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AVANT-PROPOS.
’Accue j l favorable que
'e Public a fait aux cinq

_premiers Volume-s de cet
Ouvrage , Pintérêt que la Nation.
Suissey a pris , ôc les témoigna¬
ges obligeans que différens Jour¬
naux {a)  Littéraires en ont don¬
nés , ont inspiré àPAuteurla con¬
fiance de faire paraître la suite de
son travad . Il espere même queles VI & VII Volumes seront re¬
çus avec d’autant plus de satis¬
faction , qu’ils comprennent un
grand nombre de faits , qui , ou-

( a ) Journal des Sfavans  17 í i .Aoûtp . if .yg*
161  î , Novembre p. 116 5- 1187 . Paris  175 í.in- ii . Mémoires de Trévoux four l‘Hiflaire des
Sciences& des Beaux Arts  17 ; r . May p,  1041-1-058 . &Ju 'tnp . uííìi - iiQS,Paris tjji . in-iiTome VI , a
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tre qu’ils sont voisins de notre
tems , deviennent des objets in¬
dispensables pour l’Histoire de
France . En attendant que l’Au¬
teur ache.ve de remplir les obliga¬
tions qu’ii a contractées vis-à-vis
du Public par \'Avertissement qu’on
lit à la tête du cinquième Tome,
il se croît obligé de rendre ici un
tribut dicté par l’amitié & par la
reconnoissan.ee à la mémoire d’un
Sçavant qui avoit bien voulu être
Censeur des six premiers Volumes,
& dont les avis ont été d’une
grande utilité pour la correction
du style de cet Ouvrage.

François Geinoz , Aumônier
de la Compagnie Générale au Ré¬
giment des Gardes Suisses, 6L As¬
socié de l’Académie Royale des
Inscriptions Sc Belles-Lettres , na¬
tif de Bulle , Bailliage du Canton
de Fribourg , Sc mort à Paris le
23 May 1752,  dans la cinquante-
fìxiéme année de son âge , a été
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un des hommes qui ont fait hon¬
neur à l’humanité par les moeurs,
par la candeur , par le désintéres¬
sement , 6c aux Lettres par l'éru-
dition 6e par la critique . II étoit
pénétré de la Religion , 6c la pra-
tiquoit avec exactitude , mais fans
ostentation . Ami solide , il épou-
soit avec vivacité les intérêts de
ceux auxquels il s’étoit attaché , ■
ou qui avoient acquis son amitié $
mais il leur parloit avec cette fran¬
chise qui caractérise la véritable
amitié ; 6c loríqu ’ils lui deman-
doient des conseils -, il leur ouvroit
son cœur d’une maniéré si períua-
sive , qu 'il étoit presqu ’im possible
de lui refuser une entiere défé¬
rence . Il la méritoit d ’autant
mieux , que ses conseils réspiroient
une profonde sagesse. II aimoit la
société , 6c s’y rendoit toujours-
aimable . Livré aux Belles-Lettres
par un penchant naturel , il les
cultiva depuis son enfance >6c sans*

a ij
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3a médiocrité de ía fortune quf,
pour être réparée , exígeoitune at¬
tention particulière , il eût fait re¬
vivre en lui la mémoire des Sca-
ligers^ des Caí’aubons & des Sau-
maises. Outre la connoistancc des
Langues Latine , Françoise , Al¬
lemande & Italienne , M. l’Abbé
Geinoz poísédoît íì parfaitement
la Langue Grecque , qu’il feroit
difficile de trouver en Europe un
homme qui l’entendît mieux. 11
avoit lu avec une grande attention
les ouvrages les plus célébrés des
Grecs &. des Romains 3mais celui
de tous les Ecrivains Grecs dont
îe style l’avoit le plus frappé , a étéHérodote . Non content 'de res¬
pecter en lui la qualité de Pere dé
í’Histoire *, il ne cestoit d’appro-1
fondir & d’analyfer J’adreste avec
laquelle Hérodote avoit comprisdans l’H 'îstoire des Guerres de la
Grece contre les Perses, PEIistoire
particulière de chacune des deux
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Nations , & celle des Nations voi¬
sines , depuis les teins les plus re¬
culés , & il ne pouvoit assez. ad¬
mirer l’amenité , l’harmonie &c  la-
noblesse du style , qui avoir faic:
donner le nom d’une des neuf
Muses à chacun des Livres qui-
partagent l’Histoire de Hérodote.
Indigné de la multitude d’erreurs
que l’ignorance ou la négligence
des Copistes avôient répandues
dans le texte de cet Historien , il
avoir entrepris un vaste projet,
mais digne dès plus grands Litté¬
rateurs . Après avoir corrigé le
texte de Hérodote fur plusieurs
anciens manuscrits , & en parti¬
culier fur ceux de la Bibliothè¬
que du Roi , ôí  après avoir dé¬
veloppé les'erreurs des Commen¬
tateurs qui ont cru expliquer cet
Historien , il vouîo-it en donner le
texte avec une version littérale en
Latin , ce qui feroit d'un çrrand
f . 1 1 O

recours pour procurer une bonne
a iii
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Traduction en François . Il avoîe
déja corrigé un grand rjombre
d’erreurs , &í  même il avoir tra¬
duit les premiers livres , lorf-
(pie deux maladies consécutives
dans la même année , & dont la
derniere l’a mis au tombeau , ar¬
rêtèrent son travail . L’Académie
dont il étoit Membre , & qu’il
fréquentoit avec une grande assi¬
duité , a inféré dans ses Mémoires
les Dissertations qu’il avoir faites
fur plusieurs sujets de l’Histoire
Grecque , & particulièrement sur
Hérodote ; Distèrtations où l’on
trouve beaucoup de critique ôc  de
sagacité.

Si M. l’Abbé Geinoz remplis-
soit avec zélé 6c avec gloire les
devoirs d’Académicien , il nrétoit
pas moins attentif à ceux que lui
prescrivoit la qualité de Censeur
Royal des Livres. M. le Chance¬
lier d’Aguesseau, le Magistrat le
plus universellement sçavant de-"
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ion siécle , l’estimoit &c  le char-
geoit de l’examen des ouvrages de
Littérature les plus difficiles 6c les
plus délicats. M. PAbbé Geinoz
travailla pendant huit ans au Jour¬
nal des Sçavans , & les Extraits
qu’il donnoit , íoutenoient parfai¬
tement fa réputation.

A ces qualités de Chrétien re¬
ligieux , d’Arni solide , <k  de Sa¬
vant profond , ajoutons les qua¬
lités nécessaires , & néanmoins
rares dans un Prêtre chargé de la-
conduite spirituelle des Troupes .,
M . l’Abbé Geinoz , Aumôçier , a
fait deux campagnes avec le Ré¬
giment des Gardes Suisses. Depuis
le Colonel jufqu’au dernier Offi¬
cier , tous l’aimoient ôc  le refpec-
toient . Auffi en édifiant les Ca¬
tholiques , il ne s’atciroit pas moins'
la considération des Protestans .̂-
& ceux-ci frappés de les vertus 5
ne fe contentoient pas de l’admi¬
ter, . ils recherchoienf son entre-
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tien avec une extrême avidité.
Lorsque M. l’AbbéGeinoz , preíïè
de s’expliquer fur les motifs qui
léparent les Protestans de l’Eglife
Catholique , étoit obligé de les
combattre -, son discours , quoi-
qu’animé par l’intérêt de la Re¬
ligion , portoit avec lui le carac¬
tère d’une st douce éloquence*
que les preuves qu’il alléguoic
ébranloient fes auditeurs . II étoit
également aimé Le respecté du
Soldat , Le fa conduite à la bataille
de Fonrenoy lui avoit mérité du
Régiment des Suisses une estime
stnguliere. Dans cette célébré
journée qui décida du fort de la
guerre en Flandre , M . l’Abbé
Geinoz partagea une partie des
périls avec le Régiment des Gar¬
des Suisses. Après lui avoir donné
la bénédiction au milieu de la ca-
nonade la plus vive qu'on eût vu
depuis cinquante ans , il ne s’éloi-
gna pas allez du champ de ba-
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taille pour être à couvert du dan¬
ger 3ôì si le caractère de sa charge
l’empêcha -de paroître à la tête des
deux bataillons pendant toute
faction , du moins il employa
toute la présence d’esprit pour
exhorter les blessés qu’on empor-
toit dans les retranchemens de
Calonne . A peine la victoire Att¬
elle décidée , qu’on le vit pârcour-
rir toute la plaine de Fontenoy,
consolant les bleflés , &c  donnant'
tous ses foins pour les faire porter
dans l’Hòpital ambulant . Le mê¬
me zèle transporta M. f Abbé
Geinoz -dans les différentes tran¬
chées que le Régiment des Gardes'
Suisses monta devant la Ville & !a'
Citadelle de Tournai . En effet le
péril , loin de bétonner , ne lui
prêcoit que de nouvelles forces
pour voler à tous les endroits oh
il sçavoit qu’on pouvoit avoir be¬
soin de secours spirituels. Tel étoit
M»EÀbbé Geinoz . Tant de ver-
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tus & de qualités éminentes l’ont
fait justement regretter de l’Aca¬
démie dont il étoit Membre , de
ses amis & du Régiment des Gar¬
des Suisses; 6c l'Auteur de cet Ou¬
vrage a perdu en lui un ami dont
le souvenir sera toujours gravé
dans son cœur , comme celui d’un
homme qu’il aimoit & respectoit
infiniment . M. l’Abbé Belley, de
la même Académie , & ami intime
de M. l’Abbé Geinoz , a bien
voulu se charger de l’examen des
Volumes de cette Histoire que ce
dernier n’avoit pas encore vu j &c
inattention particulière qu’il ypor¬
té , redouble la reconnoilïance de
f Auteur.

Les secours que le Baron de
Zur -Lauben a tirés de la Biblio¬
thèque du Roi , de celles de i’Ab-
bàyedeS .Germain dcs'Prez , & du
College des Quatre -Nations , des
Cabinets de Messieurs Secousse,
de Sainte-Palaye , de Milsonneau,
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, &c. les Mémoires que plusieurs
Militaires lui ônr envoyés , les avis
& les corrections de M. le Prési¬
dent Henault , enfin les observa¬
tions que le R . P. Don Brice,
Bénédictin de la Congrégation de
Saint Maur, & l’un des Sçavans qui
.̂travaillent à la nouvelle édition
du Gallia Chrifiiana3 a bien voulu
faire pour perfectionner l’ouvra-
ge , méritent également la recon-
noisiànce & les remerciemens de
J’Auteur , & il ne peut mieux prou¬
ver fes fentimens de gratitude,
qu’en nommant ceux dont il tient
ces bienfaits littéraires.
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HISTOIRE
MILITAIRE

DES SUISSES-
CHAPITRE XXIV.

Hìfioire Militaire des Suisses , au
service du Roi Henri IF .depuis la
Bataille d'Ivry jusqu à la mort
de ce Monarque.

B~~ IxteV.(a) favorable an Ducde Mayenne, envoya en France
llfíì ' le Cardinal Henri Caietan, avec

■" ordre de travailler à la réunion
des Catholiques, 8í  deconíîrmer sélection
du Cardinal de Bourbon qui avoir été
proclamé Roi sous le nom de Charles X.
Les Espagnols parurent très- contens du

(et ) Davilit Histoire des Guerres Civiles de
France , Tom III . liv . XI . p.  175 - 104 . Tbuun,
Histor. iib. XCVIII, pug.  g 36- 341.

Tome FI. A



L Histoire Militaire
■choix que le Pape avoir fait de ce Légat.

En effet Caictan étoit dévoilé aux intérêts
de Philippe IL Une somme de trois cent
mille écus fut destinée par la Cour de
Rorne pour le soutien de la Ligue. Le Légat
devoir la recevoir à Lyon , & Femployer
particulièrement pour la délivrance du
Cardinal de Bourbon que l’on continuoit
de retenir en prison. Cependant le Duc
de Luxembourg , que Henri IV. avoir en¬
voyé en Italie , écrivit an Pape, que la
Noblesse Françoise, dont la plus grande
partie fuivoit le Roi de Havane »savoir
nommé Ambassadeur vers fâ Sainteté,
pour Finformer des motifs qui avoienc
engagé les Françoisà rteonnoître Henri
de Bourbon Roi de France. 11 nnndaauíîî
dans la méme lettre , que fes instructions
portoient , qu’il confultcroit (à Sainteté
comme le pere commun de la Chrétien¬
té , fur les moyens convenables pour
procurer la paix & l’union de tout le
Royaume. La déclaration du Duc de Lu¬
xembourg découvrit à SixteV. la fourbe¬
rie de la Ligue. Les Agens du Duc de
Mayenne avoient publié à Rome que le
Roi de Navarre n’etoit soutenu que par
un petit nombre d’hommes perdus & dé¬
sespérés. Le Pape instruit de la fausseté dc
«c bruit pat la lettre du Duc de Luxera-
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bourg , commença de se flatter , qu'unc
paix solide pourroit calmer les troubles
de la France, faire rentrer les Huguenots
dans le sein de l’Eglise, & donner aux
François un Roi de leur Nation , Catho¬
lique & légitime , fans les exposerà de
nouveaux dangers, nià de nouvelles misè¬
res ll répondit obligeamment au Duc de
Luxembourg & aux Seigneurs François
qui croient au camp du Roi. Ilaíìiira le
premier qu’il seroit charmé de le voir , 8c
il exhorta les autres à persévérer constam¬
ment dans la Religion Catholique , & à
répandre pour fa défense jusqu’à la der¬
niere goutte de leur sang.il changea même
les instructions du Légat ; 8c  fans faire
mention du Cardinal de Bourbon , il lui
ordonna de réunir en quelque façon que
ce fût les Catholiques fousl’obeiíTance de
l’Eglife , & d’établir de leur consente¬
ment général un Roi qui sûr Catholique ;
mais le Légat ne se dépouilla point de son
dévouement pour l’Eípagne. En pastànt
à Turin il vit le Duc de Savoye. Ce
Prince lui exposa les droits qu’il croyoic
avoir à la Couronne de France , comme
descendant de Marguerite sœurd’Henri II.
il lui représenta que les services qu’il avoir
rendus au saint Siège mériroient des
égards, & qu avec de grandes depeníes

Aij



4 Hist <otre Militaire
& dc continuelles fatigues , il travailloic
2 subjuguer Geneve, le boulevard du Cal¬
vinisme. L’intenrion sécrété du Duc étoit
de tirer du Pape quelque secoursd’hom-
mes & d’argent pour accélérer la con¬
quête de Geueve, augmenter ses forces,
& pour s’aííùrer la poiîèffion du Marqui¬
ses de Saluces. Le Cardinal Légat ne fut
pas plutôt entré en France, qu’il eut lieu
de se détromper de l’opinion qu’il avoit
conçue de l’état de ce Royaume. Arrivé
à Lyon, il trouva les affaires de la Ligue
dans un étrange désordre ; il ne put pas
même avoir ni fureté , ni escorte, tant les
derniers succès du Roi avoient ébranlé
les partisans du Duc de Mayenne. Le Lé¬
gat obtint enfin un détachement de trou¬
pes du Duc de Lorraine, & il fe rendit à
Paris le zo de Janvier 15 90. Auffi-tôt il fit
publier le bref du Pape par lequel fa Sain¬
teté notisioitl’envoi du Légat , Sc  lui don-
noit le pouvoir de rappeller les Héréti¬
ques dans le sein de l'Lgîise, de rétablir
l’Etat dans se premiere tranquillité, d’é-
teindre les guerres civiles, d’extirper l’hé-
réfie , & de faire enserre que la France
reconnut un Roi légitime Sc vrai Catho¬
lique. La publication de ce bref fut suivie
de deux diverses déclarations. L’une du
Parlement de Tours , qui défendait à toit-
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rês personnes de reconnoître le Légat Sc
de lui obéir . & Parure du Parlement de
Paris qui exhortoit les Peuplesà se mon¬
trer dignes de l’affcctrion paternelle du
saint Siège, & à recevoir les bons avis du
Légat avec l’honneur & l’obéiííance qu’on
étoit obligé de lui rendre. Caietan ne tarda
pas à s’appercevoir qu il s’étoit trompé,
& quìl auroic mieux fait de fe tenir neu¬
tre ; il voyoit bien que par son arrivée à
Paris , il ne s’étoit déclaré Légat que •
vers l’un des deux partis. Cette démar¬
che choquoic les intentions du Pape, &
d’ailleurs le Légat commençoit à connoî-
tre la foibleífe de la Ligue. En effetl’union
rencontrent tous les jours de nouvelles
difficultés ; la multiplicité des préten¬
tions , & les contrariétés qui fe crou-
voíent dans les defieíns des Ligueurs,
étoient aunnt d’obllacles qui en retar-
doientla concluílon. Le Duc de Mayenne,
chef du parti , afpiroit à devenir arbitre
de la Couronne. U vouloir la transférer
fur lui & fur les descenians , ou la faire
tomber du moins fur un Prince qui
reconnût la tenir absolument de lui.
D’un autre côté le Roi d’Efpagne, qui
après avoir fomenté la Ligue en fa nais¬
sance la protégeoit alors d’une maniéré
ouverte , avoir une sécrété ambition

A iij.



ír Histoire Mieitaire
d’unir ensemble les deux Couronnes , Se
de faire tomber celle de France à Do¬
sante Isabelle fa fille, qu’il avoir eue de la
Reine Elisabeth, sœur aînée de Henri III.
II défiroit en même tems de disposer des
charges dtt Royaume. Ses émissaires ne
cefloienc de vanter íà puissance» & les
secours d'hommes & d’argent qu’il se
proposoit d’envoyer en France pour sou¬
tenir la cause commune, & ilsn’oublioient
rien pour augmenter le mécontentement
des Parisiens. Ces derniers n’avoient plus
le même attachement pour le Duc de
Mayenne depuis la perte de leurs faux-
bourgs , & ils se montroienc favorables
aux Espagnols. L’espéranced’exterminer
le Roi de Navarre & de déraciner la
Religion Calviniste , les entraînoit dans
les intérêts de Philippe. D’ailleurs ils
complotent fur l’argent promis par ce
Prince , & ils se stattoient que les som¬
mes qu’ils en recevroient leur aideroient
à supporter plus aisément le fardeau des
contributions . Mais la Noblcste, entre
les mains de laquelle étoient les armes
& les places fortes, ennemie du joug Es¬
pagnol , résolue de n’avoir point de Roi
qui ne fût François , & affectionnéeà la
Maison de Guise, panchoit cn faveur du
Duc de Mayenne ; elle vouloir obliger les
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autres partisans de la Ligue à dépendra
de lui , & à ne suivre que ses ordres.
Néanmoins plusieurs membres du Parle¬
ment s’attachoient íecretement aux in¬
térêts du Roi Henri IV. Sc  ils désiroient
fort fa conversion pour pouvoir le recon-
noître. Les Ducs de Lorraine Sc  de Sa-
\oye sc mirent auílì sur les rangs , Sc
tous deux aspirèrent à la Couronne de
France. Quelques Princes , comme les
Ducs de Nemours & de Mercotur , pro-
jectoient de se rendre Souverains, i’un du
Lyonnois, Sc l’autre de la Bretagne. Tel¬
les étoient les d.sserentes factions qui di-
viroicnt la Ligue.

Cependant le Roi fit proposer un ac¬
commodement au Duc de Mayenne. Le
Marquis deBelin , resté prisonnier à la
journée -d’Arques, fut chargé de cette
commission. On peut voir dans l’Histoire
de ces tems les diveríts opinions que le
conseil du Duc de Mayenne ouvrit au su¬
jet des offres du Roi. Le Duc parut ex¬
trêmement irrésolu. D'un côté les Espa¬
gnols ne vouloíent point contribuer aux
frais de la guerre , d moins qu’on ne dé¬
clarât premierement Philippe Ii. protec¬
teur de la Couronne de France, avec une
pleine autorité Je disposer des principa¬
les charges ecclésiastiquesSc séculières»

A iiij



s Histoire Miut 'áirìs
mais le Duc estimoit ces prétentions fí
honteuses & si préjudiciables à la Cou¬
ronne , qu ’iì ne pouvoir en entendre par¬
ler . Dkm autre côté l’appréhension de de¬
meurer seul , & d’être abandonné , l’in-
certitude de la conversion & de la parole
du Roi , son ancienne inimitié contre lui,
& encore plus l’cípérance qu ’il avoir d’ob-
tenir la couronne pour lui-même , l’em-
pccherentde consentir aux propositions du
Marquis de ReSin.ll le renvoya avec des pa¬
roles ambiguës & générales . Ensuite vou¬
lant remédier an désordre des affaires , il
vint àboiit , ou par artifices , ou par prières,
ou par la terreur des armes , de réformer
& de régler en partie k*conseil de la Ligue;
6c  pour avoir l’a>r de vouloir contenter
tout le monde , il convoqua ks Députés
des trois ordres du Royaume dans la
ville de Melun pour le mois de Février.Cetre assemblée devoir délibérer fur les
moyens d’appaifer les troubles . Si le Duc
de Mayenne trompoit le peuple par des
apparences de droiture , íl ne pouvoir sur¬
prendre la vigilance des Espagnols . Quel¬
ques espérances qu’il leur donnât , ils ne
se laisièrent point éblouir , & ils montrè¬
rent qu’ils pénctroknt toute la ruse de ses
desseins. Le conseil des Seize appuyoic
leurs propositions ; mais le Duc , la plû-
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part des Nobles & le Parlement les avoienc
cn horreur . Cette différence deiendmens
suroît infailliblementcausé une catastro¬
phe j fi le Cardinal Caietan n’eut prévenu
îes Espagnols. Il leur dit , qn’il n’étoit pas
tems de s’opiniâtrer dans leurs demandes,
ni de s’imaginer de pouvoir forcer les
volontés des François. Il leur fit envisager,
qu’avant que de prendre aucune résolu¬
tion , il étoir néceílaire de s’opposer aine
armes & aux progrès du Roi . Les Minis¬
tres d'Espagne conclurent enfind’un com¬
mun accord , qu’on envoyeroit deux Dé¬
putes en Espagne, Pun en leur nom , Sc
í’autre cn celui du Duc de Mayenne „
pour apprendre Pintend on de Philippe II-
que le Duc soutenoit être différente de.
celle que ses Ambassadeurs Iri prêtoienr-
lls arrêtèrent ensuite que le secours qui.
venoic de Flandre joindroit t’armée dit
Duc de Mayenne, pour attaquer les enne¬
mis. Le Cardinal Légat facilita ces pré¬
paratifs par la somme de trois cent miile
écus qu’il avoir apportée de Rome.

Lorfqti’on (a)  eut pris ces engajetnens,
on vit bientôt après le Duc de Mayenne

(a ) Duvila Hìfloire des Guerres Civiles de
Trance , Tarn. III . liv . XI. pag.  104- 2 11. ibu .ttt,.
fii/ter *lìb- X ZVIIJ. fag.  S3.0- 8j j .
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sc mettre en campagneà la tête de l’armée
de la Ligue. Son premier projet fur d’alïïé-
ger Meulan , place dont la situation, de
même que celle de Pontoise, nuisoit beau¬
coup aux Parisiens, tant qu’clle scroit en
la puiílince du Roi. Toutes deux con-
poient le transport des vivres & affa-
moient la Capitale. Voici la description
que les Historiens du rems nous ont laisséde Meulan. Cette ville est médiocrement
grande & fermée par de vieilles murailles.
On y passe la Seine fur un pont , & onvoitau milieu de cette riviere une isle dans
laquelle il y a un château flanqué par
quatre ravelins. On trouve à l’autre bord
de l’eau une groíse tour bâtie â Fantique
& qui défend le pont. Joachim de Beren-
guevilie, Mestre de Camp du régiment
de Cambray, commandoit dans la place,
lí avoir fous scs ordres cinq compagnies
de son régiment , cinquante Suillès, Sc
quatre-vingt chevaux-legers. Le Duc de
Mayenne, qui venoir de prendre Pontoise,
mit le siège devant Meulan. La garnisonfit une résistance extraordinaire. Le Roi
qui étoit alors campé entre Lisieux &Ponteau-de-Mer , accourut â son secours,
& sc présents le 13 de Février en ordrede bataille à la vûe de Meulan. Chrétien
de Savigny, Sieur de Rosoe, continuoit
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le siège, pendant que lc Duc de Mayenne
s’avança à Jaulge avec un détachement
considérable de troupes; mais cet officier
se sentant trop foible pour résister au Roi,
retira son artillerie, paíTa la rivîere deílus
des barques,& joignit le Duc de Mayenne.
Sa retraite donna au Roi la facilité de jet-
ter dans la place un renfort de trois cent
Subies& de deux cent Arquebusiers Fran¬
çois. Henri campa aux environs de la
ville avec ses troupes ; mais le Duc de
Mayenne tenta une seconde fois d’empor-
tcr cette place. Comme il ju^eoit que le
Roi avec des forces inégalesn hazarderoit
point Je palier la rivîere à la vûe de son
armée , il fit continuer ses  batteries , sc il
donna le u de ce mois un assaut si fu¬
rieux , que les assiégés l’auroknt diffici¬
lement soutenu sans le prompt secours da
Roi . Ce Prince arrêta les efforts du Duc.
Nous ne détaillerons pas les circonstances
de cette journée ; mais nous observerons
que le Duc de Mayenne se retira des en¬
virons de Meulan le 17 Février , & qa’il
marcha à Rouen pour y appaiser une
émeute dont les suites pouvoient ctre
très funestesà la Ligue. Après que le cal¬
me eut été rétabli dans cette ville, le Duc
s’avança au-devant des troupes auxiliai¬
res qui lui arrivoient de Flandre sc de Lar-

A vj
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raine. Cette marche fut avantageuse au
Roi ; elle le détermina à entreprendre le
siège de Dreux pour couper aux Parisiens
toute communication avec la Normandie
Sc  avec la Beauce. (a)  La nouvelle de ce
siège affligea extrêmement les Parisiens,
Sc  ils écrivirent au Duc de Mayenne des.
lettres remplies de plaintes les plus amu¬
res. Elles touchèrent le Duc , & le déter¬
minèrent à livrer bataille. Après qu’il euc
reçu les troupes de Flandre commandées
par Philippe Comte d’Egmond , Sc  celles
de Lorraine & d’Aliemagne conduites-
par le Colonel Antoine de Saint-Paul , il
marcha du côté de Dreux. Son armée

(a)  ThuanHst . lib. XCVIII. pag. 842- ÍÎ49.
Davila , ibid. lin . XI. pag. z 11-141. Recueil

des choses mémorables de France depuisvm •i “/~
quen  1 s97. par Jean de Serres ptsg. 716.  718-
719 . Heden, 1603. in -8®. Les Histoires du Sieur
d'Aubigr.é , Tom. III . lìv . III . ch■VI. pag,  130.
Maillé i6zo,  in -foJ. Baptiste le Grain , Décade
contenant la vie de Henry le Grand , pag.  m.
Paris  16 14. in-fol.7%. Recueil des Mémoires de
la Ligue , Tom. IV. pag.  154 . zís.  169 . 174 . &
179 . edit.  159s . in- S". Inventaire général de
l’Histoire de France par “Jean de Serres , Tom. V.
pag.  3r , &suiv . Farìs  1620. in -iz .stg.  Recueil
de divers Mémoires jervans à l'histoire de nostre
temps,pag.  116 -230. Paris  1613 . Û140, Hajfnerf:
Chr.. Solodorì Part II . pag.  264.
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cònfistoit en quatre mille cinq cens che¬
vaux, & vingt mille hommes de pied.
Ausiì-tôt que le Roi sçut que le Duc ve-
noit à lui pour le combattre avec de si
grandes forces, il leva le siégé le lundi 12
de Mars, & il alla choisir un terrain plus
favorable pour recevoir Tennemi. Il s’a-
vança à Nouancourt ; ce fut en cet en¬
droit qu’il régla Tordre de bataille. Le
lendemain matin 13 de Mars , on dit
la messe d ms tous les quartiers Catho¬
liques , & les Réformés firent séparé¬
ment leurs prières. Ensuite toute farinée,
après s’être rafraîchie, prit la route de
Saint-André, village éloigné de quatre
lieues de Nouancourt , & situé du côté
d’Ivry où Ton croyois que les ennemis
étoienc déja arrivés- La plaine d’Ivry , '
qui devoir servir de champ de bataille,
est de forme ronde & large de quelques
lieues. A main gauche , par où venoît
Tannée royale , elle est bornée par deux
grands villages , Tun appelle Fourcan-
ville , & l’autre Sáint-André. Elle a fur
fa droite un bois fort épais que les ha-
birans du pays nomment le Clos de la
Prairie.  L ’armée de la Ligue avoir dirigé
fa marche du côté droit de cette plaine^
On voit vers le couchant une profonde
vallée, le long de laquelle coule TEure,.
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petite riviere , qui a fur son bord deux
bourgs considérables, Anet , tourné du
côté du Midi , & Ivryà l’oppoíìte vert le
Nord . On peut traverser facilementl’Eure
sous Anet ; mais à Ivry on est obligé de
palier cette riviere fur un pont de bois
fort large & élevé fur de gros pilotis.
Cette plaine est ouverte de toutes parts ;
il n’y a ni fossés, ni chaussées qui la fer¬
ment. Elle n’a qu’un endroit cn forme
de vallon , creusé naturellement , & qui
ne s’étendant pas tout-à-fait jufqu’au mi¬
lieu de la plaine, fe trouve situé vis à-vis
de Fourcanville. Ce fut en cet endroit
que fe rendirent les premiers , Charles
Baron de Biron, fils du Maréchal de ce
nom , Dominique de Vie, le Capitaine
Fauas & le sieur de Surene. Us faifoient
en ce jour les fonctions d’Aydes de Camp.
Ce fut aussi en ce lieu qu’ils assemblèrent
l’armée. Ils la rangèrent de maniéré
qu’ayantà main droite le village de Saint-
André , & à gauche celui de Fourcan-
ville , les soldats pouvoient aiséments’y
mettre à couvert en cas de mauvais rems
êc  d ’un échec imprévu. Le corps de l’nr-
mée ainsi disposé avoir de front fe vallon,
où l’on devoir placer les Enlans perdus.
François de Bourbon, Duc de Montpen-
fier conduifoit lavant garde; le Roi com-
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mandoit la bataille ou le centre> & le
Maréchal de Biron menoit l’arriere-garde.
Toute la cavalerie étoit divisée en sept
escadrons. Elle marchoit les rangs serrés.
Sc  elle n’avoit pour toutes armes que des
pistolets. Le premier escadron s’avançoit
fur la gauche aux ordres de Jean d'Áu-
rnont Maréchal de France. U étoit com¬
pose de trois cent chevaux& flanqué par
deux régimens d’Arquebusiers François.
Le second escadron également fort avoic
à sa tête le Duc de Monrpensicr. Sa droite
étoit protégée par cinq cent Suiflès, &
fa gauche par un pareil nombre de Lans¬
quenets. Le troisième escadron, qui con-
sistoit en quatre cent chevaux- Iegers,
étoit placé en front des ennemis. Il étoit
partagé en deux divisions, aux ordres du
Prieur de France & de Givry. Cet esea-
dron avoir fur fa gauche quatre pièces de
canon & deux coulevrines. Charles Ba¬
ron de Biron conduifoit le quatrième es¬
cadron , composé de deux cent cinquante
chevaux , qui s’avançoit à la gauche
du troisième escadron, Sc  presqu’à la mê¬
me hauteur que ce dernier . Le Roi com-
mandoit en personne le cinquième esea-
dron , qui étoit composé de cinq cent ca¬
valiers d’élite. François de Bourbon,
Prince de Conty , & Phiiibert de la Gui-
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che , Grand-maître de i’artíllerie, se trou-
voienc près de Sa Majesté. Les relations
de ces rems observent, que ce cinquième
escadron avoit sur là gauche le régiment
Suistè de Wichíîèr , du Canton de Glatis,
Sc  le régiment Griíbn de Hartmannis, Sc
fur fa droite les régimens Suist'es d’Arreg-
ger , & de Baithasar de Gristach., tous
deuxdeSoleure, & quatre régimens d’in-
fanterie Françoise; sçavoir, celui des
Gardes Françoises, & trois autres régi¬
mens commandés par de Brigneux, de
Vigneles Sc  de Saint-Jean. Le sixième es¬
cadron consistoit en cent cinquante ca¬
valiers d’élite. Le Maréchal de Biron !e
conduisoit , & son intention principale
étoit de remédier promptement au désor¬
dre qui pouvoit arriver dans l’artaque des
autres escadrons. Ce sixiémecorps étoic
protégé par deux régimens François. Le
septième Sc  dernier eícadron marchoit aux
ordres de Theodoric de Schomberg. 11
n’étoitcompoíë que de Reistres, & il s’é-
tendoit jusqu aux maisons du village de
S. André. Davila qui nous a laide le plan
de la bataille d’Ivryr le donne d’une ma¬
niéré disterente de la dclcription qu’orr
cn trouve dans l’histoire de M. deThou.
Cet historien fixed’abord la position des
cinq escadrons commandés , le premicc
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par !e Maréchal d’Aumont , le second pas
le Duc de Montpensier, le troisième par
le Roi , le quatrième par le Maréchal dc
Birsn , & le cinquième par le Comte dc
Schomberg. Il ajoute qu’autre ces esca¬
drons , il y en avoit encore deux qui de-
vançoient tous les autres de cinquante
pas., se Grand Prieur & le Baron de Gi-
vry en commandoient l’un qui étoit de
quatre cent chcvaux-legers j & sature où
il y avoit trois cent cuirassiers, étoit
fous les ordres du Baron Charles de Bi-
ron. An rnílieu de ces deux escadrons,  con¬
tinue le même Ecrivain , étoit placéel’ar-
tillerie , fous la charge de la Guiche aves
cinq cent Carabins , deux cent Pionniers , &
la compagnie ordinaire des Canoniers . Les
Enfans perdus que menaient les trois Colonels
Saint -Denis , Brignolet & Parabere , de¬
vançait nt le canon de cinquante pas , dr ils
avoient pris pojìe dans le fond du vallon , ati
milieu de la plaine , ayant un genouil en terre,
enforte qu ils se trouvoient d couvert de Par¬
tillerie de Pennemi , & qu 'Jts ne pouvoient
être que difficilement apperpus . De cette façon
Parmée n étoit point courbée en demi- lune,
mais elle s’étendait en droite ligne , & elle pa-
roiffoìt par -tout égale de front , hormis que Is
Grand -Prieur & le Baron de Biron s'avan

f oient plus que les antres avec leurs efcadrom
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& avecPartillerie, & qàiU couvr oientPes¬
cadron du Roi.  L ’on n’avoit pas encore
achevé de ranger Tannée cn bataille , lorf-
qu’il arriva du secours au Roi de deux
dissérens endroits. Philippe du Pleísis-
Mornay , & Claude de la Treinouille lui
arrtienerent du Poitou environ deux cent
chevaux, Sc  Charles d’Humieres quatre
cent Gentilshommes que le bruit de cette
bataille attira de Picardie. Comme on ne
voulut point rompre les rangs , on plaça
ces troupes auxiliaires dans Teícadron du
Roi.

Après avoir décrit les dispositions que
Henri prit pour combattre , nous trace¬
rons celles de Tannée ennemie. Le Duc
de Mayenne ayant appris la levée du siège
de Dreux Sc  la marche précipitée du Roi
en Normandie , crut que ce Prince vou¬
loir éviter d’en venir aux mains. Il se hâta
de faire avancer tes troupes. Il espéroit
que la confusion, qui fe mêle ordinaire¬
ment dans toutes les retraites , lui pour-
roit être favorable en celle-ci , principa¬
lement au passage de tant de rivières , Sc
quelle lui donneroit la facilité d’incom-
moder extrêmement les Royalistes. Com¬
me il sempressait daller du côté d’ivry ,
dans Tcfpérance d’y trouver Henri fort
embarasic après le pallàge de la rivicre,



bes Suisses . i?
les sieurs de Rosine& de Geísian, & Ur¬
bain de Laval de Bois-Dauphin qui mar-
choient en avant , n'eurent pas plutôt
mis le pied dans la plaine , qu’ils décou¬
vrirent l’Armée Royale. Ils virent qu’elle
montroit une ferme contenance , 6c
qu’elle avoir occupé l’avantage du ter¬
rain. Cette nouvelle diminua beaucoup
la hardiesse de l’Armée de la Ligue. Le
Duc fit faire aireà toutes les troupes pour
les former en ordre de bataille. On plaça
l'Armée fur une feule ligne. L'aile droite
étoir commandée par le Duc de Ne¬
mours , la gauche par le Chevalier d’Au-
male, & le centre par le Duc de Mayenne.
A la pointe de l’aîle droite paroissoit le
Comte d’Egmond avec les Lances qu’il
avoit amené de Flandre , ensuite on
voyoit à la gauche de ce corps de cava¬
lerie les deux Régimens Suiíles de Pfiffer
&c de Beroldingen; ils étoient soutenus
par les Régimens de Ponsienac, de Disie-
mieux 6c  de Chasteìiere. La gauche de
ces trois Régimens François étoit proté¬
gée par l’esicadron du Duc de Nemours ,
composé de quatre cent chevaux. Entre
cet escadron 6c  les Suifíes, on avoit placé
cn avant ['artillerie ; telle fut la disposi¬
tion de l’aîle droite. Le centre étoit oc¬
cupé par le Duc de Mayenne. Ce Géné-
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ral commandos un escadron de sept cent
chevaux. II étoit soutenu par les Carabins
de Flandre, & il avoir au-devant de lui
deux escadrons de Reistres menés par le
Duc de Brunswick& par Christophe de
Bassompierre. Ces Reistres dévoient faire
le caracol ordinaire , puis palier entre les
deux ailes , gagner les flancs de l’Armée,
& te remettre pour retourner plus leste¬
ment au combat. L’aîle gauche étoit dis¬
posée de la maniéré suivante. L'escadron
du Chevalier d’Aumale, auquel on avoir
joint les troupes de Lonchamp, Perdriel
Sc  de Fontaine-Martel , joignoit le cen¬
tre. Il avoir fur la gauche les Régimeus
François & Lorrains de la Chasteigne-
raie , de Thenissay& de Tremblecourt ;
ces trois Régimens avoient leur gauche
appuyée par les Lansquenets que le Co¬
lonel Antoine Saint - Paul commandoit»
Enfin l’aîle gauche avoir à fa pointe qua¬
rte cent chevaux-legers, tant Bourgui¬
gnons qu’Espagnols.

L’Armée de la Ligue ainsi rangée mar¬
cha au petit pas du côté de la plaine ; Sc
tournant peu - à- peu le dos au bourg
d’Ivry & au bord de la rivière, elle parue
en présence de l’Armée Royale vers le
déclin du jour. En ester, comme les sol¬
dats n’avoient pas observés un bon or-
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cire dans leur marche, ils avoient étc con¬
traints d’employer beaucoup de tems à fc
remettre. Ce retard , joint à rapproche
de la nuit & à la pluie continuelle qui
tomboit , engagea les Généraux des deux
Armées à différer la bataille. Après qu’on
eut fait quelques escarmouches de part
& d’autre , le Roi voyant la nuit , établit
son armée dans les villages de Fourcan-
ville & de Saint-André ; mais le Duc de
Mayenne fut obligé de faire camper la
plus grande partie de son armée fur le
penchant de la vallée , vers le bord de
la riviere. Toute cette nuit fe paílà en
un travail continuel & dans une inquié¬
tude mutuelle. L’on ne ceíloit d’allumer
des feux dans les deux Camps , & il y
avoir par toute la plaine des Sentinelles
que les Mestres de Camp changeoient de
demi heure en demi-heure.

Le Duc de Mayenne auroit bien voulu
éviter la bataille , traîner la guerre en
longueur , rallentir la fougue Je la No-
bleílè qui fuivoit le Roi , réduire ce
Prince à une extrême nécessitéd’argent,
& lui faire épuiser les munitions. Il fe
persuadent que cette maniéré de tempo-
riler lui assiareroit enfin une victoire dé¬
cisive ; mais le Comte d’Egmond com¬
battait son désir. Il protestoit fièrement,
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qu’il n’étoit pas venu de si loin pour amu¬
ser inutilement les troupes du Roi Ca¬
tholique ; il ajoutoit que son maître sou-
haitoit avec ardeur de terminer la guerre
par un dernier effort. Jerôme de Portia
qui suivoit l’Armée au nom du Légat,
représentoit en même tems au Duc que
la Ligue commençoit à se laífer de tant
de délais. Les Parisiens étoient cn effet
fatigués par les contributions , dépour¬
vus de vivres & mécontens du Duc de
Mayenne. Toutes ces considérations por¬
tèrent ce Général à hazarder la bataille.
Ainsi le lendemain mercredi 14 de Mars
vers l’aube du jour , il fit ranger l’année
au même lieu & de la même façon qu’on
l’avoit disposée le soir précédent ; mais
tandis que Roíne mettoit en bataille l’in-
fanterie , il arriva un incident imprévu.
Jean de Saulx, Vicomte de Tavannes,
Maréchal de Camp , qui devoir ranger
la cavalerie, plaça les escadrons si ptès
les uns des autres , qu’il n’y avoir aucun
espace par lequel les Reistres puílènt en
caracollant faire le tour par derriere 8c
se rallier 1 un second obstacle résultoit
de cette manœuvre. Comme ces esca¬
drons ne pouvoient en marchant te met¬
tre au large , à cause du défaut de ter¬
rain , ils dévoient se choquer & se pouf-
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Ter l’un l’autre , pour peu qu’ils voulus¬
sent se tourner. Cet inconvénient , qui
n’avoit point été remarqué , embarrassa
beaucoup l’Arméc de la Ligue.

Le Roi arrangea ses troupes suivant
le même plan qu’il avoir observé la
veille. Monté íur un grand cheval bay,
& armé de toutes pièces, à la réserve dui
heaume , il parcouroit les files, & il ani-
moit les soldats par son geste & par ses
paroles. On peut lire dans Davila Sc  dans
de Thou la harangue qu’il fie en cette
occasion. Elle est digne des nobles senti-
mens & de la valeur de ce Héros. Nous
nous contenterons de rapporter le dis¬
cours qu’il adressa les yeux élevés au
Ciel , Iorsqu’il s’arrêta à la tête du corps
de bataille. Vous fçavez mon intention,
Seigneur , & votre Providence efi fi clair¬
voyante , qu'elle pénétre jusques dans le fond
de mes pensees. Si vous jugez, donc qu il soit
nécessaire pour le bien de ce peuple que je par¬
vienne a me Couronne qui m’appartient de
droit , favorisez. , s il vous plaît , & protégez
lajuflice de mes armes. Aíats ft votre sainte
volonté a ordonné le contraire , ôtez - moi la
vie,  mon Dieu , en rnème terns que vous
m'ôterez le Royaume , afin que dans le com¬
bat je puisse répandre mon sang à la tête de
tant de braves gens , qui s'exposent fi volon-
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tairement aux dangers pour l’amour de moi.
Tons les soldats crièrent dans cet instant:
Vive le Roi; & an milieu de ces acclama¬
tions , Henri se couvrit de son heaume »
qui étoit rehaussé de plumes blanches.
Bientôt après comme il observa que lé
vent lui étoit contraire, & que Pepaiilè fu¬
mée de l’artillerie& des autres armesà feu
déroboit à fes troupes la vue des ennemis,
il les fit tourner à gauche, pour gagner
le dessus du vent. Le Duc de Mayenne
n’eut pas plutct apperçu ce mouvement,
qu’il fit donner le lignai du combat . L'ar¬
tillerie commençaà tirer de part & d’au-
tre avec un bruit effroyable, mais avec
un différent succès. Celle du Duc de
Mayennen’endommagea que le terrain ,
au lieu que le canon du Roi mit en
déroute deux escadrons de Reistres qui
marchoient à la tête de l’Armée , & qu’il
incommoda extrêmement le Comte
d’Egmond qui étoit à la pointe de 1aile
droite avec son escadron de lances. Ce
Seigneur Flamand ne voulut point atten¬
dre que les ennemis chargeaílènt l’artil-
lerie pour la troisième fois. Il commença
l’attaque & St plier par l’impétuosité de
fes lances les chevaux-legers du Grand-
Prieur. Les Flamands ne tarderent pas
ensuite de fondre sur l’artillerie royale;

. mais
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suais le Maréchal d’Aumône, & le Baron
de Biron les chargèrent dans ce moment,
le premier à diôite , & le second à gau¬
che. Le Grand-Prieur rallia ion escadron,
& le Baron de Givry qui faisoit manœu¬
vrer í’artillerie , fir reprendre haleine aux
canoniers. Tous deux pleins de dépit &
de désespoir, attaquèrent de front le*
Tlamands & les taillèrent en pièces avec
le Comte d’Egmond . Il est vrai que ce
corps d’ennemis íc trouvoit en un instant
enveloppé par les escadrons de l’Armée
Royale.

Ensuite les escadrons des Ducs de
Montpensier& de Nemours , & ceux du
Comte de Schomberg & du Chevalier
d’Aumale s’attaquerent si vaillamment,
qu ’il étoit difficile de pouvoir juger à quidemeurerait la victoire. Enfin les Reisi
tres qui marchoient devant le Duc de
Mayenne , quoique maltraités par l’artil-
lerie , sV/ancerent au combat mais com¬
me ils arrivèrent dans le creux dc la plai¬
ne >ils trouvèrent les En fans perdus , qui
s’étant remis fur pied , les reçi rent avec
une grê!e d’arquebus ades. Le Duc de
Brunswick & plu heu rs  Seigneurs Alle¬
mands furent tués par rre m charge. Les
Reistres tirèrent la .rs pistolets & voulu¬
rent gagner le derrière dol ’Armée, fui-

Tome fl.  B
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vant Tordre qu’ils en avoienc reçu de
leur Général; mais comme les escadrons

,étoient trop serrés, & qu’il n’y avoir au¬
cun intervalle pour leur donner passage,
ils choquèrent Sc  mirent en confusion
«ne grande partie de Tescadron des Lan¬
ces que le Duc de Mayènne menoit con¬
tre le centre des ennemis. Le Duc fut
même obligé de s'arrêter , & de faire
baisser les lances, & il employa toute
son habileté pour remédier à Tembarras
dans lequel les propres troupes Tavoient
engagé. Le Roi ayant remarqué ce dé¬
sordre , donna des épérons à ion cheval;
& secondé par Té lite de la Noblesse qûi
suivoit sa Cornette , il se mêla dans la
bataille avant que le Duc de Mayenne pût
se délivrer du choc des Reistres, & faire
prendre le galop à fa Cavalerie. Ainsi les
ennemis ne purent point le  servir de leurs
lances , dont le principal effet & les plus
fortes atteintes dépendent de la rapidité
de la course; ils furent contraints de les
jetter par terre , Sc  de recourir à leurs
seules épées pour combattre contre Tes¬
cadron du Roi. Cependant le Duc de
Mayerme ne perdit pas courage ; au con¬
traire la furieuse décharge des Carabins,
Tadresic & la valeur avec lesque'les ils
poussèrent leurs chevaux, rendirent d’a-
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bord la victoire douteuse Sc  très - fan-
glante. Henri Pot de Rhodes, qui por-
toit la Cornette Royale , & un Page qui
avoir fur la tête une pannache pareille à
celle du Roi , furent tués fur la place.
Leur chiite fit croire à plusieurs que le
Roi avoir perdu la vie dans la mêlée ;
mais bientôt après on vit ce Prince ré¬
parer tre. Son cheval& les plumes de son
heaume le firent distinguer au milieu des
combattans. Henri faisoit des prodiges
de valeur. 11 rallia son escadron Sc  ren¬
versa enfin l’ennemi. Il le poursuivit mê¬
me jusqu’à l’entrée du bois.

Ce fut en cet endroit que le Roi trouva
les Reistres. Ces étrangers , après s’être
diíperíès eux-mêmes, en s’aheurtant d’a*
bord à TartiHerie, Sc  en choquant fuc-
ceffivement tantôt un escadron Sc  tantôt
l’autre , sans jamais tourner le visage,
s’étoient retirés vers le bois. Leur re¬
traite fut très fatale à leur armée. Il ar¬
riva dans ce même instant un événement
qui acheva de fixer la victoire du Roi.
Le Duc de Montpensier Sc  le Maréchal
d’Aumont rompirent l’eícadron du Duc
de Nemours ; Sc  le Comte de Schom-
berg , secouru par le Baron de Biron,
mit pareillement en fuite l’escadron du

Bi;
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Chevalier d’Aumale. Ce succès fut suivi
d’un autre. Le Grand-Prieur, après avoir
rallié ses chevaux-legers , défit les Eípa-
gnols & les Bourguignons. Ainsi toute
la Cavalerie de la Ligue étant renversée,
laissa la campagne libre aux Royalistes.
Elle prit la route d’Ivry pour se sauver
en pallant la riviere. Nous avons dit
íju’on avoir cru pendant un te us que le
Roi étoit tué. Ce faux bruit augmenta
même depuis qu’on savoir perdu de vue,
tandis qu’il s’acharnoit contre sescadron
du Duc de Mayenne; mais quand on le
vit revenir victorieux de la poursuite des
ennemis, les soldats redoublèrent leurs
cris de joie. L’Infanterie de la Ligue étoit
encore en son entier , quoiqu’environnée
par les forces du Roi. Les Suffis , écrit
Davila, firent mine de vouloir réfifler, mais
ayant pris garde yu on menoit du canon pour
les rompre, ils résolurent de fie rendre, ce
que le Roi ne refusa point-, pour n: pas irri¬
ter cette Nation , dont il étoit bien aise de
conserver Vamitié; de forte que âpres avoir
baissé les enseignes& posé les armes, ils fu¬
rent repusa vie fauve par le Maréchal de
Biron.  Tels font les termes de l’historien
Italien ; mais le Journal manuscrit du
Capitaine Jost Greder , & le célébré dc
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Thou {a)  rapportent des circonstances
que nous ne pouvons pas omettre.

Le Roi voyant que les deux Régimens
Suisses de la Ligue voulaient se défendre
malgré la dispersion de leur cavalerie,
galoppa au Régiment d’Arregger, & lui
ait : Ca , ça il faut charger les comperes.  Il
avoir avec lui quelques escadrons prêts à
attaquer ; mais les Colonels & les Capi¬
taines Suiílès prierent le Roi par la bou¬
che du Capitaine Jacques de Wallier,
que pour l’amour d’eux il voulût bien
épargner leur compatriotes & leur faire
grâce. Henri se laissa toucher par leurs
vives représentations, & commanda à
Wallier & au Capitaine Jost Greder de
monter à cheval , & d’aller trouver fans
délai les Suisses Ligueurs, avec ordre dc
leur faire mettre bas les armes& les dra¬
peaux. Ces Capitaines dévoient auísi leur
dire , que Sa Majesté leur pardonnait en
considération du nom des Suiílès. Là-

( (a ) Hist. lib, XCVlll . p.  848 . Lettre du Ma¬
réchal de Biron à M. du Haillan fur la bataille
d’Ivry , ptg.  449 , 450 . imprimée dans le Re¬
cueil de divers Mémoires , &c . fervansà l’hif-
toire de nostre temps . Faris , , 61 ; . in-4 0. De-

j cade contenant la vie & les gestes de Henry le
Grand par Baptiste le Grain , Liv . V. pag.  113,
&  414 . Faris,  1Í14 . irt-fel,fig,

B iij



jo Histoire Mihtairb
deííùs le Maréchal de Biron dir au Roi :
Sire , fiuvenez -vous des Lansquenets d ’Ar¬
ques ; mais le Capitaine de Wallier répli¬
qua : Sire , ce ne fònt pas des Lansquenets,
mais ce font des Suisses desquels nous en ré¬
pondons de toute façon.  Les deux Capitai¬
nes porrerent Tordre aux Régimens de
Pfiffer & de Beroldingen. Les Suiílès Li¬
gueurs forcés par la nécessité , livrerent
leurs drapeaux & leurs armes. Telle fur
la condition avec laquelle le Roi leur par¬
donna . L’historien de Thou s’exprime
ainír : On délibéra dé attaquer les Suisses de
la Ligue qui n avaient point encore aban¬
donné leur terrain . On voulut dé abord en¬

voyer contreux f Infanterie Françoise & ïé-
lite de la Cavalerie ; mats le Maréchal de
Biron fe récria contre cet avis  CT il soutint
qu on devait plutôt envoyer Fartillerie con-
treux comme contre me forteresse , afin de
les rompre ou de les obliger a fe soumettre.
Mais tandis qùon approchait le canon , on
envoya des perfinnes pour traiter avec les
Suisses, & ces troupes étrangères , dépourvues
de toute espérance de pouvoir fe défendre , se
soumirent déelles-mêmes , & livrerent leurs
drapeaux . Le Roi les lèur rendit aussitôt avec
bonté.

Les Lansquenets voulurent prétendre
le même traitement que Ton avoir fait
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aux Suisses ; mais leur perfidie causii leur
ruine . On représenta au Roi qu’on les
avoir levcs en ton nom , qu ’ils s’étoient
depuis donnés au Duc de Lorraine ; &
que sc laiííànt de nouveau corrompre,
ils avoient porté les armes en faveur de
1a Ligne. On se souvint d’ailleurs de fac¬
tion infâme que les Lansquenets avoient
commise en la journée d’Arques . Le Roi
commanda qu’on leur fit hausser les j i-
ques & baisser leurs drapeaux . Ensuite ils
serrent tous taillés en pièces par Tordre
exprès de Sa Majesté . Ce Prince accorda
la vie aux gens de pied François qizi se
rendirent de leur bon gré . l.’histoire r ap¬
porte que dès le commencement de la
victoire il avoir crié plusieurs fois qu ’on
fit main baise fur les étrangers >mais qu ’on
sauvât les François.

Tandis qu ’on traitoit avec les Suiíses,
le Duc de Mayenne eut le tems de palser
TE ure à Ivry avecune .partie de ses trou-

Í>es; mais comme il fit rompre le pont,
es fuyards qui n’avoient pas encore tous
paílë la rivière j se trouvèrent dans un
étrange embarras . Durant cette confusion
Tlnfanterie du Roi arriva , elle venoit de
tailler en pieces les Lansquenets , 8c  ce
carnage Tanhnoir d’une fureur extrême
contre les débris de Tarmée ennemie . Plu-
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sieurs des Ligueurs tentèrent de traver¬
ser !a riviere à gué ; mais comme les pluies
l’avoient fort enflée, ils y périrent mi¬sérablement. Les Reistres ne voulurent
point ,sc bazarder à palier seau ; ils cou¬
pèrent les jambes à leurs chevaux pour
s’en servir comme d’un retranchement»
& pour se défendre jufqu’à l’extrémité.
Leur résistance dura plus d’une heure ;
mais les Arquebusiers qui ne ceíloient de
les tirer de toutes parts , acheverent d’ex-
terminer ces malheureux restes d’étran-
gers.

Le Duc de Nemours , le Chevalier
d’Aumaîe, BaíTompierre, de Roíne , le
Vicomte de Tavannes & plusieurs autres
prirent diverses routes dans leur fuite.
Quelques-uns pasterent à côté du bois
par un plus long , mais plus assuré che¬
min ; & fans être poursuivis , ils fe reti¬
re rein à Chartres. Le Duc de Mayenne,
le Colonel de Saint Paul , le Seigneur de
Portia , & la plupart des principaux Gen¬
tilshommes de leur parti , après avoir
fait sept lieues avec une vîtestè extrême,
fe sauvèrent à Mante. Le Roi les pour¬
suivit , mais inutilement. Comme il n’a-
voit pu palier Je pont d’Ivry qu’on avoir
abattu , il fut contraint de chercher un
gué du côté d’Anet , pour traverser la ri;

/
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vìere, il perdit ainsi plus de deux heure8
de rems , & ce retard l’empêcha de join*
dre l’ennemi. Il coucha à Rhosny, qui
n’est qu’à une lieue de Mante. Le Maré¬
chal d’Aumont, te Grand- Prieur , & le
Duc de Montpensier suivirent Sa Majesté»
mais le Maréchal, de Biron resta avec l'In-
fanterie & avec le reste de l’Armée. On
estima que le nombre des morts du côté
des ennemis montoit à plus de six mille
hommes. Plusieurs Seigneurs de distin¬
ction périrent en cette journée. Les vain¬
queurs gagnèrent vingt cornettes de ca¬
valerie ; celle des Lances- Flamandes, la
Colonelle des Reistres, vingt - quatre
enseignes Suisses, soixante drapeaux Fran-
cois , huit pièces d’artillerie , tout le ba¬
gage & les munitions qui fui voient l’Ar-
mce. Le nombre des morts du côté du
Roi fut d’environ cinq cens hommes. Le
Journal de Greder rapporte , que l’Ar¬
mée de ce Prince étoit , à la batailled’Ivry,
compoíee de douze mille fantassins& de
deux mille cinq cens chevaux, & que
celle du Duc de Mayenne étoit forte du
double.

Les Historiens de ces tems ne peuvene
astèz louer les marques de valeur & de
générosité que le Roi sir paroitre dans
cette mémorable journée ;- mais les bor-

B v
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nés que nous nous sommes prescrites nous
ôtent la satisfaction de détailler tous ces
faits héroïques . Néanmoins le traitement
favorable que Henri accoïda aux Suisses
de la Ligue, & les lettres que ce Prince
ccrivoit aux Cantons pour reconnoître
les services des quatre Régimensd’Arreg-
ger , de Wichsièr , de Griiïàch & de Hart-
mannis , exigent que nous en parlions
avec étendue. La relation de Greder nous
apprend que le Régiment d’Arregger
donna de grandes marques d’amitié aux
Suides de la Ligue , & qu'il fournit de
l’argent à leurs Capitaines. Elle ajoute que
le Roi les fit conduire jufqu’à la frontière
de la Suide par Philippe de Vigier inter¬
prète ( a ) général des troupes Suides, 8c
que Sa Majesté envoya leurs drapeaux à
leurs Cantons , comme un préíènt qui
pouvoir lui concilier leur amitié. Le Poète
Guillaume (b)  deSaluste , Seigneur du
Barras, en célébrant la victoire d’Ivry »
s’exprime ainsi:

(a)  C ’est ainsi que nous traduisons ces mots
allemands : Qbrist feld Dolmetscb.

( b) Cantique fur la victoire d’Ivry , fag.  42;-
416 . parmi les Oeuvres de du Bartas, Paris
ì 6 io . in-fol.  Le célébré Historien Jacques-Au-
guste de Thou chanta en vers latins la victoire
d’Ivry. On y lit enu’autres circonstances;
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. Seul l’escadron d’Helvece ,
Ne voulant démentir son antique prouesse,

lìicite Jo , dextrâ Henrici victoria farta est  ,
€sea mugis illufirìs non fuit ullaprius.

Teutones amìjjts trans narunt fluminacarris ;
Nostrum est, Helvetiis quod sua vita manet  •

Truditaque & régis mox munere reddita signa
Dedecus exproírant perfidiamque viris.

Voyez sac . Aug. Thuani de vita sua , Lib. V.
pag. , , z. Tem VII. opertim londini, J735 . in-
fol. Voici comme on a rendu en françois ces
vers latins : Mémoires dt la vie de Jacques -Au¬
guste de Thou, p . 2. ; 4»Amsterdam 1713 . in-ii.
h - •

Chantez , Peuples , chantez , le triomphe dw
Roi,

Chantez íâ gloire & son courage,
Voyez les Lansquenets , vaincus , saisisd’essroi,
Nous laisser par leur fuite & canon & bagage j
Les Suiíïes désarmez , & frémissait» de rage

Leur reprochent leur lâcheté ;
Et soumis au vainqueur , ennemi du carnage;
Recouvrent leurs drapeaux avec la liberté.

Jean Barzaeus de Sursée a composé une des*
cription de la bataille d’Ivry en vers latins . On
peut la voir dans son ouvrage intitulé : Heroum
Helvetiorum Epistola, JLib. III . Epist. VII. pag»
i i j . & feq. Friburgi Helvetior.1<S?7. in-i r,
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Bransle le freine aigu contre le camp vainqueur^
Et  plus la route croist , plus il enfle son cœur.
.Mais auíïì-tost l’esclair de ta guerriere face
Leur cœur diamantin transforme en freste

glace,
De fresle glace en eau , d’eau en tiède vapeur,
Lt ceux à qui la mort vient plustost que fa

peur.
Ceux , dis-je , qui jamais, ne tournèrent l’eípaulí
Qu ’au Phénix des guerriers , au dompteur de la

Gaule,
Ces vieux fléaux des Tyrans , ces correcteurs des

Roys,
Prosternent à tes pieds , & leurs corps & leur

bois,
Lors toy , pour ne flestrir cHnsamie éternelle
Un peuple de tout temps au sacré lis fidelle ,
De ton cœur despité la fureur appaisant,
Fais de leurs chers drapeaux à leurs Cantons

présent.

Voici la teneur de la promesse (a)  que lez
Régi mens Suifíes de Plisser& de Berol-
dingen firent au. Roi après la bataille
ë ’ivry.

Comme après que nous Pbiffer, Bereldin-

(a)  Recueil de divers Mémoires , &c. ser¬
rans ài ’histoire denostre temps, pag.  138 -13^.
ïaris  itfij . in-4%
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gen, Colonels& les Capitaines des deux Régi¬
ments de Suisses,  qui faifoient partie de
Farinée conduite par le Duc de Mayenne
en la bataille que le Roy Très-Chrestien
Henry IV du nom , a gagnée contre luy
près d’Ivry le 14e jour de ce mois , nous
sommes rendus avec nofdits Régiments à
Sa Majesté fous l’astèuranee qui nous a
esté donnée de fa part de nous recevoir
à fa mercy >estant desja le reste de ladite
armée en fuite , & nous defnuez de toute
assistance. Sa Majesté ayant délibéré outre
les autres faveurs dont il luy a pieu nous
gratifier d’envoyer en présent à nos Sei¬
gneurs & Supérieurs nos Enseignes qui
luy estoient demeurées par le droict de
la guerre , en nombre de ving-quatre,
nous ait accordéà nostre très-instanre sup¬
plication te  requeste , avec l’intercelîìon
des Colonnels des Régiments de nostre
nation qui font à son service , de les leur
envoyer par nous - mefmes, & non par
autres , à la charge de les présenter & dé¬
livrer à nofdits Seigneurs dé fa part. A
ceste cause nous promettons à Sadice Ma¬
jesté qu’au plustost que nous pourrons
après nostre arrivée audit pays, nous pré-
íenterons & délivrerons an nom de Sadite
Majestéà nofdits Seigneurs& Supérieurs
lefdits vingt-quatre enseignes de noídit*
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Régiments qui avoient esté par nous ren¬
dues à Sadite Majesté, & qu’clle a faict
remerrre en nos mainsà Ja condition ful-
dite. Et en outre nous promettons & ju¬
rons comme les soldats de nofdits Ré¬
giments ont fait semblable promeíse 8c
serment à Dieu & à la Majesté dudit Roy
Très Chrestien , d'enm tenir & obíerver
la paix perpétuelle qui est entre la Cou¬
ronne de France & les Ligues deSuilIè»
ensemble le dernier traicté d’alliance
fait avec le feu Roy dernier décédé pour
tout le temps de fa vie , & sept ans après
de ne porter les armes contre Sadite Ma¬
jesté durant ledit temps. En foy de quoy
nofdits Colonnels & Capitaines nous
sommes cy soubsignez. A Mante le
jour de Mars mil cinq cens nonante.

Le Roi doma te Certificat{a ) suivant aux
deux Régiment de Pfiffer& de Berd~

dingen.

Nous Henry par la grâce de Dieu Roy
de France & de Navarre , certifions que
en la bataille par nous donnée près d’Ivry
contre nos Ennemis , le 14e jour de ce
mois , & en laquelle il a pieu à Dieu nous

(a)  Même Recueil, 131.
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favoriser d’une heureuse victoire , les
deux Régiments des Suisses qui estoient cn.
leur armée fouz la charge des Colonnels
Phiffer du Canton de Lucerne & Berlin-
ghen du Canton d’Ury ne se sont rendus
à Nous qu’après qu’ils ont esté abandon¬
nés des autres forces de l’Armée desdits
Ennemis , mesines de la cavalerie que nous
avions cntierement fait tourner en fuite»
ensemble les autres gens de pieds , fans
que lefdits Suisses ayent reculé de leur
place de bataille , rompu leurs rangs »
ny montré aucune apparence de vouloir
fuir ou laisser les armes , jusques à ce que
Nous les avons fait asseurer de les rece¬
voir à mercy , laquelle ils ont acceptée,
comme la raison de guerre leur permet-
toit , estant defnuez de toute assistance,
& le fort de nostre armée encores entier 5c
prest de les astàillir. En tefmoin de quoy
nous avons signé la présente de nostre
main , & à icelle fait mettre le cachet de
nos armes . A Mante le jour de Mars
1590.
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{a ) Conditions accordées far le Roy le  18 de
Mars  15 50, pour le renvoi des Su ffis

de la Ligue.
Sera baillé auxSuistès un Commisiâire»

f>our les remener avec honncstes lettresàeurs Supérieurs: contenant , encores que
leíclits renvoyez ne fusiènt pas dignes de
fa bonne grâce & miséricorde , pour
avoir contrevenu au serment de la paix
perpétuelle & de la derniere alliance :
toutes fois que pour la bonne amitié que
Sa Majesté leur porte , & pour ceste feule
considération , il les leur renvoyé & les
prie de faire ausdits renvoyez telles re-
primendes de leurs fautes , que tes au¬
tres ne tombent à l’avenir en semblables,
autrement Sadire Majesté ehangeroit fa
clemence en justice, selon le devoir de
la guerre.

Pour les mesures considérations ledit
Commissure baillera de la part de Sa Ma¬
jesté les enseignesà leursdits Supérieurs,
dont elle leur fait présent, encores que
ce soit contre le droit de la guerre : pour
te que les enseignes font marques de la
victoire.

(a ) Mémoires de la Ligue, Tom. 17.%. 2.79-
*80. 15sJ.
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Sera baillé une commiffion audit Com¬

missairej pour faire bailler gratuitement
dti pain & du vin ausdits renvoyez : 8c
outre leur fera baillé un efcu pour hom¬
me que Sa Majesté leur donne.

Moyennant la grâce que le Roy leur
fait , ils jureront de ne contrevenir jamais
au ferment defdits traitez de paix perpé¬tuelle 8c  derniere alliance : ensemble de
retirer les compagnies qu’ils ont fous leurs
régimens à Paris 8c  ailleurs en ce Royau¬
me , s’il y en a : 8c  leur feront baillés
passeports& lettres nécessaires.

Promettront aussi de faire tout ce qu’ils
pourront pour retirer les compagnies de
Suisses qui font à Lyon & Dijon , outre
celles de leurs régimens.

Leur íèra baillé un trompette pour
aller à Paris faire leurs excuses 8c  pro¬
testations : 8c  pour retirer les enseignes
de leurs régimens qui y font.

S’adreiîèront , pour le regard de leur
payement, comme bon leur semblera,
tant au Duc de Mayenne, qu’à autres qui
leur ont respondu.

Le Roi écrivit les deux lettres suivan¬
tes , l’une (a)  aux treize Cantons , &

(a ) Recueil de divers Mémoires, &c. ser-
vansà l’histoire denostre temps, pag.  14x^ 4$,
saris , iéìJ . in-4®.
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sautre (a)  à de Sillery son Ambassadeur
près du Corps Helvétique. Nous les rap¬
porterons comme des monumens de les
rime que ce Prince faiíoit de la Nation
Suisse.

Lettre du Roy aux treize Cantons des Ligues
des Suijfes.

Trcs-chers  d "grands amis alliez & con-
federez. Dieu  nous a voulu tant favori¬
ser en une bataille , qu’avons donnée
contre nos ennemis, que de se faire ctí-
gnoistre protecteur de nostre droict par
l’heureusé victoire qui nous en est de¬
meurée , toute leur armée ayant esté ré¬
duite à nostre mercy, excepté ceux qui
se sont sauvezà la fuite par la vitesse de
leurs chevaux. Il s'est trouvé en ladite
Armée deux Régiments de vostre Nation
sous les Colonnels Phiffer & Berlingher
hors d’espérance d’eíchapper , ti nous
les enflions voulu traicter á la rigueur,
pour estre demeurés fur le champ aban¬
donnés de toutes forces. Et combien qu’iis
ne fulsent dignes de nostre grâce & mi¬
séricorde , pour avoir contrevenu aux
serments de la paix perpétuelle & de la

( a)  Le merae Recueil,/^ . r ;L-rz ?»
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derniere alliance faicte entre ceste Cou¬
ronne & vos Cantons ; toutes fois fami¬
ne que nous vous portons & vostre con¬
sidération, ont eu plus de pouvoir fur
nous , que la tranfgresiìon deidits traictez
par eux commiíe. Nonobstant laquelle
nous les avons bien voulu renvoyer,
comme nous faisons , conduits par le
sieur Viger nostre Secretaire interprète,
lequel nous avons député à cet cfFect,
avec charge & pouvoir de leur faire four¬
nir vivres iniques à ce qu’ils soient hors
de ce Royaume , outre quelque argent
dont nous les avons faict accommoder,
vous priant leur faire telle réprimandé
de leur faute , qn’elle serveà eux & à tous
les autres pour n’y plus retomber à l’ad-
venir , autrement nous aurions occasion
de changer nostre elemence en la justice
que permettent les loix de la guerre. Ee
pour vous faire encore plus avant co-
gnoistre l’effet de nostredite amitié , nous
vous renvoyons auífi par leídits Colon-
nels & Capitaines, leurs enseignes, dont
nous vous avons bien voulu faire pré¬
sent, combien que ce soit contre le droict
de la guerre , pour estre les enseignes les
vrayes marques de la victoire. Espérant
que vous recevrez ceste gratification de
nous pour certain tesinoignage de nostre
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bonne volonté en vostre endroict . Et sut
ce nous prions , &c. du zz e jour de Mars
Mí >° -

Lettre du Royk M .de Sillery , jLmbaffadeter
en Suijse.

Monfieur de SilleryJ vous verrez par la
cepie enclose avec la présence de la let¬
tre cjue j’eseris aux treize Cantons des
Ligues , la grâce & faveur que j’ay voulu
faire aux deux Régiments de leur Nation
qui se font trouvez avec mes ennemis à
la bataille que j’ay gagnée contr’eux. Et
parce que je désiré que les enseignes soient
présentées avec mesdites lettres aux Sei¬
gneurs deídits Cantons , vous donnerez
en cela l’addrefle que vous jugerez estre
à propos an sieur de . porteur
d’icelles , & par moi commis à les rame¬
ner en leur pays qui vous fera entendre ce
qui sera passe en leur voyage , & 1e traic-
tement qu’ils y auront reçeu , que je veux
croire tel que je !uy ai ordonné , mesines
pour la fourniture des vivres ; outre la¬
quelle j’ay fait bailler à chacun soldat un
eicu en argent. Vous vous servirez du
tout à faire cognoistre ma bonne volonté
envers lefdits Cantons , ainsi que vous
estimerez se devoir faire , & selon la
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preuve très-certaine qui leur en est:don¬
née par ceste gratification. J ’efcris parti¬culièrementàceux du Canton de Soleurre
pour leur tefmoigner le contentement
que j’ay de leurs gens qui font à mon ser¬
vice , & pour le bon devoir qu’ils ren¬dent continuellement , & la résolution
qu’ils ont de bien faire , qu’ils ont mon¬
tré en ceste derniere occaíion : ayant auffi
tout sujet de me louer pour la mesme
considération des autres qui íont pareil¬lement à mondit service, comme vous en
pouvez aíl-urer leurs Supérieurs, com¬
bien que je ne leur en escrive, remettant
à vous de faite cet office comrpe vous
verrez à propos. Je touche auffi un mot
à ceux dudit Soleurre des empeíchemens
qui m’ont gardé de pouvoir advifer aux
affaires , dont ils ont donné charge au
Capitaine Greder , ce que je ferai au plus-
tost 8cplus volontiers qu’auparavanc, par-
ce qué fefpere que ce qui en fera résolu
pourra auffi estre mieux exécuté, dési¬
rant leur donner contentement plustosten effeâ qu’en paroles. Dieu m’en fera,
s’il luy plaist , la grâce de les en rendre
satisfaits, lequel je prie qu il vous ait,
fkc. du r 1. Mars x590.
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Voici la Lettre ( a ) que le Roy écrivit an

Canton de Soleure; ses expressions Jont
glorieuses pour les Rcgimens di Arregger
& de Griffach qui combattirenta îvry.

Henry par la grâce de Dieu Roy de France
& de Navarre . Tres-chers& grans amys
ailliez. & Confédérée,  avant la réception de
la présente vous aurez peu entendre l’heu-
reuze victoire qu’il a pieu à Dieu nous
octroier en la bataille que nous avons
donnée ànoz ennemys le mercredy xnu*
de ce mois leur estant venu au-deuant à
ceste fin , lorsque confians de leurs gran¬
des forces qui excédoient les nostres de la
moitié en nombre au moins pour le re¬
gard de la Cavallerye par le moien de
quinze cens Lances, quelques Harquebu-
íîcrs achevai qui leur estoient peu de jours
auparavant venuz de renfort des Païs-Bas.
Mais ayant Dieu de nostre costé ilz n'ont
pas peu longuement résisterà la force 8c
vigueur qu’il nous y a donnée , íê mon¬
trant juste protecteur de nostre bondroict.

( a ) Cette Lettre a été tronquée dans le Re¬
cueil de divers Mém. fervans à L’histoire de notre
teins , pag,  239 -140. Paris >613 . in  4®, nous
en avons copie tirée fur l’original qui est dans
la Chancellerie de Soleure.
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En quoi avec le bon devoir que y ont
rendu les Princes , Officiers de nostre
Couronne , Seigneurs& autre bon nom¬
bre de nostre Noblelîê qui y font prom¬
ptement acourusà nostre mandement des
Provinces voisines, nous avons auffi esté
vertueusement & fidellement affilier des
forces de vostre Nation qui sy font trou¬
vées avec nous , mefmes de ceulx de
vostre Canton y ayant montré une si
brave résolution & générosité de cou¬
rage , qu’ii nous en demeure un très-grand
contentement dont nous vous avons bien
voullu donner tefmoignages par la pré¬
sente, & vous asièurer que cela nous ac-
croist de plus en plus la volonté de les
traicter le plus favorablement qu’il nous
fera possible, & d’en ester,dre aussil’efw
fect à tout le surplus de voítredict Can¬
ton , comme participant au mérite de leur
bon Sc  loyal service, & d’autant que de¬
puis l’arrivée du Capitaine Greder près
de nous , les continuel? exploictz de
guerres & courses où nous avons esté
occupez ne nous ont donné aucun re¬
pos ny loisir d’adviser aux affaires donc
il a charge de vostre part , & leíquelz
nous tont continuement représentez par
le Sieur de Sisery , nostre Ambatïàdeur,
nous vous avons bien voulu dire l’occa-
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íìon de ce retardement , afin que n’e£
stimiez que nous n’y apportons toute la
bonne volonté que la raison y désiré de
nostre part , yous aslèurans que nous y
pourvoirons dans peu de temps , & le
plus à vostre contentement que fere ce
pourra , comme nous espérons que l’avan-
tage que Dieu nousa donné fur nos enne-
mys nous rendra les moiens plus prompts
Sc  facilles de vous en fatiffere. Cependant
nous le prions qu’d vous ait , Très chers
& grans amis Alliez & Considérez , en
fa sainte garde. Escrit au Camp de Mante
le xxrc jour de Mars 15 90.

HENRY.

R e v o r.

dos.  A nos très-chers & grandz amis
Alliez Sc  Considérez les Advoyers Con¬
seil & Communauhé de la Ville & Can¬
ton de Solleutre.

La nouvelle ( <*) de la bataille d’Ivry
inquiéta extrêmement ceux des Chefs de

(45 ) Davila Histoire des Guerres Civiles de
France , Tarn. II/ . LiV. XI. p. 141-146. Thutm.
Jiijiar. Lib. XCV1IL pag. 84 ^- 864.

la
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la Ligue qui étoient restésà Paris. Ils ap¬
préhendèrent une révolte , & pour la dé¬
tourner , ils conclurent , que les Prédi¬
cateurs annonceroienr les premiers cette
perte ati Peuple. Les Prêtres dévoient glis¬ser insensiblement dans leurs sermons la
défaite d’Ivry, & essayer par des efforts
d’éloquence de relever les courages abat¬
tus. La précaution eut son effet. Les Pré¬
dicateurs ranimèrent le Peuple, & le dis¬
posèrent plus que jamais à défendre la
Religion & la Patrie , fans redouter ni
les rigueurs de la faim, ni les calamités
d’un liège. Nous avons vû que le Duc
de Mayenne, en fe sauvant d’Ivry , avoir
pouffe sa fuite jusqu’à Mante. II ne íè
crut pas en sûreté dans cette Ville. II
palla la Seine Sc vint à Pontoife , & de¬
là à Saint-Denis*, mais il ne voulut pointfe montrer aux Parisiens. Le souvenir des
émeutes qu’on ávoit vû souvent s’elever
parmi eux . l’empêchoient d’entrer dans
la Capitale ; mais le Cardinal Légat»
l’Arabaffadeur d’Elpagne, le Comman¬
deur Jean Moreo, l’Archevêque de Lyon
& Villcroy vinrent le trouver a Saint-
Denis. Les principaux des Parisiens con¬férèrent auiîì avec lui ; & le Duc, secondé
du zélé de fa lueur Madame de Mont¬
pellier , tâcha de remédier au désordre

Tome W.  C
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des affaires. Après que tous les Chefs des
Parisiens lui eurent renouvelle les astu-
rances de leur dévouement pour la sainte
Union , il s’avança dans la Picardie. Lob*
jet de ta marche étoit d’avoir une en¬
trevue avec le Duc de Parme , Général
des armées du Roi Catholique dans les
Pays-bas.

Le Roi setant rendu maître de Ver-
non & de Mante , s’arrêta quelque rems
dans cette derniere Ville pour rafraî¬
chir son armée. Ce fut durant ce íejour
qu’Henri appi it, que Claude de la Queilie,
sieur de Florat , Sénéchald’Auvcrgne, &
Gilbert de Chazeron avoient tués de¬
vant Iíloire plus de deux cent Ligueurs;
entrautres , Jean Louis de la Rochefou-
caud , Comté de Randan , & qu’ils
avoient pris la place- Ces nouvelles fâ-
choient beaucoup les Parisiens, & le Car¬
dinal Légat en reffèntoit un vif chagrin.
Le Duc de Mayenne fe plaìgnoit haute¬
ment , & il avoir écrit au Pape, que le
principal sujet de tous ces malheurs ré-
íultoit du peu d’alíìstance que Sa Sain¬
teté donnoit pour le soutien d’une cauíe
si juste& si nécessaire. Les Ministresd’Ef-
pagne lui faifoient les mêmes reproches.
Il leur fembloir qu’il ne tenoit qu’au Lé¬
gat que le Roi Catholique ne fût satisfait
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cn ses demandes. Ils fe plaignoient que
tandis que Philippe II fecouroic la Reli¬
gion d’hommes & d’argent , SixteV ne
contribuoit que le moins qu’il pouvoir.
Ils  disoient que ce Pontife nourriíîòit en
ion ame divers doutes qui l’cntreteno'ent
dans la défiance. Le mécontentement des
Parisiens étoit général , la nécessité ur¬
gente , & l’extrême disette dis vivres
augmenroient leurs murmures. Ils ne ces-
soient de solliciter le Légat , pour obte¬
nir du Pape un prompt secours. Caietan
se trouvoit dans un étrange embarrasj
mais ion inquiétude fut encore plus vive,
loríqu’il connut que l’arrivéedu Duc de
Luxembourg à Rome ôc  fa négociation
avec le Pape avoient entieremenc déta¬
ché Sa Sainteté du parti de ia Ligue,
& qu’Elle étoit très-mécònrente de fa con¬
duite. En effet, Sixten’approuVoit point
la résolution que son Légat avoit prise
d’aller à Paris & d’y résider , an lieu de
fe tenir en quelque ville neutre , afín
de fe montrer médiateur désintéressé
pour les deux partis. Le Pape soupçonna
tirailleurs le Légat d’ctre trop favorable
aux Espagnols. Caietan parue très sensi¬ble au refroidissement de Sixte. Comme
il vouloit effacer le soupçon de partia¬
lité , & qu’il déíìroit recouvrer le nom

Cij
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de Ministre désintéresse, 011 que peur—
.être il cher.choic à détourner le siège de
Paris , il invita le Maréchal de Biron à
une entrevûe à Noiíy , Château qui n’eíl
pas éloigné de Paris, & qui appartenois
au Duc de Rets. Il prit pour prétexte »
le délìr qu’il disoit avoir de remédier
LUX maux actuels . Cette conférence fut
inutile , le Légat n’obtint ni le nom de
médiateur , ni la désunion des Catholi¬
ques d’avec le Roi , ni le retardement du
siège.

Henri tâchoit de se rendre maître de
tous les paílages par lesquels on condui-
íoit les vivres dans la Capitale ; il elpé-
foit obtenir de cette maniéré ce qu on
ne pouvoir presque s’imaginer d’empor-
ter jamais par la force des armes. Il par¬
tit de Mante le zS de Mars avec son ar¬
mée, ils ’empara de Cbevreuíe, de Mont-
Lhery , de Corbeil & de Lagny , il mit
le siégé devant Melun , & prtílà si vive¬
ment les Habitans , qu’il les ob'igea de
capituler le 11 jour d’Avril, Ce Prince
se saisit ensuite dç Motet , de Crecy & de
Provins , & réduisit fous son obéi lianes
Montereau-Faut-Yor.ne , Pont-fui-Seine
& Bray. Il soumit Nogur -.ur-Scine, prit
Mety , Sc  assiégea Sens ; niais la résistance
de cette derniere ville l’obligea d’en le-
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ver te siège. Henri crut devoir ['inter¬
rompre pour porter les derniers coups*
contre la Capitale. U fortifia les places
qui pouvaient empêcher le transport des
vivres par terre oli  par eau. Le Cardinal
Légat lit de vains efforts pour obtenir'
une trêve. Comme le Roi persista dans
le deilein d’emporter Paris par un sièger
les Habitans de cette Capitale continuè¬
rent de leur côté de faire les préparatifs
nécessaires pour le soutenir; & animés par
le Légat, par les Prédicateurs,. & par les*
promeíìcs du Duc de Mayenne qui les flat-
toit d’un prompt secoursils résolurent de
fe défendre jusqu'à ['extrémité. Les Chefs
de la Ligue ordonnèrent une Procession
générale pour invoquer ['assistance divine
dans la nécessité présente. Les Prélats,
les Prêtres, , les Religieux & les Régu¬
liers y marchèrent tous en ordre , vê¬
tus de leurs habits ordinaires , mais ar¬
més par dessus, de corselets, d’arquebu-
íès , d’épées, de pertuifanes& d’autres
armes , ils faifoient ainsi une double pa¬
rade de dévotion ìk  de courage. Cette
cérémonie rassuroit plus fortement le
Peuple, & le perfuadoit que ceux qui
l’avoient jusqu’alors excité par des paro¬
les à la défense,, étoient eux-mêmes ar¬
més & prêts à le seconder dans le péril.
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& à partager ses peines. On ordonna en¬
suite une antre Procession, à laquelle
tous les Magistrats assistèrent. Le Duc de
Nemours , Gouverneur de Paris , Claude
de lorraine , Chevalier d’Aumale, les
Capitaines des troupes , & les Chefs du
Peuple jurèrent publiquement dans i’Egli-
íè Cathédrale de défendre la Ville jus-
qu'à la mort , & de ne jamais s’accorder
avec aucun Prince hérétique. U {a ) y
avoir alors dans la Ville cent cinquante
chevaux d’chre , commandés par Louis
de l’Hofpital , sieur de Vitry , les Com¬
pagnies de Gendarmes du Duc de Ne¬
mours & du Chevalier d’Aumale, cent
Carabins, huit cent Fantassins François»
une partie defquels avoir été dans Me¬
inn avec de Fourrone , quinze cent Al¬
lemands de ceux que le Comte de Col-
laite avoit levés, & qui étoient comman¬
dés par le Baron de Herberstein,& cinq (b)
cent Suisiès, qui avoient été avant la
batailled’Ivry tirés des Régirriens de Pfif-
fer & de Beroldingen. Tel étoit i’état de
Paris à la fin de Mai r spo. Les Chefs

(a ) Davila t Bifl. des Guerres Civiles, Liv.
XI. p. 176. Thuítn. Hìster. Lib, JiCVIJI. p.  864;

( b) Daiiila , ibidem. Mém. de la Ligue, val.
JV. pag.  172*1So. édit.  1575 . in- î J.
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da Peuple avoient pourvu à la défense
de la Ville ; mais ils avoient à combatrre
un ennemi plus redoutable que le Roi.
Nous avons dit que ce Prince faifoit tou¬
tes les di/poíïtions nécdïàires pour blo¬
quer Paris. La famine se fit bien têt sen¬
tir dans cette Capitale. On peut lire dans
le détail (a)  du fiége toutes les misères
qu’elle y causa. On ne doutait point que
íi le secours de Flandre tsrdoit divan-
tage , le Roi ne réduisît enfin la Villeà
des calamités insupportables. Les Habi-
tans ne cessoient de solliciter le Duc de
Mayenne de joindre au plutôt les for¬
ces qu’il leur devoir amener, D’uu autre
côté le Cardinal Légat avoir dépêché son
neveu en Flandre pour presser le Duc de
Parme d’envoyer un prompt secours à
la Ligue » suivant les ordres de l’Espa-

( a ) Davila , Histoire des Guerres Civiles de
Traitée , Liv. XI . pag. 175- 310. Tbuan. Hstor.
Lìb. XCVIII. pag.  864 . ér Lib . XCIX. pag. $66-
R74. Relu. mfc. du ColonelJ ost Greder.  Aìém.
de la Ligue, Tom. IV, pag.  354 . &  368 . édit.
159s . in-8° . On trouve dans ce volume , pag.
316-340. un bries Traité  des miseres de Paris
en 1590 , lorsque cette Ville étoit assiégée par
le Roi.

D’Aubigné, Hst . Universelle , Tom. III . Liv.
111. Ch. vi . pag.  137 . Çh. Vil. pag.  139.
Maillés 1610.  in-fol,

C iiij
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gne. Le Roi , maître de Lagny, S. Maíir,
ôc  du Pont de Charenton , tenoit Leu¬
rrée de l’Yonne fermée par la garnison
de Montereau. Il s’étoit allure de la Seine
parles garnisons de Moret , de Melun,
de Bray, de Corbeil , de S■ Cloud , de
Confians & de Boiíïy, & la prise de Beau-mont lui donnoit la facilité de brider le
cours de l’Oife. Ainsi ces rivières, qu’on
appelle communément les Nourrices de
Taris , se trouvoient toutes fermées, &
il étoit impossible qu’il vînt rien par eau
dans la Capitale. S’il y enrroit quelques
provisions, il falloir nécessairement que
ce fût par terre , & meme à la dérobée.
Le Roi»voulant couper aux Parisiens cette
unique ressource, passa la Seine, gagna la
campagne proche de la Ville , & étendit
son armée depuis la porte S. Antoine jus
qu’à celle de Montmartre. Il fit pointer
deux pieces de canon à Montfaucon , 5c
deux autres à Montmartre; il retrancha ces
postes Sc  y plaça des troupes. Ensuite il
poussa la Cavalerie juíqu aux portes des
fauxbourgs Saint-Denis & Saint-Martin ;
mais il ne fut pas possibled’y pénétrer . On
les avoit fortifié par des fossés& des tran¬
chées. Les soldats du Roi,  répandus de-{>uis le bords de la Marne juíqu’au bas dea Seine, ravageoient de tous côtés la cam-
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pagtìé par leurs courses continuelles, 8c
s'elcarmouchoient à toute heure avec les
Habitansde la Ville. La mifere obligeoit
en effet les Parisiensà faire des sorties. Ils
tâchoient d’enlever des grains ou de déra¬
ciner des herbages. Ils cherchoient même
à emporter les chevaux tués pour soula¬
ger leur faim. Le Roi tenoit cependant
étroitement assiégés la ville de S. Denis
& le Château de Vincennes. Charles Ro¬
bert de la Marck , Comte de Maulevrier*
avoir été détaché pour attaquer Dam-
martin,  où l'on avoir ferré une grande
quantité de vivres. Durant ces prépara¬
tifs , le vieux Cardinal de Bourbon , que
la Ligue avoir reconnu Roi fous le nom
de Charles X » mourut dans la prison à
Fontenay en Poitou. La mort de ce Prince
fit connoître que sa personnen’avoit servi
que de voile à couvrir les passions& les
intérêts des Grands, Elle ne produisit au¬
cun changement dans le parti de 1’Union,
Les Parisiens ne diminuèrent point leur
constance-, & par de nouveaux décrets de
la Sorbonne , il fut résolu qu’ils ne pou*
voient point reconnoître un Prince qui
n’étoit point de leur Religion. Le Duc
de Mayenne publia alors un manifeste
par lequel il invita les Députes des Pro¬
vinces. à x’assemblerà Meaux pour y tra-

Cv
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vailler d’un commun accord â sélection
d’un nouveau Roi . Il sc réserva cepen¬
dant le titre de Lieutenant- Général de
l’Etar & de la Couronne de France. Com¬
me il désiroit ardemment faire lever le
blocus de Paris , il accourut à Condé
pour conférer avec Alexandre Farneze
Duc de Parme , qui commandoit toutes
les troupes Espagnoles dans les Pays-Bas.
Philippe II vouloir qn’on délivrât les Pa¬
risiens; mais il fouhaitoit en même tems
que le secours qu’il donnoit & l’augent
qu’il facrifioit ne lui fussent point inutiles»
ni contraires à ses intérêts. Il étoit bail¬
leurs en guerre avec ses sujets rebelles
de Flandre. Le Duc de Parme ne lui con¬
seilleur point d’abandonner les affaires de
cette Province pour employer toutes ses
forces à une entreprise qui n’étoit son¬
dée que sur l’instabiliré des François
mais ayant reçu un ordre exprès du Roi
de s’appliquer principalement aux affaires
de France , il jugea qu’on pouvoir plus
aisément venir à bout de ce que l’Eípagne
désiroit , si l’on tiroir la guerre en lon¬
gueur. En effet, il se persuadent qu’à force
d’en retarder le progrès , la Ligue ne se
laííèroit pas moins que le parti des Hu¬
guenots ; en forte que le Roi Catholique
resteroit seul arbitre de k Religion & de
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ïa Couronne. Le Duc de Mayenne qui
croie venu à Coudé employa route son
éloquence pour disposer le Duc de Parmeà
secourir Jes Parisiens. Il ne put rien gagner
fur ce Général, sinon qu’il tâcheroitd erre
en France au commencement d’Août,
& qu’il lui donneroit cependant quinze
cent fantassins Espagnols, douze cent Ita¬
liens, & huit cent chevaux, afin de faire
entrer des vivres dans Paris. Le Duc de
Mayenne marcha auísi-tôt avec ce secours
en Picardie; mais comme il avoir décou¬
vert que l’Ambasiàdeurd’Espagne tâchoít
de corrompre la fidélité de plusieurs Gou¬
verneurs en faveur de son maître , il crut
devoir prolonger son voyage. Il s’arrêta
quelque tems dans les places suspectesr
& fit jurer aux Gouverneurs de ne se sé¬
parer jamais de la Ligue, ni de traiter
avec aucun Prince. Il s’avança ensuite sur
íe grand chemin de Paris , pour faire le¬
ver le siège au Roi , ou du moins l’inter-
rompre en quelque façon. Henri informé
de sotiapproche , partit de son camp avec
douze cent Cuiraflès, cinq cent Reisttes.
& douze cent Carabins. Il pressa fa mar¬
che de telle forte , qu’ayant fait dix-huit
lieues en un jour , il se trouva le cinquiè¬
me de Juin près de Laon. L’ennemi étoit
arrivé dans la proximité de cette Ville.

C vj
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La venue du Roi l’obligea de se retirer
avec précipitation dans les fauxbourgs
de Laon. Le  jour suivant il y eut de parc
& d’aurre une furieuse escarmouche, elle
dura jusqu’au soir sans que ceux de la Li¬
gue abandonnassent ni l’avantage du ter¬
rain , ni la défense de la Ville ; mais tan¬
dis que les deux arméess’escarmouchoienc
à Laon , Saint-Paul qui s’étoit séparé du
Duc de Mayenne, se rendit à Meaux avec
huit cent chevaux & une grande quan¬
tité de vivres, & fit entrer des provisions
dans Paris. Le Roi ne sçut pas plutôt l’en-
treprise de ce Colonel , que pour ne
point laisser lè passage ouvert à d’autres
secours, il retourna 1e neuvième de Juin'
à son armée. Il fit aussi-tôt rompre les
chemins & resserra la ville de S. Denis
plus vivement que jamais. La famine con-
tinuoit cependant ses cruels ravages dans
Paris. On ne peut en lire le récit fans hor¬
reur.

•Le Roi avoir dix mille hommes d’in-
fanterie & trois mille chevaux, lorsqu’il
forma le blocus de Paris; mais son armée
reçut depuis des renforts considérables
par la jonction du Prince de Conty qui
amena un corps de troupes du Poitou, dc
1*Anjou , du Maine & de la leurrasse.
Louis de Gonzague, Duc.de Nevers, ren^
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força aussi l’armée avec une suite de Gen¬
tilshommes . Henri de la Tour , Vicomte
deTurenne ^conduisit de l’Aquitaine mille
chevaux , & quatre mille hommes d’Ln-
fanterie . Le Roi qui sçavoit l’extrémité
où les Parisiens étoient réduits , com¬
mença à les resi'errer encore plus vive¬
ment ; & il résolut de donner un as¬
saut général à tous les sauxbourgs . Char¬
les , Baron de Biron , devoir attaquer le
Fauxbourg S. Martin avec les régiment
de Jean de la Garde & de Jean de Beau-
dean , sieur de Parabere ; Guillaume de
Hautemer , sieur de Fervacques * fut des¬
tiné avec les rcgimens de Vigneíes & de
la Motte -Tibergeau pour assaillir le Faux¬
bourg Saint-Denis . François d’Eípinay ,
sieur de S. Luc , qui commandoit le ré¬
giment de Magelieu , avoir ordre d’etn-
porter la porte de Montmartre .- Le Ma¬
réchal de Biron devoirà  la tête des Gar-
des-Françoifes & d’un régiment Suisse, fe-
saisir du Fauxbourg S. Honoré . Le Roi;
avoir placé de l'autre côté de la Seine lc
Maréchal d’Aumont & Jean de Beauma-
noir , sieur de Laverdin , Maréchal de
Camp , pour faire des courses aux portes-
de Busiy & de Nefle . François de Coli-
gny , seigneur de Châtillon , qui venoitr
d’arriver du Languedoc avec quinze ce oc
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hommes d’infanterie & quatre cent che¬
vaux , étoit commandé pour Patraque
des fauxbourgs S.  Michel , S. Jacques»
S. Marceau, & S. Victor. Le Roi íé posta
fur le Montmartre pour être spectateur
de la manœuvre de ces différentes trou¬
pes. L’aflaut général fut donné au milieu
de la nuit du 24  de Juillet , & les faux¬
bourgs furent emportés en peu de terns,
fans que Tartillerie, ni les autres armesà
feu , que les assiégés saisissent jouer du
haut des murailles, pussent arrêter les
efforts des troupes. La prise des faux¬
bourgs resterra pies étroitement la Ville.
S. Denis avoir déja capitulé le septième
de Juillet » & le Château de Dammartin
s’étok rendu pareillement. Ainsi Tannée
auparavant divisée pour assiéger ces deux
places, fe rassembla, & n’eut point d’au-
tre objet que le siège de Paris. L’opi-
niâtreté des Habitans de cette Capitale
eontinuoit néanmoins avec un grand
acharnement.

Cependant le Duc de Parme reçut un
nouvel ordre de la Cour d’Espagne pour
secourir la Ligue & faire lever le siège
de Paris. 11 fit enfin les préparatiís né¬
cessaires, & les manda aux Parisiens, afin
de relever leurs espérances; mais la let¬
tre , au lieu de les rassurer, les.mit au-
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désespoir , le secours ne devoir se mettre en
chemin que le quinziémed ’Aoùt .Ce terme
leur parut si long , qu’ils ne croyoient pas
pouvoir résister jufqu ’à ce tems. Les sol¬
dats quittant leurs drapeaux ne pensèrent
plus qu’à s’échapper à la faveur des ténè¬
bres . Les plus pauvres de la Ville tâchè¬
rent tous d’en sortir ; mais amant que le
Roi laisiòit pastèr volontiers les Déser¬
teurs , autant il avoir foin de repousser
les Habirans dans la Ville . Il sçavoit très-
bien que les assiégés ne demandoient pas
mieux que de se décharger des bouches
inutiles . Parmi les difficultés que les Chefs
de la Ville éprouvoient , celle de tenir les
Allemands en bride les inquiétoit beau¬
coup . Ces étrangers avoient vécu jus-
qu’alors avec toute forte de libertinage ,
Sc ils  avoient exercé d’affreux désordres»
soit dans les jardins, soit dans les principa¬
les maisons, dont ils avoient abattu les ar¬
bres & les poutres , pour en tirer de Pur¬
gent ; mais comme ces moyens leur man¬
quèrent depuis , Sc  que la faim les tra-
yailloit , il n’y avoir ni violence , ni mé-
cfaancheté qu’ils ne commissent ; & l’on
disoit même qu ’ils ccrapoient la gorge à
tous les enfans qu ’ils attrapoient y asin de
se repaître de leur chair . Bientôt après
ils comrnencerent à fe mutiner * & ils
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voulurent se débander , quoique le Duc
de Nemours &:  le Chevalier d ’Aumale

employassent tous leurs efforts pour les
retenir dans quelque forte de discipline .-
Tels furent les désordres que les Alle¬
mands , au service de la Ligue j sçavoir,.
quinze cent Lansquenets commandés par
le Baron d ’Herberstein,commirent durant

le siège de Paris . Un célèbre Poète mo¬
derne les a imputés en partie aux Suides;
mais comme ce qu ’il avance ( a ) n ' est ap¬
puyé par aucun Auteur contemporain 3c
digne de foi , son reproche tombe dc
lui -même.

( a ) M . de Voltaire , en décrivant les hor¬
reurs du íìége de Paris dans son Poème de la
Henriade , Chat,t X.pag.  i1 o. édit,  1746 . »«- i1.
s’expritne ainsi.

D ’un ramas d’étrangers la ville étoit remplie;
Tigres , que nos ay eux nourrifloient dans leur

sein ,
Plus cruels que la mort , & la guerre & la faim.
Les uns croient venus des campagnes Belgiquesr
Les autres des rochers & des monts Helvétiques^
Barbares , dont la guerre est Tunique métier ,
Et qui vendent leur sang à qui veut le payer.
De ces nouveaux Tyrans les avides cohortes,
.Assiègent les maisons , en enfoncent les portes *
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Aux hôtes effrayés présentent mille morts :
Non pour leur arracher d’inutiles trésors ;
Non pour aller ravir d’une main adultéré »
Une fille éplorée , à sii tremblante mere;
De la cruelle faim le besoin consumant
Semble étouffer en eux tout autre sentiment ;
Et d’un peu d’alimens la découverte heureuse,
Etoit l’unique but de leur recherche affreuse.

Le Poète a inséré la note suivante au bas ds
ces vers.

Les Suisses qui étoìent dans Paris à la solde dtt
Duc de Mayenne,y commirent des exces affreux  ,
au rapport de tous Us historiens du tems ; o’estfur
eux seuls que tombe ce mot de Barbares , & no»
Jur leur Nation pleine de bon sens & de droiture  ,

l' une des plus respectables Nations du monde ,
fuijqu ’elle ne songe qu ’à conserver sa liberté , &
jamais à opprimer celle des autres,

L’Auteur présente dans cette remarque le
vrai caractère de la Nation Suisse; mais nous
ne pouvons pas lui pardonner d’avoir rapportéun fait entièrement faux. Nul Historien n’a re¬
proché aux Suisses de la Ligue les horreurs que
le Poète moderne leur impute gratuitement,
fiducie Voltaire avoít dans son poème une fî belle
occasion de tondre justice aux services impor¬
tuns que Henri IV reçut des Suisses. Ces Etran.
gérs furent les premieres troupes qui reconnu¬
rent ce Prince en qualité de Roi de France , &
cette démarche eut des suites très -avantageuses.
Les batailles d’Arques & d’Ivry , & la prise des
fauxbourgs de Paris , couvrirent ces mêmes
Etrangers d’une gloire immortelle . M. de Vol¬
taire v 'a pas daigné faire le moindre éloge da
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ces troupes , qui avoient été si utiles à son Hé*
ros . 11 ne parle des Suisses que dans une cir¬
constance où il n’y avoir ni bien ni mal à en dire,
& encore employé -1 - il les expressions les plus
poétiques pour déthirer leur réputation . En vain
pour le justifier citeroit on ce passage d’Hora»
ce ( * ).

Pifloribus atque Foetil
Gjuidlibet audendi Jetnper fuit &qua potestas.

Le droit de se livrer /t Vimugination la plus har¬
die fut toujoursUprivilège des Poètes& des Pein¬
tres  j niais cette licence a ses bornes . M. de
Voltaire auroitentierement réparé son tort , fi
â la place d’une note qui rapporte un se.it qui
n’existe que dans son imagination , il eut retran¬
ché les vers injurieux à la Nation Suiste, & si
dans les fréquentes additions & corrections de
son Poème il eut loué les services que les Suise
ses rendirent à Henri IV ; mais supposons un
instant que le reproche qu’il fait atix Suilïës de
Ja Ligue soit fondé , du moins ne méritoient-
ils pas d’étre appellés

Barbares , dont la guerre est Tunique métier,
Et qui vendent leur sang à qui veut le payer.

Des motifs de Religion & non d’intérêt avoient
porté une grande partie des Citons Catholi¬
ques à secourir la Ligue contre Henri IV . Ce
n’est pas que je veuille les excuser ; mais ces mo¬
tifs étoient les mêmes qui avoient armé presque
tout le Royaume . D’ailleurs l’Histoire & les
Actes publics justifient assez les Suisses, tant
Royalistes,que Ligueurs fur le reproche d’inté-

De jirtt Peetica.



des Suisses.
rct . On sijait que pendant tout le cours de*
guerres civiles les troupes Suissesn’étoient que
foiblement payées , & que dans le tems où elles
furent licenciées , il leur étoit dû de grandes
sommes fur leur solde. Ces troupes ne tou-
choient que la moitié & souvent que le quart
dé leurs appointemens , tandis qu’elles faisoient
la guerre pour les Rois Charles IX , Henri III
& Henri IV . Les Capitaines , dévoués au ser¬
vice de ces Princes , vendoient ou engageoient
leurs biens & leurs terres pour suppléer au man¬
que de payement . Les Cantons eux - mêmes
avançoient des sommes considérables aux Rois
de France pour les aider à pousser la guerre con¬
tre des sujets rebelles . Ces faits sont connus ,
& pourquoi M. de Voltaire qui dit avoir lu totei
Us historiens du tems , les ignoreroit -il ? La qua¬
lité de troupes auxiliaires & alliées que les Suit
ses portent en France , les met à couvert ds
tout reproche . Les Suilles tiennent à honneur
qu’on les regarde comme un peuple militaire.
S’ils donnent des troupes à des Princes étran¬
gers , leur conduite est conforme à celle de plu¬
sieurs puissances de l’Empire Si  du Nord . Pour¬
quoi M. de Voltaire , ce Philosophe citoyen
du Monde, . l’ami de toutes les Nations , blâ¬
me - 1- il cette conduite dans la feule Nation
Suisse, alliée si étroitement avec la France de¬
puis trois siécles. Ce Poète qui s’est piqué d’é-
galer Homere & Virgile ( quelquefois même
dans l' invention ) , auroit dû les imiter auísi
dans leur exactitude à ne jamais manquer au
Costume, lorsqu'ils ont peint les peuples dont
ils ont parlé.
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Les Parisiens(<*) , réduits à de si fâ'-

chenfes extrémités, écrivirent au Duc de
Mayenne, cjue s’il ne leur venoit du íe-
cours dans dix jours , ils ne pouvoient sou¬
tenir davantage le siège. Le Duc frappé
de cette nouvelle, rassembla toutes ses
forces, Sc  s’avança jusqua Meaux; mais
auparavant il manda au Duc de Parme,
que s’il ne íe hâtoit de le joindre avec son
armée , toute la peine qu’il avoir prise de¬
viendrait inutile. Ces circonstances en-
gfigerent le Duc de Parmeà tenir íès trou¬
pes prêtesà marcher , & ce Général écri¬
vit aux Parisiens pour les assurer d’un
puissant secours. En effet , il mit son ar¬
mée en campagne, & partit de Valen-
ciennes le quatrième jour d’Août. Il joi¬
gnit à Meaux le Duc de Mayenne avec
dix mille hommes de pied Sc  trois mille
chevaux. La manœuvre de ce fameux Ca¬
pitaine obligea le Roi à lever le siège de
Paris le ; i d’Áoût , & à se retirer à Libel¬
les. Nous ne détaillerons pas cet événe¬
ment ; mais nous rapporterons ce qui con¬
cerne particulièrement les troupes Suif-
íès. L’Àrmée Royale , composée de cinq
mille chevaux& de seize mille fantassins,

( « ) Thuan, Hi/lor. Lìb. XCIX, f. îyj - zso»
Xhí-uila , Liv , Xi pag.  311-35o.
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choisit fa position dans une plaine au-
dessus de Chelles ; ce terrain est dominé
par deux collines qui font séparées Tune
de l’autre par un ruisseau, & dont les ex¬
trémités font couvertes de bois. Le Roi
rangea ses troupes de maniéré que les
chevaux- legers protégés par l’infanterie
de savant- garde , occupoient le bas des
collines 8c  les avenues du grand chemin
qui conduit de Meauxà Paris. Le corps
de bataille étoit placé dans le bourg , &
la cavalerie de Parriere-garde à feutrée
de la plaine qui mene à Paris, ou aux en¬
virons. Les Suisses 8c  quatre régi mens
François, avec le seigneur de Chàtillon,
étoient postésà la main droite élu bourg,
& les Allemandsà la gauche ; on avoir
place Partiljerie fur les deux flancs de l'ar¬
mée. Les ennemis ne tardèrent point à
paroître. On les vit arriver fur 1e haut
des collines. L’Histoire générale décrit
les ruses de guerre qu’on employa pen¬
dant que les d .ux armées furent en pré¬
sence i’une de fautre . Le stratagème dont
le Duc de Parme se servit , lui donna
moyen de jetter des vivres dans Paris. Il
fut redevable de ct succèsà la prise de I.a-
gny. Le Roi qui u'avoir pu aedr.r le Duc
à une bataille , iresolur de iìnir la cam¬
pagne. 11 sépara son armée, Ôc pourvut
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à la fureté des places qrùl tenoit dans les
environs de la Capitale. Cependant le
Duc de Parme s’attacha au siège de Cor-
beil -, mais après la reddition de cette
place , il fe détermina à retourner en
Flandre. L’aversion qu’il avoir conçue
pour les Capitaines de la Ligue le porta
à cette retraite. Néanmoins , afin de ne
pas les désespérer, il leur promit que dès
qu’il feioit arrivé à Bruxelles, il leur fe-
roit compter cent trente mille ducats pour
la paye des étrangers , & il laisià un corps
de troupes au Duc de Mayenne pour
pouster la guerre. A peine le Duc de Par¬
me eut repris le chemin de Flandre, que
le Baron de Givry , qui étoit à Melun,
soumit de nouveau Corbeil & Lagny.
Le Légat du Pape employa d’inutiles
prières pour différer le départ des Espa¬
gnols. Rien n’arrêta le Duc de Parme ; il
est vrai que le Roi l’inquiéta , mais ce
Prince ne put empêcher la retraite de son
ennemi. Tel est le précis des principaux
événemens qui suivirent la batailled’Ivry.

Nous allons présenter au Lecteur les
efforts que les Genevois tirent pour em¬
pêcher le Duc de Savoye de pénétrer en
France. Ce détail nous donnera en même
tems occasion de parler du zele avec le¬
quel Sillery, Ambassadeur du Roi , con-
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tinua à servir son maître auprès du Corps
Helv tiqtî'e. Ce Mini(Ire ( a ) parut le 13
Février ijí >o à la Diete que les Treize
Cantons avoient convoquée á Baden. Il
étoit accompagné de plusieurs Capitai¬
nes du Régiment de Gallaty, pour auto¬
riser par leur témoignage les nouvelles
qu’il publioit des progrès du Roi. Les
Députés de la Diete Je reçurent avec les
honneurs dûs à son caractère. Sillery leur
dit que le Roi lui avoir ordonné de les
visiter, & de leur offrir son amitié avec au¬
tant de bonne volonté cjiiilz. avoient expéri¬
menté des Roys de France ses prèdéceffeurs,
les prier aujjy de continuer la mefme dévo¬
tion yiiilz. avot m eue envers les Roys & la
Couronne de France, & den; se laiffèr abu¬
ser par ceux yui les en vouloient détourner.
Comme l’Arnb.lîadeur d’Efpagne avoit
fait une longue remontrance à la derniere
Diete pour éloigner les Cantons du ser¬
vice d’Henri IV, le souvenir de cette dé-

( a ) Thuan. Hijlor. l ib. XCIX. p.
'Davìla Hist. des Guerres Civiles de France,

Tom. lJJ, Liv Xit . p. Mémoires de la
Ligue, Totn IV p. 7 $i - 76 ’. édit.  i Sy s m-S*.
Métn tnf:. de Silkry à í <n ; »o p » 2S i
in- fol.N"1icj 1. Bibliothèque deM. Milsonneau.
Stettler, chr . Allem. de Berne, P. 11. Liv . VUU

Z54 - z6l»
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marche porta Silieryá représenter aux Dé¬
putés que l’intention des Espagnols ne
tendoit qu’à la divìíïon & à la ruine des
ancres Puiilances. II leur fit sentir com¬
bien l’Etat des Ligues éroit iméreiíé avec
la France. Tous les Députés, excepté ceux
de Lucerne. suivirent lavis que Siliery
leur avoir fait propoíer par les Cantons
de Zurich & de Berne. Laplûpart d’en-
tt ’eux allerent trouver cet Ambassadeur,
&, au nom de tous, remercièrent le Roi de
ce qu il lui avoir plû leur offrir son ami¬
tié. Ils assurèrent qu’ils continueroient
envers Sa Majesté rattachement qu’ils
avoient montré au service des Rois ses
prédécesseurs, & ils marquèrent en par¬
ticulier à i’Ambaiîàdeur leur reconnoise
fan ce pour les avis qu’il leur donnoit . Ils
lui dirent en même tems qu’ih ne man-
queroient pas d’en instruire leurs Sei¬
gneur Souverains. Siliery leur laiflà par
écrit fa proposition , il la fit inférer'dans
les registres de la Dicte avec les quali¬
tés requises , & en tira une copie vidi-
mée. Les Dépurés de l’Ambassadeurd’Es¬
pagne &r de i’Archi ;lic Ferdinand d’Au¬
triche avoient demandé aux Cantons
l’envoi de quelques troupes pour empê¬
cher !c passage des armées par í’italíe 8c
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íadeur de Savoye appuyoit leurs sollici-
tarions ; mais ces Ministres n’obtinrent
rien de ce qu’ils désiraient, Sc les Can¬
tons se contenterenc de les assurer qu’encas de besoin ils les assisteraient de let¬
tres & d’Ambastàdeurs. Sillery, toujoursattentif an salut des Alliés de son maître,
pria les Cantons de Zurich , de Baie& de
Schaffhausen de prendre une résolution
décisive pour la défense de Genève. I[
les engagea à envoyer des Ambassadeurs
aux Bernois , afin de leur inspirer les sen-
timens que Palliance de Genève paroistoit
exiger de leur part. Les Bernois avoienc
jusqu alors différé la ratification du Traité
de Nyon. Les articles de cette conven¬
tion préliminaire furent proposos aux di¬
verses communautés du Canton ; .mais le
résultat de ces différons ordres de l’Etac,
fut unanime, & ils déclarèrent qu’ils en-
tretiendroient leurs aqpiennes alliances,
& qu’ils n’en feroient point de nouvel¬
les avec ceux qui avoient montré tant de
mauvaise volonté còntc’eux Sc  leur Reli-
gion.

Sillery se trouva avec les Ambassadeurs
des trois Cantons - Réformés au com¬
mencement de Mars devant le grand Con¬
seil de Berne. Nous rapporterons ici 1^proposition qu’il fit à cette Affèmblée. Ca

Tome Fl.  D
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Mémoire donne un nouveau relief à la
réputation de ce Ministre.

Sa Aíajejìê(a) efl bien informée que les en¬
nemis tentent tontes voyes& employent tous
Artifices  pour diviser ses bons Amis&Alliez
à les destourner de son amitié pour de ceste
division penser tirer profit au dommage des
lings & des autres. Elle a estimé que vous
en devez estre adVertis pour vous garder
d’estre abusez par telles ruses, demeurans
fermes & constans, & tousjours sembla¬
bles à vous mefmes. Et pour ce qu’ilzíça-
vent que leur mauvaise intention estant
defcouverte seroit en horreur à toutes
gens de bien , ilz tafchent dc la dissimu¬
ler , & essayent par voyes obliques ce
qu’ilz n’oferoient ouvertement entrepren¬
dre.

J’ay cydevant représentéà vos Seigneu¬
ries , Magnifiques Seigneurs , aucunes
considérations fur les articles proposez á
Nions pour vous faire cognoistre la vérité
de leurs intentions qui est de surprendre
à vostrc sincérité, & par le moyen d’un
nouveau traitté vous faire contrevenir à
plusieurs autres précédents, & par ces ar¬
tifices efpendre leur semence de division
entre vous-mesmes& tous voz bons Amis

Mêmes négoc. de Sillery, ibid.y, L0A-LI n
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& Alliez , desquelz la foy Sc  bonne volon¬
té vous est plus sincere & plus astèurée,
çstans liez avec vous de Religion , d’al-
liance , de voisinage& d’ancienne amitié,
& ne íêroir raisonnable , pour parvenir à
este nouvelle alliance incertaine & mal
apeurée,rompre la bonne intelligence que
vous avez avec les plus confidens Amis 8c
Alliez.

Vous avez cy-devantpar plusieurs trait-
tez vostre louable déportement asièz têt
moigné , de quelle importance vous re-
cognoid 'ez la conservation de la ville dc
Geneve pour vostre repos & seuretc 8c
de tout l’état de Meilleurs des Ligues.
Sans vouloir entrer plus avant en con¬
sidération des autres raisons qui vous ont
excitez Sc  doibvent persuader de vous
employer comme vous avez tousjours
faiót pour le bien de ladite Ville 8c  des
Habirans d’icelie. On voudroit vous con¬
traindre d’abandonner enticrement vo C-
dits Alliez de Geneve, asin de faire place
à Monsieur de Savoye 8c  luy parer la voye
pour parvenir à ses vieilles prétentions.
Mais le principal but de toute ceste pra¬
tique est de nous despouillcr & vous
ausly de la mutuelle 8c  bonne intelli¬
gence quia  esté & fera éternellement,
Dieu aydanr , entre les Roys & la Cou-

Dij »
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ronne de France & vos Seigneuries, en
vertu des trait tez de paix & d’alliance
leíquelz on prétend de rendre inutiles.Et
jd’autant que les partizans d’Eípagne & de
Savoye recognoiííènt l’intégrité de voz
consciences& l’injustice de leurs préten¬
tions , ilz tafchent de vous surprendre &
engager par les nouveaux tramez , & 1c
vous faire passer devant les yeux inCeníì-
fclement.

Considérez, je vous supplie, Magnifi¬
ques Seigneurs,que par ceste prétendue al¬
liance on voudroit vous obliger de pren¬
dre en vostre protection le pays de Savoye,
£c  que ceste protection n’est desirée ne
prétendue que contre le Roy mon tnaistre
lequel vous sçavezestre indignement pro¬
voqué par l’injuste usurpation du Mar¬
quisat de Saluce, & d’avoir d’ailleurs plu¬
sieurs& justes prétentions fur les pays du
Duc de Savoye , leíquelz pays , comme il
est notoire , font environnez par la plus-
part des pays de France, le surplus des ter¬
res du Roy d’Espagne ou de voz seigneu¬
ries Sc  d autres de Meilleurs des Ligues Sc
de Vallais. U ne demande point vostre
protection contre vous-meímes,ne contre
Meilleurs voz Alliez des Ligues, aussy peu
contre le Roy d’Espagne son bcau-perc.
Ilfiuit doncqpar néceilìté qu’elle fût dé*
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íifée & par vous accordée contre le Roy
mon maiílrc, encores qu’il ne soit nommé,
& par ceste ruze on prétend engager voz>
Seigneuries dans l’infraction des traitiez
de paix Sc  d ’áiliance que vous avez aveo
Sa Majesté.

Or pour ce que je fuis trop astèuré de*
vostre cœur & droitte intention , & que
nul de vous n’a jamais pensé d’enfrain-
dre , ne donner atteintte â ceste alliance ,
& rnoings encores à présent qu’il a pieu
à Dieu nous donner ung fy grand Roy,
lequel pour ses rares vertus il semble avoir
choisy & conduite par la main pour l’eíF
tablir en son trosne à la confusion de ses
ennemis , je ne m’estendray pour vous
persuader comme ceste alliance sur toute
autre vous peut estre en ce tems très-titille
& très-honorable , & que vous Li deve*
priser & honorer plus que jamais, je me
contenteray de vous íuplier , si tant est que
vous fuffiez délibérez d’entrer plus avant
en considération de ce nouveau traître,
qu’il vous plaise faire adjouster que la
protection du pays de Savoye est par vous
accordée fors & excepté contre le Roy
de France vostre meilleur amy, allié Sc
confédéré.

Vous cognoistrez lors M. S. le fond'
de leur intention comme par la feule lec-

D iij
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ture de ces nouveaux articles& des trait-
tcz de paix Sc  d 'alliance que vous avez
avec Sa Majesté, vous jugerez , je m’af-
seure, qu’ii íèroit impossible de faire com¬
patir choses íl contraires comme je vous
pourrois monstrer manifestement, s’il en
estoit befoing.

Je n’entreray point en considération
des autres inconvéniens defquelz infali-
blement feroit suivie ceste prétendue al¬
liance pour ce que par voz singulières
prudences vous seau rez mieux les vous
représenter. Il me suffira de vous dire que
s’iì plaist à voz. Seigneuries  généreusement
fe rendre par l’advis & conseil de voz
bons Amis& Alliez, j’efpere en Dieu que
dans peu de temps vous obtiendrez une
paix honorable & bien asseurée, de la¬
ques e fans doute vous ferez recherchez.

J ’efpere en la bonté Divine qu’Elle
vous assistera de la grâce de son Sainct-
Eíprit pour prendre résolution digne de
vostre vertu, bénira voz actions & inten¬
tions pour les diriger à sia gloire , à vostre
bien & réputation Sc  au contentement
de toutes gens de bien.

Les Ambassadeurs de Zurich , de Baie
Sc  de Schasthaufen appuyèrent le Mé¬
moire de Sillery. Les Bernois fe laiste-
rent enfin persuader, Sc  ils abandonne-



des Suisses . 79
rent lc projet d’alliance que le Duc dc
Savoye avoit négocié. Us déclarèrent
qu’ils fe contenroient des traités de paix
& d’alliance qui les lioient avec le Roi
de France , & ils résolurent aussi d’ob-
ferver le traité de la protection de Ge¬
nève ; mais ils ne dissimulèrent point,
que pour assurer leur résolution , il falloir
que le Roi tînt de son côté les condi¬
tions auxquelles il étoit obligé par ce
dernier traité. Sillery travailla à accé¬
lérer le íecours que les quatre Villes-Ré-
formées dévoient envoyer aux Gene¬
vois. Les Ambassadeurs de ces Cantons
promirent de fç rassembler le 1 y du mê¬
me mois pour déterminer ce secours.
Durant ce tems les bernois adreíîèrent
la lettre suivante au Duc de Savoye. Leur
déclaration effaçoit tout ce qui paroissoit
de blâmable dans le traité de Nyon.

Lettre (a ) élitCAnton de Berne au Duc de
Savoye le  3 Mars  1590.

»Tres - Illustre Seigneur,
„ par ce que cy-devant , tant par nos ler-
„ tres que par nos Députés , a esté re-

(a ) Recueil de mfc. concernant la Suisse, in¬
fo!. pag.  r ss-r.58. N?  110 ^4. Bibliothèque d»
M , dt Milsonneau.

D iiij
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», monstré à vostre Altestè, Elle aura en-
-, tendu les raisons pour lesquelles ne
», pouvons paílèr à la solemniíâtion des
», Traiélés de paix & alliance dernie-
», remenr projettes à Nyon entre Mesi
»» sieurs vos Ambastàdeurs& les nostres,
», fans préalablement les avoir commu-
», niqués à nos subjects en leurs commu-
», nés & cstre asseurés de leur adven,
»» lesquelles à ces fins saict convoquer
», nous les avons trouvés presque toutes
», ooncordablement pour plusieurs& di-» verses bonnes considérations ne voir-
», loir consentir à une telle forme de paix
», Sc  alliance, estimant sur-tout n’cstre rair-
», sonnable que pour agrandir vostre hon-
», neur nous nous précipitions aux re-
», proches & mauvaises grâces de tous», nos rrès-chers & seaux Allies 8c  autres
», nos bons amis & voisins de nostre Re-
», ligion , estant doneques là-deilus fo-
», lemnellement assemblés pour prendre
», résolution finale, deuc & meure con-
», fidération de toutes circonstances, nous
», avons concordablement cogneu mieux
», valoir ceder au temps & nous depor-
», ter deídicts Traités de paix & alliance,
», que de nous veoir li avant & en tant
»»de lieux engagés de nostre honneur &
»»bonne réputation , 8c  au danger de
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»» quelque efmotion dangereuse & intes¬
tine partialité , servant quelques vos
» lettres eícrítes en Italie & les propres
» gens de vostre Cour de grand argu-
„ menc pour persuader que vostre inten-
» tion sait autre qu ’elle n-a esté proposée.
„ Par quoy par vigueur des présentés nous
», déclarons & signifions à vostre Airelle
», que ne pouvons ny ne voulons passer à
», ladiéfce solednniíârion , ains attendons
», que de vostre part Sc  des nostres lef-
, , dicts rraictés en la forme & termes
», qu ’ils font couchés doivent estre castes
», nuls Sc  révoqués en attendant vostre
», réconciliation avec Sa Majesté Très-
», Chrestienne par laquelle nos alliés de
», Geneve & nous aurons chemin ouvert-
, , de tant plus lentement & honorable-
», menr faire le mcime avec vostredicta
»» AltelTe, à laquelle cependant offrons
», toutre bonne voisinante - Sc  correípon-
,» d an ce >libre commerce & trasticq riero
», nos Estacs, Sc  de ne Tinquiecer ne mo-
„ lester riere les- siens par armes ny au-
», trement , tandis qn ’Elle scia le sembla-
», ble envers nous , les nostres & cenn
»»qui nous artoucbenr . Et s’iì plaist à-
»•>vostre* Airelle que fur ce foie dresse»
39 quelque accord ou mode de vivre non
» gréjudiciablement á la Couronne do

D v
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», France ny à nos alliés de Geneve, nous
, , sommes très-contents de nous y con-
», former Sc  de vous démontrer par effeét
», que la prédite résignation des Traictés
», de paix & alliance, n’est point de ren-
», trer en guerre contre vostre Altesse,
», ny pour la chercher en fes estais, tan-
»>dis que elle s'abstiendra des nostres Sc
», de nos adjoincts , ains seulement pour
», contenter nosdicts alliés & siijects, Sc
», pour garantir Sc  maintenir nostre hon-
», neur , nous asseurant que vostre Al-
», cesse selon fa elemence & particulière
», bonne résolution envers nous & lacon-
», fervation de nostre Estât ne veut &
», n'entend que pour quelques fes ad-
», vantages Sc  prostìts particuliers nous
», soyons exposés á une altération de
», bonne volonté de cous nos autres bons
», & seaux amis, voire à une esmotion in-
»»testine, comme dit est , ains qu’avec-
», ques nous Elle prie le Tout -puistànt
», luy plaise par se prudence fournir les-
», moyens pour avoir une telle paix qui
», soit à son honneur Sc  gloire Sc  au con-
», reniement des bons amis de vostre Al-
», testé & des nostres, priant pour fin
», vostre Alteste ne vouloir prendre en
«mauvaise part cette nostre déclaration
», & de n’en tirer occasion d'alterer fes
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» bonnes grâces envers nous , efquelles
„ nous estant humblement recomman-
» dés avec offre de bonne voiíinance &
», autres services possibles, íupplions le
j»Créateur qu’il vous donne ,

« Très - Illustre .'seigneur , en santé
», bonne & longue vie. De Berne ce troi-
», íìestne Mars , stile ancien , mille cinq
« cents nonante.

» De vostre Altesse les bien assection-
», nés à luy faire plaisir & service, les ■
», petit & grand Conseil de la Ville de
», Berne. „

La résolution des Bernois fur suivie
d’une nouvelle Diète des quatre Villes-
Réformées. Nous avons dit que cette
assemblée étoit fixée à Berne pour le r 5
de Mars. Sillery s’y trouva , & employa'
toute son éloquence pour déterminer le
secours que les Genevois attendoient de¬
puis si long-rems. La proposition qu’il fit
mérite d’être insérée dans cet ouvrage,
comme un monument qui développe la '
fuite des négociations que cet Ambassa¬
deur continua pour détourner les mau¬
vais desseins du Duc de Savoye, & pour
affûter la liberté de Geneve.

D vi
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Magnifiques Seigneurs, (a)  après avois

entendu la bonne & généreuse reíponce
& résolution par vous prise en la derniere
assemblée, j’ay loué Dieu de bon cœur de
ce qu’il luy auroit pieu inspirer la pru¬
dence de voz cœurs pour choisir un si
honnorable party par lequel vous asseti-
rez moyennant fa grâce vostre réputa¬tion & vostre estât Sc vous acheminez à
ung assuré repos comme je l’en ay sup¬
plié Sc supplie de bon cœur.

Or pour receuillir le fruiét de ce íainct:
Sc salutaire conseil, il n’est besoing de
demeurer en si beau chemin. Il faut par
meíme moyen s’astèurer & prendre bon
courage pour prevenir les conseilz & en¬
treprises des ennemis en se souvenant du
paíle , donner bon ordre pour ne tom¬
ber en semblab!es inconvéniens , comme
il fera bien faict , s’il vous plaist, vous ay-
der des moyens que Dieu vous a donnez.

C’eftàvous , M. S. à considérer pour
vostre mieux ce qui est requis pour l'exé¬
cution de ce que vous avez bien com¬
mencé qu’elie doibt estre la conduitte de
ceste guerre , soit offensive ou défensive,
ou si elle sera commancée & conduitte *

(a ) Mêmes négociations de Sillery} itij . pag;
113 .- 11 } . .
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íouz ie nom de tons ou autrement , de
en tour cas croyez , je vous supplie, que
le vouloir & intention de Sa Majesté est
d’y apporter tout ce qui luy sera possible.

J ’eíïime que vous trouverez bon de
vous contenter de moindres forces bien
choisies & bien entretenues qui seront par
le moyen de peu de charges & néanmoins
fussizantesd’empeícher l’ennemy d’enrre-
prendre à vostrç préjudice nen-leulemenr,
mais selon f occasion à l’adventure de se
loger à ses despens. Si la guerre est com¬
mune , jugez.vous-tnefme ce qui fera rai¬
sonnable d’estre contribué par un chacun»
& vous alseurez qu’il y sera siuiíffàict
pour la part de Sa Majesté, 8c  le frtiict
& la conquc-ste íeront auíly commune.

Je vous ay dernierement déclaré que
Sa Majesté avoir ordonné , yoo Arquebu¬
siers 8c  zoo chevaux pour ceste guerre,,
lesqnelz je m’asture seront plustost en¬
voyez de par deça , maintenant que Sa
Majesté sera adverbe de voslre résolu¬
tion que je luy ay envoyéeà ceste fift.

Outre îcsdits- ifoo  Arquebusiers &
zoo chevaux, ne doutez pas , s’ií vous;
plaist , M. S. à mélu te que les moyens
croilìrontjcontmeilz feront tous les jours,,
par la grâce de Dieu , que Sa Majestén’au-
gnìente ion iecours de.gens 8c dc deniers,,
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comme,Dieu mercy, les Roys de Francè
ont tousjours généreusement& liberalle—-
menr affilié leurs amis & alliez lans y
rien eípargner , & fans la nécessité des
affaires présentes de Sa Majesté Elle ré-
puteroit ce bonheur d’avoir ceste occa¬
sion de faire cognoistre la bonne volonté
pour vous sortir de ceste peine. II fera
pourveu en mefme temps que l’ennemy
fera occupé en autres lieux pour ne lui
laisser le loisir & les moyens de pourvoir
aux affaires de deça.

Si vous désirez plustost que íbubz son
nom & authorité la guerre soit conduitte,
représentez-vous , s’il vous plaist, quelle
vous est mille. Elle vous asieure & def-
charge de ce qu’il vous faudroit fupor-
ter , rant pour la conservation de la Ville
de Geneve, que pour vostre pays voisin
qui pourroit estre endommagé , consi¬
dérez auffy l’estat & nécessité des affai¬
res de Sa Majesté, & ly lui advancez, s’il
vous plaist, le surplus qui fera néceflàirc
pour ctste petite armée , Sa Majesté vous
donnera bonne feureté de ce que vous
aurez advancé, & à la fin de la guerre
vous fera telle part & à tous ceux qui
1’auront assisté de ce qui aura esté conquis
que vous aurez occasion de vous louer
de fa bonté & magnanimité , Elle vous
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en demeurera obligée, Sc vous aurez ac¬
quis ung honneur immortel de prudence
Sc de charité d’avoir obligé un si grand
Roy , Scd’avoir par mesine moyen pour-
veu à vostre feureté. j ’efpere en Dieu qu’il
bénira voz intentions , & en ce faisant
dans peu de temps nous donnera la paix
honorable Sc bien asseurée, comme je
l’en supplie de tout mon cœur.

Les offres (a)  de Sillery ne firent pas
une grande impression fur les Ambasià-
deurs de la Diete. Ce Ministre convient
lui même dans les mémoires , quc pour
les fortifier , & tirer le fruit de la délibération
de Berne , il eftoit bejòin de faire an phttojl
acheminer par deçà les forces promises pour
lefi cour s de Geneve au moins la plus grande
partye , & pourvoir d leur payement en at¬
tendant qu ilz.fi pussent loger aux dépens dé
l ’ennemy , ne pouvant tirer encores aucune
ajseurance defidtts de Berne ne des autres , par
la crainte qu 'tlz avoient d’eflre abusez,.  Les
Bernois résolurent d’envoyer une Arnbaí-
íâde au Roi , afin de lui représenter le
danger où ils s’exposoient pour son ser¬
vice. Cette Ambassade devoit aussi pres¬
ser le départ,du secours que Sa Majesté"

( a ) Mèmesnégpc. de Sillery, ibidem, p,  L1 fi
3.17 . -
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avoir promis aux Genevois . Sillery crai-
gnoit les suites de cette Amballade , à
cause de la nécessité urgente dans laquelle
le Roi se trouvoit . Il tâcha de détourner
les Bernois de leur résolution . Entìn il les
porta à se contenter que Vigier l’aîné fût
envoyé au Roi . Les Bernois remirent à
cet Interprète la lettre qu ’ils écrivoicnt à
Sa Majesté . Dès que Sillery eut reçu la
nouvelle de la victoire d’Ivry , il eut at¬
tention de la répandre dans toute la Suilfe
Le Nonce du Pape , l’Ambastàdeur d’EÍ-
pagne , & Clermont Ambassadeur de la
Ligue , qui croient ast'ernbtés à Lucerne,
furent fort troublés lorsque les lettres de
Sillery parvinrent au Canton . Clermont
partit le lendemain matin , & prit le che¬
min de Milan pour se rendre à Lyon . Phi¬
lippe de Vigier que le Roi avoir chargé
de conduire en Sui/T'e les deux régimens
de Psiffer & de Beroldingen , ne tarda
point d’arriver à Soleure . Sillery envoya
aux Cantons les lettres que Sa Majesté leur
écrivoit , pour lei r apprendre fa victoire.
On trou ve dans les Mémoires deSiilery une
copie de ces lettres . Leur contenu étoit
prdque le même que ectui de la lettre
que le Roi adreslà ' au Canton deSoieure.
Vigier fut chargé d’aHer à Lucernc pour
remettre ,ces. lettres . Les Lucernois firent
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«n favorable accueil à cet Interprète , &
rassurèrent cju’iîs rappelleroient leûrs
troupes qui étoient restées en France.
Siliery envoya le 11  de Mai Vigier au
Roi , pour informer ce Prince du succès
de ion voyage , & lui apprendre ce qu’il
avoir entendu dire aux Capitaines & Sol¬
dats Suisses qu’il avoir conduit , & com¬
bien les Cantons paroiífoient satisfaits
des progrès de Sa Majesté. Vigier devoir
auílì représenter à Henri les motifs par
lesquels les Cantons retardoient le se¬
cours promis aux Genevois. Il avoir éga¬
lement ordre de développer les intrigues
du Duc de Savoye qui continuoit à né¬
gocier la paix par la voie de son Chan¬
celier. Les vues du Duc étoient appuyées.
L’,J mbalíadeur d’Espagne qui les secon-
doit vint à Berne pour persuader le Sénat
à renouer le Traité de Nyon. Le Duc
de Savoye écrivit de son côté aux Villes
de Zurich , de Baie & de Schalïhaufen,
qu’il ctoit prêt à envoyer ses Ministres
pour travailler à un accommodement so¬
lide avec les Genevois. Ces derniers con¬
tinuèrent cependant les actes d’hostilités.
Ils tuèrent dans nne rencontre le seigneur
de Saint-Sergue, defirent le Baron d’Ar-
raence , prirent la petite Ville de Gcx ,
ruinèrent le Château de ce nom , & con:
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duits par le Seigneur de Lurbigny , ils
s’emparerent du Château de Pierre & du
Fort de la Cluse. M:ds l’infustìfance de
leurs forces Sc  le défaut d'argent leur
faifoient craindre de fe voir bientôt dé¬
pouillés de toutes ces conquêtes. Les en¬
nemis tentèrent de les leur enlever ; mais
ils furent repousiés. Les Bernois permi¬
rent ,aux Genevois de tirer fous main
quelques milices du Canton ; ce qui ex¬
cita les plaintes des Ambassadeursd’Ef-
pagne & de Savoye. Le Duc ne tarda pas
de faire marcher de nouvelles troupes;
leur approche détermina Lurbigny à rui¬
ner le Pas de la Cluse. Ce Généra! rentra
dans Geneve avec son artillerie Sc  fes
troupes. Les ennemis, maîtres de la cam¬
pagne , exercèrent leur vengeance sor les
paysans, & commirent les excès les plus
barbares fans distinction d’âge ni de sexe.
Sillery écrivit auflì-tôt aux Bernois & à
leur Baillifs, pour les engager , par le
danger présont, à aíìîster leurs Alliez de
Geneve. Il n’oublia pas de leur marquer
que le secours promis par le Roi devoir
être tiré des troupes qui étoíent en Cham¬
pagne. Les Bernois fe contentèrent de
permettre à tous ceux de leurs sujets qui
fe préfenteroient comme volontaires ,
d’accourir à la défense de Geneve,
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Pendant ces mouvemens, le Duc de

Savoye entretenois ses négociations avec
les Bernois & les trois Villes Réformées.
Il leur faifoit entendre qu’il ne désiroit
rien tant que de s’accommoder avec les
Genevois , Ôc  il offroir d’envoyer ses Am¬
bassadeurs pour conclure un Traité rai¬
sonnable. Les quatre Cantons Réformés
íè laissèrent persuader , & ils convoquè¬
rent une Diete particulière à S- Mauris
en Vallais pour le 8 Juillet. Sillery se
trouva à cette assemblée. On y vit pa-
roître , au nom du Duc de Savoye, le
Président Charles Veilliet , George
Comte de Montréal , Chambellan de son,
Aíteísc, Jean - François Chabod , Gou¬
verneur de Montmelian , & Jerôme-Lam-
bert. Les Genevois députèrent à ce Con¬
grès leurs deux Syndics, Michel Roset 6c
Pierre Chevalier , Sc  Claude Galatin leur
Chancelier. Les Ambassadeurs de Berne
se nommoient Abraham de Grassenried,.
le Banneret Jean-Rodoiphe Sager , Vin¬
cent Dachselhoffer, Jerôme d’Erlach ,
Albert Manuel & Jean-Rodolphe Wurss
tenberger . Zurich envoya le Bourgue-
maître Barthelemi Grossoan , Sc  Jean-
Henri Schmid : Bâle, Jacques Oberried
& Hippolite à Colhbm, & S'chafìhausen,
lc Bourgue-maître Jean-Conrad Meyer,
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& George Meder . Cette astèmblée offrit
a Sillery une nouvelle occasion de prou¬
ver í'on zélé pour les intérêts de son maî¬tre . Il tâcha de détourner les Bernois de
tout traité de paix 3c  d ’aìliance avec le
Duc de Savoye , 3c  leur exposa les vues
ambitieuses 3c  simulées de ce Prince d’une
maniéré si énergique , qu’il étoit difficile
de ne pas reconnoître Charles -Emanud
au portrait qu il en fiai foir. 11 dir aux Ber¬
nois qu ’ils dévoient se persuader que lés
ennemis du Roi étoient les leurs , 3c  qu’ils
ne défiroient que leur perte commune ;
mais toute l’éloquence de cet Ambassa¬
deur ne put engager les Bernois à entrée
dans une guerre ouverte contre le Duc.
Ces Républicains , qui jusqu ’alorsavoient
attendu inutilement l’effct des promesses
du Roi , craignoient de se charger seuls
du fardeau de la guerre . Si l’AmbaiíadeuT
de France n’obtint pas tout ce qu ’il dési-
roit , il ne fut du moins pris aucune réso¬
lution au préjudice du Roi . D ’aiíleurs la
hauteur des Ministres de Savoye irrita
l’aílemblée . I.e Duc , dont les troupes ve¬
ntilent de ravager le pays de Gex , avoir
rehaussé ses prétentions . Il ne demandoìt
rien moins que la Souveraineté deGeneve,
& le dédommagement des frais de la
guerre , ses Ambassadeurs des Cantons



bes 'Suisses ..
firent de vains efforts pour obtenir unetrêve en faveur des Genevois. Ilsn’oublie-
rent pas de représenter à Sillery que Je
Roi étoit obligé de fournir les deniers
promis par le traité qui avoir été concluentre Henri III ôc  la ville de Geneve. Sil¬
lery leur déclara que le Roi ne manque-
toit pas d’observer fidèlement cet accord ;
mais en même rems il les pria de ne plusdifférer le secours dont Geneve avoir un
si pressant besoin, f 'assemblée de S. Mau-
ris dura pendant quatorze jours. On n’y
prit aucune résolution définitive. On in¬
diqua feulement une nouvelle Diete des
quatre Cantons-Réformés à Arau; mais
ce Congrès eut îe même succès que le pré¬cédent. Les  Cantons refufoient de s’en-
gager dans une guerre ouverte , à moins
que le Roi n’exécutât préalablement les
obligations du traité d’Henri III.

Les Genevois venoienc de recevoir un
échec afiez considérable dans une ren¬
contre. Sillery, pour empêcher leur dé¬
sespoir, leur fit tenir les douze mille li¬
vres que les Zurichois avoient avancées
pour les frais de certe guerre. Nous avons
vû les intrigues que les Espagnols entre¬
tinrent dans les Cantons Catholiques. Ilstâchèrent aussid’attirer les Vaílaiíâns. Il
j  avpit long-tcms que fous prétexte de
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quelques anciens traités les Ministres de
Savoye demandoient la liberté du passage
par le Vallais pour les troupes du Duc
leur maître. Us négocioient en même
rems la levée de quelques compagnies.
Enfin ils avoient pris des mesures si justes,
qu’ils ne doutoient plus de la réussite'}
mais Sillery ayant appris qu’ils dévoient
se rendre à Sion après la séparation de la
Dicte de S. Man ris , se  rendit avant eux
tn cette Ville. 11 ne tarda pas de faire ses
plaintes à l’Assemblée générale des Dizai¬
nes. On peut juger de son zélé par la ha¬
rangue qu’il fit en présence de l’Evêque
de Sion & des Députés de la République.

Magnifiques( a ) Seigneurs, il y a long¬
temps que j’avois désiré quelque bonne
occasion de réacheminer par devers vos
Seigneuries, pour íatisffaire au désir que
j'ay tous jours eu de vous voir & saluer
tous ensemble, & vous faire entendre par
mesoie moyen les commandemens que
j’avois reçeus de Sa Majesté de vous visi¬
ter de fa part,& vous offrir, comme je fais,
ses amiables recommandations & la con¬
tinuation de son amitié avec autant de

bienvueillance & bonne affection que
vous avez cy-devant experminté des Roys

Négociations de Sillery , ìbid.f.  zi 4-ní.
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de France ses prédécesseurs, Sa Majesté
vous prie croire que ses moyens Sc  son
autthorité seront tousjours employez
pour la conservation de vous Sc  de voz
Estars, 8c  puisqu’ií plaist à Dieu luy con¬

tinuer sa sàincte assistance, Sc  monstrer
manifestement qu’Elle embrastè la protec¬
tion de la justice de sa cause, Sa Majesté
espere bien dans peu de temps d’avoìr les
moyens d’effeékuer le deíìr & intention
qu elle a tousjours eu de recognoistre 8c
compter ses bons amis serviteurs, com¬
me Sa Majesté vous fêta cognoistre par
bons esters. Sadite Majesté vous prie de
vostre part continuer la mesme bonne vo¬
lonté que vous avez tousjours monstrée
envers les Roys 8ch  Couronne de France,
8c  vous représenter que depuis ceste ho¬norable alliance vous avez vc'cu en bien¬
heureux repos , lequel je prie Dieu vous
continuer & augmenter encores en mieux.

Gardez vous feulement des artifices
de ceux qui soubz une feinte apparence
de belles promesses ne désirent rien plus
que de vous diviser & troubler entre
vous - mesures pour vous assoiblir 6c
diviser de ceste ancienne amitié qui vous
fera , Dieu aydant , comme elle a tous¬
jours esté, très-utile & très-honnorable.

llz sçavent que vous avez tousjours esté
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soigneux de vous conserver,le vray hon¬
neur qui vous a este' acquis par la vertu
de voz braves prédécesseurs Sc  par vous-
nresineS} & que vous ne consentirez ja¬
mais de rompre la foy qui est obligée

Í:ar les rraictez qui font entre les Roys.&■
a Couronne de France Sc  V. S. Hz recog-

noissnt ansty que Dieu vous a donné la
prudence pour íainemenc juger ce qui est
de vostre bien & réputation.

C’est pourquoi ilz se garderont bien
de vous defeouvrir le fond de leur in¬
tention. Ilz essayeront de v.ous abuser par
divers prétextes. Ilz employeront divers
moyens & diverses personnes pour semer
de sauces impressions parmi vous , ilz
mettront avant quelques nouveaux trait¬
iez. Les autres feindront d’amander seu¬
lement la déclaration de quelques anciens
articles , le tour à mesures fin pour in¬
troduire changement parmi vous dont je
prie Dieu de tout mon cœur vous préser¬
ver. Faites vostre profit à i’exemple des
autres qui se feroient laistèz abuser à ces
vaines inductions , Sc  considérez , s’il
vous plaist, s’ilz en valent mieux, soit
en général ou en particulier.

je fçay>tres-Reverends& Magnifiques
Seigneurs,  que ces avis font superflus en¬
versY. S. que selonv.oz prudences accouf-

tumécs



bes Suisses . 9-
rumées sçavez bien juger la différence da
bien & du mal, que cognoisièz, Dieu
mercy , la dangereuse conséquence dc
telles pratiques , & que sçavez bien les
prévenir comme il appartient.

Toutefois estant cecy de telle consé¬
quence , j’ay cru estre de mon devoir de
vous représenter les considérations cy-de£,
fus lesquelles je vous supplie prendre de
bonne parc , & les imputer principalle-
*ment au désir que j’ay de vostre bien &
prospérité pour lesquelz advancer, tant
en général qu’en particulier , je m’offrcde servir en toute occasion avec toute
l’affeéfcion que pouvez desirer.

La harangue de Sillery eut son effet.'
Les Vallaisans prirent une résolution con¬
forme à leur ancien dévouement pour laFrance. Nous inférerons ici le recès de
cette Diete avec d’autant plus de plaisir,
que cette déclaration donne un nouveau
relief aux services que cet Etat allié dela Saisie a rendu aux Rois Très - Chré«
tiens. Les Mémoires de Sillery s’expri-ment ainsi fur le résultat de cette Asièm-
blée. Les Députez* rendirent publiquement,
& en présence des Ambajfadeurs de Savoye,
tant de tefìnoignages de la rèverenceÓ’bonne
volontéqiìilz*deJìroient rendre au nom& à la,
dignité de Sa Majefìè, quilz. ne laìjserent ait*Tme P7.  H
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cune espérance de rien attenter ason préjudice.

Àbfiheid (a)  dc la journée tenue à Syon
au Chasteau dc la Maire en présence du
Très-Reverend Prince Sc  Seigneur Hilte-
brandde Riedmatten, par la grâce de Dieu
Evefque de Syon, Comte de Valais, & de
magnifique& prudent ScigneunAnthoine
Mayenéel, lors Cappitaine du pays, & des
Députez des sept Dixaines du général du
pays , commencée & finie le jour de
Juillet , selon l’ancien Calendrier , 1590.

Apresque  nostreRcverendSeigneur , le
Cappitaine du pays & Députez des sept
Dixaines du pays général de Valais ont
entendu ledit magnifique Seigneur Am¬
bassadeur en fa proposition faicte de bou¬
che , & faiét tire ce qu’il avoir donné par
cícrit , on la premierement remercié fort
affectionnément au nòm de Sa Majesté,
comme, aussy au sien propre , non-feule-
menc de l'amiable visitation, salutation
Sc  bonne volonté & affectionnée amitié ,
des honneurs Sc  grandes offres , mais
aully des fidelz adverristèmens de quel¬
ques pratiques par lesquelles on pourroit
tromper & deceuoir le páys de Valais, Sc
entreprendre en quelque forte de le faire
séparer Sc  aliener de ,1’ancienne & loua-

(a ) Négo;, de Sillery, U/id,p. n6 -zi.fr



or , Suisse, .̂ $9ble amitié , s’ofTrant de servir en routa
fidélité selon leur pouvoir & les com¬
modités qui se présenteront , & sur cel’on a faict entendre audit sieur Am¬
bassadeur qrì’il estoit le très bien venu»
l’asteuranr que nostredit Reverend Sei¬
gneur , les Cappiraine , Conseil, avec les
autres Communes des Dixaines,n’estoient
moings affectionnez, comme auíly rede¬
vables de conserver& advancerí’anciennc
& louable amitié , bonne intctligence ôc
considération qui avoir esté desja si long¬
temps verdoyant entre les Roys Sc la Cou¬
ronne de France , & entre le pays des
Ligues dont il 11’en estoit réusiy que bien,
qu’ilz n'ont eu jamais intention ny vo¬
lonté d’entreprendre avec personne nou¬
velles alliances, & encores moins de les
conclure ny d’interpreter l’ancienne an
contraire de la lettre ou de la vraye in¬
telligence pour servir cn aucune sorte
contre ladite alliance ou à l’amoindrir ,
de quoy Sa Majesté se doive seurcment
confier en eux, louant Dieu letout -puisisant de tout leur cœur de la bonne santé
de Sa Majesté, comme aulfy de celle dri¬
dât seigneur Ambassadeur, Sc  de ce qu’il
plaist au Seigneur de donner à Sa Ma¬
jesté si bonne & paternelle assistance con¬
gre ces rebellesj leíquelz austy le vueilenc

Eij
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supplier de luy continuer íîi grâce & fa¬
veur pour avoir victoire de ies ennemis
& rebelles , & de remettre cet excel¬
lent Royaume qui a esté ja fy long-temps
troublé & affligé en une bonne paix 6c
repos , & là-dessus ly maintenir & con¬
server, à quoy Eux en considération de
ladite louable alliance& confédération ne
manqueront point à employer tous leurs
bons moyens que Dieu leur a donnez es¬
pérant & «'affleurant bien qu’ilz en seront
rccognetis en plusieurs Cônes, soit pour
en estre payez des anciennes sommesd’ar-
gent que la Couronne de France leur doit
justement en général & particulier , ou
pour la traîne élu scel, qu’ilz ont suivant
les anciens privilèges êc  droicts par eux
obtenus , leíquelz ilz désirent à la pre¬
mière commodité estre renouvellés &
confirmés,auííy que doreínavant ilz soient
mieux traictez & honorez des charges &
offices pour les bons services qu’ilz ont
Faicts, & que par ainly ilz ne soient pas
oubliez comme souvent il est advenu ,
afin que par tel moyen l’on entretienne
& conserve mieux envers plusieurs la
bonne volonté que l’on a tousjours eue.
Faitt  cn cestc forte par nostre-dit Révé¬
rend Seigneur, le Cappitaine 6c Députez
du pays de Vallais.
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Sillery (a)  ne put pas sc trouver à la

Dicte générale des Treize Cantons qu’on
tint à Baden pendant son séjour en Val-
lais ; mais il ne s’y paslà rien ait préju¬
dice du Roi . L'Ambassadeur de Savoye,
disent les Mémoires de Sillery , y voulut
excuser fin maifire de ce qu il envoyoit nou¬
velles forces vers Genève , disant qu il ne'
désirait rien plus que la paix , & toutefois les
autres Ambassadeurs de Savoye eflant a
S . Maurice eflant admonestés en particulier
par aucuns des quatre Cantons , que pour
avoir la paix bonne & bien assurée , il efloit
besoin a leur Matsre de contenter Sa Adajejlé
ilz répondirent en telle sorte qu' il semble que
ce Prince soit réservé pour la juflice de Dieu
pour servir à sa gloire , pour croisìre celle
de Sa Majefîé .Ces  Mémoires nous appren¬
nent, que Sillery reçut en même tems des
lettres du Canton de Fribourg , par les¬
quelles cette République demandoit le
payement des cens de la somme de 80000
livres qui leur étoit dûe par le Roi. Com¬
me le Canton ne vouloir point reconnoî-
tre Henri IV pour héritier de la Cou¬
ronne , il ne donnoit à Sillery que la qua¬
lité d’Ambastadeur de France; mais ce
Ministre envoya au Magistrat une réponse

{aJ Mêmesntgocxibid. f,  147-118.
E iij
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íï énergique » qu’il n’y répliqua point.
Nous en rapporterons le précis , extrait
des Mémoires de Sillery. Afit réponse qu’il
Itty d -.platsod grandement qu’il n avoit plus
moyen de les contenter en ce quils désiraient
par leurs lettres , & les prioit prendre dt
bonne part & considérer , non tant ce quils
désiraient que ce qui se pouvoit & se deyoit
par la raison , qitils (pavaient qu en la grande
nécessité des affaires de France , il avoit néan¬
moins donné fi bon ordre du temps dufeu Roy,
que deux années de leurs censés auraient été
payées. jQffil avoit d :siré & désirait encore
de leur rendre les mesmes offices en tout ce qui
les concernoit , & d cette fin les avertir de
bonne heure du chemin qu d falloit tenir
pour prévenir les désordres qu il prévoyait &
appréhendait véritablement , confidérant cn

fiy -mesme ce quils spavoient mieux se reprér
fenter , ayant regret quils n’avaient plutôt
examiné la jufiiee de la réponse qui leur
avoit été sade lorsqu ils avaient fait sembla¬
bles demandes . Quils dévoient confìdérer que
leur debte etoit deue par le Roy de France,qu 'il
étoít donc -raisonnable de le recognoiflre & la
requérir de celuy contre lequel tls la préten¬
daient . Qu’ils dévoient confiderer dt adlcurs
fi par raison ils pouvaient , requérir Sa Ma¬
ssé de payer leurs dettes pendant qu’ils Itty
détenaient& occupaient ses filles avec leurs.



B'E s Suisses. ' lof
gens de guerre , & qu'ils empefchoient qu il ne
fût établi en ce que Dieu & nature luy ont or¬
donné , & néanmoins cefloit en cette qualité
qu ils luy1 pouvoient demander, fhfils dé¬
voient examiner ces considérations, & luy
donner moyen eux-mefmes d’avancer leur.
contentement.

Les troupes (a)  du Duc de Savoy®
continuèrent d’exercer leurs cruautés con¬
tre les Habitans du plat pays , & de brû¬
ler tout jusqu ’aux portes de Genève . La
garnison de cette ville qui ctoit foíble ne
tentoir des sorties que dans des favora¬
bles circonstances . Sillery ne manqua
point de retracer la situation de Genève
aux Cantons de Zurich , Berne & aux an¬
tres Etats du corps Helvétique , dont
l’affection pour la Franoè >n’étoir pas équi¬
voque . 11 les porta à s’aíïembler à Berne
le 7 d ’Aout , & vint lui-même assister à
cette Dicte . On alloit faire marcher six
mille hommes an secours de Genève,
lorlqu ’on apprit que les-Savoyardsavoient
levé le blocus de cette ville . Cette nou¬
velle empêcha le départ des troupes au¬
xiliaires . Sillery crut devoir s’oppofer à ce
contre ordre ; mais fes efforts ne dérour-

( 4 ) Négoc, de Sillery, ìbìd.gitg. 119-131.
£ iiij
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tterent pas les Cantons de la résolution
qu’ils vcnoientd’embrasser. Il apprit mê¬
me avec douleur que les Bernois travail-
loient fous main à un accommodement
avec le Duc deSavoye. Les Ministres de ce
Prince eurent une conférenceà Pontarlier
le 14 de ce mois avec deux Députés de
Berne, Jérôme d’Erlach & Jean-Rudol-
phe Wurstenberger. Cette entrevuen’eut
pas le íucces que Jes Bernois en eípc-
rotent . En un mot elle fut infructueuse,
à cause des prétentions outrées que leDuc fermoir fur Genève. Si l’Ambassa¬
deur de France eut le chagrin de voir con¬
tinuer ces négociations dc paix, il eutdu moins la satisfaction d’être de nou¬
veau assuré par les Bernois qu’ils ne trai-
teroient jamais rien au préjudice duRoi& de fa Couronne. Il íe hâta de renou¬
velles fes instances auprès de Henri pour
que les troupes de Guitri vinssent au plu¬tôt au secours des Genevois. Il écrivit á
ces derniers dans des termes qui dévoient
relever leur courage. Enfin il n’oublia
rien de cc qu’im dévouement éclairé ins¬
pire à un fidèle Ministre pour les intérêts
de son maître. Comme les troupes de
Guitri dévoient palier par le Comté de
Bourgogne , Sillery, pour ne point pa-
toître bíesièr la neutralité de cette Pro-
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vince , prévint les Cantons fur cette mar¬
che , & les porta même à une déclara¬
tion qui l'embloit assurer la liberté de Ge¬
nève. La Diete générale de Baden, con¬
voquée le 20  d ’Août , écrivit au Duc de
Savoye qu’elle désiroit mettre fin aux
troubles de Genève , à cause de !a che-
reté des vivres & des autres incommo¬
dités que la Suisse en recevois; la lettre
de cette Assemblée marquoit auffi com¬
bien la conservation de Genève impor-
toit au corps Helvétique , que les Can¬
tons nc vouloient point souffrir que cette
ville tombât en la purstànce du Duc, 8c
qu’ils le prioient sérieusement de retirer
íes troupes , & de faire vuider ses préten¬
tions d’une maniéré amiable, ou par voie
de justice. Le Duc qui avoit été averti de
la résolution qti’on devoir prendre en
cette Diete , avoit d’avance fait retirer
ses troupes.

Lurbigni ( a ) ayant quitté Genève ,
Guillaume de Clugny , Baron de Confor-
gien sut appelle par les habitaris pour
remplir ía place de Général dés troupes
de la République.On peut voir dans l’His-
toirc (b)  de Genève par Spon , les diffé-

(/ *) Négoc. de Sitlery pag.  135-137.
{b) Liv. 111. p, 377■ j S3. 2cm. 1, Genèves

tppo . '-m -A -' . sig . -
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rens exploits qu’il fit pour approvision*
ner cette Ville. II remporta le 2.7 Sep¬
tembre un avantage considérable fur le
Baron d’Armence dans le Faulsigny. Les
ennemis perdirent dans ce combat deux
ou trois cens hommes & six Capitaines.
Pendant ce tems Genève reçut une lettre
obligeante du Roi dc France. Ce Prince y
marquoit qu’il étoit très-fâché de n’avoir
encore pu remédier aux maux de la Ré¬
publique > comme il l’auroit souhaité,
& aulìì promptement que le demandoit
Tétât violent où les Genevois se trou-
voient . qu’il ne pouvoir en entendre par¬
ler qu’avec la pitié & la douleur que
méritoit la bonne volonté d’un peupla
t]ui lui étoit autant affectionné , & qui
souffroir avec autant de constance. Qu’il
avoit toujours eíperé de pourvoir aux
besoinsd’une ville qui lui étoit si chere,
d’une maniéré plus efficace, après qu’ii
soièroit rendu maître de Paris ; mais que
Dieu en avoit diipoíe alors autrement.
Que cependant , malgré ce contre-tems,
la première idée qui l’avoit depuis oc¬
cupé , c’étóit le désir de sauver Genève,
& d’envoyer Gui tri en cette ville avec
des forces suffisantes pour faire la guerre
aux ennemis communs. Henri écrivit en
fflême temj aux Seigneurs de Berne»
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ppur les prier de ne pas trouver mau¬
vais le'retardement du secours de taire
tout ce qui dépendroit d’cux peur ré¬
duire à la raison lè Duc de Savoye.

Guitri s'ctoit effectivement mis en che¬
min , à la tête de quelques troupes , ,-lans
le dessein de s’approcher de Genève, 8t '
il ctoit même venu jusqu’à Langres. Il
écrivit aux Genevois que quoiqu’i! n’eûc
trouvé aucun argent dans cette ville,
comme il avoir esperé d’y en recevoir , H
feroit néanmoins tous ses efforts pour
faite continuer la route à ses troupes-, il
remit en même te ms au choix des Sei¬
gneurs de Genève, ou de faire venir ces
troupes pour protéger les environs de
certe ville, ou de leur laiííèr prendre le
chemin de la Bresiè pour y f -ire une di¬
version, Les Genevois avoient besoin de
secours ; mais ils se faisoient quelque
peine d’en avoir un qui ftìt considérable,
pareequ ’ils n’avoient ni de quoi nourrir,-
ni de quoi payer les soldats. Dans cet em¬
barras , ils écrivirent à Guitri qu’ils pré-
féroient la division cn Breíle. Cependant:
le Conseil de guerre ayant délibéré de
nouveau , on jugea qu’il vaudroit mieux-
que Guitri avec les troupes-vint à Genève;-
& afin qu’el es ne su sienr pas à charge à-
la Seigneurie , on pria Sillery de faire v<s-

E vj,.
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nir des munitions 8c  des vivres pour les
nourrir , & de pourvoir à leur solde. Soie
que r ^ mbalíâdeur ne pût fournir à l’en-
tretien de ces troupes , soit par quel-
qu’autre raison, on ne les fir point partir
pour Genève; mais si on n’obtint pas les
troupes de Guitri , on en eut d’autres
qu’avoit promis depuis long-tems Nico¬
las de Harlay , sieur de Sanei, & qui arri¬
vèrent avec ce Général à Genève le iz
Décembre. On reçut Sanei avec de grands
honneurs. Il alla au Conseil. Nous rap¬
porterons fa harangue : elle est courte,
mais infiniment glorieuse à la Républi¬
que.

» Magnifiques Seigneurs,  ceux que vous
»>avez cy-devant députez en Allemagne
» & autres lieux, où j’ai eu le bien de les
„ voir , vous peuvent avoir rapporté lc
»>foin que j’ai toujours eu de vous fou-
» lager dans cette guerre , de laquelle je
» fuis fauteur , lequel a été plutôt accom-
„ pagné de désirs, que de moyens. Je
« íùis venu ici , non par permission du
,>Roy , mais comme votre ami,  pour
„ vous offrir ce qui peut dépendre de
» moi. Vous avez jusquesà présent acquis
„ tant d’honneur 8c  de gloire dès le com-
„ mencement de cette guerre , qu’eneore
» que vous ayez beaucoup souffert
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*»vous n’avez pas matière d’y avoir re-
«gret , encore moins cn aurez-vous cy-
»»après , puisque je vous puis assurer que
j>les moyens de la soutenir ne vous man-
»>queront pas, „

Le Conseil remercia Sancì de son af¬
fection pour la République . Ce Général
s’explíquá ensuite d’une maniéré plus
particulière à quelques-uns des princi¬
paux Sénateurs qui lui firent visite. Il leur
dit que Dieu lui ayant envoyé , comme
par miracle , quelque secours d’argent,
il l’avoit aussi- tôt destiné à l’employer
pour le soulagement des Seigneurs de
Genève ; qu’il en avoir acheté du bled,
de la poudre , & d’autres munitions de
guerre , qu’il leur ossroit de bon cœur. II
ne paroît point par les Regîtres publics
de Genève en quelle quantité étoient les
secours dont on vient de parler , non plus
que les troupes que Sanci amena avec
lui. On peut seulement juger , que ces
troupes n’étoient pas en un nombre à in¬
commoder la Ville. De Thou ( a)  écrit
que l'argent que Sanci recouvra, fut une
somme de cent mille écus d’or , apparte-.

( * ) Hìstor̂ Tom. V. Lib. Clt . f . 96. Londiniy
1735. in-foi Davilu , Histoire dei Guerres Civiles
deïrmce , Liv , XII.  491 r45̂ ,
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isante au Roy d’Eípagne, Iaqrrelléií'íîí
saisie  dans la forêt de Rhinfelden , fur
l’àvis qu’il eut à Baie où il étoit alors »
qúe ceux qui apportoient cet argent d’Ita-
lie , dévoient palier par cette forêt. Le
même historien ajoute , que dans le
même tems , trois compagnies de cava»*
lerie Albanoise, qu'And té Hurault , Sei¬
gneur de Maille, Ambassadeur du Roi à
Venise, avoit levées dans ce pays & qu’il
envoyoit en France, arrivèrent fort à
propos près de-Baie; que Sanci les retint

Íiour les meneràGenève, afin de séparer
es forces du Duc de Savoye qtii rava-

geoient la Provencei & qu’il se servit de
l’àrgént d’Espígne pour les payer. U dit
encore que Sanci  se joignit à un régiment
Suisse, conduit par Dieíbach Bernois , Sc
qn’il vint á Genève avec routes ces trou¬
pes. Guichenon (a)  rapporte que Sanci
amena encore quelques soldats qu’il avoit
ramaííès autour dc-Bàle. Le récit de Thou
demande des éclairciílemens. Nous les
puiserons dans les Mémoires manuscrits
de Sillery (b) , Si dans la Chronique Al¬
lemande de Stettler (c ).

(a ') Histoire de Savoye, Tom. 1. p.  73 j«-
(0 ) Pag 136-141.
(c ) P , 11. íib . VJ1L p.  3 CI . é -A'2*
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Sillery nous apprend que Sanci éranc

à Baie , avoir été averti que des particu*
hecs Espagnols & Italiens , chargés d’a»
gent & de lettres , dévoient palier dans le
voisinage de cetre Ville , qu ’il les avoir
fait lai sir par quelques - uns des siens;
mais que cette surprise n’avoir pas été
faite dans le territoire de la Miiílè. 11 ajoute
que cet argent avoir été destiné à l’armée
d u Duc de Parme ; Les Espagnols fe plai--
gnirent aux Cantons -, 8c  voulurent faire
passer faction de Sanci comme un atten*
tat contre la neutralité du corps Helvé*
tique . Ils acculèrent aussi les Bâtais d’a-
voir eú part à cette prétendue infraction;
Sanci ne manqua pas d’informer les treize
Cantons de la vérité de l’événement , 8c
Sillery accompagna son récit de la lettresuivante -.

»>Magnifiques Seigneurs ( a ) , ayant esté
>? adverty en la derniere journée de Bade
,r des plainctes qui auroient esté propo-
» fées par M. l'Ambaííadeur d ’Efpagne
>, contre M. de Saney pour raison de qùel-
» ques deniers qu ’il dit avoir esté surpris
v> apparrenans au Roy d’Efpagne ; je n’ay
n p &tr de moins que faire entendre le
r> tout audit sieur -de Sancy , afín que pac

J Mêjr,esnég9c% de Si.lery, ibid,£.
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», íuy-mefme vous soyez informez de ía
», vérité du faict comme vous l’entendez
», par lettres , par lesquelles vous jugerez
», bien selon voz prudences que c’est ung
», faict: survenu par l’occasion qui s’est pré-
», fentée & rencontrée avecl ’affection qui
», est en tous bons François de prendre
» revanche de ceux qui prennent tant de
», peine de semer & nourrir les troubles en
, »France , & parce que j’ay entendu qu’on
», fe plainct ausiy de Meilleurs de Basle,
», pour ce que ledit sieur de Sancy auroit
», demeuré quelque temps en leur Ville »
», je diray feulement pour fatisfíaire au
», devoir de ma charge qu’ilz n 'ont rien
», faict en cela que conformément aux
», traitiez de paix & d’alliance qu ’ilz ont
» avec les Roys & la Couronne de France;
„ mais nous aurions grande occasion de
» nous plaindre de ce qu ’au préjudice des
» traittez en temps aufquelz la guerre est
», ouvertement déclarée , pour les effects
» ils permettent néanníoins le passage à
» tous ceux qui vont & viennent pour le
« service du Roy d Eípagne qui est chose
», directement contraire à l’obfervation
wdefdirs traittez . Sur quoy j’efpere dire
» cy - après davantage à vos Seigneuries
», quant j’auray receu les commandemens
» de Sa Majesté , laquelle je n'ay pas íailly
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« d'advenir de tout ce que dessus, en-
», semble de ce qui m’avoit esté propose
», parMM .yoz Ambassadeurs en la der-
», niere journée de Baden. En attendant , -
» je supplieray, &c. »

Cette lettre appaisa les murmures des
Cantons ; mais les Espagnols menacè¬
rent d’user de représailles contre les Fran¬
çois qui se trouveroient à Milan & à
Genes. Síllery avoir obtenu le passage par
le pays des Grisons & par la -Suisse pour
deux compagnies de chevaux legers le¬
vées en Italie. Elles séjournèrent íong-tems fur la route. Les Mémoires cités di¬
sent que sans le secours deSanci , l'Am¬
bassadeur Sillery ne les eût dégagé que dif¬ficilement des hôtelleries où elles avoient
empruntées de l'argent pour continuer
leur marche juíqu ’à Soleure. Ces com¬
pagnies furent ensuite conduites par Sanciá Genève. Les Bernois accordèrent au
Roi la levée d’un régiment. Sillery ob¬
tînt d’eux ce secours par ses pressantes sol¬
licitations. Imbert de Dieíbach, de Berne,
fut nommé Colonel. Parmi les compa¬
gnies de son régiment , on voyoit celles
de Jean Wyss, Conrad Rubeli, & Samuel
Mullcr. Le régiment étoit composé de
quinze cent hommes.
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Sanci (a)  envoya le régiment de Dief

bach dans le pays.de Gex, & conduisit
les compagnies Álbanoises à Genève. Il
ne tarda pas de se mettre en campagne. Il
forma avec Conforgien & Lurbigni qui
ctok revenu depuis quelque rems , le pro¬
jet d’emporter les places du Fauflìgny
dont on s’étoit d’abord emparé fur les
Savoyards, & que ceux-ci avoient depuis
reprises. Il sortit de Genève le jeudi aa
soir , dernier jonr de l’année 1590,  avec
deux mille combattans. Unepartie de cette
petite armée marcha par le Mandement
de Gaillard deçà la riviere d’Arve , & les
autres troupes qui menoient avec elles
trois pièces de canon , prirent leur route
en-delà de la même riviere. Celles -ci arri¬
vèrent allez avant dans la nuit devant le
Chateau de Buringe , situé au bord de
l’Arve, du côté du Genevois , & où l’on
trouve un pont pour paífer dans le Faus-
signy. Les autres troupes qui arrivèrent
auflì fort tard vis-à-vis dù même lieu,
Rétablirent fur le rivage qui elF en deçà

(a ) Spon, Hist. de Genève, Liv . 1IT. p. 3S3-
£93. Stettler, ibid. ihuan . Hìjïor. Lib Cil. fetg,
$6-9 8. Davìla Híjl. des Guerres CivilesLiv,
Xll . p.  4VZ- 4S4.
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áe la même riviere, Sc  aux environs. Mais
Jes Savoyards , ayant eu quelques soup¬
çons de - cette entreprise , avoient fait
avancerd’Anneci& de Rumilli , envirort
trois cens chevaux Napolitains & Espa¬
gnols , armés de lances, quelques Arque¬
busiers à cheval , & cinq ou six compa¬
gnies d’Infanterie vers la Roche , petite
villedu Genevois, qui n’est pas éloignée
du Château de Buringe. Ce détachement
se trouva à la Roche le premier de Jan¬
vier 1591. Sanci avoitété occupe dès là
pointe du jour à faire mettre en bat-
terie les trois pieces de canon qu'il avoir
amené v mais pendant ces mouvemens,
les Savoyards s’avancerent de la Roche
à Magni , hameau voisin de Buringe,
où étoit le quartier des troupes de Ge¬
nève. Le bruit que fit la cavalerie Savoyar¬
de , découvrit íà marche. Le Comman¬
dant du quartier se hâta de faire sonner
la charge pour rassembler le peu de mon¬
de qu'il avoir avec lui ; car le gros des
troupes étoit devant le Château de Bu¬
ringe. li sse mit à la tête de son déta¬
chement Sc  attaqua les lanciers Savoyards
qui s’é.toient rangés en bataille auprès de
Magni. Il les fit plier d’abord , après
avoir renversé par terre Christophe- de
Cueyara Espagnol, leur chef, Ou les
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poursuivit depuis Magni jufqu’au bcís
qui ctoic près de la Roche , ou les Sa¬
voyards avoienr posté leur Infanterie. Il
resta dans cette action soixante lanciers
Espagnols ou Milanois fur la place, Sc
on leur prit quarante chevaux avec un
grand butin. Les Genevois ne-perdirent
que deux des leurs. C’est ainsi que l'en¬
nemi fur défait 3 lorfqu’ii croyoic surpren¬
dre les Genevois, qui ne s’artendoient
point d fa venue. Pendant ce rems, Sanci
faifoit battre vigoureusement le Château
de Buringey mais ayant entendu l’allar-
tne , ii ramassa promptement tout ce qu’il
avoit de troupes avec lui pour aller sou¬
tenir les autres. Il eut le plaisir de ren¬
contrer les Genevois , revenans de la
poursuite des ennemis. Ils reprirent tous
ensemble la route de Buringe, & conti¬
nuèrent le siège, Le lendemain a de Jan¬
vier , le Château demanda à capituler ;
mais comme Sanci refufoit les honneurs
de la guerre , la garnison s’échappa par
ude porte de derriere , le pont d’Arve,
que les aíîîégeans ne pouvoienr garder,
étant trop à découvert. Elle íe sauva en
désordre d Bonne. Sanci fit démolir le
Château , & quitta le Fauífigny le 9 de
Janvier.Ce General auroit souhaité de ten-
terquelqu ’autrc expédition̂ mais les trou-
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pes mal payées & mal entretenues cotn^
mençoient à se lasser de la guerre , ensorte
qu’il n’en pouvoir pas disposer q, sa vo¬
lonté. Il auroit bien voulu auffi, que Gui-
rri qui devoir depuis long-tems amener
des troupes dans Genève, y fût arrivé;
mais au lieu de prendre la route de cecrcville , Guitri marchoit dans la Breílè.
Sanci chagrin de se voir borné à ta dé¬
fense de Genève , témoigna qu’il ne pou¬
voir pas y rester , & il prit pour prétexte
du départ précipité qu’il méditoit , l’obli-
gation de travailler ailleurs aux affaires
du Roi. Le Conseil le pria avec de gran¬
des instances de ne pas se retirer , ou s i!
vouloir absolument partir , de laisser du
moins quelques- unes des compagnies
qu’il avoir amenées. On Iepria aulfi, que
comme la guerre s’étoit faite dès le com¬
mencement au nom du Roi , & que la
République avoir avancé tous les frais
qu’il avoir fallu faire pour la soutenir,
avances qui étoient très-considérables Sc
au-destìis des forces de l’Etat, de vouloir
reconnoître le compte qu’on lui produi-
roit de cette dépense & le signer. On lui
dit encore, que Genèves’étant soutenue
feule contre les Savoyards, il étoit juste
qu’elle tirât plus d’avantage de la guerre
qu on ne lui en avoir faic espérer, av$nç
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que l’on eût rien fait , & que l’on eût íçw
par expérience de quel usage elle pouvoir
etre à la cause commune . Qu ’ainsi on le
prioit de faire enídrce que le Roi accor¬
dât des conditions plus avantageuses à
cette ville, àproportion des services qu ’elle
avoit rendus ; c’est-à-dire , qu ’on étendît
le territoire qui lui seroit laissé, au-delà
des bornes marquées par le traité de
1589 . Enfin on voulut exiger de Sanci
qu ’il pourvût à l’entretien des troupes,
la Ville , épuisée comme elle étoit , ne
pouvant y suffire. Le Général François
promit tout ce qu ’on voulut , & en parti-
culiersur ce dernier article , il s'engagea
à faire tenir aux Seigneurs de Genève la
somme de trois mille écus tous les mois ,
pour la solde de deux compagnies de pied
& d’une de cavalerie . Mais dans le tems
qu ’il étoit prêt à partir , il apprit que Gui-
tri s’avançoi t avec ses troupes vers Genève.
Auffi-tôt il demanda audience au Conseil
des Deux-Cent , & il promit de faire avec
Cuirri quelque expédition considérable,
qui soulageât la République . 11 pria en
même tems le Sénat de lui donner mille
coupes de bled , pour fournir pendant
quelque tems à la subsistance de ces nou¬
velles troupes . Guitri arriva à Genève le
A.9 Janvier avec Anglure -Autricourt foa
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Lieutenant , à la tête de quinze cens hom¬
mes de pied Sc  de trois cens chevaux. Le
lendemain de son arrivée , il eut audience
du Conseil ordinaire , où il produisit la
commission que le Roi lui avoir donnée
de commander les troupes que Sa Majesté
envoyoit au secours de Genève, & pour
faire la guerre au Duc de Savoye. Il assura
le Conseil de l’affcction du Roi son maî¬
tre ; 8c  après avoir rejette le délai de l'en-
voi du secours fur divers contre - rems,
il pria le Conseil de nommer quelques
Sénateurs pour conférer des opérations
de la guerre avec lui & les sieurs de Sancì,
de Lurbigni & de Conforgien. On lui fit
des remercimens proportionnés à l'im-
porrance du service qu’il rendoit à la Ré¬
publique , 8c  l’on nomma pour délibérer
avec ces Seigneurs François, les sieurs da
Viilards , Chabrey , Roset & Chenelat.
La résolution qu’ils prirent fut celle de
reconquérir le Chablais.

Après que les troupes nouvellement
arrivées se furent reposées deux jours »
elles partirent de Genève sous la conduite
de Guitri , le premi'er Février , avec les
vieilles compagnies , & celles.que Sanci
y avoir amenées fur la fin de l’année pré¬
cédente. Outre ces troupes, le régiment
de Dieíbach , qui était dans le pays dc
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Gex , passa dans le Chablais . Cette petite
armée prit la route de Thonon , Sc  somma
la garnison de se rendre . Le Comman¬
dant de la place ayant refuse de capituler,
les assiégeans emporterent d’assaut la ville,
Sc  la saccagèrent . Une partie de la gar¬
nison fut taillée en piéce . Quelques -un*
des soldats qui la compofoient se sauvè¬
rent à Evian , & le reste , qui écoit au nom¬
bre de quatre vingt -dix hommes , se jetta
dans le Château de,Thonon , où Com-
pois , Gentilhomme de distinction com-
mandoit . Cet Officier,loin de se laistèr in¬
timider par la prise de la Ville , ne ré¬
pondit aux nouvelles menaces que par
des mousquetades . Il se défendit avec une
grande valeur jufqn ’au <- de Février que
Fesser d’une mine que les assiégés avoient
fait jouer , l’obligea de faire battre la
chamade . Lui Sc  trois autres Officiers
sortirent du Château avec lepée Sc  le
poignard ; mais les soldats furent désar¬
més , quoiqu ’ils eussent la liberté d’aller
à Bonne. Au reste Favantage de cette con¬
quête ne consista pas seulement en la ré¬
duction d’une place forte , mais aussi dans
la prise des munitions de guerre Sc  de
bouche . Le 8 Février , l’avant -garde de
Farinée partit de Thonon pour aller con¬
tre Evian . Elle fe logea aux environs de

cette
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cètte place , qui est au bord du Lac , &
dans l’enceinte de laquelle écoit un vieux
Château, La garnison de la Ville ayantrefusé de se rendre à la sommation, les
affiégeans appliquèrent le pétard à la por¬
te , & l’ayant enfoncée , ils pénétrèrent
dans la place & la ruinèrent. Le Châteaufie mine de se défendre ; mais le Com¬
mandant ayant perdu toute espérance de
secours , capitula. On lui accorda leís
honneurs de la guerre. Sur la fin de Fé¬
vrier , Parmce , après avoir fouragé les
Bailliagesd’Evian & deThonon , marcha
à Bonne, & s’empara du Château de Po-
linges. Dans !e même tems , Amedée, Bâ-?
tard de Savoye, Sonas, Olivarez, le Mar¬
quis de Trefíort , & les autres Chefs de
Farmce ennemie, aíTembloientà la Roche
leurs troupes , compostéesd’Italiens, d’Efi
pagnols & de Savoyards. Leur nombre
niontoit à huit cens chevaux, & à qua¬tre mille hommes d’infanterie. Ils vou-
loient faire un effort extraordin >ire. L’ar-
mée de Guitri retira promptement les
garnisons de Pohnges & de Visery, 8c
reprit le chemin de Genève; mais b'en-
tôt aprèss’écant rassurée, elle vint se loger
deçà la Monoge à Anemaíïè & Ville-la-
Grand . Le Bât ud de Savoyep fial 'Arve,
ôí  íe posta à la Bergue, Lucingtte 8c  au»7me PI.  f
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tres villages . Sur le midi , i i e jour de
Mars , les troupes Royales Sc  Genevoises
occupèrent le haut de la plaine de Mont-
houx , où elles ne crurent pas que l’ar-
mée du Duc , quoique deux fois plus
nombreuse , osât les attaquer . Mais à peine
y furent -elles logées , que cinq cens Mous¬
quetaires des ennemis vinrent charger un
régiment François posté à mille pas dn
centre de l’armée , à la garde d ’un taillis,
su bas d ’un coteau . L’attaque fut si vigou¬
reuse , que les François en furent d ’abord
.chasses. Guitri envoya quatre cens Ar¬
quebusiers du régiment de Chantai & de
celui de Saint-Cheron , pour les soutenir ;
mais le Bâtard de Savoye & Olivarez
ayant fait avancer un détachement de
mille trois cens Arquebusiers & Mous¬
quetaires , gagnèrent les taillis , les sosies
éc  les barricades. Sonas & le Comte de
Treffort Rapprochèrent en même terns
avec leur cavalerie . 11s pafserent à la file une
grosse haye pour entrer dans la plaine.
Ce fut alors que le Baron de Conforgien,
Commandant des troupes Genevoises,
profita du moment que la moitié de ce
co ps de cavalerie étoit déja passée. H
tomba desiùs avec tant de valeur & si à
propos , que Sonas Sc  les plus assurés de
ibn détachement ayant été tués , le resta
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prit la.  fuite jufqu’au centre de l’armée où
étoient le Bâtard de Savoye & Olivarez.
D’un autre côté les régimens de Chantai
Sc  de Saint-Cheron avoient de nouveau
attaqué le -corps des mille trois cens
Mousquetaires. La victoire fut disputée
allez vivement ; mais les Espagnols& les
Napolitains , qui voyoient leur cavalerie
Cn déroute , commencerent à plier , Sc
furent poulies jufqu’au centre de Tannée.
Les ennemis perdirent en cette journée
trois cens hommes. Vers minuit ils re¬
prirent le chemin du Faussigny, repavè¬
rent à Buringe, & y abbatirent le pont,
de peur d’être poursuivis. Quoique les
François n’euílènt pas fait une perte égale
à celle des ennemis, ils prirent le parti de
palier en France. L’Histoire nous apprend
qu’ils s’excuscrent auprès des Genevois
fur la disette générale qu’ils íbuífroient ;
leur départ affoiblillôit les forces de la
République , mais il ne diminua pas son
courage. Ce fut le 2.4 de Mars que Sanci
& Guitri conduisirent leurs troupes dans
la Franche- Comté , par le Bailliage de
Romainmoutier .Guitri écrivitla lettre sui¬
vante au Roi , pour représenter â Sa Ma¬
jesté Tétat dans lequel il laiíToit Genève.

Fij
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Sire,

Le sieur de Sanci Sc  moi , avons bien
vu particulièrement &r  vérifié l'état que
les Seigneurs de Genève ont drelié de la
guerre qu’ils ont faite depuis deux ans,
pour le ítivice du feu Roi & le vostre,
6c  icelui signé & arrêté à la somme de
trois cens trente-neuf mille deux cens
quatorze écus, pour donner témoignage
à Vostre Majesté de la vérité d’icelui,
les ayant assuré, comme aussi tous vos
autres serviteurs, qu’austì-tost que l’estat
de vos affaires permettroit de les faire
rembourser , Vostre Majesté leur feroit
paroître en cela Sc  en toute autre occa¬
sion, le contentement qu’Eile avoir de
leur service & fidclle affection envers la
Couronne de France, & particulièrement
à l’endroit de vostre Personne, en quoi
ils n’ont cédé ni ne cèdent à vos pro¬
pres sujets, & encore que leurs œuvres
n’ayent besoin d’autres témoignages , je
puis astùrer Vostre Majesté qu’ils sc  font
tellement engagés & hypothéqués ,
pour fournir aux f aix de cette guerre,
qu’ilsy ont  employé tous leurs moyens,
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crédit & amis , de façon qu’il nc leur
reste plus presque que la volonté & la
fidélité, laquelle n’est point diminuée.
Que s’ils n’étoient remboursés . il n’est:
cn leur pnissitnce, se pouvoir feulement
acquitter des intérêts qui courent fur eux,
pour lesquels les Marchands de leur Ville
commencent déja à estre en crainte
& hazard d’estre arrestez par les villes
d’Allemagne& de Suiílè , où ils ont em¬
prunté la pluspart de leurs deniers. Mas-
tentant que Vostre Majesté les soulagera
en leurs nécessitez, je n’userai de plus
longue redite , n’estanr cette , que pour
accompagner celui qui ira vous présen¬
ter ledit estat.de leur dépense, & solliciter
leurs affaires , &c.

Après (a)  le départ des troupes de
Franre , qui joignirent Farrnée du Maré¬
chal d’Aumône en Bourgogne , les Gene¬
vois écrivirent à Sillery pour le prier de
faire ensorte que leur Ville ne sûr laissée
sans defenfe , & que pour cet estet on leur
assit,àr une somme d’argent suffi ante à
l’entretien d’une garnison ; mais la lìtua-

(a ) Sp.n. Hifl. de Genève , Tarn. T. Liv . JTÍ-
p. ;V4 <& u>v. Stettler Chr. de Berne, Part. I 1
Ltv VIII. p, A 3SA. Négoc, de Sillery , ib id
ì'  ÎÍ3 - M4*
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lion des affaires de France ne permettoit"
pas an Roi de secourir Genève. Heureu- '
lemenc cette Vilie ne se trouva point dans-
un péril auffi éminent que celui que le
départ des François lui faifoit craindre.
La plus grande partie des troupes de
Savoye se retira. Le Bâtard Amèdée les,
mena du coté du Dauphine , pour for¬
mer le siège des Echelles; mais Lefdi-
guieres rendit fa tentative inutile. Ces
troupes «e retournèrent pas néanmoins
dans les environs de Genève , soit parcs
qu’elles étoient nécessaires pour garder
les frontières de Savoye vers le Daupbiné»
soit parcs qu’il ne leur auroit pas été pos¬
sible de subsister dans le Chablais , & dans
les Mandemens de Bonne, de Gaillard ou
de Ternier . De toute l’armée de Savoye
il ne resta que cinq cens Espagnols-à la
Roche , autant de Napolitainsà la Bonne-
Ville , sept cens Espagnols à Bonne , &
cent Italiens aux Alinges. Le Duc avoit
été occupé en Provence pendant toute
l’année précédente t Sc  le premier mois
de celle-ci. Il n’appartient pasà none plan
de rapporter ce qu’il y fit. Nous dirons
seulement qu’il partit au mois de Mars
pour l’Espagne, où il alla chercher du se¬
cours auprès duRoi Philippe II, son beau-
pere , pour fortifier le parti à la tête du-
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qtiel il étoit en Provence, 8c que ce Prince
lui en accorda, ll revint à Marseille au
commencement de Juillet suivant avec
quinze galères chargées d’Infanterie Es¬
pagnole. Ses occupations en Provence
sauvèrent Genève.

Les troupes de Savoyes’étant retirées,
les Genevois firent quelques couríes dans-
leur pays , 8c prirent à Thonon le Baron
d’Armance , Gouverneur de Chablais.
Sa rançon qui avoir été fixéeà vingt-cincj
mille écus , fut modifiée à huit mille , à
la requête des habitans de Thonon , 8c
par l’entremife des Députés du Vallais. Il
y eut cette année quelques pour-parlers
de paix entre le Duc de Savoye & la ville
de Genève. Les Zurichois avoient même
aíîèmblé une Diete à Baden à ce sujet, le
12 Janvier . Elle fut suivie d’une autre au
moisdeMars , où des Envoyés de part
& d’autre comparurent. 11y eut une troi¬
sième Diete au mois de Juillet sar le même,
sujet ; mais les Partis paroiíloient si éloi¬
gnés les uns des autres , qu’on ne les put
faire convenir de rien.

Tandis (a)  que les Genevois foute-

(a ) Négociations de Sillery mfc. in-fol. p. 141,.
N a 12091 . Bibliothèque de M. de Mil/onneau.

Le quatrième Recueil des Mémoires de la £ ig*
£ne>-I>, }?6. édit,  ijíj,  in-S»,
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noient leur liberté par des efforts extraor¬
dinaires , S.Hery tíavailloit à détruire le
crédit que les Espagnolsavoient acquis
dans les Cantons Catholiques, il n’eu: pasFlûtôt appris que le Nonce du Pape&Ambassadeurd’Espagnefollicitokm prèsde ces Cantons une levée de lìx mille
hommes en faveur de la Ligue, qn’i! en¬
voya le Mémoire suivanta la D.etc géné¬
rale qui fe tenoir en Mars à Baden, il tâ¬
cha en même rems d’empêcher les Can¬
tons qu’ils n’envoyaíîènt en France leurs
Ambassadeurs pour négocier la paix entre
le Roi & la Ligue.

» Magnifiques(a) Seigneurs, je n’ay pas
»»failly de faire entendre bien fidellement
», à Sa Majelìé ce qui m’avoir esté proposé
», par voz Seigneuries en la précédente
»>journée pour satisfaire à vostre dé-
», íir , & faire cognoistre à un chacun
*»vostre prudence & bonne volonté , suc

.»>quoy j’ay receu commandement de Sa
», Majesté de vous présenter premiere-», ment ses amiables recommandations Sc
», vous remercier de fà part de la bonne
», affection que vous continuez de mons-

( a ) N égoc . msc . de Sillery en Suisse, I ; AI . in«fol. pag.  141 - 244. AT*. no ; 1, bibliothèque dt
M. de Milsonnem.
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»»trer au bien des affaires de $adite
», Majesté , oífranr de vous employer
„ pour le repos & conservation de ion
», Royaume. Sa Majesté me commande
», d’afleurer voz Seigneuries qu’Elle aura
», toute fa vie bonne mémoire d’une si
», grande preuve de vostre amitié. Elle
», vous prie auíly de croire que ses moyen»
», Sc  son authorité seront tousjours em-
„ ployez pour le bien & prospérité de
», vous & de voz Estats, tant en générai
», qu’en particulier.

», Maisd’autant que Sa Mijesté seroic
»»très-marie que vous n’eustìez le conten*
», tement Sc  heureuse ysiue qui est désirée
», de tous gens de bien & qui se do ibr
», efperer d’une louable entreprise, pour
», ne vous donner auíly peine inutile, S*
», Majesté vous prie présentement de luy
», faire entendre comment & par quelz-
» moyens vous trouveriez bon de pro-
» céder en ceste affaire, afin que selon la
», disposition des affaires& des voîontez
„ Sa Majesté vous puiílc faire scavoir
», franchement & véritablement , suivant
», sa coustume, qu’elle est son intention,
», vous sçaurez bien après , selon voz pru-
», dences, choisir le meilleur chemin pour
» conduire à perfection une si bonne ceu-
j» vre par laquelle vous acquererez gloire.

k V'
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„ immortelle envers tous gens de bieir-
, , vìvans& envers la postérité. Cependant
», voz Seigneuries se peuvent aíîèuret
», qti’elles trouveront Sa Majesté très-dise
», posée à ce qui sera convenable à sa di-
», gnité , à la.raison & à vostre conten-
», tement.

», Ët parce que les  ennemis de Sa Ma¬
il jesté se vantent qu’ilz ont encores de.
„ grandes pratiques pour abuser aucuns.
», de vostre Nation & les employer con-
», rre son service, Sa Majesté m’a com-
», mandé de vous en advenir , 8c  vous
», dire qu’Elle n’en a rien voulu Sc  ne
», veut croire pour la confiance qu’Ellea
», de vostre prudence & bonne volonté,
», & que vous sçaurez bien employer voz.
», authoritez pour prévenir le mal & em-
» peícher toutes ces mauvaises pratiques.
», desquelles la fin ne sçauroit estre que
», misérable pour continuer les troubles
», & cala mitez qui font en France , &
», vous n’avez que trop expérimenté que
», vous estes intéressez en noz misères,
», Sc  que plus elles dureront , plus vous
», en sentirez de dommage.

», Sa Majestés’astèure auíîy que vous
», aurez bonne mémoire du respect qu’Elle
», a monstre à vostre amitié par le gra»
„ deux traictemenr qui a esté faict à ceux.
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’n qui avoient esté cy-devant abusez, &
», que vous considérerez sagement qu’au-
», trement ne pourroient estre envoyez
,, contre son service sans donner trop
», juste occasion de plainéfceà Sa Majesté
», & à ceux de vostre Nation qui sont em-
», ployez pour fondit service.

», Sa Majesté a grande compassion de
», tant de gens de bien vefues & orphe-
», lins auxquelz il est deub , Elle a délit
», & très - bonne volonté de les rendre
«contens ; mais pendant ces misérables
», guerres vous í'çavez bien juger M. S.
» qu’il seroit du tout impossible de les
«pouvoir payer, & partant seroit se re-
« culier voz payemens an lieu de les ad-
» vancer. Considérez ausîy, s’il vousplaist,.
« íi par raison vous pourriez requérir Sa'
,»Majesté de payer voz debtes , fi vous
», permettiez que voz gens fullïnt em-
» ployez contre son service pour empess
», cher son établissement au Royaume da.
» France, pour la raison duquel seulement
», vous Iuy pourriez demander.

« Leste voys seroit bien contraire à'
« celle qu’il a pieu à Dieu vous inspirer
», pour le repos & conservation de la-
», France, comme il m’auroit esté pro-
» posé de vive voix & par eserit es précé--
» .dentes journées , qui est le vray rnoyeiv

Evj.
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» d’avancer voz payemens, d’affeurer la
« la paix & prospérité en vostre pays,
» comme je prie Dieu la vous continuer
mSc  augmenter de plus en plus, Sc  je
» Pelpere auíly de fa bonté qui’inspirera,
» s’il luy plailì , la prudence en voz cœurs
» pour bien considérer les grands maux
», & calamite? qui pourroient procéder
-- de routes ces pratiques, & pour bien
» cognoistre par les effets le désir & Pin-
99 tension des ennemis de France qui font
» les autheurs de tout ce mal, & qui ne
99 craignent de bazarder voz honneurs Sc
99 voz vies,Zc le repos publique de vostre
*>Patrie pour servir à leur paffion8c au
» désir qu’ilz ont de nourrir le trouble e»
» France, & par mesme moyen d’en se-
Miner ailleurs.

->Sa Majesté s’âsièure que par une
» bonne & saincte résolution vous íçáu-
» rez bien prévenir & pourvoir à tous ces
« désordres, & en ce faisant , affairer da*
» van rage vostre repos A contentement »
» duquel Sa Majesté n’est pas moins dé-
-- sireufe que du sien propre , Elle vous
» prie prendre d’auíly bonne part ce
», qu’Eile m'a commandé vous présenter
» comme il procède de pure Sc  sincere
,, intention pour vostre bien , àl ’advan-
» cernent duquel je dejìre servir en touc ce
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» qui me sera possible, & prie Dieu de
» touc mon cœur m’en faire la grâce. »

Les (a)  Cantons répondirent qu’ilsécriroient au Roi combien ils étoient af¬
fligés des troubles de Ja France, Sc  qu’ilsen désiraient la sin. Ils offrirent leur mé¬
diation á Sa Majesté, Sc  invitèrent éga¬
lement le Duc de Mayenne à l'accepter;mais la démarche des Cantons n’eut au¬
cun succès, tant les esprits de la Ligue
croient aigris. La levée des six mille Suis¬
ses qu’elìe fe promettoit des Cantons Ca-r
tholiquesffut demandée au nom du Pape,
Sa Sainteté devoir consigner l’argent né¬
cessaireà Milan ou à Lyon , Sc  faire ac¬
compagner les six mille Suisses par trois,
mille arquebusiers Italiens , aux ordres
de Hercules Sfondrati ion Neveu. Le pré¬
texte dont le Nonce <e servit pour obte¬
nir cette levée , persuada la plupart desCantons . Les six mille hommes dévoient
servir pour accélérer sélection d’un Roi
Catholique . Sillery ne manqua point de
représenter aux Cantons toutes les vues
des Espagnols, auteurs de cette demande.
Le Sécretaire qui a rédigé fes Mémoires,
nous apprend á ce sujet une anecdote sin¬
gulière. Nous transcrirons fes paroles.(*)

(*) Mima négoc, de Siller̂yièìd,  f. 2.44-14£4
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Monseigneur allant en la journée des treize
Cantons , fut rencontré par le chemin assez
près de Bade par le Colonel Psjfer , lequel il
pensa qu il avoit pieu d Dieu lui adresser pour
lui remontrer ses fautes , comme il essaya de
ny rien oublier pour les lui faire sentir , & le
faire toutefois bien espérer de la bonté de Sa
Majefle s’il reprenait le bon chemin . II fembla
en plufieurs choses sentir la force de la raison
& de la vérité . II dit n eflre point Espagnol ,
qu d cognoisfoit leur intention quafy telle que
Monseigneur luy auroit defcrit , que depuis
ung mois il avoit donné des advertijfemens
au Duc de Mayenne , par lefquelz. on pour¬
rait voir qu il défiroit le bien de la France ',
& que hors la Religion il efioit très -hitmble

serviteur de Sa Majefle '. Monseigneur luy ré¬
pliqua ce qu il put pour essayer de le persua¬
der . Jl dit pour fin qu il efioit bien aise d’avoir
entendu les raisons de Monseigneur , & qu il
les conjîdereroit plus a loisir , que la leve'e
dont il fè plaignait n efioit point encore accor¬
dée , & ne le fierait fans difficulté , qui efi la-
mefrne réponse qui fut faite par les Ambassa¬
deurs des Cantons Catholiques auxquels la¬
dite levée avoit ejìé demandée . *

Les cinq Cantons Catholiques, . Lu-
cerne , Ury , Schvveitz , Underwalden ,
Zug & Fribourg , traitèrent avec le Car¬
dinal d’Autriche, Evêque de Constance»,
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sor la maniéré dont on feroit cette levée,
6c !e Nonce , accompagné du gendre du
Colonel de Roll d’Ury , alla á Rome pour
repréíènter an Pape les propositions des
Cantons. Ils demandoient , outre les fraix
de la levée, le payement d'une pension
6c  celui d’autres sommes, tant pour les
Capitaines de la Ligue , que les autres
auxquels il étoit dû par la Couronne de
France. Ils vouloienc auffi que le College
des Cardinaux garantît les articles de ía
Capitulation.L’historien deThou (d)  nous
apprend que les Espagnols demandèrent
aux cinq Cantons Catholiques une levée
de six mille hommes, & qu’ils traitèrent
avec ces Républiques au sujet des cent
mille ducats qui éroient dûs à Louis Pfif-
fer , somme pour laquelle son frere in-
terpelloit à Rome le Cardinal Caietan
qui s’en étoit rendu caution pendant qu’il
étoit Légat à Paris. On (f>) ne peut lire
fans admiration tous les efforts que Sillery
employa pour traverser cette levée. Ou¬
tre cer embarras , il en avoir encore un
aurre également difficile. Les Colonels &:
les Capitaines qui avoient servi Henri III.

(a ) Tom, IV. Lib . HCVII. pag. 818-8l - ><A>
Tom. V. Lib. Cl. p. ' 6.
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en Guyenne, conrinuoienc leur plaintes^
11 leur étoit dû des sommes& des arréra¬
ges considérables. Enfin pressés par leurs
créanciers , ils se déterminèrent daller
trouver le Comte de Charni , asm de faire
exécuter le contrat auquel ce Seigneur ÔC
Rozieres s-’étoienr obligés comme ga¬
rants d’une partie de leurs dettes. Sillery
empêcha leur voyage, & ils se contentè¬
rent d’envoyer un exprès au Comte de
Charni. Le Canton de Soleure poursui-
voit auíîì de ion coté le remboursement
des cens pour lesquels il s’étoit obligé
au nom du Roi . Les plaintes des uns Sc
des autres surent calmées pour un tems
par l’adreíle de rAmbasïadeur. Comme
les Cantons s’étoient oílctt de pacifier les
troubles de France par leur médiation,
FAmballadeurd’Espagne & ses partisans
publièrent qu’on ne devoir pas s’amuser
à la paix, qu’au printems le Duc de Parme
retourneroit en France avec une paillante
armée , que le Pape enverroir des som¬
mes considérables en Allemagne pour le
soutien de la Ligue, & que le Roi d’Es¬
pagne feroit de son côté de nouveaux ef¬
forts. Les cinq Cantons envoyerent t"ois
Ambassadeurs,entr’autres le Colonc. Ko-
dolphe Pfiíïer, vers le Pape, pour o lici-
tet leurs payement iL étoit á .craindre
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que sous ce prétexte, ils ne fistènt des of¬
fres contraires au service du Roi. Sillery
toujours fécond en ressources lorsqu’il
s’agiíloit de maintenir les Cantons dans
l'alliance & les intérêts de son maître,
imagina un moyen pour donner quelque
satisfaction aux Capitaines qui avoient
servi Sa Majesté. Il se présenta íhcceílì-vement devant les Conseils des villes de
Zurich , de Berne, de Schaflhausen& de
Baie. Il y fit une si vive 8c si touchante
peinture de la situation du Roi , que les
trois premieres de ces Républiques con¬
sentirent à prêter des sommes d’argentà
ce Prince. Les Bernois s’obligeront pour
joooo livres , à condition qu’il en de¬
meureront dix mille entre leurs mains err
déduction des vingt- quatre mille écus
qu’ils avoient prêtés en 1582a quelques-
uns de leurs citoyens pour le service
de Henri IlI.Zurich & Schasthausen furent
cautions pour la somme de trente-deux
mille livres. Les Bâlois moins généreux,
ne voulurent rien accorder , & ils justifiè¬
rent leur refus par les anciennes obliga¬
tions qu' ils répétoient fur laFrance.Sillery
manda le succès de ses négociations au
Roi par le Capitaine Michel Baeldi dè
Claris. Il nc put cependant empêcher la
levée des à mille hommes que le Pape



1 ; 8 Histoire Militaire
avoit demandée aux sept Cantons Cathod¬
iques . Ceux (a)  de Lucerne , d’tJry,
d’Undcrwaíden, de Ztig Sc  de Fribourg
l’accorderent en Avril de cette année j
mais Sclnveitz & Soleure la refuferenc
unanimement. Claris& Appenzell (b)  Ca¬
tholiques suivirent l’exemple de ces der¬
niers , & ils défendirent à leurs sujets»
fous peine de la vie , de s’enrcler dans
cette milice. Les Cantons qui avoienc per¬
mis la levée, aíîemblerent en Mai une
Diete où ils tâchèrent de faire révoquer
la déclaration de leurs autres alliés de
même Religion ; mais leurs efforts furent
inutiles. Les Cantons de Schveitz , Cla¬
ris , de Soleure & d’Appenzell suivi¬
rent exactement les coníeils que Sillery
leur avoir donnés dans fa lettre (c)  adres¬
sée aux sept Cuirons Catholiques , 8c
datée du mois de Mai is 91 . H leur avoit

('* ) Négoc. de Sillery, ibid. p. 148- 1 2̂,.
( b ) Jacques Koller , Banneret du Canton

d’Appenzell .Catholique , Jean Tanner , Che¬
valier , & Ambroise Kessel du même Canton ,
formerent deux compagnies malgré la défense
du Magistrat . & passeront au service du Duc de
Parme contre la France en 1191 . Uf'alser , Chr.
Allem . ùu Cant. d'Appenzell , pag.  541, S. Qa.ll
17 4o. m-*.°sig. *

U 'y Négoc. de Sìlkrj mjc.p. ipo -lj l.
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représenté dans cette lettre , que les mesu¬
res qu’ils écoient sollicités de prendre pour
le maintien de la Religion , & pour pro¬
curer le bien de 1a France & celui des
Suisses, tant en général qu’en particulier ,
croient plus propres à augmenter le mal
qu’à le diminuer j qu’il étoit fort éloigné
de croire que les intentions de Sa Sain¬
teté & de rillustrissime Légat ne fussent
pas droites & ne tendissentà bonne fin ;
qu’il craignoit cependant que l’un & l’au-
tre ne s’apperçuílent trop tard d’avoir été-
mal informés de l’état des affaires de k
France. Il leur mandoit que les Princes,
du Sang 8c  autres Princes Catholiques,
les Maréchaux de France, & autres Grands
Officiers de k Couronne , tous Catholi¬
ques , avoienr envoyé vers le Pape pour
lui faire connoître k vérité , & qu’il étoit
très-persuadé que Sa Sainteté connoissmt
mieux k situation des afkires , sçauroit
gré un jour aux Suisses de ne s’être pas.
hâtéd ’envoyer la levée des troupes qu’Elle
leur avoir demandée ; qu’ils considéras¬
sent en outre qu’ils exposoient leurs trou¬
pes aux plus grands inconveniens ; qu’ils
lê souvinsiènt du gracieux traitement que
le Roi avoir fait aux leurs en pareille oc¬
casion, & qu’ils ne crussent pas que Sa
Majesté& tant dc grands Princes& Sek
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gneurs , & tant de Nobleíïè fuslènt desti¬
tués de moyens & d’amis au dedans & au
dehors du Royaume.

Les Mémoires ( a)  de Sillery nous dé¬
taillent l’effet de cette lettre d’une ma¬
nière íï énergique , que nous en rappor¬
terons les expressions. Les ennemis conti¬
nuèrent leurs pratiques , & tentèrent tous
moyens pour attirer les autres Cantons ; mais
ilz rìy profitèrent rien , Ò ' au contraire trou¬
vèrent defience,àpeine de la vie , publiée pour
la troisième fiais , de marcher en cefie levée.
Ilz recherchèrent ceux de Zurich au nom dt
tous les Cantons qui l 'avo 'unt accordée dt
donner passage fur leurs terres a quelques

soldats qui ne pouvaient prendre autre che¬
min dont ilz . furent refusez , & s"en trouvè¬
rent fort incommodez . Ilz navoient Cappi-
taines ne soldats que gens de peu la plufpart
pressez de leur misère & nécessité & qui ,
sans considérer p!us avant , pensaient en chan¬
geant de place trouver remede a leur mal . Ilz
navoient pas le tiers des Suisses , CÍL ne leur
fieroit point refle , fì en mefirne temps il se fut
fiait une levée pour Sa Aíajeflè , laquelle eut
eflé suivie de bons soldats & de bons Cappit ai¬
nes tirez de dix ou unze Quantons pour fiairs
cognoiftre a un chacun que la dignité de son

£a ) ibidem,/>. 15z,& suiv.
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service a plus de puissance que les pratiques
& corruptions de ses ennemis ; & les affai¬
res efloient tellement préparées , qu’il ne s’y
fût fait aucune dépens extraordinaire . Lefa
dits ennemis avoient vingt - Enseignes defa
quelles il n y avoit pas une qui eut 200 hom¬
mes , & la pluspart ne passoit 1 f o t & parcs
qu il z. prévoyaient \ que le temps pourrait di¬
minuer leur nombre & augmenter leurs in-
tommodhez , ilz. Jè délibérèrent de partir le
j 5 &  17 de ce mois ( Juin ) en intention de

se rendre au heu de la monflre entre FerceL
& Navarre aux premiers jours de Juillet ,
ou ilz esperoient joindre trois mille arquebu-

fiers & mille chevaux Italiens qui s’appre-
toient lentement . Ilz . partirent de ce pays en¬
viron trois mille gens ramassez, les plus pau¬
vres qui en sortirent jamais , la pluspart
escient étrangers , & avant que les derniers
fusent partis , il y en eut bien trois cens des
premiers qui esoient ja retournez . Aucuns
Capitaines & plusieurs Officiers quittèrent
leurs charges peu de jours avant leur parte-
ment . Le Chancellier d m certain Abbé qui
esoit far les terres de Schuitz avoit me com¬
pagnie prête a marcher . II fut pris & mené
prisonnier d Schuitz la nuit précédente du
jour qu il penjìit partir ; & ceux d Appenzel
qui , contre la défense de leurs. Supérieurs
s efloient tant oubliés de partir , furent bannis
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avec leurs femmes& enfans, & privez de
tous biens& honneurs. Nous ignorons les
noms des Colonels 3c Capitaines de cette
levée-

Si le zélé de la Religion porta quel¬
ques-uns des Cantons à Ion tenir la Li¬
gue , le Roi trouva dans les autres un at¬
tachement inviolable. Les régimens de
IWichíser , d’Arregger , de Griíach & de
Harrmannis , continuèrent à lui rendre
tous les services qu’on pouvoir attendte
de leur fidélité. Nous avons dit de quelle
maniéré ce Prince (a)  avoir été l’année
précédente délivré du Duc de Parme Sc
de farinée Espagnole. Pendant qu’il íe-
journoit à S. Quentin , il résolut de sur¬
prendre Corbie , dont la conquête pou¬
voir tenir en bride les habitans d’Amiens.

Son projet réufficj & après une vigou¬
reuse attaque, il contraignit la ville de
se soumettre. Henri s’avança ensuite avec
son armée à Senlis. On a vû cy-devanc
que ce Prince avoir promis à son avè¬
nement à la Couronne de convoquer en
Mars 1590,  une Assemblée où il s’ins-
truiroit de la Foy Catholique. Plusieurs
dvénemens avoient retardé Pexécution

(a-) Vítvila. Hiftoire des Guerres Civiles de
Trame, Totn lli . Liv. XIJ.p. 362-405, Thutm»
Hìstor. lib. CJ. pisg. 45-61.
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de cette promestè; mais lorsqu’on le vit
débarrasië de l’armée Espagnole, les Ca¬
tholiques commencerent à murmurer vi¬
vement du délai de fa conversion, & 1c
Parlement de Bourdeaux lui sir des re¬
montrances très-sérieuses fur son irréso¬
lution. Henri les écouta favorablement;
mais des considérations que la politique
autoriloit , l’empêcherent encore de se
décider : néanmoins pour ne pas aigrir les
esprits , il accabla de grâces les principaux
Seigneurs du parti Catholique , les Ducs
de Nevers , de Longueville 8c  d ’Esper-
non , & le Baron de Biron. Il envoya
Henri de la Tour , Vicomte de Turennc,
vers la Reine d’Angleterre & les Princes
Protestans de l’Allemagne, pour deman¬
der leur secours. Elisabeth assista Henri
d’hommes 8c  d ’argenr. Les Hollandois
lui offrirent trois mille fantassins, 8c  ses
Princes Allemands permirent des levées
considérables dans leurs Etats pour son
service. Le Vicomte de Turenne porta
même les Electeurs à écrire aux quatre
Cantons de Zurich , de Berne, de Baie
8c  de Schaffhausen, afin de ses engager
de plus en plus dans ses intérêts du Roi.
Lillery accompagna d’une lettre (a)  ses

( <0 Négee. msc. de SìUery, 1 íj ^ i jí.
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représentations de ces Princes. Il invitoít
les Cantons à joindre leurs troupes á celles
que le Vicomte de Turenne avoit obte¬
nues des Electeurs Ôc  autres Princes d’Al-
lemagne.

Les Bernois( a)  promirent à Sillery de
fournir trois compagniesà leurs frais pour
trois mois j & ils députèrent à la Dicte
de Baden, pour recommander les intérêts
du Roi aux autres Cantons. Nous ver¬
rons ailleurs le succès de cette Asiêmblée.
Les ressources que Henri trouvoit dans
l’Allemagne & l’Anglcterre inquiétèrent
beaucoup le Duc de Mayenne. Ce Sei¬
gneur étoit d’ailleurs allartné des mur¬
mures des Parisiens. Les Ministresd’Eípa-
gne lui rendoient toutes sortes de mauvais
offices, & il venoit de se brouiller avec le
Duc de Lorraine dont il avoit choqué les
vues de conquête fur la France. Les Pa¬
risiens , fous la conduite du Chevalier
d’Aumale, entreprirent d’efcalader saint
Denis en janvier t s91 ; mais le succès
ne répondit pas à leur attente. Ils eurent
la douleur de perdre leur chef & de re¬
tourner ensuite dans leur Capitale. Le
Roi forma le dessin de surprendre
Paris ; mais les Habicans, encouragés par

{a ) Mimes ìïégoc, ibidem, f.  ìj 6,
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ïe Marquis de Belin qui les commandoit
«n i’abfence du Duc de Mayenne, empê¬
chèrent , par leur vigi ance , îa réussite de
certe entreprise. Les Suilîès croient auílî
du nombre des troupes que le Roi vou¬
loir employer a cette attaque , elle devoir
íè faire le 20 Janvier. Henri ayant man¬
qué son projet , fit retirer ses troupes à
S.  Denis & à Senlis. La Ligue, fiere de ce
succès, reprit vigueur ; 8c animée par !a
Déclaration du Pape Grégoire XIV qui
lui envoyoit un secours considérable , elle
se prépara à faire les derniers efforts.Néanmoins le Roi réíòlut de continuer
le blocus de Paris , & en mème tems d'ase-
siéger Chartres . Ce siège fut mémorable.
Chartres ne se rendit au Roi que le 1,9
Avril après deux mois 8c demi de résis¬
tance.Les régimens [d)  Suisses de Wichsièr,
d’Arreggcr, de Gris.ch & de Hartmannis,
se distinguèrent à ce siège, que Henri fit
en personne. La compagnie de JacquesWaliier de Soleure fut du nombre des
troupes que ce Prince íaiílâ en garnison
dans cette place. L’Armée Royale m rcha
ensuite à Mante & du côté de Noyon.
Durant le siège de Chartres , le Duc de

( o,) Davila ìbid.pag  3 Ŝ. Mem. msc. de JoJiGreder.
Terne Fl. Q
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Mayenne avoit obligé la ville de Château*
Thierry sur Marne , à se soumettreà la Li¬
gue. Les Mémoires du Capitaine Jost
Greder nous apprennent que ce fut à
Chartres que le Roi licencia les régimens
d’Arregger & de Hartmannis . Ce Prince
conserva les régimens de Wichíïèr & de
Griíach. Le même manuscrit rapporte
que le défaut d’argent porta le Roi à ré¬
former ces deux corps , & que Sanci fut
envoyé du siège de Noyon à Mante pour
dresser leur décompte,qui commençoit ati
16e Avril if 89 , & finiíToit au 30e Avril
1f 91. ,On leur paya la solde de bataille ;
mais on n’acquitta pas les grandes som¬
mes qu’on leur dcvoit . Le Journal cité
ajoute que le Roi donna à chaque Capi¬
taine d’une compagnie entiere une chaîne
d’or valant quatre cens écus de Couronne,
& à chacun des Capitaines des compa¬
gnies couplées une chaîne estimée deux
cens écus. Ces chaînes étoient enrichies
d’une médaille qui repréíentoit le buste
du Roi. Le régiment d’Arregger ne revint
à Soleure qu’en Octobre de cette année.
Nous dirons bientôt le sujet de ce retard.
Rien ne fut si obligeant que la (a)  lettre

(a ) Original conservé dans la Chancellerie dt
Soleure.
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par laquelle Henri apprit au Canton dc
îoleure la réforme de ce régiment.

», Henry par la grâce de Dieu, Roy de», France & de Navarre.  Très -chers &
,, grands Amys Alliez & Considérez,
», ayant voz Collonnel & Cappitaines esté
» prestéz par leurs foldatz de s’en retour-
», nerpour ledelìr Scbcsoing quilzmons-» trent avoir de reveoir leurs maisons&
», familles, nous avons bien voulu non-
», seulement nous accommoder à leur in-
», tension en cela, mais auffi chercher tous
», moyens de leur donner le plus grand
» contentement de ce qui leur estoit deu
», pour leur solde qui nous feroit possible.
», En quoy comme iiz ont veu clairement
» nostre bonne volonté , aussi ilz fefont
» gratieufement contentez de ce quilz
», ont congneu que l’estat de noz affaires
», pouvoir porter. Ayant les choses esté
», composées& accordées pour ce regard
, , aux conditions quilz vous pourront
- faire entendre , suivant' lefcpielles nous
», ne faussions, Dieu aydant , de leur faire
», tenir à la fin de ceste année l’argent qui
», leur a esté promis pour leur licentie-
», ment , & pour ce que nous serions très-
», marry que lesdits Collonnel & Cappi-
», raines Fustenc cependant molestez par
», leurs foldatz pour avoir leur payement

Gij
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» dont le retardement ne vient de leur
»>fauhe , mais feulement de la nécdlité
- de noídites affaires qui na peu permet-
», que leur facions plus prompte fatis-
», faction , nous vous prions leur vou-
„ loir donner autant de temps quilz ont
M esté contraínctz nous en accorder pour
„ pouvoir satisfaire à leurdit payement,
p voulant bien au reste vous tefmoigner
», que nous avons esté û bien Sc  fidèle»
„ ment fervy d’culx & avec tant de fa-
» veur au bien de nofdites affaires, qu il
„ nous en reste ung fingulier contente-
„ ment qui nous accroist damant p us
», laffection 6e bonne volonté que nous
», avions envers vous & vostre Estât,
» vous alíèurant que à mesure que Dieu
wnous augmentera la commodité de vous
», en rendre plus de preuve , vous y par-
», ticiperez de façon que vous aurez oc-
» cafion d’estimer bien employée la pa-
», tience& adistance que vous aurez don-
», née à nofdites affaires pour nous aider
„ á les bien establir , réíìster à la violence
» de ceulx qui nous y troublent contre
wd roi ct Sc  raison , dont le tort Sc  préju-
» dice tumbe en partie fiir vous Sc  1 s au-
„ tres Seigneurs & Estatz des Ligues à
», nostre très-grands regret , m (nus pour
# le regard des cenfes auxquelles vous
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» estes obligez pour le service de ceste
«Couronne , mais nous espérons que
,»Dieu fera en cela reluire fa justice en
», bries à noftre avantage Sc  au contenre-
„ ment de noz bons Amys; cepen riant en
«regardant aux autres affaires susdites,
», nous avons saiâ poutveoir au paye-*
« ment de quelque partie de ce qui est
», deu desdites censés, à quoy il fera bien-
« tost satisfaict. Nous vous prions auffi
» trouver bon que le Collonnel Balthazar
K Greífac soit condefcendi à demeurer
» encoresà nostre service, ains que nous
» lavons désiré , dont le bon gré que
» nous luy sçavonss’étendra auffià vostre
», Estât en généra!, comme nous sommes
waíl'eurez que vous aurez agréable,cc
» quil a faict en cela pour nostredic fer-
» vice. Sur ce nous prions Dieu , Très-
», chers Sc  grandz Amys Alliez Sc  Confé-
» dérez , vous avoir en ft sainte garde.
», Efcript à Mante le x 1111°jour de Juil-
m k t isAi . »

HENRY.
R EV o L.-

Au dos.  A noz très chers & grandz Amys'
Alliez & Con fédérez les Advoyer Sc
Conseil de la Ville Sc  Canton de Solleurrer

G iij,
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Le Roi accorda au Colonel Laurent

d’Arreggcr une preuve distinguée de
íbn estime , en le créant Chevalier (a ).
L’Acte que ce Prince fie dresser pour con¬
stater cette réception , mérite d’être inséré
parmi les pièces justificatives de cet ou¬
vrage. Son contenu donne un nouveau
relies à la gloire qu’Arregger s’étoit juste¬
ment acquise. Ce Colonel , sorti d’une

(a)  Les marques les plus communes dont on
honora principalement en France les personnes
qu’on vouloir distinguer , en leur conférant le
caractère de Chevalerie , coníistoit à leur don¬
ner l’anneau >le collier d’or , la ceinture , l’épée
& les éperons dorés . Quelquefois aussi on les
créoit Chevaliers par le baiser & par ['accolade
en signe de confraternité , & plus ordinairement
encore par un soufflet, & par des coups de plat
d’épée pour leur inspirer le point d’honneur en
leur taisant connoitre que c’étoit la derniere in¬
jure qu’ils dévoient souffrir Voyez,Herman dans
jan Traité de Chevalerie , &la Roque dans celui
de la Nohlejfe.M. de Lacurne de Saint-Palaix
de l’Académie Royale des Inscriptions & Belles-
Lettres , a écrit cinq Mémoires fur l’ancienne
Chevalerie considérée comme un établilkmenc
politique & militaire . Ils seront insérés dans les
Mémoires de l’Académie dont il est membre.
Ces Dissertations ne laiflent rien à désirer fur le
sujet qu’elles traitent , & on y admire égale,
ment l’érudition de fauteur , son discernement
& i’auienité de son style. Treuve J.
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famille (a)  noble qui avoir servi en France
dès le régné de Louis XII , avoir été nom¬
mé Banneret de son Canton en i z 86 . Il
fur depuis son retour à Soleure élevé en
1594 à la charge d’Advoyerj qui est la
premiere dignité de l’Etat , & mourut 'le
14 Jliin 1616 . Sa mémoire fera toujours
respectée dans le corps Helvétique com¬
me celle d’un Héros & dxtn pere de la
Patrie.

Le secours ( b ) que Hercule Sfondrati,
Duc de Monte - Marciano , Neveu du
Pape , amenoit à la Ligue , rekva le c u-

( a) François Haffner, Chr. Aiìem. de
hure , Part. Jl. pag. 66 , rapporte trois épita-
ph ts  de la famille d’Arregger qu’on voit à So¬
leure dans FÊglife Royale & Canoniale de saint
Ours , le monument d’Ours Arregger , mort en
1509 , Conseiller de la République de Soleure,
& Capitaine en France , celui du Colonel Lau¬
rent Arregger , mort en 1616 , Advo ’yer du ~
Canton , & celui de Jean-Jacques Arregger,
décédé en is ; 8 , Conseiller de la même ville.
Cet Historien nous apprend que son pere An¬
toine Haffner , celui dont nous avons cité les '
Mémoires manuscrits fur les Guerres Civiles ds
France , avoir été Lieutenant -Colonel du Ré¬
giment d’Arregger , & il parle d’un combat par¬
ticulier que celui-ci avoit soutenu contre le Ca¬
pitaine Luíîy d’Underwalden , l’an içyo,  en
présence de leur Colonel & de beaucoup ds»
spectateurs . Ibidem ,pag. 66 . &  186 - 187.

( b ) Thuan . Lib. Cl.  p . %9 &  6 y.
G iiij
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rage de- Parisiens ; mais le Duc de Maverr-
ne manqua son cntrepriíe fur Mante . Il
ne fut pas plus heureux en Juillet dans son
expédition de Houdan . Le régiment ( a)
d 'Àri egger qii avoit pris fa route par cette
ville pour s en retourner en uiílè , rejetta
constamment les offres cju’il lui fit pour
J’engager à son service. Voici comme un
Journal (b)  de ces tems s’exprime fur cet
événement . Le Duc ds Mayenne voulut
Sapprocher de Houdan , qui est un bourg
clos à quatre lieues dudit Mante , ou estoj/enì
sept ou huiEl cens Suistes du régiment de So-
leurre , qui avoit esté licencié , & qui estaient
là attendant ■quelque ( c ) argent qui hur

(a ) idem , ilìd . pag,  71 . A 74 . Davìla Hìst.
des Guerres Civiles de France , Liv . XII . pag.
4 ) t . Le Grain Hift. de Henri IF. Liv . y. p. % jg.
taris 1614. in íol .fig,

(b ) Discours du siège & de la prise de No yen
h  ij . Août ìws . pag. 660 . dans le Tome IV.
des Mémoires de la Ligue , édit. 1595 - in- S*.

( c) Contrat par lequel il est certifie, qu’il
est apparu par Lettres Patentes de Sa Majesté
en fotme de commission donnée au camp devant
Ho .yon le trentiefme jour de Juillet dernier
passé, signé Henry , & plus bas , parle Roy,
Revol , & scellées du grand scel en cire jaune ,
pour « dicter du licentiment du sieur Laurent
Arregger , Colonnel d’un Régiment de treize
Enseignes de gens de guerre à pied Suisses*$ç
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avoit efté promis pour s'acheminer en leur
pays . Ledit Jìeur de Mayenne les voulut pre-

arrester le compte de ce qui peut estre deu,
tant à luy que à ses Capitaines , du service pat
eux faict en ce Royaume , depuis le temps quils
y font entrez , lequel compte le sieur Marcel ,
Conseiller du Roy , l’un des Controlleurs Gé.
néraux & Inteijdant de ses Finances au nom de
Sa Majesté , a promis & promet faire payer par
le Roy au Capitaine Jost Greder absent , ayant
avec le Capitaine Pettre Sury charge d’une
compagnie dudit Régiment à présent licentié
du service par eux faict audit Régiment depuis-
le ié Avril i ; 89 , jusques au dernier jour du¬
dit mois Juillet dernier , que ledit Régiment a
esté licentié par Sa Majesté , la somme de dix
mil six écus vingt - deux sols trois deniers
qui est deue audit Greder du reste du service
par luy & ladite compagnie faictà Ladite Majes¬
té . Ledit Contrat arrêté par ledit Marcel à
Mantes le 14 Août 1591 , & ratifié par le Roy.
A Noyon le 6 Septembre 1591. Hbnry.  Et
fur le reply par le Ray, Foret. Une copie de ce-
Contrat collationnée existe dans les archives du
Régiment des Gardes Suisses. Elle est cottée
N * 1. On garde aussi dans le même dépôt une-
copie vidimée d’un Acte qui nomme les Capi¬
taines du Régiment d’Arregger , Nous en don- ■
Itérons l’extraiti

Henry , Roy de France -, Duc d’Orleans &'
Comte de Blois , désirant quìl soit prompte¬
ment satisfait*à ce qui est deu au sieur Colonel
Arregger & Capitaines de soir Régiment , de
fctibuaHie.de vingt ,ua mil six cent quatre -yingp-

4»-v
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mûrement ejlonner par menasses, que s ils
ne fi rendoyent, il les forceroit dans leur lo¬
gis . Mats les ayant trouvés fort résolus à fi
bien défendre, il en eut fi maigre réponse qu il
convertit fin langage de braverie en un autre
de courtoisie( a ) , & fe réduisità leur vouloir

©nze escus quarante fols , de quPre testons piè¬
ce , à eux deu par Sa Majesté pour deux années
de cense ou intérests , qui écheront le dernier
jour de Septembre prochain , année présente
i f 9 i , a promis & promet auxdits sieurs Colo¬
nel Lorent Arregger du Canton de Soleure , le
Capitane Vilbem Schvaler de Soleure , le Ca¬
pitaine Baltazard Gallaty du Canton de Claris,
les Capitaines Lienard Grinefelder & Ga 'part
Helly dudit Canton de Claris , le Capitaine
Jacob Wallier , les Capitaines Jost Greder &
Pettre Sur , les Capitaines Hieronymus Saler,
Peterman Wallier , & Nicolas Grimrn , tous
dudit Canton de Soleure , les Capitaines Mar¬
tin Rueschen , Jean Aussi der-flu, Christian .Ried-
matten , & Jean Parran , les Capitaines Michel
AUet , & Vincent Albertin , Paul Michlig &
Nicolas Habert & Gabriel Rueta du Rhinthal ,
tous du pays de Vallais , qu’illeur en fera prom-
tement baillé astìgnarion de ladite somme à euxdeue Eait le 14 Mars 59 î en la maison deMa-
dame d'Angoiilesine à Tours . Signe , Hfnry»
& plus bas , Portays & J . Foucher , Notaires
Royaux.

( « ) Les paroles du célébré de Thou sire
Faction du Régiment de Soleure , m?rireut d'érre
transcrites en cet endroit . Huuil hnu Un̂ e c deiu
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feulement faire prendre p ifsrport de lui , pour
passer jur les villes de son parti , dont ils le
refusèrent. De forte que nayant peu rien
proufftter en ce voyage, il s en revancha fur
toutes les vaches du pays qu il fit emmener,
qui nefloit récompense digne de tant de peines
qu il avo.t prtfis.

Le siège ( a ) de Noyon que le Roi
entreprit , fut opin âtre Cette place , dé-
fen site par le Seigneur de Ville , capitula
leipAoûc .Les régi nens Suilfcs de VVichsi-
ícr òc  de Grilacsi servir . nt à cette expé¬
dition . (b)  Ils furent auflì employés aux
sièges de Louviers & de Rouen . Ils cou-
vroienr le quartier du Roi à Damerai du¬
rant ce dernier siège , qui fur commencé
en Décembre , 6c que le Duc de Parme

tum Helvstìorum Soloturniorum , qui Régi mili.
taèant , le do diverterat accepto stipendia,t rege.
dìmijfi , & j im jam ud sua rediturx tjuzm w
prìmum etdortus Meduxmus chm nìhil profìceret,
max minus Qp minis blanditixs addidit ; me ta~
trien homines decoris pluìquzm viti , upi os ud-
duaere parais } ut fumpto ub ipje cotnmeutu itef
per Unionis urbes cuperent

( a ) DuVil* , ihìd lin*. XIÎ. pxg. 436 - 443,
Ib uan Histor Lib Cl . p. 7 y 7S Journal rase,
du x.upituine Jojl Greder

( b ) Même Jaurml . DuviLt , ibìd . p. 406.
503- 561 Le Grain Hi[l. de Henri IV. LiV-. 'f’. '
p. Tbuun. H/Jl, Lib. Cil. p.  110- 11

Gjvj*»
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fit depuis lever par l’approche de íòn ar- -
mée le 10 Avril 1y91. Ce fut pendant ce
siège, à la fin de Février , que le Capi¬
taine Jost Greder fe rendit par ordre du
Canton de Solcure près du Roi , pour ob¬
tenir le premier terme du payement qur
avoit été promis au régiment d’Arregger
pour le t de ce mois. Les sujets du Can¬
ton qui 3voient avancé de l’argent aux
Capitaines, les inquiétoient extrêmement.
Henri reçut avec bonté les représentations,
de Greder \ mais le malheureux état de
fes finances empêchâtl'estèt de là bonne
volonté . Greder qui avoir ordre de ne
pas perdre de vûe l’objet de fa commis¬
sion , resta à la Cour jufqu’à la fin de
cette année, avec les Capitaines Nicolas.
Grimm , Jacques de Wallier & Martin
Kunstcher. 11  ne put rien obtenir , tant
les affaires étoient encore embrouillées.
Nous ne rapportons ces circonstances que.
pour combattre l’injustice du reproche
que plusieurs Ecrivains François & Alle¬
mands ont faits aux Suilîès de ces rems »
comme sil’intérêt avoit été le seul mobile,
de leur constance au service du Roi.

Les Suisses(a ) que le zélé de la Reli^

( <*) Thitan. Hist. Lìb. CIL.p. 100. 117. 11 ri.
& iif . Uêm, de la Tem,  K p. 5o.
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gïon avoit attires à Tannée du Duc de
Monte - Marciano , avoient marché avec
ce secours de Chamberi par la Bresse&
la Franche- Comté , & avoient joint le
Duc de Mayenne. Ils furent du nombre
des troupes qui servirent à faire lever aa
Roi le siège de Rouen , & ils escortèrent
dans ce jour Tartillerie lotis les ordres de
Christophe de Bassompierre& de Valen-
tin de Pardieu , sieur de la Motte. Parmi
les troupes qui défendirent Rouen , il
y avoir trois cens Suisses , de ceux qui.
croient restés des régimens de Pfiffer& de.
Beroldingem Tels furent les services que
les Saisies,.tant Royalistes que Ligueurs,
rendirent en iy 91 , & pendant les pre¬
miers mois de Tannée suivante. Henri IV
toujours attentif à reconnoître Tattache-
ment de ceux de cette Nation qui avoient
été fidèlesà la Couronne de France , an-
noblit le Capitaine Pierre Brunner de Sa-
leure par fes Lettres (a)  datées du camp
de Senlis en Juin 1592. Nous allons re¬
prendre le fil de la négociation que Sil-

Iio . édit. jf9S. in- sV I tavila , ibid. pag.  467.
479 - 499 . ?29. Inventaire générai de l’Hift»
de France par Jean de Serrés y Tom , V. pag.  7 $».
Taris  to . in-fi ts,

(a ) Preuve LL
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lery continua en Suisiè pour pousser ía
guerre deSavoye, & arrêter les progrès de
la faction Espagnole. Cet Ambaíîadeiir (a)
se présenta le 9 de Juillet 1591 à la Diète
générale que les Cantons avaient convo¬
quée à Baden. Il fe plaignit de la levée
qu’on avoit accordée au sape , & repré¬
senta aux Députes les fuites dangereuses
qu'une parti le démarche pouvoit attirer
au corps Helvétique, l! les exhorta à pré¬
venir le m l & à s’oppofer aux artifices
de leurs ennemis communs. L s Députés
le remercièrent & offrirent leurs services
au Roi son maître. Les Cantons ( b) Ré¬
formés de Zurich , Berne & Schafthauíen
ne refusèrent po nt le secours que Sillety
déíìroit , pourvtì qu’on payât leurs trou¬
pe . Les Mémoires de cet Ambassadeur
rapportent un trait glorieux à la fidélité
des Colonels Rodctpbc de Reding , de
Schweitz , & Cafpar Gallaty de Claris.

(a)  ICégocixtions mjc. de illery en Suisse>191,
fœg. z?é -2 (7. infos . A7« i ic 9 l . Bibliothèque
de M de Milfonneau.

(b  En i j 91 , Jean Keller & George Koch
de Schafthausen, leverent des Compagnies au
setv ce dt Henri IV. Ge Prince licencia en 1593
la -compagnie de Jean Uiric Abeeg du raéme
Carton Mem. msc, de lu Chancellerie *e
huujen.
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Voici de quelle maniéré ils s’exprimenc :
Les Collonelz. Reding & Gallait , & plusieurs
bons Cappitaines qui tous feirent très-bons of¬

fices pour ernpefcher la levée contraire , &
pour retenir les soldats au pays , fe vindrent
offrir de servir Sa Majefte quant il luy plai-
roit commander, ílz, monfiroient tous très-
bonne volonté; mais ilz représentaient tous-
jours leur nécessité qui ifioit telle en plusieurs3
qmlZ eftoter.t en danger eCejîre chajfez. de
leurs rnaijons, & leurs biens vendus k leur
grand dommage & au préjudice du service'
de Sa. 'M ajefìét, ce qui saison Cogmijìre le
danger propre & manif j,le, puisque toutes les
promesses qui hur avoient este saisiesn'ont e(lé
suivyis d’aucun efieft.Silìei f engagea le Co¬
lonel Jean Heid & quelques uns des prin¬
cipaux, du Canton de Fribourg , à mar¬
cher au service du Roi . 1eur départ fut
retarde á cause de Farinée du Pape qui
ctoit entre-e dans le Comté d . Bo rgo-
gne . Le régiment (a) Je Heid , compoíe
de cinq compagnies , dont qaane croient
de Fribourg , partit le 22 de Septembre
pour la Fr nce . II prit (a r mte par le
Comté de NcucharH , (ous îa con .lrrte

(a ' i M mes Ne'goc de  S iltery . p . i s8 - 2 , 4 Sî>0« »
fíì [t. de Genève , om. I. LlV . lit . p.  jsj ) . /$%
1om. ll , p. , . Genève» 1730. in-^a.fg.
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de deux fidèles sujets du Roi , les sieurs de;
Servieres& du Solere, Il servità la fin de
cette année au siège de Rouen. Le Colo¬
nel Gallati donna une nouvelle preuve de
son attachement aux intérêts du Roi en
Décembre 15 91. Nous transcrirons cette
action d’après les Mémoires de Sillery.
Le Colonel Galati & les Capitaines de son'
régiment vinrent vers Monseigneur pour le
payement de ce quiitur eflait deub , mais avec
tels termes pour repréfinter leurs peines GF
leur nécessité r  quilz . faifoient compassion àt
ceux qui savaient la vérité de leurs plaintes,
lly en avoit plufieurs autres qui efloient en
danger d 'eflre mis hors leurs maisons par
leurs créanciers , Ô ung entre autre , lequel
a eflé ossifié plufieurs sots de ce que l'on a peu
pour nourrir fa femme & enfans , & pour
empefcher la vente de fis biens. Phtfittrs aujsy
defquelz. Monseigneur avoit eflé assisté pour
le service de Sa Majesté luy déclarèrent que
s1estant fiez. à ses promesses & aux espérances
quil leur avoit données , il z. auraient tous-
jours patienté & fiv.8 bon service , que rien
voyant aucun efie8 finon pour augmenter leur
ruyne ; & estant délaissez, de ceux quilz.
avoient fidellementsecourus , ilz firohnt for¬
cez.. de prendre party pour éviter la . ruyne
dieux & de leurs enfans , ce quils naîtraient-
fieu!u sure sans le dénoncer à Monseigneur  »
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afin que ce change ne leur peufl eflrc imputé,
llz eft oient tous allez, a Bade en intention de
faire les plain îles aux  v Ambassadeurs des
treize Quantons , & avec Ambassade ordon~
nez par leurs Supérieurs aller la plufpart vers
Sa Majeftê pour íimportuner de leurs mife~
r es. Monseigneur avec le Colonel Gallati &
autres gens de bun , rompit ce coup par fafi
feurance quil leur donna de la bonté de Sa
Adajsfléi & qu estant bien informez de leur
fi extreme nécessite' , qu il luy plairait eCj
pourvoir.

Les Genevois foutenoient avec courage
la guerre contre le Duc de Savoye. Com-

, me il leur importoit beaucoup d’avoir la
ratification de Henri IV pour le Traité
cpf'iis avoient fait avec Sand en Avrif
1f 89 , ils envoyerent Paul Chevalier , un
de leurs Sénateurs à ce Prince en 1591»
Henri confirma le Traité en Octobre de
cette année. Le (a)  Duc de Savoye, qui
continuoir la guerre dans le Dauphiné &
en Provence avec vigueur , mais avec
perte , eut bien souhaitéd’engager les Ge¬
nevois à un Traité de paix. Il sollicita
dans cette vûé la médiation des cinq Can¬
tons Catholiques & des Vallaií'ans. Les

(a ) D/t'uila ibiil. Liv , XII. fag.  490 - 491»
mígoc. mfc, de Siileryr ibidem. p, 161, &Juiv,
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Bernois qui cherchoient à s’assurer la po£
scílïon des Bailliages de Gex & de Tho-
non, propoferenr une crève. Sillery apprit
tomes ces menées par DaVily , beau-
frere du Barond’Armence, qui avoir or¬
dre du Duc de négocier la paix avec les
Bernois& les Genevois. L'inclination que
ce Gentilhomme avoir pour le service dit
Roi , la crainte que le Duc ne voulût en¬
dormir la vigilance de Genève, Sc  la cer¬
titude que plusieurs des Cantons favori-
soient fous main ce Prince, & que les
Bernois ne désiroiert point d’augmenter
la puissance de Genève, mais feulement
de se delivrer du danger & des frais de la
guerre , toutes ces considérations lièrent
d’amitié Davily avec PAmbassadeur du
Roi . Ce dernier instruit du complot , fit
tirer la négociation en longueur pendant
tout le mois de Janvier l sya . Comme le
Duc offroit de laitier la décision de íès
droits íur Genève au jugement des Can¬
tons , Sillery écrivit aux Genevois, qu’íl
éroità craindre que les Arbitres , en refu¬
sant à ce Prince quelques unes de ses pré¬
tentions , ne lui en accordassent austìd'ati¬
tres qui ne pourroient être qu’au dom¬
mage de Genève. Les Vallaisans sollicités
par le Duc , envoyerent une députation
au Conseil de cette ville pour le disposes
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à la paix. La Duchesse de Savoye dépêcha
en même rems un Gentilhomme de fa
Cour , avec ordre de représenter aux Ha-
bitans combien elle étoit touchée de leur
état. Ce Gentilhomme devoir auffi les in¬
viter à conclure une trêve pour deux ans,
afin de travailler durant cet intervalle au
rétablissement de la paix ; & en cas de re¬
fus, il devoit les menacer de leur ruine
entiere. Cet Envoyé fit remettre au grand
Conseil un Mémoire qui détailloit l’ob-
jet de sa miffionf mais la réponse de ce
Tribunal renversa toutes les espérances
que la Ducheílè avoir formées. Les Gene¬
vois résolurent de ne point permettre que
leurs droits sussent révoqués en doute „-
ni que leur discussion fut abandonnée â
des Arbitres. Ils se contentèrent de dire au
Gentilhomme , auteur du Mémoire, qu’ils
étoient prêts d’entendre des conditions
raisonnables. Tandis que Sillery entrete-
noit les Genevois dans leur attachement
au service du Roi , les Espagnols( a ) qui,
secondés du Nonce , avoient ébranlé la
plupart des Cantons Catholiques, cher-
cherent à faire entrer les trois Ligues Gri¬
ses dans l’alliance qu’ils avoient avec ces
derniers. Ils répandirent: pour cec effet

(a ) Négoe, msc, de Sillery, ìkid. p, 167-178.
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des sommes considérables dans les Com¬
munautés de cette ' République ; mais
leurs efforts n’obtinrenr pas fesser de leur
attente . Sillery les rendit inutiles par les
lettres (a)  qu’il écrivit aux trois Ligues,
& par l’arrivce du Colonel Hartmannis
qui vint àSoleure vers la find’Août i sAr.
Cet Officier Grisou avoir été dépêché par
le Roi à Sillery pour l’aider dans fa négo¬
ciation. Le Roi (b)  écrivit lui-même aux
trois Ligues Grisés pour les détourner de
l’alliance des Espagnols. On rapportera la
lettre de ce Monarque, elle prouve ion
affection pour les Grisons,

(a ) On  peut voir la lettre quel’Ambaflàdeur
Écrivit aux Ligues Grises le 17 Juin de cette
année 159 » , nous Pavons renvoyée au nombre
des pièces justificatives qui sont à la fin de ce vo¬
lume pour ne pas surcharger le texte de l' Hi¬
stoire par trop de pièces étrangères . Sillery y
dévoile les mauvais desseins des Espagnols , 8c
il fait sentir aux Grisons le tort qu’ils se feroienï
á eux mêmes , s’ilsabandonnoient l’ailiance da
Roi de France . Preuve 111.

(b ) Pratiques ca dre /’Alliance de la France
avec les Suijfes& Grisons, p. 64-67 - imprimées
dans la seconde Partie da Tome X. du Mercure
Fr ans ois, Paris 1*15 in-8". Recueil de Mém.
msc. concernant les Grisons, in-fol. p- 7*x, <£»
fuiv . N 9 i r09o . conservé dans la Bibliothèque dt
M. de Milsotmeaut
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» Henry par la grâce de Dieu Roy de

», France& de Navarre, Tris-chers&
» grandi Amys, Alliez»& Confédérez,c®m-
» bien que nous ayons faict une defpefche
«générale & aííèz ample pour les trois
M Ligues Griíês, tant pour leur remonstrer
» que les grands affaires que nous avons
»>eu à supporter sont la seule cause du re-
» tardement qui a esté au payement desr, debtes dont nous vous sommes redeva-
», b!es, & les prier en général de nous
», vouloir faire cetrjffice de bonne amitié,
», que d’attendre avec un peu de patience
» que nous nous soyons remis en meilleure
« commodité, comme nous espérons bien-
» tost pouvoir faire : comme aussy fur le
» faict de i’Ambastàdeur que le Roy d’Es
», pagne tient près de vous, pour vous
»>delbaucher cfe nostte Alliance, & vous
», attirer à la sienne. Et encores qu’outre
» ladite Lettre générale vous aurez esté
M plus amplement informez de nostte in-
» tension par le sieur de Sillery nostte
» Ambïsiadeur en Suisse, & susdits trois
« Ligues Grises, íuivant la charge qu’s en
» a de nous : .toutesfois deípeích.int atiíljr
« à ce mesine effect le Colonel Hartman,
»>& luy aya t ordonné de vous veoir par-
« ticulieremenr de nostte part , nous l’a-
» vous bien auíly voulu accompagner de
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» ceste lettre , pour vous prier d’avoir
» considération aux grandes affaires que
» nous avons eu à supporter pendant ceste
«guerre de rébellion & artifices du Roy
» d’Espagne, qui au lieu de nous affiler
» en ce trouble , auquel il doit par raison
»• estre plus sujet que vous , s’en est au
„ contraire voulu prévaloir en son parti-
», culier, violant les Traictez qu'il a avec
» ceste Couronne, - & qu en cela est la
* seule cause du retardement du payement
», de vos debtes , dont nous ne portons
» pas moins de peine que vous, qui pou-
» vez estre astèurez que nous travaillons
„ incessammentà vous y faire cependant
n quelque provision, laquelle nous dési-
„ tons , & vous prions savoir agréable,
» & de vouloir porter avec un peu de pa-
„ tience que nous la puiffions faire ineil-

, -, leure.
„ Quant au faict de la Légation que le

«• Roy d’Espagne vous a faict faire , nous
» n’estimons pas à propos ny nécessaire
», de vous en rien dire , estant très-astèuré
,, que vous estes trop soigneux de vostre
«. honneur & de vostre foy , pour brans-
„ 1erà si impertinentes propositions que
k celles qu’il vous faict faire pour vous

distraire de l’alliance ôc  confédération
„ qui est entre nous, Sc  qui a esté si íoiem-
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h nellement jurée, & jusques ici si íâinc-,» cernent entretenue. Estans au reste astèz
» advertis que de ce qu’il nous veut im-
» puter de payer mal nos debtes, il en est
» plus coupable que nous, comme tant
» de banqueroutes qu’il a faites, & de re-
» niements de grandes debtes qu’il avoir
» en Italie , en font aster de tesinoiguage.» La caution des biens de ceste Couronne
» estant trop meilleure que ne fera jamais
» la sienne, fur quoy nous ne vous en
» dirons pas davantage ; mais nous pou-
» vons bien vous dire , que vous avez
» juste occasion de vous tenir offensez dc
» ce qu’il vous ait envoyé ceste Ambaf-
» sade, par laquelle il saiót astéz cognoif-
» tre que ce n’est que pour vous attirer en
» société de la faute qu’il a faióte de man-
» queràfa foy, & de vous rendre suspects
» de ce que vous avez tousjours eu en
» horreur, qui estd’estre legers& inconf
» tans fur l’obfervation de vos Traiótez.
» Et semblerait que vous ne devriez pas
» feulementefeouter ceste Légation, mats
» faire commandementà celuy qui en est
» le porteur de sortir de vostre Estât, avec
» bonne résolution de n’en admettre plus
» de semblable : ce que toutesfois nous
ft remettons à juger & considérer à vos
tt  prudences, nous contentans de voua
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Mafl’eurer icy, que pour Je regard de vos
»>debtes elles ne courrenr aucune fortune
»>pour en eftre le payement retardé , com-
» me il a esté à nostre grand regret juí-
»>ques-icy, que le fonds fur lequel elles
« ont afììgntes est bon & follide, non
«conquis ny usurpé, mais l’ancicn pa-
« crimoine de ceste Couronne , qui ne
« peut m mquer ny faillir. Que pour le
» regard de l’ailiance & confédération
« qui est entre nous , que nostre réfolu-
» tton est de la conserver religieusement,
» comme une des choses la plus chere &
« preneuse que nous ayons : Que nous
« délirons & vous prions affectueusement
« que de vostre part vous en faciez le
« semblable, comme plus particuliere-
« ment vous entendrez de nostredit Am-
» baíîadeur , suivant la charge qu’il en a
« particulière de nous , comme nous
» savons auíïy donnée audit Colonel
« H rttnan, lequel vous pourrez croire
« de ce qu’il vous dira de nostre part. A
« quoy nous temettans , Nous ne vous fe-
« tons «este cy plus longue , que pour
« prier Dieu , Très chers ct grands Ainys,
« Alliez& Considérez ,vous avoir &con-
« Crver en fa faincte ct digne garde, Ef-
« crit en nostre camp d’tfpernay le 1$e
« jour d’Aoust 1591. Signé, Hìnrv:
« Et plus bas, Forget.» La
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La Dicte des trois Lignes Grises dé¬

clara en Novembre de cecce année, qu’ellcconfirmoit l’Alliance de la France, & elle
manda cette résolution au Roy & à l'Aul¬
tra da de»r. Le Colonel Hartmann de Harc-
mannis étoic le même que celui dont le
régiment Grisou avoit été licenciéà Char¬tres en Avril 159 x. Henri IV (a)  lui ac¬
corda en 1s96 des Lettres Parentes qui
conficmoient fa noblesse, & dans lesquel¬
les ce Prince rappelloit les services signa¬
lés que Hartmannis avoit rendus à la jour¬
née de S. Denis-, à la bataille d’Ivry, Sc ail
siège de Paris.

La Ligue panchoit vers íâ ruine , quel¬que effort qu’elle fît d’un côté avec le
secours considérable que lui amena le Duc
de Parmej pendant que d’un autre côté
le Pape fulminoit des censures contre tous
ceux qui reconnoîtroient Henri IV pour
leur Roi . Les troupes étrangères s’affoi^
blirent en partie d’ciles-mêmes par les ma¬
ladies , & en partie par les diff.renséchecs
qu’elles reçurent. Comme le plan de cette
Histoire a ses bornes , nous ne marque¬rons que les actions où les Suisses soutin-

( a ) Vogel , Traité Historique & Politique sur
lAlliance entre la France & les Suijfes , [ag,
1* 4.

Tome Fl.  H
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rcnt les intérêts citt Roi. Ce Prince (a .)
remporta le i o Mai 1591 n n avantage
coniidérable fur les troupes du Duc de
Parme à Yvetot. Un des régimens Suisses
qui avoient íuivi Henri , íe trouva à cette
action. Le Duc de Parme se retira ensuite
dans l’Artois. Les deux (b)  mille Suisses
qui étoient venus au secours de la Ligue
fous les.ordres du Duc de Monte - Mar-
ciano , & qui avoient jusqu’alors servi
dans l’armée du Duc de Parme , se retirè¬
rent avec les autres troupes auxiliaires du
Pape , hors du Royaume ; le Commis¬
saire Mattetici qui íoutenoit le Duc de
Parme dans fa querelle contre le Duc de
Mayenne, les fit partir de Rouen & les li¬
cencia. Le Roi prit Efpernay en Août. Le
Maréchal de Piton fut tué à ce siège. La
mort du Duc de Parme , qui arriva en Dé¬
cembre, lorfqu’il se difpoiòit d’entrer une
troisième fois en France, délivra Henri IV
du plus grand Général que les Ennemis
lui avoient opposé. L’annéc 1593 fut cé-

(a ) Mémoires de la Ligue , Toin. V. pag.  16u
édit. 13^ . in-8° . Tbucm. tìistor . Lib. CIIl . pag.
ìi &. Davila , Hift. des Guerres Civiles de France,
Tom. IV. Liv . XIII . p.  18 .Paris >§s6 . in- i2,.

(b ) Davila , ibidem, Uv , XULpag.^y z4,'
&5Z’
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lébre parla conversion da Roi. Ce Prince ,
après avoir pris Dreux , embrasia le 25 de
Juillet la Religion Catholique-Romaìne
à S.  Denis. Nous nffpouvons point passer
fous silence faction (a)  que les 0ailler
firent'au siège de Dreux le 19 de juillet.
L’armée ayant donné ce jour un assaut
général , les Habitans mirent le feu dans
quelques maisons pour favoriser leur re¬
traite ; mais ce feu , dont les dégâts furent
considérables , &c  qui consuma plusieurs
édifices , fut enfin éteint par ordre du
Roi , & non lans beaucoup de peine pat
les Suisses qui , tous les derniers, dit Da-
vila , ejloiem reflez. en bataille près de fa per¬

sonne.  Les (b)  cent Gardes Suisses fe trou¬
vèrent à S. Denis lorsque le Roi abjura Id
Religion prétendue-Réformée. Les ( c )
affaires de la France changèrent alors de

{a ) Davilit , ibid. Liv . XIII , pag,  116 -117.
T/man. Histor. Lib. CVlt. p.ig.  178 -179.

(b ) Davila , ibid. p.  1 zs, Tbuait. TUflor. Lìb.
Cl ’ll . p. 194 . Mém. de la Ligue, Tom. V.p.  404;

40Í . édit . 1 yy S. in -8 ° .
(c) Spon, Hist. de Genève, T. I Liv . III , p 59 j-

401 . Récit des choses plus mémorables avenues en
la Guerre du Duc de Savoye contre Genè ve depuis
le 1 5. jjur de May  IJ90 . jusqu ’à. la fin d’Aoust
1 j 9 5. dans le Tome V. des Mémoires de la Ligue ,
f.  797 -818- édit,  1598 . in- 8° . Stettler , Chr. de
Berne , fart . II . Liv . VIII. p.  370- 571.

Hij
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face. L’on y vit tout d’un coup ceux qui
croient Ics plus animés à la guerre , pren¬
dre des dispositionsà la paix, & l’on sit
une trêve générale pofir trois mois, qui
fut publiée à Paris & à S. Denis le 3 1 de
Juillet . Tous ceux qui avoient eu part à la
guerre y étoient compris , à la réserve du
Duc de Savoye, qui en étoit excepté, íx
dans un mois après la publication il ne
dernandoit à y être admis- Ce Prince qui
cráignoit que toutes les forces du Roi ne
l’accablaffent> prit le parti qui lui étoit
offert ; & avant que le terme fût expiré,
il déclara .qu’il accepteur la trêve. Genève
y fut comprise. Cette Ville fe trouvoit
hors d’état de continuer la guerre. Elle
avoir fait jufqu’alors des efforts extraor¬
dinaires. On en peut voir le détail dans
son histoire composée par le íçavant Spon.
Mais nous rapporterons la réponse que le
Roi fit à Chevalier, brique ce Député fut
admis à son audience à Mante , quelque
rems avant que ce Prince embrassât la Re¬
ligion Catholique. Il dit à Chevalier , que
l’on parloir à la vérité d'une paix ; mais
qtl’il n’y avoir rien d’avancé , ni même
aucune apparence qu’il fe pût faire quel¬
que chose. Que quand il en feroit ainsi»
& xjne le Duc de Savoye chercheroit a
/accommoder , la ville de Genève dévoie
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être assurée , qu’ayant pour elle autant
d’afsection cfu’il en avoir & depuis si long-1
tems , il ne concluroit , ni avec ce Prince,
ni avec tout autre , aucun traité qui pût
lui porter préjudice . Qu ’au contraire , s il
avoir en , par le paslè , de i’attachemenr
pour cette Ville , il en auroit encore da¬
vantage à l’avenir . Qu ’il étoit parfaite¬
ment informe de ce quelle avoir soutenus
pour son íèrvice , & qu’il faiíoic de sir
constance tout le cas qu ’elíe méritoir.
Chevalier obtint du Roi ' une concession
par laquelle il permettait aux Seigneurs
de Genève de faire contribuer les habi-
tâns de Gex, du -Chablais & du F.uiilìgnVj
& de contraindre les íujets de íubir juge¬
ment devant les juges que la République
leur établiroit . Il obtint austì une reeon-
noisiance des sommes que îs Roi dévoie
aiíx Genevois , selon les comptes qui en
avoient été arrêtés avec Sanci -& Guiti 'i;
Le Roi craignant que l’affeótioií des Can¬
tons Réformés 6c leur attachement à son
service ne diminuastent à l’occaíion de sort
changement de Religion , leur envoya
Joseph Duchesne , sieur de la Violette,
pour les aílùrer de la continuation de sir
bienveillance . Cet Envoyé eut ordre de
paífer à Genève , pour donner aux Habso
tans de cette Ville les mêmes aliurances »*

H íij
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La Violette eut audiance du Conseil de
Genève le 11 d’Octobre. Il y exposa que
l 'affection de ce Prince envers la Répu¬
blique , loin de diminuer , augmenteroit
tous les jours ; qu’il avoir donné des preu¬
ves de tes senti mens au sieur Chevalier ,
en lui accordant presque tout ce qu’il
avoit demandé. Qu’enfîn les Seigneurs de
Genève pouvoicnt être persuadés , que
s’il se faiíoit une paix générale , le Roi leS-
y comprcndroit , & leur feroit restituer
les frais auxquels la guerre les avoit en¬
gagés. La trêve que Genève avoit conclue
avec le Duc de Savoye, fut continuée & '
observée les deux années suivantes; Sc
pendant ce tems les Officiers de la Ville
firent raser le fort dsArve qui ne faisoit
que leur attirer des insultes de la part de
Jt’ennpmj-,

On peut juger de '.'étonnement & de là
joie que la conversion du Roi causa aux
Capitaines des Cantons Catholiques qui
avoient été à ion service. Ils ranimèrent
leur courage contre les efforts de la fac¬
tion Espagnole. Henri continua de leur
donner plusieurs marques de distinction ,
fans oublier les services que les Cantons
Réformés lui avoient rendus , Il créa Che¬
valier Jean-Jacques Tribolet de Neuchâ-
tcl » Capitaine d’une compagnie Suille,
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f»ar lettres(a)  donnéesàS.Denis en JuiPet 1593. La faction Espagnole( b)  qui
avoir été jufqu’alors si puiílante dans les
Cantons Catholiques , perdit en 15 94 un
grand appui dans l’Advoyer Louis Pfiffer.
Ce Magistrat , qui avoir autrefois acquis
tant de gloire en France à la retraite de
Meaux& dans les batailles de S.Denis& de
Montcontour , mourut à Luccrne âgé de
foixante-quatre ans. Il eût été à souhaiter
pour la gloire entiere de ce grand hom¬
me , qu'iftût conservé jusqu'a ía mort (on
dévouement pour Henri III ; mais un zélé
de Religion mal entendu , l’amitié des
Guises, les instances de la Ligue & les
intrigues des Espagnols, l’armerent con¬
tre ce Prince & son successeur. (/Histo¬
rien Stettler rapporte dans fa Chronique
eh: Berne, fivec quelle ardeur l’Advoyer
Louis Pfiffer chercha à justifier dans une

fa ) Preuve IV.
(b ) Stettler , Chr . AUem. de Berne , Part . II,

Llv . ylJl . pag. 169. 370, A 37?. Berne ía ié.
in -foi. Thuan . Lib. XCVII p.  S 18-819. La vie
de Louis Pfiffer parmi les Hommes Illustres de
Suìffe, pur David Herrliberger. Bále 1748. in-40.

fig. en Allemand . Histoire de Trance durant sept
années de paix du régné de Henri IV, par P. Mat¬
thieu , Tom. J. Liv , II ,p. 317-311. Paris 1614.
isl- 8“-
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Dicte générale à Baden en i f 9 ; , la con»
duite des six Cantons Catholiques qui ac-
cordoient un secours de troupes au Duc
de Savoye pour la défense de ses Etats.
Envain Zurich , Berne, Soleure & les au¬
tres Cantons voulurent s’opposer à cette
démarche. Pfiffer leur répliqua d’une ma¬
niéré qui fit cesser leurs représentations.
Les Mémoires (-r ) de Stllery nous détail¬
lent l’histoire de cette levée. Le Duc de
Mayenne avoit écrit en Octobre 159a aux
íìx Cantons Catholiques une lettre par
laquelle il les assurait que dans un mots
les Etats de la France tiendraient une As¬
semblée générale, & qu’il y ferait pour¬
voir par les Villes au payement des som¬
mes que les deux régimens de Pfiffer Sc
de Beroldingen répétriient. Il leur manda
auffi qu’il les prioit d’assister les Etats
d’tin nouveau secours de troupes. D’un
autre côté le Pape qui avoit toujours re¬fusé de satisfaire aux demandes & aux
prétentions des Colonels & des Capitai¬
nes renvoyés après la bataille d’Ivry >écri¬
vit aux Cantons Catholiques , afin cjue
leurs Députés se rendissentà Milan ou il
ferait trouver les siens pour traiter avec
eux & les contenter ; Sa Sainteté mar-

( «) Négoc, deSilhry, ikidtm,p*g, tyi -igQ.
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qtioît dans ses lettres qii’Elle vouloit con¬
server la dévotion des Cantons& s'en servir
k bonne occasion.  Cette déclaration géné¬
rale fie répandre aulsì-tôt le bruit qu’on
devoir former une levée de six mille Suis¬
ses contre le service du Roi . Le Duc d&
Savoye étoit en effet celui qui la désiroit
le plus. Ce Prince qui vouloit confier à,
ces troupes la défense de ses Etats dépê¬
cha en Suisse le Capitaine de ses Gardes> '
& cet Officier eut ordre de faire entendre
aux principaux partisans de la Ligue qu&
la levée seroit pour témoins de vingt en¬
seignes, & que le Pape Sc  le Roi d’Espa-
gne en garantiroient le payement. Silíery
employa tous ses efforts pour empêches
l’exécution du projet des ennemis de íbm*
maître. II écrivit en Avril 15̂13 aux qua¬
tre Cantons Réformés les lettres les plus- *
pressantes, afin qu’ils détournassent les-
Catholiques de cette démarche. Il de¬
manda de son côté une levée pour rendres
celle de Savoye plus diífieile; Sc  dans cette-
vûe, . il écriyit la lettré suivante aux treize^
Gantons.
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Lettres ( a ) écrites d tous les Cantons four
demander une levée dejîx mille hommes,

du 20 Avril / f pj.

» M A G N 1 F I Q^U ESSEIGNEURS , j ’esi
», time que vous aurez esté astèz infor-
», mez comme Sa Majesté 11’a obmis ait-
» cime voye raisonnable pour parvenir à
», une bonne paix en laquelle Dieu fust
», servy& honoré , !e pauvre peuple sou-
», lagé, & Tordre estably en toutes cho-
», Tes, Sc  que Sa Majesté eust moyen de
», satisffaireà foy- me(me Sc  au désir de
„ Ces  bons sujccts, comme Elle a tant de
», fois monstré manifestement désirer, tant
», par fes offres & déclarations réitérées,
», que par celles de Messieurs les Princes
», & autres Seigneurs Catholiques , & par
», le voyage de Monsieur le Marquis de
», Pifany envoyé vers Sa Saintteté , Sa
», Majesté eípetoit ausiy par la paix avoir
», moyen de soulager la nécessité de tant
», de pauvres créanciers qui íont en ce
», pays, desquelz.Elle voit & entend la
1, misère avec regret de ne les pouvoir
», contenter pendant la guerre , prévoyant
», (ageme.ru que la continuation d’icelle
„ ne pnurroit apporter qu’accroiílèment

( a ) Mêmes négoc, de Si.lery, p.  2.j)o- 1,
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», de ruyne , non-seulement en son Royau-
», me , mais à toute la Chrestienté & à
», vostre pay? en particulier. Pour toutes
», ces rations Sa Majestéa tousjours désiré
», la paix & n’a rien obmis du devoir
»»d’ung bon & (âge Prince pour v pou-
», voir parvenir , mais ceux qui ne deít-
», rent que la diícipacion du Royaume de
», France, qui n’ont autre but que de fe-
» mer le trouble & la diviíion par tout
», pour penser profiter du dommage d’au-
» truy , ont oppose tant d’arrifices &
» tant de sinistres moyens pour empess
», cher un si sainéfc œuvre qu’il n’auroin
» sceu encores estre parachevé.

» Sa Majesté estant donc contraintte
» de poursuivre par les armes ce qu’Elle
» auroit volontiers obtenu par une plus
» douce voye, auroit désiré d’estre assisté
» de ceux de vostre Nation , & de faire
» lever jusques à six mille Suisses, pour
» estre employez à la conservation de la
» Couronne de France contre ceux qui
», en poursuivent la dissipation& ruyne.
», Sa Majesté m’a commandé vous faire
» entendre son intention , & vous dernan-
», der le consentement pour ladite levée,
» Se íuivant les traittez de paix & d’al-
», l ance que vous avez avec les Roys & la
-, Couronne de France. Sa Majestéa telle

B vj
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» confiance en voitre affection' & en vo£
» tre prudence , que vous sçavcz bien
», considérer l’intérest que vous avez que
» le Royaume de France soit conservé en
» son entier , & pariant que vous tirerez
» vos commoditez de I’asiistance que luy
» donnerez pour un si bon effect.

» Je vous supplie donc , Magnifiques
» Seigneurs,qu’íl vous plaise ordonner voz
» Ambastadeurs pour íe trouver en ceste
» ville de Soleure lexxvii e de  ce mois,
» stil nouveau , avec plein pouvoir d’ac-
» corder ce qui fera nécessaire pour le faict
» de ladite levée. Vous devez prendre asi-
» seurance de la droitte intention de Sa
» Majesté, comme elle se doibt désirer,
» & que ses moyens & son authorité so-
» -ronr tousjours employez pour vostre
» contentement & prospérité , tant en
» 'général qu’en particulier. »

Auslî tôt (a)  que les six Cantons Ca¬
tholiques reçurent ces lettres, ils convo*
querenr une Dicte à Lucerne pour déli¬
bérer s’iis envoyeroicnr des Députés à l’Asi
semblée de Soleure. Leur conclusion sut
de ne pas y en envoyer. Les Députés des-
autres Cantons étant arrivés à Soleure le
27  Avril i f 93 , Sillery leur sir d ’une ma-

( a) Mêmes négoc. f,  r - r-r- z.
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nieré plus détaillée les mêmes propaííi
rions (a)  qu ’il avoir énoncées en peu de
mots dans la lettre que l’on vient de lire.

Nous ne pouvons-offrir'au Lecteur une
idée plus juste du succès de cette Diete
qti’en rapportant ce qui est dit dans les
Mémoires de l’ambaísade de Sillery. Voici
de quelle maniéré s’exprime le Sécrétai*
te ( b)  qui les a rédigés.

Les Ambassadeurs de ladite Assemblée fi
rendirent assez. capables des rations cy-dessus
& désireux de remedier au mal s mais ilz.fi¬
rent de grandes plaìnttes du peu d"ordre qui
avoit esté cy-devant donné pour contenter les
bons & leur donner forces de résister anx au¬
tres . Jlz . remémorèrent avec douleur combien

peu de secours pouvait empejeher la derniere
levée & de tant de maux qui ont depuisfiû-
vy , qu 'avec moyens on pouvait & pourroit
encores détourner le mal , autrement qu ib
feroit mal aisé. Et fur ce que Monseigneur op¬
posa les excuses du temps & de la nécejfité pré¬
sente , r/r . sceurent bien répliquer qu'tlz. y
avaient bon égard & l’auroient encores s’tlzV
recevaient quelque partye pour pouvoir atten¬

ta)  On a rapporté » la fin de ce volume lesi
propositions dans les propres termes de l’Au-
teur . Preuve V.

(Ji ■') Mêmes négoe, de Silserŷ ìbid, p,  rpj -12#^
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dre lesurplus & bien efperer , mais de ne leur
rien ordonner & n en faire autre compte que
pour en tirer service , comme il riefiait raison¬
nable , aujjy cela nepourroit ilplus continuer,
adjouflant plusieurs autres propositions à mefi-
me fin qu ûz chargèrent Monseigneur de re-
peter à Sa Majesté a laquelle néanmoins ilz
offrirent très humble & fidelle service , &
monfirerent prendre en très-bonne part les
remonflrances qui leur furent saisies pour les
animer , & promirent de s’employer vivement
en l 'occasion présente ; & ap >ès avoir conféré
avec rnondit sieur des moyens de plus conve¬
nables , ilz afftgnerent une journée générait a
Bade , & cependant efcnvirent ferieufiment
aux autres Cantons pour les prier & admo¬
nester de ne pafferplus avant . Ilz . efcrivirent
auffy a ceux de Vdais , comme fit Monsei¬
gneur , pour leur faire rejeiter les praticques
de l’alliance d 'Espagne dom ilz efioient pour¬
suivis.

Les(.*) treize Cantons s’aíT'emblerent à
Baden en Mai i f 93. Sillery envoya àcette
Diete Vigier , Sécrecaire- Interprète de
Tambaíîade, avec ordre de détourner 1a
levée de Savoye, & d’accélérer celle da
Roi . Tous les Cantons non alliés avec
l’Espagne& la Savoye tâchèrent de faire

( a) Mêmes négoc. de Silltry,  f . t p 7- 501.
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comprendre aux autres le danger dans le¬
quel ils se jettoient en donnant des trou¬
pes pour la défense de la Savoye. Les íîx
Cantons «ne prirent point de réiolution
finale dans cette Dicte , & ce ne fut que
huit jours après dans une conférence par¬
ticulière à Lucerne, qu’ils accordèrent la
levée de vingt enseignesà la solde d’Es-
pagne pour la conservation des Etats de
la Savoye & du Piémont. Gaspard Lufly
d’Underwalden fut nommé Colonel de
cette levée, & elle partit pour sa destina¬
tion les 6 Sc 7 de Juin ; mais les autres
Cantons défendirent à leurs sujets fous
peine de la vie, de s’enrôler dans ce régi¬
ment. Sillery continua néanmoins à pres¬
ser la levée qu’il avoir demandée aux Can¬
tons Réformés & à ceux de Glatis , de So-
leure & d’Appenzell pour le service du
Roi . Il réitéra ses représentations dans la
Dicte générale de Baden qui fut convo¬
quée en Juillet. Tous les Députés de ces
Cantons étoient prêts à l’accorder , íi
l’Ambassadeur avoir soulagé en quel¬
que maniéré la nécessité urgente des Co¬
lonels ôc  des Capitaines licenciés. Cet
obstacle distera le succès de la levée.
Les Mémoires de Sillery finistènt à cette
époque.



i 84  Histoire Militaire
Si ( a ) la conversion du Roi ne dissipa

point d’abord entierement la Ligue, elle
en diminua beaucoup les forces & le cré¬
dit . Le Duc de Mayenne continua la trêve»
pour attendre la résolution du Pape. Du¬
rant cette suspension, les Espagnols cher-
cherent à flatter l’ambition du Duc de
Guise en promettant de le marier avec
l’Infante ; mais ce Prince ne se laissa point
séduire par leurs offres. Le Roi désiroit
de se réconcilier avec la Cour de Rome ,
& le célébré Arnaud d’Osiât, depuis Car¬
dinal , travailloit à écarter les difficultés
de cette négociation. Le Pape reprit enfin
des seniimens favorables pour Henri,
mélgré les représentations de son Légat
qui étoit resté en France. D’un autre coté
les Espagnols; chagrins de la réunion des
Ducs de Mayenne & de Guise, qui aspi*
roient tous deux au trône , fans vouloir
se liguer l’un contre faune , proposèrent
au Duc de Mayenne un accord qui devoir
arrêter le mariage de s Infante avec l’un
des fils de ce Prince , & lui faire tomber
la Couronne , fous des conditions qu’on

(a ) T)avilit , Hifl. des Guer. Civ. de France*,
Tarn; IV, Liv . XlV. p. 140-307. Tkuan. Hifterl
Lìk.CVlII .p.  314- 34 }. & Lií/,ClX .p,  347-3 J.W
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stiptiléroit ; mais le mauvais état des finan¬
ces d’Espagne, & ^expérience du paíîií,
firent connoítre aux plus sages des Li¬
gueurs tout l’artifice de ces promesses.

La trêve ayant été interrompue, Meaux
ouvrit ses portes aa Roi le 11 Janvier
1594 , Se cette Vi^efut la premiere qui
lui-jura obéissance depuis fa conversion.
Son exemple fut bien-tôt suivi par plu¬
sieurs autres places. La Chastre remit an
Roi Orléans & Bourges. Micheld’Estour-
mel traita pour lui & les trois Villes de Pe-
ronne , Montdidier & Roye. Le Colonel
Alphonle Ornano reçut le ferment de fidé¬
lité de la ville de Lyon (a). Tandis qu’une
grande partie de la France sc détachoit de
la Ligue , le Roi se fit sacrerà Chartres
Je 27 Février. Envahi le Duc dé Mayenne
s’efForça de rétablir fa fortune chance-

( a)  L ’Edit du Roi fur la réduction de Lyong
en Mai 1594 , porte par l’ Article V , & ne seront
tenues autres garnisons en ladite Ville que de fix
cens Suijfes, dont ferons ejleóiion de fí bons Capi¬
taines , e$>defquels aurons telle affamante , que
lefdits Habitant s'y pourront bien repojer. Etquant
au payement dejdits Suisses, -voulons& entendons
qui il soit f ait par la mesme forme qu' il s’ejl fait
cy-devant , auparavant les présent troubles
qu'il a esté bejoing de tenir garnison en ladite Ville.
Mém. de la Ligue , Tarn, VI. p.  1 n . é.àt.  1599,
jn- SV
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lante. La défection du Comte de Briííàc j
à qui il avoir confié-le gouvernement de
Paris durant son séjour à Soilíons , l’ac-
cabla de chagrin. Ce nouveau Gouver¬
neur voyant les esprits des Habirans irri¬
tés contre les Espagnols, les engagea à
reconncîrre le Roi.-Cc fut le 22. de Mars
if94  durant la nuit qu’il fit ouvrir une
des portes aux troupes du Roi , ce Prince
devint amfi maître de la Capitale malgré
la vigilance du Légat & celle des Géné¬
raux Espagnols Comme les Suiílès eurent
part à cette réduction , il convient d’en
donner le détail. Le Comte de Dr diac qui
émit demeuré d’accord avec les princi¬
paux de la Ville de se soumettre au Roi,
profita de l’approche de l’armée de ce
Prince qui s’étoit avancée de Senlisà saint
Denis. Il étoit environ quatre heures après
minuit lorfque'Saint-Luc avec les premiè¬
res troupes arriva aux Thuilleries hors de
la porte. D’abord ayant tiré trois fusées
en l'air , signal dont on étoit convenu, le
Comte de Briííàc alfa lui parler. Bien¬
tôt après , de concert avec le Prévôt des
Marchands, il fit ouvrir la porte. Sainr-
Luc y entra le premier à pied , & en con¬
fia la garde à cent soldats. Ensuite il mar¬
cha avec Dominique de Vie & quatre
vens hommes de la garnison de S. Denis
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Îiour se saisir de la rueS.Thomas.Char-es d’Humieres > François d’Averton,
sieur de Beiin, & le Capitaine Raulet , d
la tête de Intit cent (oldats , fe rendirent
maîtres du pont S. Michel. François d’O ,
Gouverneur de l’Iíle de France , & destiné
pour Têtue de Paris , les suivit, accompa¬
gné de François de Gontaud de Biron,
Baron de Salignac. Il marcha le long des
murailles avec quatre cens soldats, & alla
occuper la porte S. Honoré . Jacques (a)
de Matignon , Maréchal de France, con¬
duisit un escadron de cavalerie , deux
cens Suisses commandés par le Colonel
Jean de Lanthen, dit Heid >le régiment
des Gardes-Françoifes, & la garnison de
Senlis. Avec ces troupes il entra dans la
Ville ; & ayant vû que les Lansquenets de
la Ligue étoient fous les armes, il leur cria
qu’ils les missent bas. Comme ces Etran¬
gers refusèrent de lui obéir , il commanda
a ceux qui le su iv oient de baisser les pi¬
ques , en fit tuer une trentaine , & en jet—
ter autant dans la Seine., Cette exécution

(a ) Tbum. Hìstor. Lìb CTX. pag. ?s t- ; s ) .'
Davilst , Liv . XIV pzg. 508 - 309 Hìfloire du
Murefchxl de Matignon pur de Caìltiere , Lìv.
III . ( h, XXII . p. 331- 3}!. Parts 1661. in-fol.
figures.
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intimida les autres Lansquenets, §5 ils
se soumirent. On les désarma & on les
conduiht devant FEglise de S Thomas,
d’où le Maréchal de Matignon s’étendit
avec son détachement jusqu’à ia Croix du
Tiroir , au milieu de la rue Saint-Honoré*
Roger de Bellegarde se posta devant le
Louvre sur la place de S. Germain avec
les Chevaux-legers. Il étoit soutenu par
le détachement de François d’Orleans-,
Comte de Saint- l-'ol. On vit ensuite pa-
roître le Roi , armé de toutes pièces, à la
tête de quatre cens Gentilshommes, ôc
suivi des régimens de Wichster , de Hrid
& deGristàch , & de celui de-Champagne
que le Duc de Retz commandoit. Henri
ayant trou vêle Comte de Bristacà Feutrée
du Pont , il ôta Fécharpe bl .nehe quai
portoir , & la lui mit fur le col en Pem-
brastant é.roitemenc. En même rems le
Gouverneur, & le Prévôt des Marchands
crièrent vive le Roi, & dans rvn instant
toute la Ville répéta les mêmes acclama?
lions. Henri commanda , íurpeinc de la
vie , qu'on ne fît tort à pcríonne , & ce
Prince alla entendre chanter le Te Deum
dans FEgli!e Cathédtale de N -tre-Dame.
Tous les Bourgeois prirent Fécharpe blan¬
che , ouvrirent leurs boutiques , & en
deux heures de tems ia Ville se trouva
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aaiíïì tranquille , comme s’il n’yeut point
eu de révolution. Avant que le Roi s’en
allât au Louvre , il envoyadu Perron au
Cardinal Légat pour lui dire qu’il avoir
entiere liberté de íe retirer -, mais qu’il le
prioit de lui accorder une entrevue. Le
Cardinal refusa la conférence proposée,
& il résolut de sortir de la Ville & même
du Royaume En effer, après avoir encore
demeuré six jours dans la Capitale , il
s’-avança à Mon' argis , pour reprendre le
chemin de Rome. Les Ambassadeursd’Esi-
pagne sortirent également de Paris avec
leurs troupes , & le Roi les vit défiler. Ils
marchèrent à Soiífons & gagnèrent les
Pays-Las. les plus zélés partisans de la
Ligue qui écoicnt testés à Paris , quittè¬
rent de même-cette Capitale du consente¬
ment du Roi . Ce Prince fit publier une
abolition générale , il rappella le Parle¬
ment , ouvrit le passage,aux vivres, 8c
rendit en peu de jours la Ville aussi peu¬
plée qu’auparavant. 1.'exemple de Paris
fut suivi par André de Brancas de Yillars,
Gouverneur de Rouen. Cette Capitale de
la Normandie conclut son accord. Nous
ne rapporterons pas toutes les suites (a)  dc

( « ) Tbuan. Hiftor. Lib. CXI. £. 4.11, T)avilit^
ptv , XIV.  jf». jîi- 334- &  3 3J>,
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la réduction de Paris. 11 nous suffitd’avoit
donné le précis de cct événement.

Tant de revers portcrent le Duc de
Mayenne à travailler à un accommode¬
ment avec le Roi ; mais tandis qti’il en
traitoìt fous main , Charles , Comte de
Mansfeld s’avança dans la Picardie avec
sept mille hommes de pied , huit cens che¬
vaux, & un grand train d artillerie , que
l’Archiduc Ernest envoyoit de Flandre au
secours de la Ligue. Il mit le siège devant
la Capelle.Cette place,aptes une vigoureu¬
se résistance, fut obligée de capituler. Le
Roi qui vouloir réparer cette perte , for¬
ma le siégé de Laon. Nous ne détaille¬
rons pas la manœuvre qu’il fit pour trom¬
per la vigilance des ennemis ; mais nous
ne pouvons point pasier sints silence les
services que les régimens Suifïès rendirent
à ce Prince durant ce siège. L'armée Es¬
pagnole qui avoir ordre de délivrer la
Ville , s’étoit avancéeà une lieue des tran¬
chées du Roi. Elle avoir déja tenté inuti¬
lement de faire entrer des vivres dans la
place. Le duc de Mayenne ne se  rebuta
point . 11 envoya de la Fere un convoi con¬
sidérable fous l’efcorte de six cens fantas¬
sins Espagnols, de mille Italiens, & de
cent chevaux-legers. Le Roi qui avoir été
informé du desièin du Duc , commanda



bes Suisses.  i § r
au Maréchal dc Biron de s’embufquer foc
le chemin dans un bois. Biron prie avec
lui Georges de Clermont-d’Amboise 8c
Montmarcin , Maréchaux de Camp , huit
cens Suisses, moitié arquebusiers & moi¬
tié piquiers , que Nicolas de Hariay-Sancy
conduisoit, autant de fantassins François
des régimens de Saint-Ange & de Na¬
varre , une compagnie d’Anglois, le Ba¬
ron de Givry avec la cavalerie legere , 8c
quatre cens chevaux, tant du Comte de
Torrigny , que de Gilbert de la Curée. Il
partit du camp le 17  Juin pendant la nuit ;
8c  s’érant approchéà une lieue de la Fere,
il cacha la cavalerie dans deux petits bois
qui étoient séparément à côté du grand
chemin , & lui cependant avec l’insante-
rie se tint dans les bleds , qui les dérobè¬
rent par leur hauteur à la vue des pasiàns.
Ils gardèrent cette situation durant tout
le jour. Enfin (a)  vers le coucher du soleil,

( a ) Thuctn. Hiftor. Lib. CX1. fsag.  42 .4-417 .)
Dctvìla , ibidem. Tom. IV. Lìv , XIV.-f.  3 46- 5544
Mémoires de la Ligue , Tom VI. f.  142 - 145.édit .'
1fy? .\in-t 9.Mém.x§>Oeconomies RoyalesdEstai
de Henry le Grand fur le Duc de Sully , Tom. I.

■p. 516- 322. ^ - szi .Rouen& Paris ,66z . ,'n- I2.
Recueil de divers Mémoires, &c .jervans à l’hìs-
toire de nostre temps. ( Discours apologétique du
Duc de Mayenne au Roy d'Ujpagne,) p,  332^dJaris 1623. ia-40.
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ils apperçurent les chariots des ennemis
qui s’avançoitnr à la faveur des ténèbres.
Biron contint les troupes , & ne voulut
point commencer l’action avant que les
chariots n’eullènt tous paílë ; mais lorf-
qu’ils eurent défilé, il commanda l’atta-
que. En mémetems il détacha les Anglois
& les-fantassins François qui fondirent
fur l’ennemi , savant garde des fantassins
Italiens soutint le choc avec beaucoup de
courage ; mais l’arriere-garde prit la fuite
du côté de laFere, & la cavalerie qui étoít
sertie hors du bois , la tailla en pièces.
Les autres troupes du convoi continuè¬
rent néanmoins de fe défendre avec opi¬
niâtreté , & elles le fortifièrent des cha¬
riots. Le Maréchal de Biron , appréhen¬
dant que toute Farmée Espagnole n’ac-
courût au bruit du combat & ne le char*
geât en queue , décida la victoire par des
efforts extraordinaires, i! fit descendre de
cheval la nobleíïe, fe mit à la tête des
Suisses, & attaqua avec tant de furie les
ennemis, qu’il les força de lui abandon¬
ner le champ de bataille. Ce qui fe sauva

„ de cavalerie fut poursuivi jufqu’aux por¬
tes de la Fere, p ir le Baron de Givry ; &
de tous les fantassins qui défendirent le
convoi , le plus grand nombre resta fur

.la place. IIy eut du côté de Biron environ
deux
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blessés. Après cette victoire , le Maréchal
fit mettre le feu à quatre cens chariots,
pour n’être pas embarrasse dans la re¬
traite. II amena une partie des chevaux,
laissa l’autre qui ne pouvoir plus servir,
Sc il se retira cette même nuit , & rejoi¬
gnit en diligence le camp du Roi. faction
que nous venons de rapporter consterna
les ennemis; & leur armée pressée par la
faim , perdit toute espérance de secourir
Laon , & fit sa retraite à la Fere en pré¬
sence dç l’Armée Royale ; mais Laon ne
íê rendit au Roi que le zo Juillet , après
deux mois de siège. Henri s’avança en¬
suite à Amiens. Nous ne suivrons pas ce
Prince dans toutes les marches qu’il sic
pendant cette campagne , nous dirons
seulement que les régimens de Wichslèr
Sc de Grissach Raccompagnèrent constam¬
ment. Celui (a)  de Heid , composé de
cinq compagnies, fut détaché après la
prise de Laon avec d’autres troupes aux
ordres de Móntmartin en Bretagne, con¬
tre le Duc de Mercoeur. Il servit au siège
du Château de Coudais . Cinq (b) com-

{ a ) ihuan . Histor. Lib. CXl- />. 435 . Davilitjjiirf Liv . XIV p. 380 -381. **
(6 ) Tbum. Histor, L,ìb, L%I .p,  44; . A Lib*X.XU- p. 4-sé-4 í 7.j me W. I
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pagnies Suisses servirent pendant Fhyvcc
de r s94 à i j95 dans Farinée du Duc de
Bouillon qui entra dans le Luxembourg,
& prit Ivoy, la Ferré-sur-Chier & Chau-
vansy. L’une de cçs compagnies étoit aux
ordres de Jacques Curion , de Baie. Lc
Roi revint à Paris le 27 Décembre. Cette
année avoir été très - favorable à ses ar¬
mes. Le Duc d’Elbeuf avoir fait reconnoî-
tre son autorité à Poitiers. Le Maréchal
d’Aumont , aidé de la Flotte d’Angleterre,
avoir repris Quimpcr & Morlaix. Cam-
bray avoir imploré la protection du Roi.
Abbevilse, Amiens, Doutions , Saint-
Malo , & le Fort de Brest s croient sou¬
mis , & le Duc de Lorraine avoir conclu
le 2Í Novembre une trêve avec Henri,
par l’entremisc de Bassompierre. Le Duc
de Guise suivit Pexemple du chef de ía
maison , & il remit au Roi les Villes de
Rheims , Rocroy , Saint-Dizier & Guise,
Henri se voyant affermi par tant de suc¬
cès , déclara (a)  le 17 Janvier 159 ; la
guerre à l’Efpagne. La réponse de Phi¬
lippe II fut conforme à la politique de ce
Prince. Il protestoit qu’il ne vouloir point
rompre la paix avec la France, ni avec les

( « ) Thuan. Hìfior, Lib. CXI. pag. 4Jt ;4J
JluviU t Liv . Xit .f. }6j/,  49Ï .-40}.
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Catholiques du Royaume , mais que son
intention étoit de les secourir pour em¬
pêcher qu’iis ne fussent opprimés par le
Prince de Bearn, ni par les Huguenotsll commandoit en même tems à ses su¬
jets de ne faire aucun tort ni outrage à
ceux d’enrre les François qui suivroient
le parti Catholique dans le Royaume, &
il ordonnoit à ses Capitaines & Gouver¬
neurs de courir à main armée fur le Prince
de Bearn& fur tous ses partisans. Philippe
tenoit deux armées prêtes pour appuyer
cette réponse. L’une , commandée par le
Comte de Mansfeld, devoir ravager la
Picardie , & l’autre conduite par Ferdi¬nand de Velafco, Connétable de Castille,
devoir de Pltalic fondre fur la Bourgo¬
gne. Les courses de deux Colonels qui,
depuis la derniere trêve conclue avec le
Duc de Lorraine , s’étoient jettes dans la
Franche-Comté , irritoient vivement le
Roi d’Espagne; & ce Prince avoir appris
avec .chagrin que les Cantons , protec^
teurs de la neutralité de cette Province,
ne faifoient aucune démarche pour répri¬mer ces actes d’hostilité. Les Colonels
d'Aussonville sieur de Saint Georges, & de
Beauvcau sieur de Tremblecourt , avoient
exercé ces coursés. Ils s’étoient emparés
de quelques villes de la Franche Comté»
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Les Flabitans implorèrent en vain le leS*
Cours des Suides. M. de Thou , qui rap-
porte cet événement, dit que les Cane¬
tons s’étonnoient de quel front les Francs-
Comtois demandoient leur secours, après
qu’ils avoient souffert qu’on égorgeât
dans leur pays, sept ans auparavant (après
la journée d’Áuneau) , les Suides qui s’cn
retournoient dans leur patrie.

Le(íi) Maréchal de Biron prir Beaune en
Bourgogne le 4 Février. Douze cens che¬
vaux, quatre mille fantaíììns François Sc
deux mille Suidés, servirentà cette expédi¬
tion. La Ville fe rendit à la faveurd’une in¬
telligence secrette; mais le Château íè dé¬
fendit durant vingt-huit jours. Auxonne
suivit l’exemple de Beauneà la fin d’Avril,
La Villed’Autun ouvrit aulfi ses portes an
Maréchal le 15 Mai. Ces différentes per¬
tes hâtèrent la marche du Connétable de
Cadille. Il pada les Monts avec huit raille
hommes d’infanterie & deux mille che¬
vaux , traversa la Savoye, & entra, dans
la Franche-Comté. D’abord il fe joignit
íivcc les troupes du Duc de Mayenne, qui
s’étoient avancéesà fa rencontre avec qua¬
tre cens chevaux & mille fantassins Fran-

* - ; ! J ’ . . " . .

(* ) Davila , Liv. XIV. p. 411-445. Tbunn^
fiìjìor. Lib. CXJI, p.  4 ) 7-466,
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eciïs. Le Connétable reprit Jonvellc &
mit le siège devant Vezoul où le Colonel
de Tremblecourt s’étoit jetté.-Cette place
ne fit pas une longue résistance, & son
Gouverneur fut obligé de capituler. Ce
succès des ennemis fut bien-tôt après suivi
d’un revers considérable. Les Habìtans de
Dijon appellerent dans leur Ville le Maré¬
chal de 13iron, & le soumirent au Roi,
malgré les efforts que le Vicomte de Ta-
vaunes fit pour les détourner de cette ré¬
solution. Cette nouvelle engagea Henri IV
à pastcr en Bourgogne. Ce Prince , après'
avoir confié le Gouvernement de Parisà
François de Bourbon , Prince de Conty »
arriva à Dijon le Dimanche 4e jour de
Juin . 11 forma ensuite le siège des deux
Châteaux qui défendent cette Ville; &
pendant que son infanterie fe préparoit à
les investir , il marcha avec la cavalerie
contre l’armée Espagnole qui s’avançoit
au secours des deux Châteaux. Le Con¬
nétable , & le Due de Mayenne furent dé¬
faits par le Roi à Fontaine - Françoise.
Nous ne rapportons pas le détail de cette '
journée , les Suissesn’y eurent aucune
part. Ils fervoient durant ce tems au siège
des Châteaux de Dijon. Après la victoire
obtenue à Fontaine-Françoife, le Roi-re-

liq
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vint à Dijon , tandis que le Connétable de
Castille retourna à Gray, & le Due de
Mayenneà Châlon fur-Saone. Ce dernier,
qui étoit très-mécontent du Connétable »
travailla fous main à un accommodement
avec le Roi. Il fit proposer à Sa Majesté
qu’il resteroit à Cfiâlon lans faire la guer¬
re , jufqu’à ce qu’on apprît le succès de la
délibération de Rome.Que durant ce tems
le Roi ne le traverferoit point , ni n’en-
treprendroit rien fur la Ville de Châlon,
& qu’en attendant les nouvelles d’italie
fouchant son absolution , l'on éclairciroic
les difficultés qui fe présenteroient , &
l’on régleroit les conditions du traité,
suivant lesquelles le Duc fe foumettroit
au Roi. Le Duc ayant obtenu la trêve qu’il
désiroit , ordonna à la garnison des Char
teaux de Dijon de fe rendre à Sa Majesté.
Ensuite le Roi s’avança dans la Franche-
Comté avec une partie de son armée, &
il eut une vive escarmouche avec les trou¬
pes du Connétable le n Juillet , à Gray,
près de la Saône. Enfin les représentations
des Cantons , qui s’intérelîoient pour la
neutralité de la Franche-Comté, porterent
Henri âprendre le chemin de Lyon. Nous
allons détailler les principales circonstan¬
ces de la conduite que les Cantons tinrent
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dans cette situation critique. Dès (à)  que
Claude de Vergi , Comte de Champlit-
re , Gouverneur de la Franche- Comté,
Sc  le Parlement de Dijon furent instruits
des progrès du Roi dans la Bourgogne,
ils crurent que rien ne pourroit plutôt
arrêter les vues deHenri fur leur pays que
la protection des Cantons , qni étaient
garands de la neutralité de cette Province
en vertu de la Ligue Héréditaire qu’ils
avoient conclue aveclaMaifon d? Autriche.
Ainsi ils ne tarderent pas d’envoyer à la
Diete générale de Bad. n , l’Ecuyer Benoît,
Capitaine de Joigny . Ce Député repré¬
senta aux Cantons que depuis un rems
quelques Officiers de Lorraine , qui
avoient pâlie au ícrvice de la France,
étoient entrés dans la Franche- Comtév
qu’ils avoient pris la Ville & le Château
de Jonvellc , 6c  qu’ils avoient assiégé Jusi-
sey. L’Ecnyer Benoît supplia les Cantons
d’écrire en diligence au Roi de France,
au Maréchal de Biron , au Duc de Bouil¬
lon , & aux autres Généraux des Armées
Françoifcs, pour leur recommander la
neutralité de la Comté de Bourgogne. Ces

( a ) Stettler, Chr.Aîlem.de Berne, P. II.Zìv.
IX .p. 581- 385 . Mêm. de Guillaume de Saulx ,
seigneur de Tavanncs , Uv . lV, p 77 . Lyen.  in-foL

liiij
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représentations eurent leur effet. Le Corps
Helvétique envoya en (on nom Beat-Jac-
ques de Bonstetten de Berne , & Jean
Meyer , Advoyer de Fribourg , vers le Roi& les Généraux de son Armée . Ces deux
Ambassadeurs partirent à la lin de Mars
is9s , vinrent trouver le Comte de
Champlitte , & paílerent ensuite à Dole
après avoir eu une conférence avec le Con¬
nétable de Castille . Comme ils conti-
nuoient leur route pour se rendre près
du Roi , un parti de la Ligue composé de
quarante cavaliers Sc  de quelques arque¬
busiers , les fit prisonniers fans respecter
leur caractère ymais bicn -tôt après ils fu¬
rent relâchés , àl ’exceprion de l’Advoyer
Meyer . L'Ambassadeur de Berne,accompa¬
gné de i’Ecuyer Benoît , arriva enfin à Fon¬
tainebleau , Sc  déclara au Roi les instruc¬
tions dont il étoit chargé , pour faire jouir
la Franche - Comté de la neutralité quecette Province reclamoit en vertu de la
Ligue Héréditaire qui existoit entre le
Corps Helvétique Sc  les Maisons d’Autri-
che Sc  de Bourgogne . Le Roi reçut très-
favorablement Bonstetten , & lui donna
audiance de congé dans la Ville de Troyes
en Champagne . Bonstetten rejoignit en¬
suite l’Advoyer Meyer que les Ligueurs
avoient relâché , & ils reprirent le.che-
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mîn de la Suisse. La relation qu’ils firent
à la Diete de Baden porta les Cantons à
les envoyer de nouveau-au Roi avecd’au-
tres .Ambassadeurs de Zurich , de Lu cerne,
d’Underwalden & de Sole ure. Cette ré¬
solution fut à peine prise, qu’on vitparoî-
tre à la Diete au nom du Comté de Bour¬
gogne , Nicolas de Watteville , Baron
de Versois, Chevalier , Gentilhomme du
Roi d’Espagne, Gilbert de Cenfur , Con¬
seiller au Parlement de Dole , & l’Ecuyer
Benoît. Ils présenterentà l’Assemblée une
lettre du Comte de Champlitte , Gouver¬
neur de la Province, datée du s Juillet.
Elle portoit en substance, que l’Armée
Françoise& particulièrement les deux ré-
gimens Sui îles  de Glatis & de Grilsach,
avoient fait une irruption dans le Comté
de Bourgogne; qu’ils avoient astìégé la
Ville de Champlitte,& qu’ils avoient causé
de grands dommages dans la Province. Le
Comte prioit instamment les Cantons
d’écrire au plutôt aux deux Colonels de
ces régimens, afin qu’ils retirassent leurs
troupes d’un pays dont la neutralité de¬
voir être respectée. Quelque satisfaction
que l’on eût en Suisseà la vue des pros¬
pérités du Roi , il ne fur pas pollìble de
le refuser à une demande ausiì prestante.
Les Ambassadeurs que les Cantons avoient

Ly
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déja nommés, & auxquels on joignit UI*
ric de Bonstetten, reçurent de nouvelles
instructions.Les Cantons mandèrent non*
feulement à leurs Colonels combien ils
étoient mécontens de leur conduite , mais
ils chargèrent les Ambaíïàdeurs de remet¬
tre au Roi une lettre par laquelle ils re-
commandoient à Sa Majesté la neutralité
d’une Province dont ils étoient les garants
& les protecteurs. Ces Ambasladeurs trou¬
vèrent Henri occupé au sièged’Apremonr,
& à la veille de pénétrer dans le coeur de la
Franche-Comté. Ce Prince à qui l’équité
naturelle & le droit des gens servirent tou¬
jours de guide dans toutes ses actions, se
Íaiísa instruire de tout ce qui pouvoir éta¬
blir la tranquillité d’un pays dont il lui
eût été aisé de faire la conquête ; & quel¬
que motif Hu'il eût de se venger contre
«ne Puistànce qui avoir cherché sa ruine ,
il se détermina, sur les instances des Can¬
tons , à laisser la Comté de Bourgogne
jouir de son ancienne neutralité. Les Am¬
bastàdeurs revinrent en Suisse au mois de
Septembre. Le succès de leur voyage con¬
tenta infiniment le Corps Helvétique . II
íèmbloit que le Roi d’Espagne dût au
moins n être point fâché de la démarche
que les Cantons venoient de faire pour
lui conserver une de ses Provinces; mais
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on vit avec surprise arriver tout le con¬
traire par une lettre que le Gouverneur
de Milan adresiàà la Diete, Cet écrit ctoit
rempli de reproches & de ces hauteurs
dont Philippe II avoir accoutumé ses Mi¬
nistres d’ufer avec la plûpart des Souve¬
rains de l’Europe. Le Gouverneur mar-
quoit combien la Cour d’Eípagne étoit
étonnée que les Cantons n’euslcnt point
agi avec plus de vivacité pour les intérêts
d’un pays dont ils s’étoient déclarés eux-
mêmes les conservateurs. On regarda ces
reproches comme les esters du dépit que
l’Espagne avoir conçu du mauvais succès
de ses entreprises fur la France; & fans se
mettre en peine de se justifier fur une con¬
duite pleine de fa geste Sc  de ménagement,
on ne songea qu’à seconder le Roi dans
tout ce qui pouvoit affermir fa couronne.

Après que la neutralité de la Franche-
Comté fut astùrée» le Connétable de
Castille retourna dans le Milanez avec une
partie de son armée. Le Roi obtint enfin
cette année fa réconciliation avec la Cour
de Rome. Le Pape Clement VIII donna
le 17 de Septembre un décret par lequel
il déclarait Henri de Bourbon, Roi de France
& de Navarre , absous des censures portées
contre lui , & par lequel il le recevait dans
le sein del’Eglise.  La nouvelle de cette ab-

lYj
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solution dissipa entierement la Ligue ; Sc
le Duc de Mayenne qui avoir conclu une
trêve de trois mois , le soumit (a)  á Sa
Majesté.

L’édit (b)  donné à Folembray en Jan¬
vier 1590,  porte une clause concernant
les Suillès qui avoient été an íervice de
la Ligue . Le Roi s’exprime ainsi par l’ar-
ticle XXX. Davantage , voulans mettre nof-
tredit Cousin le Duc de Mayenne hors de
tout interef envers les Suifses , Keiflres , Lans¬
quenets , Lorrains £5  autres Ejìrangers , auf-
cfttels il s'efl obligé , tant pour levées de gens
de guerre , que pour lefirvice qu ils ont fait
durant le temps qu ils ont demeuré en son
parti : Nous promettons de iacquiter & def-
charger de toutes les sommes aufquelles fi
peuvent monter lejdites obligations par luifai¬
tes , tant en fin nom privé , que comme chef
de fondit parti , Ct  les mettre avec les autres
dettes de la Couronne , suivant les vérifica¬
tions qtù en ont esté faibles par le feu sieur de
Videville , Intendant des Finances , & par
les Eleuz , dudit pays de Bourgogne : Pour le

(a)  Davila Histoire des Guerres Civiles dé
Iranee , Tom. Iv . L,iv. XV. {■501- 504. Tbuan .
Histor. lib. CXV. pag.  587.

(b ) Mémoires de la Ligue, Tom, Vl.p.  3 87,
}pe . édit,  m -8".



des Suisses . zof
ngstrd desdits Suisse! , Reiftres , Lansquenet*
& Lorrains , depuis lesdites vérifications . Ré¬
voquant Ô"muions déja présent lesdites obli¬
gations qu il a contractées en fondit nom pour
ce regard, -& particulièrement envers le Comte
de Colalte } Colonnel des Lansquenets , & au¬
tres Colonnels & Capitaines des Suiffes fr
Reifires : fans quil en puisse efire inquiété ni
poursuivi en vertu d 'icelles obligations : at¬
tendu qu’tl rien efl tourné aucune chosea fin
profit particulier , dont Nous lui ferons ex¬
pédier toutes lettres & provisions nécessaires.

Lorsque le Roi fit son entrée à Lyon le
4 de Septembre is9s , les Suilíès& Gri¬
sons établis dans certe Ville, lui rendirent,
íeurs respects, & lui demanderent la con¬
firmation de leur privilèges. Henri les
reçut avec bonté , & les renvoya satisfaits.
Voici de quelle maniéré le cérémonial (a)
François parle de cette audianee. Les Suif
ses & Grisons ? avancèrent au mesme devoir ;
mais comme le Aiaiftre des Cérémonies les ad-
vifit de fi mettre à genoux , ils dirent que ce
neftoit pas leur couftume. Le Roy leur répon¬
dit quil avoit éflé & firoit tousjours léur bon  •
compere.  La République (b)  de Genève

( a ) Far Théodore Gàdesroy, Tom. I , p. 939; .
taris  1Í49 . in-fol.

( h) Histoire de Genève par Sport, Liv . III . p. .
401. Tom. J, Genève  1730. in-40.fig.
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envoya auíîì un Député à Lyon pour
complimenter lc Roi . Ce Prince ratifia
auíîì en cette Ville le 2. 2. Septembre , le
traité {a)  que Siitery son Ambassadeur
avoir conclu pour le rétablissement de la
neutralité entre le Duché Sc  le Comté de
Bourgogne . Les Ambassadeurs qui signè¬
rent ce traité au nom des treize Cantons»
sc nommoient Conrad Groíîman, Bour-
guemaître de Zurich , lc Colonel Beat-
Jacques de Bonstetten, membre du grand
Conseil de Berne, Cafpar Pfiffer du Sé¬
nat de Lucerne , Jean Waser , Chevalier,
& Landamme d’Underwalden , Jean
Meyer , AdvoyerdeFribourg , & le Co¬
lonel Laurent Arregger , Chevalier & Ad-
voyer deSoleure . Le Roi (b)  paíìà ensuite
dans la Picardie , & mit le fiége le 8 de
Novembre devant la Fere qui étoit en¬
core au pouvoir des E/pagnols, Ce siège
fut mémorable. Il dura six mois . La Ville
ne se rendit que le 16  Mai de l’année
1596 . Le Roi écrivit la lettre suivante

( «) 'Recueil des Traités de faix , Tom. JT.pag.
f dp. Amsterdam 1700. in-fol. Léonard ,,Traitésr
Tom II .p. 6$S.

(b ) T)avila , ìbid. Lïv . XV p. 108-f 10. jej»
jiS . &  jí4 . ihuan . Hist. Lib CXlIl .p ; 01 -F27.

Lib. CXPTp . &  606 -607.
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durant ce siège aux Colonels Gallaty Sc
Balthazar de Grissach. Le premier de cesColonels avoir continué de servir Sa Ma¬
jesté depuis la réforme de son régiment
en i ; 89-

A MefflíHrs ( a ) les Colonels Galaty &
Balthazar.

», Messieurs les Colonels mes amis;
»rc’est à ce coirp qu’il faut que vous me
», faciez paroistre que vous m’aimez , car», les ennemis se résolvent de venir â
», nous , je m’assure que vous auriez trop
», de regret qu’une si belle occasion le
», paffat fans vous , & de m’avoìr aban-
», donné à ce besoin. C’est pourquoy je
», vous en fais ce mot de ma main , pour
», vous prier sur tant , que vous m’aimez
„ & le bien de Fiance , que vous vous
», avanciezà ce coup , estans asseurés que
», vous me ferez en cela un signalé fer»
», vice , & que je m’efforceray de rccon-
», noistre en toutes occasions qui íê pré-
», senteront. J’ay tant de confiance en vos-
», rre affection . outre ce qu’il y va de
», l’honneur , que je ne pense estre besoin

(a 'j Methodus legmdi Historias Helveticas aue.
tare jostnne Henrico Hottingero Tigurim
Sij . Tiguri  1654 . m- 8".
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n de vous en dire davantage , priant Dieu
» qu’il vous tienne en fa íâincte garde,
», !e r7 Novembre, au camp devant la
„ Fere.

On peut juger avec quel empressement
des Officiers auffi dévoués exécutèrent ce
que le Roi attendoit de leur fidélité. Ce
Prince (a ) qui ne cherchoit que les occa¬
sions de prouver son affection aux Suistes,
créa Chevalier le Colonel Ours Zur Mat-
ten de Soleure, qui avoir servi avec distin¬
ction fous les Rois Charles IX& Henri III,
Les lettres de cette réception furent ex¬
pédiées au camp devant la Fere en Mars
1-596. Henri IV (b) avoit accordé la mê¬
me grâce à Louis Wichsser dn Canton de
Claris-Réformé , Colonel d’un régiment
Suiffe, cn Janvier de cette année , &
savoir annobli pour récompenser les ser¬
vices que cet Officier lui avoir rendus à
la bataille d’Ivry , aux sièges de Paris , de
Pontoife & de Rouen. Nous avons dit
qu’en 1.594 , après le siège de Laon , le
régiment Suisse de Heid avoit été envoyé
en Bretagne contre le Duc de Mercosur. -
11 continuad’y servir satinée suivante, &C-

(a ') Preuv . VI.
(,b-) Chr. Allem. du Comté de Glatispar Jean-

Jienri yifjudi , p. 527. A 518. -
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51 se distingua au combat de Guimer près
de Quimperlay , dans lequel le Baron de
Molac deht les Ligueurs de cette Province.
Nous rapporterons les paroles de M. de
Thon (a)  fur cette action. Du côté de
Molac il y avoit les Suisses , & parmi ces
derniers , d'Erlach , Gentilhomme de Berne ,
qui avoit fixé fit demeure d Fribourg , Capi¬
taine illuftre par fia valeur . yJprès que le com¬
bat eut été engagé départ & d'autre , & qu on
eut recommencé la charge jusqu à quatre fois ,
Molac , quoique blessé ne voulut point fie re¬
tirer ; & chagrin de ce que la viEloire refloit
indécise , Ĉ *que la nuit alloit séparer les com¬
battons > il arracha m drapeau aux Suisses s
& se tournant vers eux , il s' écria : Repro-
cbcra -t- on aux Suissesd!avoir abandonné leur
drapeau ? En même iems les Suisses ïassu¬
rèrent qu ils suivraient par - tout leur drapeau,
& Molac le leur ayant rendu , ils retournè¬
rent au combat ; mais la nuit hinterrompit.
D ' Erlach perdit Jônfirere dans celte journée.
Les Suistès commandes par le même Ca¬
pitaine , furent ensuite du nombre des
troupes qui s’cmparerent de Quintin , ville
éloignée de Guingamp de quatre lieues.

Le Roi (b ) , après avoir pourvu à la

(4 ) Hijlor. Lib. CXHI. p.  507 . ó ’ fog.
(b J Thuan, Histtr . Lib. CXVLp. sti . & fi ‘H
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fureté de la frontière de Picardie , quitta
la Ville de la Fere dont fes troupess’étoient
emparées pour retourner à Paris. Il atten-
doit l’arrivée du Légat du Pape,qui devoir
confirmer par fa présence son absolution.
Cette entrevue se fit en Juillet à Chartres.
Eníuite il y eut assemblée des Etats à
Rouen , où Henri se trouva en personne.
Les Espagnols reçurent plusieurs échecs
dans l’Artois. Le Maréchal de Piton fit
prisonnier le Gouverneur de cette Pro¬
vince , & battit le 5 Novembre les en¬
nemis près de Bapaume.

La continuation (a)  de la trêve entre le
Duc de Savoye & la Ville de Genève,
n’étoit qu’une fuite de celle que le Roi
renouvellent de tems en tems avec ce
Prince. Elle donnoic lieu à s’entretenir
de la paix ; on en avoir déja entamé la
négociation , pendant que Henri étoit à
Lyon en 155?5. On la continua l’année
íûivantc à Paris. Chevalier , Député de
Genève , qui avoir suivi la Cour , en eut
quelqu ombrage . H craignit que sa Ré-

fr Liv . CXVI1. p . 6 î 0-651. Davila , Liv . XV,
p. f í 8. fr fuiv . fr 167 frsuiv.

(a ) Histoire de Genève par Sport, Tom. I Liv,
JJJ . p. 4oz - 4©3- Stettler , Chr . Alìem . de Berne,
t , II . Liv. IX,p.  385-jSí . fr  3J0.
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publique ne fût néglige'e dans le traité. II
osa même s’en ouvrir au Roij mais Sa
Majesté le rassura, en lui diíant qu’Elle ne
concluroit rien au préjudice des Genevois.
Et lorsque TAmbailâdeur de Savoye pria
le Roi de ne pas fe mêler de de Genève ,
Henri répondit qu’il prétendoit quecctre
Ville allât dans le traité le même train que ses
affaires-, mais on ne conclud rien , au con¬
traire , il y eut Tannée suivante uneefpéce
de rupture entre la France & la Savoye.
Lesdiguieres, Gouverneur du Dauphine,
se rendit maître de la Maurícnne, & rem¬
porta plusieurs avantages fur les Sa¬
voyards. Comme les Genevois avoient
continué la trêve avec le consentement
du Roi , ils ne voulurent point entrer
dans cette querelle. Chevalier mourut à
Paris au mois de Mars i 597. Le Roi écri¬
vit à la République qu’il prenoit part à la
perte qu’elle avoit faite d’un Magistrat de
ce mérite. Chevalier avoir obtenu Tannée
avant fa mort , de Henri IV, des lettres
de naturalité en faveur des Genevois, elles
portoient que les citoyens, bourgeois,
habitans & sujets de Genève, feroient
traités à Tavenir en France , comme les
François naturels , tant pour le droit de
naturalité , mourans en France & y lais¬
sant des biens, que pour le droit de suc»
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cession, ayant à hériter de ceux qui y sonE
morts. François de Chapeau-Rouge , syn¬
dic , fut nommé pour remplacer Cheva¬
lier à la Cour de France. Les Genevois
avoient été souvent sollicités de faire la
paix avec le Duc de Savoye, 8c en parti¬
culier par les Bernois ; mais ils l’avoient
constamment refusée. Ils répondirent à
ces derniers par la bouche de leur Syndic-
Michel Rofet , qui comparut à Berne le
1 5 Juin 1595 , qu ’ils ne fe détacheraient
pas du Roi , 8c qu’ils ne traiteraient point
avec le Duc fans Sa Majesté.

Nous avons vu les plaintes réitérées
que les Colonels & Capitaines Suisses
avoient faites de ee qu’on n’avoit point
remboursé les sommes considérables qui
leur croient dûes depuis Un grand nom¬
bre d’annees. Nous avons dépeint l’état'
misérable dans lequel ces dettes les avoient
réduits. Scettler (a)  rapporte le précis
d’une lettre que les Capitaines Imbert de
Diesoach de Berne , Michel Baeldi de
Glatis , Jean-Ulric Wytnawer de Bâle,
&c Jean Bafelgen des Ligues Grises , écri¬
virent à ce sujet au Corps Helvétique , en
date de Paris le 27 Septembre 1594. Les
guerres continuelles que le Roi avoir fur

(4 ) Suttler, ibid. Lìv, VIII. ]>. 374-375-
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íes bras , & l’épuisement de ses finances,
ne lui permettoient point de satisfaireà
ces plaintes. Siilery avoit íçu par sa pru¬
dence les diminuer ; mais depuis son re¬tour en France, les murmures avoient
considérablement augmenté. Le Roi ( 4)
écrivit de Rouen le 1 Janvier 1597 aux
•Cantons, pour les assurer qu’il travailleur
à la liquidation de ce qu’il leur devoir.
Bientôt après on vit paroître au nom de
Sa Majesté le Colonel Louis Wichiler de
Claris à la Dicte dn Corps Helvétique.Cet
Officier exposa les obstacles qui avoientdifféré le remboursement des dettes du
Roi , (Sc il dit que le nouvel Ambaíïàdeur
que Sa Majesté avoit nommé apporteroit
avec lui de Largeur suffisant pour arrêter
une partie de's plaintes , & qu’il avoit or¬
dre de prendre des arrangemens pour li¬
quider les autres créances. François Hot¬
mail , Seigneur de Morfontaine , succéda
à Siilery dans l’Ambaflade deSuiíîè. Il vintcette année à Soleurc. Mais comme la
sommeque .ee Ministre distribua, parut
trop médiocre en comparaison de celles
que le Roi devoir aux Cantons & aux

( <* ) an- Henri Tsebudi, Cbr . Allem, dtì
Canton de Glaris p. <;17■<jp  ì  iS . Stettler , Chr;
AUetn. de Berne , i\ U. íiv, /X , z
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Capitaines licenciés, on convoqua une
Dicte générale à Baden. Elle écrivit au
Roi le r ; de Novembre i y97 une lettre
dressée au nom des treize Cantons & dc
leurs Alliés, l’Abbé Ôc  la Ville de saint
Gall , des trois Ligues Grises, de l’Evêque
& dti pays de Vallais, de Rotwyl , de
Bienne (k  de Mulhauíèn. Elle étoit con¬
çue en termes prestans pour obtenir de Sa
Majesté qu’il lui plût de prendre des ar-
rangemens plus prompts pour liquider les
dettes de la Suisse. Nous ne rapporterons
pas cet écrit (4 ) ; mais nous inférerons
ici la réponse du Roi . On y découvre la
continuation de l'amitié.dont ce Prince
honora la Nation pendant toute sà vie.

,»Henry (b)par la grâce de Dieu, Roy de
», France & de Navarre , tres- chers &
»,grands Amys, Alliez & Considérez, nous
», avons receu vos lettres du xve du mois
», de Novembre , le huictiesme du prér
„ sent apportées par ce messager, par les-
», quelles nous avons cogneu la continua-
», tion de vostre affection & bonne vo-

( a ) Melchior Martin du Canton de Gíaris »
Baillis de Baden , scella cette lettre au nom du
Corps Helvétique.

( b ) Recueil mfi . fur la Suisse, in -fol.
*1094 . p. 63-tìj . Bibliothèque de M. de Miljon•
wau%



» h i Suisses . î i ç», lonté au bien de nostre Couronne , à la
», restauration de laquelle, comme vous
»»nous avez grandement aílìstez, nous
», n’avons rien plus à cœur que de vous
», cefmoigner aulfy par ester en toutes oc-
», casions le gré que nous vous en fça-», vons , combien vostre alliance& amitié
», nous est chere , & vostre bien Sc  con-
», tentement en général Sc  en particulier
», nous est recommandé , de quoy nous
», sommes très-marris de n’avoir peu jus.
», ques à présent vous rendre telle Sc íì
», notable preuve que nous cuisions désiré
», & que nous recognoistbns que le se-
», cours que nous avons receu de vous est», nos affaires le mérite ; mais nous nous
», promettons , tant de vostre sein Sc  bon
», jugement Sc de vostre prudence , non
», moins de vostre parfaite & bonne inten-», tion à l’endroit de nous Sc  de la chose
», publique de nostre Royaume, que vous
», excuserez facilement le pasté, considé-
», rans les grandes & excelsives defpenscs
», que nous avons esté contraints de fup-
», porter depuis nostre advenement au
», Royaume , pour le deffendre avec noC
s, tre personne contre la puistànceSc in-», soience de nos ennemis, Sc  le deliyrer
»»de la confusion en laquelle il étoit ré-
»»duit quand nous y sommes entrez , gra»
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», ces devons premièrement à Dieu & à la
», justice de nostre cause, & puis après à
», nos bons amis& voiíìns , 8c  à nos fidels
», sujets & serviteurs, lefquelz nous y
», ont très-bien & vertueusement fécondé
», & aidé , & vous aííèurons que nous
», n’oublirons jamais ce qui a esté contri-
», bué de voftre part ; mais nous vous
», prions de croire que tous les périls que
», nous & nostre Royaume ont couru les
», années pastëes n’ont esté íy dangereux
», & ne nous ont donné tant de peine 8c
», de travail à surmonter , que celui au-
», quel nous avoir plongé la surprise de la
», ville d’Amiens pour l’importance de la
», place, & estre advenue après une si lon-
», gue suitte de toute forte de guerres
», civiles& estrangeres qui auroient gran-
», dement affoibly 8c  épuisé nostredit
», Royaume, est certain aufly que nous
», avons consumé plusd’argentaux efforts
», publicqs 8c  particuliers que nous avons
», faict pour reprendre ladite Ville, qu’en
», tous autres, neantmoins nous n avons
», pas laistë d’en faire un autre, pour à
», tous donner quelque satisfaction pour
», arres de nostre bonne volonté à l’ac-
», quit de vos debtes & du foin que nous
», avons de conserver la vostre; maisd’au-
j»tant que la susditte lçttre que vous nous

» avez
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« avez eícrite fur ce sujet contient plu-
», sieurs poincts de grande conséquence,
„ íur leíquelles nous voulons délibérer
»»avec plus de loisir pour y prendre une
», bonne résolution , laquelle nous vous
», ferons entendre dans peu de temps par», nostre Ambasiadeur dont vous aurez
», raison vous contenter , nous avons ré-
» solu vous renvoyer ce porteur avec la
„ présente seulement, pour vous affeurer
» dc plus cn plus da désir que nous avons
» de vous confirmer par tous bons &
„ louables effets qui seront en nostre puit-
5» sance , la volonté que nous avons à
», limitation des Roys nos prédécesseurs,», d’heureuse mémoire , non-seu'ement de
», conserver , mais d’estraindre l’alliance
», par eux contractée avec nou? pour 1c
», bien & advantage commun de nos pays
», & subjects qui nous sera tousjours ese
» gaiement recommandé , priant Dieu,
», très-chers Sc grands Amvs , Alliez Sc
», Considérez , qu’il vous ayt en fa saincte
» & digne garde. Escrità Saint-Germain
» en Laye le treiziefme jour de Décem-
» bre mil cinq cents quatre - vingt - dix-
*, sept.

Morfontaine eut à combattre une par¬
tie des mêmes obstacles que Sillery avoir
estuyé. La section Espagnole lui suscitaTome PI.  K
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beaucoup de traverses pendant le cours de
ion Ambastade. Nous allons rapporter la
harangue (a)  qu ’il tir anx trois Ligues
Grises ie 16 Octobre 1^ 7 , elle donnera
an Lecteur une juste idée de l’ctar dans
lequel les affaires de la France en Suisse fe
trouvoient durant cette année , & elle
fera connoître I’efpece d'éloquence qui
étoit en usage dans les négociations de ce
tems-là. -

» Magnifiques& Puiffans Seigneurs, je
*>me fuis heureusement rencontré ici au
»>mesme temps que pour autres affaires
-»>vous y estes assemblez, & m’y fuíîè
»>acheminé il y a plus de deux mois
»>(ans le retardement des deniers que le
» Roy mon maistre envoyé à Messieurs
» des Ligues& à vous, dont je vous ay
» cy-devant advertis : le sujet donc de
»>mon voyage est pour vous dire de hou¬
ri che le contentement que Sa Majesté re-
» çoit d’cntendve, que durant le trouble
» de son Royaume vous estes demeurez
» fermes Le constansen l’ailiance& Pami-
» tié que vous avez avec la Couronne
» de France, & que les practiques ouver-

( a ) PraBiques contre l’ailiance de la France
mec les Suijfes£?• Grisons , p. 61- 7 1. Part . II,

,4 a Mercure Transess, Ton. X. Paris isip- in-ï f-
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K tés , ny les sourdes menées de ses enne-
»>mis ne vous onr se eu divertir , l’ayans
» au contraire assisté plusieurs fois fort à
» propos des gens de vostre Nation , des
» quels Elle estime la valeur , Sc  chérit la
» vertu , autant & plus que fes autres amis
» & confédéré? ; de quoy ne voulant Sa
» Majesté demeurer ingrate envers vous,
», Elle m’a commandé par expie? de vous»>en venir faire le remerciement de fa
» part , avec offre de toute l'asseâion,
» amitié & bienveillance qui fe peut at-
»>tendre d’un Prince généreux , cordial
,>& désireux de recognoistre en toutes
» sortes le plaisir qu’il a receu de vous,
» comme il fera ( n’en doutez point ) aux
» occasions qui fe présenteront de bien
» taire à vostre Estât en général -, 6cà vous
» autres Meiîìeursen particulier,pour arre
» Je quoy il m’a donné charge de vous
» faire présentement distribuer une pen-
» lion générale Sc particulière, que vous
» recevrez en bonne part , (s’il vousplaist)
» ln jugeant par ce peu de la bonne &
» droicte intention qu’il a à vous donner
>>plus de contentement à fadvenir , & en
» excusant le paíle par la considération
» des calamite? de son Royaume, lequel
» il a esté contraint de reconquérir pied à
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» pied à la pointe de son eípée , an hazard
» ie fa vie - n’y ayant épargné , ny lc
» sang de ia Nobleilè , ny la boucle de
» ;on peuple , & moins la sienne propre,
» dont le seul siège d’Amiens doit faire
» toy à tout le monde , qu’il est certain
» luy avoir cousté plus de trois millions
» d’or , part e desquets il avoir destiné
» à 1acquit de ses debtes , & pour reeo-
« gnoistre& gratifier íes amis. Je ne vous
#>donne neammoins ceste tres juste <Sr
» véritable excuse cn payement : car ou-
»»Te Tordre que Sa Majesté & ion Con-
» seil ont donné au payement de Mes-
» ’.eurs des'Ligues des Suiiîcs 8c les  vos-
»> tes pour Taavenir ( comme le sçavenc

rtès b en les Capitaines de vostre Na-
tion qui sont en France ), son Royau-

» me est si puistant & si fertile , qu’tn peu
î> Tannées de paix il se peut remettre en
», sa premiere abondance, comme on a
t>veu souventes fois.

» Considérez cependant par vos pru-
» dences, je vous supplie, Magnifiques
» Seigneurs, si vostre Estât avoir été as-
» fLîé d’une guerre civile Sc  estrangerç
» depu’s dix ans, dont Dieu vous garde,
» ou que le feu eu st embrazé vos maisons
H»cn  particulier , vous ne demanderiez,
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» pas respit à vos créanciers; & si un juge
» équitable ne vous accorderait pas terme
» 3c  délay de payer vos debtes.

» Le Roy par fa diligence Sc  par fa
» vertu avoir presque esteint le feu du de-
» dans de ion Estât, quand ses ennemis
» le sont venus rallumer par dehors en
» Picardie , en Bretagne Sc  Dauphine :
» Et ce qui luy fait le plus de mal au
» cœur , est de voir ses ennemis secourus
» pat les armes de ses amis ; car il y a
» plus de deux mois que les huict ensei-
» gnes envoyées au Duc de Savoye par les
» six Cantons Catholiques vos voisins&
í*nos alhe^, sont entrez en Dauphiné , Sc
» y ont faict des actes d’hostilité, ne plus
» ne moins qu’en pays enncmy, contre
» la teneur de nos Traictez de paix &
«d ’alliance perpétuelle , quelque pro-
»  messe qu’ils m’ayent faicte de les révo-
m quer , qui est ( ce me semble) bailler
» Sc  prostituer la générosité & ancienne
» vertu de leur Nation , Sc  faire bresche
» à leur propre liberté , & à l’union qui
» vous a estreints tous ensemble depuis
» quelques siécles, comme ils le cognois-
» tront quelque jour par l’eftet, s'ils con-
» rinuent de prester l’oreille à ceux qui
» leur persuadent , qa’avrc honneur&
p bonne conscience» & Jans considérer lu jus-.
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» tics de la guerre, son peut prendre solde
»>de plusieurs Princesd la fois.  La ferme Sc

solide amitié seperd quand elle se com-
» mimique à pluíieurs : la femme chaste
» n’a pour amy que son mary. Le con-
»>tract de nostre mariage & alliance pré-
» cède tous les autres , & en sommes ja-
9t  loux à juste tiítre ; car enfin , comme
»>j’ay dit , il n'en peut arriver à eux & à
» vous que honte Sc  dommage : nos en-
» nemis le fçavent, ils en font leur pro-
» fit5& y advancent leurs defleins. Vous
» l’avez recogneu dez le commencement,
» aufly vous vous estes conservez chastes
» Sc  entiers de telles tentations , pippe-
» ries Sc  artifices. Le Roy mon maistre
» vous en fçair gré , vous en chérira dé-
» formais autant que nuls autres , Si
» pourvoira ( Dieu aydant) à ce que n'en
» loyez mal satisfaits Sc  recogneus de là
» part , outre le fruict que vous en re-
» cevrez par la conservation de vostre
» Estât en son ancienne liberté : à quoy
» derechef Sa Majesté vous convie Sc
« exhorte, comme ont faict autrefois les
» Roys ses prédéceflèurs , pour le désir
« qu’Ellc a tousjours de voir vostre Estât
» paisible& florissant, Sc  qu’Elle en puiflè
» tirer de jour à autre le secours qu’Ellc
» s’en promet en ses affaires, comme en
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» tontes les levées qui se feront cy après
» pour son íervice , Elle veut vous en re-
» quérir. De moy , Magnifiques S'ei-
» gneurs , puisque je fuis gendre de feu
» Monsieur de Liverdis (a ) , que vous
» avez eu si long temps pour Ambastà-
» deur en ce pays , lequel vous avez par
» tant de bons offices rendu vostre rede-
» vable , comme il l’a tefinoigné à íès
» amys , je me sens obligé de continuer
» en la rnefme dévotion qu’il avoir de
» vous aymer & servir en général & en
» particulier , & de procurer le bien d’un
« chacun de vous, tant envers le Roy
» mon maistre , qu’en toutes autres oc-
» casions aufquelles vous me jugerez
» utile , comme je fuis d’ailleurs très-af-
» sectionné pour le mérite de vostre brave
w& généreuse Nation , & par le com-
» mandement que j'en ay receu de Sa
» Majesté qui veut que je vous visite de
» fa part le plus souvent que je ponrray,
» attendant que ses affaires luy permet-
» tent de vous envoyer un Ambassadeur
» suivant vostre désir & fa promesle.

(« ) II avoit été Ambassadeur de France aux
Ligues Grises en 1574. & 1í 78. Voyez Mercure
Tr ans ois, Totn.  X I‘m . II . p . 16. &  3o . Parisxí2j .in-s°.
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L’année 1597 suc remarquable pat

plusieurs événemens que la guerre de
lèEfpagne contre la France fit naître. Les
troupes {a)  de Philippe II surprirent le
11 Mars Amiens fous la conduite de Fer-
nand Tclîo de Portocarrero , Gouverneur
de Dourlens. Cette Ville, jalouse de ses
anciens privilèges, avoit refusé constam¬
ment de recevoir les Suisses que le Roi
vouloit y mettre en garnison , & ses ha-
bitans avoient j témoigné à Sa Mijesté
que leur vigilance garantiroit la Ville
de toute iníulte. Ces démonstrations de
zélé n'abo tirent qti’à laisser surprendre
Amiens parles Espagnols. Le stratagème
dont ils nièrent en cette occasion est trop
connu pour que nous le rapportions.
Cette perte affligea beaucoup le Roi , &£
il réíolat d’affivger Amiens en personne.
Il te rendit ( b) a Corbe , il rassembla ses
troupes tk les trois mille Suiíïès des régi—
mens de Claris tk de Grissich qui croient
répandus dans Ja Picardie. Le premier de

( a ) Thuitn. H'-Jlor. Lìb. CXVUI. p. Í74-67C
DaviU , Liv . XV. p. .,80 -584.

(b ) 'Ihuan . ibid . Lìb. CXVUI. p.  677 -S8 ; .
D .vvila , Liv . X V.p. 587-6 53. Mém. de Maximì-
iien de Bethune, Duc de Sully,Tom . Jl p. ;r , 57,
6 í , 7+>&  143 . Rouen& Paris  jííj . ir.-n.
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ces corps étoit aux ordres du Colonel
Cafpar Galíaty depuis la retraite de Louis
Wichsier. Les deux régimcns servirent
avec distinction au siège d’Amiens. ïls
étoient commandés par leur Colonel gé¬
néral Nicolas Harlay de Sancy. Ce siège
dura plusieurs mois , & la garnison Es¬
pagnole ne capitula que le 15 Septembre.

La paix de Vervins mit fin aux ex¬
ploits des trois régimens Suisses. Elle (a)
fut conclue le 2 Mai 1598 entre la France
& l’Efpagne. Bellievre & Silìery qui
avoient été Ambassadeurs en Suisse, né¬
gocièrent & acheverent ce traité. La Sa-
voye y fut comprise, à condition qu’elle
restitueroit le Marquisat de Salaces, Sc
tout ce qu’elle avoit occupé pendant les
troubles. Le Roi reconnoisstnt des ser¬
vices que les Suisiès lui avoient rendus,
réserva de son côté dans le traité de Ver¬
vins les Lignes des hautes Allemagnes, &
les Ligues Grtfes& leurs Alliez.. Sa Majesté
écrivit !e 13 Juin la lettre suivante ati
Corps Helvétique.

( a ) Dament, Ctrps DiplomatiqueyTom. K-
fárt. I. p. 564. Amsterdam esta la Haye 1718,

n -fol. Thuan. Hìfter. Tom V Lib. CXX.p.yiS>
D Avila , liv . XV, p.



n 6 Histoire Militaire

Lettre[ a ) dit Roi Henri IV mx Lignes de
SuiJJe.

« Henry par la grâce de Dieu, Roy de», France & de Navarre. 7 ra - chers&
»,grands Amys, Alliez. & Considérez. , Dieu
», qui est: auteur des Monarchies, & qui ,
, , par une admirable providence les gou-
„ verne & maintient , nous a fait connoif
», tre en toutes faisons qu’il avoit le foin
», spéciale Sc  particulier de ce Royau-
», me , Sc  que son œil qui avoit esté si
9, benignement ouvert sur icelui , n’en
», estoit encores destitué ; cat il nous a
», donné la paix publique avec nos voi-
», sins, aussi honorable Sc  avantageuse ,
9, qu’autre qui ait esté faite auparavant
», par les Rois nos prédécesseurs, dont
», nous asseurons que pour l’atliance &
», confédération qui est entre nous, &

l’affection que vous portez au bien de
>, cet Estât , vous recevrez autant de con-
», tentement que nous meímes ; aussy
9, avons-nous bien voulu nous en réjouir

{a ) Dament , Corps Dìplom. Totn. V. Part , I.
/ .581- ySi . Frédéric Léonard, Recueil des Traités
de paix , Tom. IV, Paris  1633 . in-4 . Recueil des
Traités de paix , 'Iom. II . pitg.  6í î . Amsterdam
ji  7 ^ 0 . in - íffli.
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», avec vous par cette lettre , 6c  vous dire
„ que nous vous avons fait comprendre

& nommer en ladite paix , comme nos
», anciens 8c  meilleurs amis, le bien def-
„ quels nous fera tousjours auffy cher 8c
», recommandable que le nostre intime,
», espérant que par le moyen d’icelle paix,
», nos affaires venant à prospérer> & nos-
» tre peuple fe remettant peu à peu de
», tant de calamitez publiques & privées,
m dont il a été si longuement affligé, nous
», aurons plus de moyen de vous conten-
», ter & satisfaire de ce qui vous est deu
» selon le désir que nous en avons , ain fy
» que vous le connoistrez par effet , 8c
», que le sieur de Morfontaine , Con-
», feiller en nostre Conseild’Estat, & nos
„ tre Ambassadeur près de vous, , vous
» fera plus amplement entendre , auquel
», nous vous prions ajouster fur ce sujet
» pareille foi 8c  créance qu’à nous mef-
», mes, priant Dieu , très-grands Amys,
», Alliez 8c  Considérez , qu’il vous air
», en fa faincte & digne aide. Efcric à
», Paris le i ? Juin 1^98.

De Morfontaine (a ) , chargé de re¬
mettre cette lettre au corps Helvétique,

( a } Ereuve rit.
Kvj
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L rendit en Juilletà la Diete annuelle qui
les Cantons tenoient à Baden .f

Le Roi (a)  écrivit aussi le S Juin une
lettre très-obligeante à la Ville de Genève,
pour lui donner part du traité de Vervins
clans lequel elle étoit comprise fous le
nom d’Allies des Suisses. Le Duc deSavoye
étant venu à Chamberi , au mois de Juil¬
let , pour jurer la paix en présence de
Guillaume de Gadagne , Seigneur de Bo-
theon , Lieutenant -Général du Lyonnois,
qui devoir s’y rencontrer de la part du
Roi de France , & qui avoir ordre de dé¬
clarer , que Sa Majesté enrendoit que la
Ville de Genève étoit comprise dans la
paix , cette République profita de cette
circonstance pour ast'urer le Duc qu’elle
étoit dans Fintention de l’obferver reli¬
gieusement en ce qui la concernoit . Mail¬
let & Sarrasin lui furent envoyés . Ils eu¬
rent audiance de ce Prince , qui leur ré¬
pondit d’une maniéré vague , qu ’il éroit
bien aise que Messieurs de Genève se ré-
jouiísent de la paix qui avoir été conclue
entre les Rois de France , d’Espagne & lui.

{a ) Cette lettre est rapportée dans le Tom I.
de l’Histoire de Genève par Spon , Liv . JU. p:40 ; , 406, ^ >409 -410 -^ 1Tom. Ji . Preuve L1X*
f.  iV -247 . Genève  1730 . 11.- / ../%.
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& qu'ìls connoîrroient dans la suìte} com¬
bien elle kur étoit avantageuse.

La paix de Vervins fm suivie de la ré¬
forme des régimens Suiíles de Gallaty &
de Heid . Le Roi s’exprimoit ainsi dans
une lettre (a)  à Maximilien de Bethune,
Duc de Sully, le 6 Novembre 155$. Je
fuis tres -aife de ce que vous avez fait payer
les Suisses & le régiment de mes Gardes . Pour
le licenciement des Suisses , f ay songé depuis
à ce que Messieurs de Bellievre & Sillery
irìen eferivirent dont ils vous ont parlé , &
ay résolu , tant pour le bien de mon service ,
que pour les raisins qu ils me mandent , que
f entretien dr ay encore pour quelque temps aux
Colonnels Galaty , Heid & Balthazar d , à
chacun une compagnie de cent hommes ; de

façon que je vous prie de pourvoir à leur en-
tretenement.  Ces trois compagnies furent
attachées à la garde de Sa Majesté. Le Roi
étoit bien aise de conserver à son service
des chefs illustres qui pouvoient facile¬
ment rétablir leurs régimens, si la guerre
fe rallumoit. Ce Prince notifia la réforme
des régimens de Gallaty & de Heid aux
Cantons d’une maniéré qui ne pouvoir
qu’augmenter leur affection pour fa Cou-

( <*) Mém. de Sully, Tom.Jl.p. 145,173. ^
174. Rouen& Paris, iL6z. ir.-n.
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ronne . Nous rapporterons la lettre (a)
qu’il écrivit à la République de Soleure le
i s Janvier de cette année , an sujet de la
réforme du régiment de Balthazar de Grif-
sac h.

» Henry pa* U grâce de Dieu , Roy d;
»»France & de Navarre , Très - chers&
, >grandz símys , Hìliez & Confederez,
»>celte lettre vous rendra reímoignage du
» contentement que nous avons , tant de
» la personne du Colonnel Balthazard de
m Griílach présent porteur , que des Cap-
» pi raines de voítre Canton qui nous ont
» ìaict service soubz sa charge avec leurs
» cotnpagnyes , lesquelles Nous avons
» nagueres licenciées ( b ) , vous ayans

( a ) Original conservé dans la Chancelleriede Soleure.
( b ) Loys le Fevre , Seigneur de Caumartin,

Conseiller du Roy en ses Conseils d’Estat &
privé , & son Ambassadeur en Suisse, certifia par
«n Acte daté de Soleure le j v Octobre 1605 ,
que fur la remontrance à luy faite par le sieur
Capitaine Jost Greder , que le sieur Luc Isely
le jeune > Bourgeois de la Ville & Canton de
Bafle , auroit fait cession & transport aux sieurs
Laurent Arregger & Pettre Sury , Advoyers de
la Ville & Canton dc Soleure , & aux sieurs Ca¬
pitaine Jaqob Waliier , Gouverneur de Neuf-
cliatel , Wilhelm Schvalîer , Nicolas Giim , Je-
ronimus Saller , Pettre Waliier , Frederich Graff
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Hbien voulu aíTeurer par ceste lettre que
->nous n’en avons eu autre•íiibject que

& audit Greder , tous dudit Canton de Soleure,
de la somme de onze mil cinq cents escus , fai¬
sant partie de vingt -trois mil escus , acquis par
ledit Ifely , du Capitaine Conrad Bildstein , au*
quelladite somme estoit deue de reste d’un con¬
tract portant obligation de escus io fols;
palsé au profit dudit Bildstein , le i ? Mars r
par le sieur de Bussy Guybert , lors Intendant
des Finances , commis Sc député par le Roy
pour compter avec ledit Bildstein, & autres Ca¬
pitaines du Régiment du Colonnel Baltazard de
Gristach On conserve une copie de cet acte
vidhnée dans les archives du Régiment des Gar¬
des Suifl'es N ° vit . On y voit aussi une copie
légalisée de l’acte suivant N ®vi . Mery de Vie,
sieur de Moran , Conseiller du Roy en son Con¬
seil d’Estat , & Ambassadeur pour Sa Majesté
aux Ligues de Suisses& Grisons , certifia à So¬
leure le 18 Décembre i6oz > en présence de
Jean Vigier , Sécrétasse & Truchement du Roy
en Suifle , qui signa pareillement & cacheta ces
présentes , que fur la remonftrance àluy faite par
les héritiers du feu Capitaine Ab ram Krytzer,
Commandant cy-devant avec le Capitaine Ru¬
dolf Grim , à une compagnie de trois cens hom¬
mes de pied Suisses au Régiment du feu sieur
Colonel Baltazard de Grìssach, que par contract
particulier à eux passé par M. de Sillery , Con¬
seiller du Roy audit Conseil , & nous en date
du ii Février iíoi , Sa Majesté leur estoit obli¬
gée de ia somme de vingt -neuf mil trois cens
quatre -vingt -seize escus fol , vingt -neuf sols.
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» pour nous desoHarger des despeníès cn
» cesse saison où nostre Royaume so trouve

Lettres de commission de Henry IV ausieur de
Hendicourt , Conseiller en son Conseil d’Estat,
& Intendant de ses Finances , par lesquelles Sa
Majesté ayant avisé pour le bien de son service,
licentier le Régiment du Colonel Heydt qui
luy a fait service en France , le commet & dé¬
pute pour faire dresser & arrêter compte avec
ledit Colonne ! & les Capitaines de son Régi¬
ment , ensemble pour les estais & appointement
des Chefs & Officiers de la Justice jusques au
jour de leur licenciement de ce qui se trouvera
estre deu , tant audit Colonnel , que Capitaines
& Officiers. Donné à S. Germain en Laye le
ii Juillet i j 98- Signé , par le Roy , Ruzé,

Ratification de Henry IV datée de Paris le r x
Juillet 1598. Signé , Henry , & furie replis ,
par le Roy , de Neufville , par laquelle vû par
Sa Majesté en son Conseil le contract d’obliga-
tion fait & pasté en son nom par son amé & féal
le sieur de Heudicourt , Conseiller en son Conseil
d'Estat , & Intendanr des Finances , avec les
sieurs Jacques & Verly de Grissach du Canton
de Soleure , Capitaines d’une compagnie de trois
cens Suides au Régiment du Colonel Heydt y
de ce jqui leur reste deu de la solde & appoin¬
tement de leur compagnie depuis le 17 jour de
Septembre 1591 , qu’iiz sont entrez au service
jusques au r ; du présent mois de Juillet 1598,
quilz ont esté licentiez par Sadite Majesté,
On conserve également une copie authentique
de ces deux derniers actes dans les archives du-
Régiment des Gardes Suisses. Elle est cottée
N» n.
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„ efpuisé de moyens par la continuation
» des guerres qui y onc cu tant de cours,
» Nous avons traióté ledit Colonne!, fe£
» dicts Cappitaines anitant favorablement
m que noz affaires l'ont peu permectre,
» dont nous estimons quilz ont pour le
„ présent occasion de se contenter. Et
„ pour le regard de ce qui leur reste
„ deub (a)  de leurs services, Nous en
» aurons bonne souvenance, lorsque nous
», envoyerons de í'argent en Suiste pour
», les faire comprendre au département
», qui s'en fera , comme en ionces choses
», nous aurons à plaisir de leur teírnoi-
„ gner les effectz de nostre bienvueil-
», lance de la latisffaction que nous avons
», de leurs bons fidelz déportemens pen¬
te dant quilz ont esté à nostre service, Sc
«t ínr ce nous prions D;eu , Très - chers
„ & grandz Amys , Aliez & Confédé-
», rez , qu' il vous ayt en fa très sain cte Sc
„ digne garde. Eícrit à Paris le xve jour
», de Janvyer i f 98.

HENRY.
De  Neufville .'

(n j Le Pere Daniel rapporte en l’anné 1605,
d’après les Mem . de Sully, Tom. U p.  557- 631.
qu’Henri IV . devoit près de trente six  millions
aux Suisses, & que les dettes de la Couronne
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Adresse,  A noz Très -chers Sc  grandz
Amys , Alliez Sc  Considérez , les Ad-
voier & Conseil de la Ville& Canton dc
Soleure.

Quoique ( a ) par le traité de Vervîns
la paix eût été rétablie entre la France Sc
la Savoye, cependant la restitution du
Marquisat de Saíuces que le Roi deman-
doit,étoit demeurée indécise, ainsi il n’y
avoir point apparence que cette paix sût
de longue durée entre ces deux Puissan¬
ces. Le Duc poíledoit ce Marquisat depuis
qu’il l’avoit enlevé à Henri 111, Sc  le Roi

montoient cette année à plus de trois cens sept
millions . Daniel , Histoire de France , Tom XIV.
p.  448 -449 . Amsterdam , 1741 . in- 1ì., fig.

{a ) Spon, H 'rst. de Genève , Tom. 1. Liv . Us.
pag.  409 - 420 . Stettler , Clr . Allern. de Berne.
Part . 11. Liv . IX,  497 -400 . TLíííiiï. Histor. Tom,
V. Lib. CX Xlll.  p . g41 841. est Tom. VI IÀb.
CXXV. pag.  32 - 37. Londini,  1733 . in-fol. Léo.
nard , Traités de paix , Tom. IV. Paris, , 69 ; .
in -4 0. Histoire duConnefiable de Lefdiguieres par
Louis Videl, pag. aoi, -Mo , Grenoble , 1Í49.
in -Z°, Mém. de Bajfompierre, Tom. l . p,  5 9-09.
Cologne, 1 666.  in -11. Mém. de Sully, Tom. 11.
p- ; ;8 , 359, 44 stiiv. Rouen& Paris,  i6s ; .
in 12 Continuation des Mém. dti fleur dtt Villars
par Claude Malingre , Tom 11. Liv . XIV. p.  815,
&suìv . (st Liv . XV.p.  j ; *. Taris,  16Z0 .M L".
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de France tenoit de ion côté la Bresse Zc
le pays de Gex, ce dernier fous la garde
des Genevois. Le Pape devoir être juge
de ce différend en vertu du traité de Ver-
vins ; mais comme Charles - Emanuel
croyoit qu’il termincroit plus aisément ses
prétentions en traitant par lui-même cette
affaire avec Henri IV , il fe rendit à Paris
au commencement de Tannée 16oo , &
voulut faire gliíîèr dans les propositions
d’accommodement, que le Roi fe désistât
de la protection de Genève. Il employa
l’Evêque de Modene, Nonce du Pape,
pour en parler à fa Majesté. Ce Prélat eut
un long entretien avec Henri . On rap¬
porte qu’entr’autres propos qu’il tint à ce
Prince , il lui dit : Vous ne voulez,sas , Sire,
quitter la proteêlìon de Genève , parec que
vos Prédécesseursl 'ont faite , & par la même
raison le Duc riefl pas obligé de votss rendre
le Marquisat de Salaces , par ce que ce nefl
pas d vous , mais au feu Roy qu d Va pris.
Henri répliqua en ces termes : Le Duc de
Savoye a usurpé mon Marquisat , rien ne
peut excujer un usurpateur de rendre ce quil
a pris. Je rìernpefcheray pas auflï qutl riait
raifin de Genève, s'il le peut faire autrement
que par les armes : car s'il en veut venir à
la force , je me résoudrai d ce que je dois; &
comme il eft dans cesentiment, que Jîje Vab an*
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donnois, il pourrait la contraindreà le re¬
connaître, je veux aujsi qud sache que cet
abandonnemem feroit tan a l h>-m>ur de la
Couronne& d la sûreté de la parole d un
Roy.

Ainsi-échoua la propositiond'abandon-ner Genève. Divtrks autres demandes
furent misis fur Je tapis , & enfin on con¬
vint le 17  Février que le Duc seroir maî¬
tre de garder le Marquisat de Saluces, en
donnant au Roi en échange la Bresiè, y
compris la Ville& la Citadelle dc Bourg*
Barcelonette avec ion vicariat , jní'qu’à
l’Argentiere , le Val de Store , celui de.
Peroufe & de Pigncrole, avec leurs ter¬
ritoires , ou de rendre à la France le Mar¬
quisat , en conservant tout le reste. Fleuri
accorda trois mois au Duc pour opter cn
toute liberté , ou la restitution , ou bien
cet échange. Trois 011 quatre jours après
le Duc partit de Paris; mais ce Prince ne
put se déterminer ni à l’un ni à i’autre des
articles qu'on lui avoit proposés. Letems
convenu pour opter étant écoulé , tout
fe disposaà la guerre. Le Roi , pour Rap¬
procher de la Savoye, vint à Lyon le 5»
Juillet . Tandis que le Maréchal de Biron
&c  Lefdiguieres rasièmbloient les troupes
dans la Bresiè& du côté de la Savoye, &
que Maximilien de Betlnme, Marquis de
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Rosny , Grand - maître de l’artillerie de
France , ordonnoit le traníport du canon
& des munitions de guerre , Charles de
Lorraine , Duc dt Guise, descendit dans
la Provence pour veiller aux mouvemens
des Savoyards & des Espagnols qui me-
naçoient Toulon & Marseille. Comme
la charge d’AmbaíIàdcur près des Ligues
Suilîès vacquoit par la mort de François
Hotman (/k) . Seigneur de Morfomaine ,
qui étoic mort à Soleure le 28 de Mai de
cette année, le Roi revêtit de cette di¬
gnité Meri de Vie , Conseiller d 'Etat.
Ce nouvel Ambassadeur devoir engager
les Cantons à tenir un corps de troupes
auxiliaires prêt pour le service de Sa Ma¬
jesté. Les trois compagnies des Colonels
Gallaty , Fíeid & Griííàch, employées
pour la garde du Roi , servirent dans l’ex-
pédition de la Savoye,aux lièges de Cham-
beri , de Conflans & de Montmelian.
Nous allons donner le précis de cette
guerre. Le 13 Août les régimens de
Champagne & de Navarre , & les Suides
de la garnison de Lyon , prirent d’aísaut

(a)  HafFner rapporte dans fa Chronique de
Soleure , Part. j s. pag.  81 . PEpitaphe de cet
.Ambassadeur, qu’on voit en cette Ville dans
ÏEglise Canoniale de S, Ours.
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la Ville de Bourg en Brelié ; mais ilsn ’y
commirent aucun désordre. Le régiment
des Gardes Françoifes commandé par
Louis de Berton de Grillon , 6c les trois
compagnies Suiflès de la garde que nous
avons nommée; , emporrerenc les faux-
bourgs de Chamberì le 14 de ce mois. Le
Roi vint le lendemain devant cette Ville,
& elle lui ouvrit ses portes. La Citadelle
capitula le 23. Charles de Crcqui , gen¬
dre de Lesdiguieres, prit la Ville deMont-
melian le même jour que les fauxbourgs
de Chambcri furent emportés , & il obli¬
gea la g uni son de íè retirer dans la Ci¬
tadelle. Lesdiguieres forma ensuite le if
Août le siège de Conflans , place située
fur une montagne âu confluent de I’Arc
6c de l'isere. Le Journal du Maréchal de
BaíTompierre rapporte au sujet de ce siège
le trait suivant. M. Lesdiguieres mus monf-
tra oìt il feroit fa baterie , que mus tenions
un heu inaccessible pour le canon ; mais il
nous dit , demain à dix heures mes deux ca¬

nons feront montes , fi je ,puis gagner ce soir
quarante efcus à M . de Baffompicrre , pour
en donner vingt aux Suisses, & vingt aux
François qui les monteront . Ce qu il fit ,
ay ans premier ernent fait monter fies canons  ,
munitions , gabions & plateformes au pied de
ta montagne , fi droite , qu à peine un homme
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y pouvoit monter d pied , & fit creuser
des loges pmtr tenir ceux qui fervirotent d
gar ter les canons , qui tfi oient comme des
marches , ok ils je pouvoient tenir , <2r mit
en montant ctnquame Suisses d ’un côte' ,
Ó “ cinquante François de l 'autre côté , aveo
des cables , Ó" allnt d 'espace en espace en
montant , filtre faire des relais pour re-
po .er le canon , & donner loisir aux François
Ó ' aux Suisses de remonter aux marches plus
hautes : & ainfi ayant premteremem fait
guinder les gabions , puis les plates ormes , les
munitions & les afiuts , finalement monta les
canons avec une diligence incroyable , & dont
nous n avions encore veu en France f expé¬
rience . La baterie fut prête d onze heures ,
& on commença d battre le derriere du Chafi-
teau , qui efl au haut de la VUle , contre l'at¬
tente des affligez , qui ne se fufflent jamais
doutés que l ’on les eufl pris par - lit . Le Roy
arriva d la baterie fur les deux heures après
mïdy , comme nous nous efl ions prépares pour
aller d l 'affliHt ; ce qu tl ne voulut permettre ,
& envoya quérir par Perne , Exempt de fies
gardes , huit ou dix volontaires , qui efioient
prefis d donner , & en rnesme temps ceux de
la Fille firent me chamade pour fi rendre ,
& firtirent deux h ■mes âpres , avec honora¬
ble capitulation , mille trente soldats , com¬
mandez par le Marquis de F :rfiy & le Ha -
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ron de F'aieville, & nms ri estions pas tant
k les ajfieger.  Le Roi assiégea ensuite Char¬
bonnières. Ce Château íe défendit durant
douze jours. Leldìguieres entra dans la
Tarentaifè , & y soumit Mousser & les
forts de Briançon & de S. Jacomont . Il
ne restoit plus au Duc dans toute la Sa-
voye que la citadelle de Montmelian & le
fort Saint-Catherine , qui éroit situé à
deux lieues de Genève. Leídigtiieres ne
tarda point d’allìéger la premiere de ces
forteresses. Jacques Rivoles , Comte dc
Brandis , qui y commandoit , avoìt tant
de confiance dans Bassette de la citadelle,
qu'd s’étoit vanté , que si le Roi l’atta-
quoit , le nom des François périioit plu¬
tôt qu il ne se rendroit . Ce siège qui fut
honoré de la présence du Roi , & auquel
se trouvèrent le régiment des Gardes
Françoists , & les trois compagnies de
Gallaty, de Heid & de Grisiâeh, mérite-
roit un long détail , si les bornes de notre
ouvrage ne nous arrêtoienr. Conrad (a)
de Zur-Lauben , de Zug , Enseigne de la
premiere de ces compagnies, fut tué à ce
siège. La Citadelle capitula le i6 Octobre.

La France auroit voulu engager les Ge-

(a ) Généalogie de Zur-Lauben dressée en
*63°, nevois
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Devois dans certe guerre. Elle leur insi¬
nua même d’y porter les Bernois. Henri IV
leur écrivit une lettre datée du camp de
Chamos le r i Septembre, par laquelle il
les cxhortoir à lever quelques troupes ;
mais on ne fut point dispos: , ni dans
Genève , ni dans Berne , à rentrer en
guerre. Cependant le Roi s’érant avance
juiqu ’à Anneci vers la fin de Septembre,
Genève lui envoya Dauphin pour le com¬
plimenter fur íes conquîtes , & lui témoi¬
gner la joie qu’on avoir de le voir fi près
de Genève. Nicolas de Barlay Sancy vinten cette Ville, & fit voir an Sénat des
lettres du Roi , par lesquelles ce Prince
lui ordonnoit d’aiíùrec le Magistrat qu’il
ne prendroic le fort de Sainte-Catherine
que pour ôter aux Genevois cette épine
du pied. Ce fort capitula bien tôt après
que la tranchée eût été ouverte. Maximi-
lien de Bethune-Sully fit auffi-rôt fauter
les bastions par la mine , & les Genevois
en deux jours rasèrent entièrement tous les
ouvrages ,enforte qu’on n’cn reconnut pas
la moindre trace. Le Roi donna aux Gene¬
vois six pièces de canon qui furent trou-,
vées dans le fort . Henri íè rendit après
cette cxpédition à Lyon, où il célébra son
minage avec Marie de Mcdicis , tille
du grand Duc de Toscane. L’historien

Tome Fl,  L
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de Thon (a)  rapporte que iorsque cette
Princesîè fit ion entrée à Lyon , tous les
Ordres de la Ville la complimentèrent
étant à genoux; mais que les Allemands
Sc  ceux qui étoienr députés au nom des
Villes Impériales, les Suistès & les Gri¬
sons la haranguèrent étant debout. Le
même Ecrivain ajoute , que d’abord le
Chancelier de Fiance voulut obliger ces
étrangers de se mettre à genoux , que cet
ordre leur déplut , qu’ils réclamèrent leurs
anciens droits & usages; Sc  que fur les
représentations de Philippe de la Guiche
Sc  du Magistrat, on les laissa jouir de leur
prérogative.

La guerre de Savoye fut terminée par
l’entremife du Légat Aldobrandin , & par
l’échange de la Preste que le Duc de Sa¬
voye abandonna pour le Marquisat de Sa¬
luées. La paix fut conclue à Lyon le 17
Janvier 1601. Henri IV déclara (b)  par
les lettres du 13 Août de cette année , que
Genève étoit comprise dans ce -traité,
quoiqu ’elle n’y fut pas nommée , & que

(a ) Lib. CXXV. pag.  5 1.
( £ ) Claude Malingre , continuation des Mirn,

iu fieur du Vìllars, Liv. XV. pag,  401 4oj,
Tom. 11. Paris , 16) 0. in-S'’. Hìfi. de Ceuìvepar
Spon, Tom. I. Liv . 111. p.  41 .3-410.



cette Ville devoir jouir du bénéfice de la
paix. Le traité de Vervins , dans leqael
les treize Cantons & leurs Alliés avoient
été réservés , vcnoit d’êcre ratifié par
celui de Lyon.

On (a )approchoit cependant du tems
an quel le Roi s’étoit proposé de tenon-
veller i’alliance avec les Cantons. Hott-
man de Morfontaine en avoit applani les
difficultés dès le commencementde 16oo;
mais la mort de cet Ambassadeur surve¬
nue à Soleute , apporta quelque retarde-*
ment à la conclusion. Meri de Vie que le
Roi avoit nommé pour achever cette né¬
gociation , réitéra en 1601 à la Diète des
treize Cantons à Baden, les dispositions
dans lesquelles Henri étoit de renouvelles
l’alliance avec le Corps Helvétique. Ni¬
colas Brulart de Sillery, le même qui avoit
occcpé autrefois avec tant de g’oire la
dignité d'Ambassadeur en Suillè, fut en¬
voyé à Soleure pour seconder les travaux

( Thuan . Histor. Lih. CXXlX . p.  155-154,
Stettler , Cbr . Allem . de Berne , Part II . Liv,
JX.p.  403-408 . Praâiques contre l’alliance de la
France avec les Suisses& les Grisons, p 72-82.,
Seconde partie du Mercure Franfois , Totrt. X,
Taris , 161G in -8°. Decade contenant la vie &
gestes de Henry le Grand par Baptiste le Grain y
Eiv , VIII. p.  J95 - 3J7 *Paris , i6J4 - «nfol sig%Lii
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de Meri de Vie. Tous deux obtinrent Ic
j i Septembre la convocation d’une Dicte
générale des Cantons en cette Ville. Us
firent paroître dans cette Aíkmblée toute
la prudence qu’on pouvoit attendre de
lcnr expérience Sc  de leur réputation.
Rien de plus glorieux pour la nation Suiílè
que le contenu de la harangue de Sillcry.
Ce Ministre remonta à Forigine de Fal-
fiance dc la France, & il expolà les motifs
du Roi pour la continuer , avec tant de
noblelíè dc  de force , que l’AíTemblee re-
jetta ks représentations du Comte da
Fucntes , Gouverneur de Milan , & ne
suivit que les mouvemens de Famitié qui
Iioit les Cantons avec la France depuis le
régné de Fouis XI. Nous ne rapporterons
pas tout le discours (a ) dc Sillcry , mais
nous en donnerons les endroits les plus
f'rappans.

,>Magnifiques Seigneurs,  j ’ay esté en-
», voyé en ce pays par le Roy très-Chref*
»>tien, mon maiftre, voílre meilleur Amy,
„ Allié Sc  Confédéré,avec charge de vous

{ a ) Les mêmes , ikid. Hist. de Frxnce durant
sept *.nn,es det aix dit régné de Henry IV., Tom. II,
L 'tv . V. p.  166- 176. édit.  iûip . in- i 1. Recueil d*
tnfc, conremans la Suijfey p.  s 14. & fuiv,
tf?e%ne deH. de MUJomeau  ifl-fbj,
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wprésenter ícs amiables rccommanda-
» rions , ensemble les lettres que Sa Ma-
,, jcsté vous escrit , par lesquelles vous
» pourrez comprendre son intention suc
,, l’occaíìon de mon voyage , suivant les-
,»quelles Sa Majesté m’a austî expresi'e-
-, ment commandé de vous asteurer de ía
n bienvucillance& affection, de Pestime
-- qu’Elle fait de ceux de voílre Nation ,
„ pour en avoir recogneu la valeur & le
„ courage plus que tous autres Princes,
» s’étant trouvé tant de fois avec eux en

- „ bataille , 8c  autres exploicts de guerre,
-, Sc  de vous dire qu’Elle désire continuer
« avec vous Pandémie amitié , alliance 8c
» bonne intelligence , qui a íì long temps
»?& si heureusement duré entre les Roys
„ de France, prédécesseurs de Sa Majesté,
a, de très - heureuse mémoire , au bien
» commun des ungs 8c  des autres. Après
» avoir rcccu vostre amiable response en
„ date du 15  May an six cents , lur ce qui
„ vous avoir esté proposé de sii part par
„ feu Monsieur de Monfontaine ion Am-
, , bastàdeur, touchant le renouvellement
» de Palliance, Sa Majesté tout aulit tost
», ordonna lès Députez pour venir traicter
„ avec vous , ce qui auroit esté exécuté
,, sans faute ; mais la guerre de Savoye
« inopinément survenue contre l’inten-

v
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» rion de Sa Majesté, auroit arresté le
» voyage destins Députez , lequel depuis
»n ’a esté différé que pour envoyer par
»mefme moyen, plus grande provision
» de deniers qui ne peuvent eifre sitost
» aíïèmblez en si grande somme, comme
» il íeroit requis, pour la pauvreté qui est
m encores au peuple, travaillé des guer-
» res& calamitez pastées, qui ont si long-
ai  temps duré , & est la feule cause qui a
» retardé vos payements au grand des-
m plaisir de Sa Majesté tSc de tous bons
„ François qui estoient maris de voir vos
* incommodiccz , fans y pouvoir remé-
»dier . Leste excuse, Magnifiques Sei-
»gneurs , n'est pas íeulement véritable,
» mais digne de compassion, s’il vous
-»plaist vous remémorer fa vraye & pre-» miere cause de ce retardement , &.  les
» grands maux & injures que toute la
» France, & tant de pauvres innocents en
01 ont depuis souffert. Et combien que par
» la paix heureuse qu’il a pieu à Dieu nous
-, donner , il air occasion d’eíperer toute
» prospérité , Sc  que le mal diminuant,
oo ôc  les commoditez augmentans , com-
« me il íe voit de jour en jour , par la
» grâce de Dieu il y aura moyen de don-
» ner satisfaction aux bons amis Sc  fer-
->viseurs de ba Majesté : routes fois cela
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« ne peut estre si à coup , Sc  est besoin
» d’un peu de repos ; mais c’est un bien
» astcuré , dont la récolte & la jouyllànce
M est proche , & compensera la longue
», attente.

» J’estime , Magnifiques Seigneurs ,
» qu’il seroic superflu de vouloir démoní-
„ trer combien ceste alliance a esté cy-
»- devant utile aux uns & aux autres , d’au-
» tant que c’est choie notoire à tous , qui
»»íè manifeste par les efsects , Sc  n’a beíòin
<■de preuve.-

Sillery parlait ainfì da Roy fin maître.

„ Or fi Palliance de France  a jamais me-*
» rite d’estre estimée , si elle a esté cy-
„ devant désirée , j’estime que ce fera
n avec pins de raison maintenant que nous
» sommes plus proches voisins, pouvant
» donner Sc  recevoir sccoun les uns aux
n autres , tans demander p stage à aucun
» Prince , estant le Royaume de France
„ en pleine paix , remis & réduit en ton
» entier . Sc  ícs limites estendues par la
» force , clemence, iageste Sc  conduite
» de ce grand Roy , qui,  à bon droictj.
« mérite ce filtre de grandeur , par la
„ gloire & grandeur de ses vertus , & ds
»>sesh nus faicls ; car en luy se peut veoic

l’image entiere d’un bon Roy & grand99
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« Capitaine, qui est la plus haute Sc plus
-- parfaicte louange que les anciens sages
->ont jugé se pouvoir donner á un homme» mortel.

» Ce grand Roy , Magnifiques Sei-
'wgneurs , désire vostré amitié & vostre
»- alliance, telle & semblable que vous
*>l’avez eue avec les Roys de France ses
» prédécesseurs. Ce n’est point pour faire
» mal d aucun , mais pour faire bien à
». tous. Ce n'est point pour troubler la
« paix publique , mais plustost pour la

conserver , ayant Sa Majesté donné
a, bonne preuve de la droiture & sincérité
s>de ses intentions pour le repos public
st de laChrestienté , parla facilité qu’Ellc
•>a apporté au traicté de paix faict à Ver-
4. vins avec le Roy d’Efpagne, & depuis
»>d Paris & Lyon avec Monsieur de Sa-
« voye , dont je puis rendre bon tesinoi-
jc gnage pour avoir eu Fhonneur de servir
» en tout ce qu’a esté négocié pour faict
t»  desdits traictez de Vervins & Fyon. Sa

Majesté vous offre la bienvueillance &
toute l’affection qui se peut estimerd’un

»- bon & juste Prince , la foy duquel n’a
, , jamais manqué d ses amys & ennemys,
-- ny d ses propres subjects. Elle vous pro-

met toute Paffection raisonnable qu'il
» Iuy sera possible, tant pour vos paye-
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» ments que pour toates autres conditions
» qui feront requîtes , Sc  a donné pouvoir
n à Monsieurl’Ambasiadeur& àmoyd’ad-
» viser avec vous des meilleurs moyens
„ qui conviendront pour renouveller l'al,
“liance avec vous, Sc  i ’estabîír si ferme
*»& si durable qu’elle ne puisiè estre ja¬
is mais changée ny altérée.

Les Cantons tinrent plusieurs Dictes
pour terminer les difficultés qui pouvoienc
retarder l’alliance. Ils s’aílëmblerent le
2 s Septembre à Liicerne, le 7 Octobre
à Baden, Sc  le 2f Novembre à Soleure.
Enfin ils arrêtèrent dans cette derniere
Asièmblée les conditions suivantes : Que
le Roi feroit délivrer aux Suisses un mil¬
lion d’or acompte de leurs dettes ou pen¬
sions, & que 1alliance feroit renouvellée»
non-feulement pour la vie du Roi , mais
aussi pour celle du Dauphin son sis. Les
autres articles du traité furent relatifs à
la paix perpétuelle& aux précédentes al¬
liances. Durant ce tems l’Arnbafladeur dc
Vie se rendit à Coire , Sc  il porta les Dé¬
putés des trois Ligues Grisesà entrer dans
la même confédération. Le Maréchal de
Biron arriva le 1f de Janvier 1602  à So<i
leure en qualité d’Ambassadeur extraor¬
dinaire , pour autoriser par sa présence
fe qui avoir été arrêté par les Ambassa-

l, v
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deurs du Roi. On convoqua une Dicte
génétale des Cantons a Solaire pour le20 de ce mois. Le Maréchal de Biron,
accompagné de Sillery Sc de Vie, fat la
harangue suivante. On la rapporte à cause
de sa orievete, & du ítile militaire qu’on
y obLrve.

Harangue {a ) deM . le Maréchal de Birott,
Ambasjadcur extraordinaire vers les Suis¬
ses pour le renouvellement deCAlliance.
» Magnifiques Seigneurs, le Roy mon

» maistre fais:nt !e mcime estât que les
» prédéceíleurs ont faidfc de vostre gené-wrolité , délirant la continuation Sc  la
» bonne amitié & fidelle alliance qui a
» esté depuis long-temps entre fa Cou-» tonne & vos Communautez , m’a com-
»,mande venir en vos pays pour mettre la» derniere main à l’heureux achemine-
» ment aiique! 'Mtíïïeurs de Sillery& de
» Vie ont mis le rraicté de renouvclle-
» ment d’alíiance. Sa Majesté m’a auííy

( a ) Recueil de memu'crits conce mans la Suifse , in -íol . paj . 173- 174 . TtiblieibequedeM. de
Miifonneau. Histoire de France & des choses
mémorables advenues attx Provinces Tstrznge-
res durant sept annees de paix du régné du iioy
Henry 1y } Tom , JJ . p. 18s. & Juiv . édit.  1610.
Ìn- 12. ,
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>>commandé de vous ast'eurer de l’estime
» qu’EUe faiófc de vostre foy , & qu’ElIc
» fera entierement observer les promesses
»>qui vous feront faictes. Elle s’afseure
» auify que vous apporterez de vostre
» part toutte franchistè& facilite, main-
» tenant que son Royaume estie plus sto-
» ri(fane, Sc  faisant plus d’envie que de
» pitié. El.e a déliré plus ardemment de
» prendre Sc  renouer les anciennes ami-
» riez qui ont esté entre les Roys Sc  la
» Couronne de France Sc  vos Républi-
» ques. Croyant que le bien qui en vien-
» ra vous fera utile , & fera le meilleur
» Sc  plus aíleuré moyen pour vous et»
» faire subsister grandement & heureu-
» sèment; je ne vous tairay point com-
» bien j’estime ester rhonneur que le
» Roy mon maístre me faiâ d’avoir faiét
» choix de moy avec ces Meilleurs, -pour
» servir à un si fainéfc Sc  bon œuvre , 3c
» auify pour me voir parmy une Nation
» qui a esté souvent Sc  volontiers Sc  en
» paix Sc  en guerre, cherie& estimee de
» feu Monsieur te Marefchal mon pere,
w Sc  de moy. Pour preuve de mon astcc-
» tion , je vous ostriray tour ce que je
» puis , voullant apporter toutte faveur
p á vos contentements, 6c  vous íervir eq
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« ce qu’un Cavalier d’honneur doibt
» peu c.

Rien ne fut égal au faste dont ce Maré¬
chal voulue accompagner son Ambastadc.
Il étoir suivi d’un grand nombre de Sei¬
gneurs & de Gentilshommes. En un mot
il repréíèntoit l'on maître avec toute la
grandeur qui étoit due à ion caractère.
Onze Cantons , Lucane , Ury , Schvveitz,
Undervvaldcn, Zug , Claris , Baie, Fri-
bourg , Soleure, Schamhaufen& Appen-
zell , ratifìcrent l’alliance le 51 Janvier.
Le Canton rie Zurich , conduit par les mê¬
mes motifs qui í’avoient éloigné de l'al¬
liance de la France depuis le changement
de Religion, refusa de ícuícnre à ce traité.
Berne fit naître des difficultés; 6c avant
qu’elles fussent applanies, le Maréchal de
Binon retourna à Paris. Ce ne fur que le
18 Avril que ce Canton confirma l’allian¬
ce , & qu’il envoya Jean- ] eques dt Oief>
bach en Cour pour régler les conditions
d’une lettre annexe. Dieffiach remplit
avec succès ses instructions Cette lettre (a)
annexe portoit en substance, que tous

( * ) Preuve VIII. Alliances de France avec ks
Suisses,p, 334-356. Berne , 173», in-n . enjl^ItmmA,
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les pays Sc habirans , fous la domination
de Berne , fans en excepter ceux qui
avoicnc cy-devant appartenus à la Savoye,
feroient compris & entendus dans la paix
perpétuelle, de même que dans le traité
d alliance , tant pour leurs immunités,
que pour le secoursSc{'assistance récipro¬
ques ; que l'accord, conclu avec le RoiHenri III au nom des Cantons de Berne
Sc  de Soleure , demeureroít clans fa force;
que s’il arrivoit qu’tl s’elevât des guerres
en France au sujet de la Religion , le Can¬
ton de Berne feroit dispensé de fournir
des troupes au Roi , & pourroit même
rappeller celles qu’il auroit alors au ser¬
vice de Sa Majesté; & que dans ce cas le
Roi feroit tenu de leur procurer , outre
les pavemens qui fe trouveront dûs , tou¬
tes ics sûretés néceílàires pour repasièr lesfrontières.

Des (a)  sujetsd inquiétude du côté de
l’Italie avoient obligé sept Cantons Ca¬
tholiques d’entrer depuis quelques an¬
nées dans une alliance particulière avec
l’Efpagne Sc la Savoye. Ces intérêts mul¬
tiplies pouvoient occasionner des contre-

(a ) Zeorutrd Traités depaix , Tom, IV.  f 'oget,
Traité historique politique çrdri la Fr Mft &l(situges, p>, iOJ. &/»iv.
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tems dans l’exécution de leurs engage»
mens avec lai rance. On cherchaà les pré-
venii par un rrairé (a)  séparé. La satisfac¬
tion qu’cur Henri IV de voir renouveî-
ler nne alliance, qui,  par son étendue fur
le régné à venir , passoit toutes celles qui
avoient été contractées jufqu’alors avec
la France, lui fit ouhaiter qu’elle tut con¬
firmée à Paris par un ferment public. La
Diete ashmblee à Sokure en Septembre,
nomma les Ambassadeurs qui dévoient fe
trouver à cette cérémonie. Les Cantons
& les Alliés du Corps Helvétique , com¬
pris dans le traité , fçavoir l’Abbé & la
Ville de S. Gall, les trois Ligues Grises,
le Vallais, Rotwil , Muîhaufen& Bienne_,
envoyèrent en leur nom quarante Ambas¬
sadeurs. Berne (b)  députa son Advoyer
Jcan-Rodolphe Sager & Jean-Jacques de
Dieíbach, Conseiller de la République ,
Sebastien Eueler Landamme du Canton de

{a ) Preuve JX.
(fe) Steitler , ibíd. f. 4 <0 . ll &ffner , Chr. Se-

lodor. Vart. I . p.  491 -491 . & P art . II . p.  16p.
vicies des Chancelleries de Zug & de Soleure. Gé¬
néalogie de la famille de Zur-Lauben mfe. de
jíjo . Gabriel W'alser , C hr . Allem. du Canton
d’Appenz,ell, p.  j74 - f ? t S. Gall,  1740 . in-8®.
fg . Leu , Diilion. hiflor. de la Suisse, Part . iy.
j>etg.  414 . Zurich y 17j  0. in-4 0, en MktnancL
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Schweitz, Connd de Zur-Lauben parut
au nom du Canton de Zug , ìe Colonel
Laurent d’Arreg.-er , Advoyer de Soleure,Conrad Tanner & Paul GactcnhauíerLan-
dammes >lu Canton d’Appenzeil, furent
revêtus du même caractère par leurs Sou¬
verains respectifs; mais avant que l’al-
liance pût être jurée dans la Capitale dut
Royaume , Henri fut contraint , par la
découverte d’une conspiration»à deman¬
der tin íecours de troupes aux Cantons.
Le Maréchal de Biron, qui venoit de con¬clure l’allianceà Soleure, étoit entré dans
des liaisons (uípectes avec le Duc de Sa-
voye. Le Roi ( a) fut instruit à tems de son
projet ; & pour prévenir la révolte du Du¬
ché de Bourgogne, dont ce Maréchal etoitGouverneur , il ordonna à son Ambassa¬
deur Mcri de Vie de former une levée
de six mille Suisses íòus la conduite des
Colonels Gallaty & Heid. L’Ambassadeur
écrivit le 17 Juin de Soleure à tous les
Cantons alliés pour obtenir ce secours.
Ils le lui accordèrent avec empresiement;mais comme le Maréchal de Binon fut
surèté à Paris , cette levée n’eut point deh n.

( a , Hi/iaire de France durant jept années depaix du regrte de Henri 1 Vpar P. Matthieu , Tom»II , p.  2S0 . Paris,  1614 , in-S“.yÍ£,
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Les quarante {a)  Ambastàdeurs qui

dévoient jurer l’alliance>s’astemblerentà
Soleure vers la fin de Seprembre, & arri¬
vèrent le 14 Octobre á Paris. La Cour
avoir envoyé des ordres fur la route pour
qu’il ne manquât rien à la maniéré de les
recevoir. Les Villes de Dijon & de Troyes
furent celles qui s’y distinguèrent le plus.
A mesure que les Ambassadeurs appro¬
chèrent de la Capitale , ils virent redou¬
bler les égards marquées par un Roi qui
íçut toujours paroître grand & affable
dans toutes les actions de fa vie. Hercule
de Rohan , Duc de Montbazon , & Fran¬
çois de la Grange , heur de Montigny »
Gouverneur de Paris , furent nommés
pour aller au-devant d eux à moitié che¬
min de Charenton , avec un cortège de
hx vingt Gentilshommes, chaque Am¬
bassadeur en avoir deux à ses côtés. L’Ad-
voyer de Berne, comme chef de l’Am¬
bassade, marchoit entre le Duc de Mont-

( a ) Même Hist de Francepar Matthieu , Tomi
11. pag,  1Ó ’ /kìv . ^ >394-401 , Cérémonie»
du renouvellement de l’Alliance en i 6ox dan»
le Recueil des manu/c. concernans la SuiJJe pag.
519 5; ? in- fol. Bibliothèque de M. Miljonneau.
jbfloire & Recherches des Antiquités de la Ville
de Paris par Henri Sauvai , Tom, II , LÍV, Vils

pí - ivi . Faris , i7a4 . ia -fol,



des Suisses . 457
bazon & l’Ambasiàdeur de Sillery. On
s’avança ainíì jusqu’à la porte de Saint-
Antoine, où le Prévôt des Marchands, à
la tête des Echevins,après les avoir haran¬
gué , se joignit à leur entrée dans Paris.

Le lendemain qui fut le 15 Octobre,
les AmbaíTàdeurs surent tra tés magnifi¬
quement à dîner par Pomponne de Bel-
lievre >Chancelier de France. Après le re¬
pas , Henri Emanucl de Lorraine , Duc
ci’Aiguillon , fils du Duc de Mayenne,
íuivi de cinquante Gentilshommes,' le»
conduisit au Louvre depuis !hôtel du
Chancelier. Ils trouvèrent à Feutrée de
la cour le Duc de Montpeníìer , & un
grand nombre de Chevaliers des Ordres
du Roi. Le Comte de Soisiôns qui eroit
accompagné des principaux Officiers de
la Couronne , les reçut au bas du dégré.
Ils arrivèrent bien-tôt en présence du Roi
au milieu des Princes du Sang. Après que
Henri , en les abordant , leur eut touché
dans la main en signed’amité & d’allian-
ce , il répondit dans les termes les plus
obligeans au discours que prononça l’Ad-
voyer de Berne. Ensuite les Ambassadeurs
furent introduits chez la Reine. Cette
Princesse leur fit un accueil également

gracieux . Le lendemain ils allèrent ren-



dre leurs devoirs au Dauphin , âgé pouf*
lors d’environ un an , & fur la tête du-
quel s’ércndoit déja leur alliance. On fut
occupé pendant quelques jours à mettre
la derniere main au traité , & aux autres
actes qui pou voienty avoir rapport. Enfin
le dimanche 10 du même mois , {'alliance
fut jurée dans l’Egliíè Cathédrale de No¬
tre-Dame. Le concours des Grands & du
Peuple ne laissa rien à désirer pour don¬
ner à cette cérémonie tout l’éc'at qti’elle
requérois. Nous rapporterons ici la tra¬
duction originale de la harangue que
l’Advoycr de Berne fit au nom de tous les
Ambassadeurs du Corps Helvétique.
D -fcours (a ) de Jean-RodolpheS.iger, Ad-

voyer de Berne, au Roy Henri IV.
» Très-haut , Très-iliustre, Trcs-puif

» fiant Prince , Roy Très Chrestien , Aí-
,, lie ôc  Confédéré , les traictez d’allianccs
„ qui ont cy devant esté entre les Roys
» de E ance, prédécesseurs de Vostre Ma-
«jesté,  de très -heureuse mémoire , &
„ Messieurs des Ligues , nos Seigneurs&

(a ) Fe' ueil de Mémoires manusc. concernant
la Suisse, p.tg.  s40541 , in-fol. Bibliothèque dt
M . de Miljonneau.
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»>Supérieurs , lefquelz avoient pris fin
„ après le décedz du feu Roy Henry III,
», ont de touc temps esté recogneuz si uti-
» les à Ptin Sc  à l’autre Estât , que nosdits
»>Seigneurs acroient avec plus d’astection» embraflè l’occasion de la favorable re-

cherche que Vostre Majestéa faicb faire
)>dti renouvellement d’iceux par McC-
» iieurs de Sillery Sc  de Vie , defqueîz
» Eileaura esté plus amplement informée
»' de tout ce qui a esté négocié Sc  traictá
»>par la conclusion d’un si fainct œuvre

Sc  en plusieurs Dictes & Afièmblées qui,
» pour ce regard , ont esté tenues à So-» leure Sc  alieurs.

*>Et comme il ne reste plus rien pour
» rentier accompliílènunc d’icelny que
>) la pœstation du ferment, qui en fembfa-,, blés occasionsa accoustumé d’estre h-
» letnnest ment faicte , nofdirs Seigneurs

noim ont envoyez vers Vostre Majesté,
„ avec pouvoir de ce faire , Si  pour luy
» tefmoigner ausiy combien ils estiment
„ Sc  font estât de l’honneur qu’il a pieu
„ à Vostre Majesté de leur faire par une
,, telle recherche, qui monstre Psffection
„ Sc  bienvucillance qu’à i’exemple de fes
>>préd .xeíllnrs Roys , Elle porte à nostre
„ Nation , de laque Ile, comme ilz fe reC~
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» sentent très -obligez , auffy nous ont -ilz
» très - exprdïèment cnjoinct «je l’en re-
», mercier trcs - humblement , & de luy
», offrit de leur part en revanche toutes
», les occasions qui fe présenteront , leur
», très humble íervice , Sc  tout ce qu ’El 'e
», peut désirer Sc  attendre de ses vrays Sc
» entiers Alliez Sc  Confédérez , confor-
-- mement Sc  íuivant ledit traicté d ’al-
», liance.

» Nous nous affeurons , Sire , que tout
»>ainfy que nous promettons au nom de
», nosaits Seigneurs de garder fidèlement
» 5c de bonne foy tout ce qui est contenu
»>en iceluy , Sc  que auíîy Vostre Majesté
», en fera de mefme , ainíy qu ’il apartient
», à vrays Sc  loyaux Amys , Alliez Sc  Con .-
»>fédérez.

» Nous sommes donc comparus smà
», commandemens cíe Vostre Majesté ,
» pour avec Elle mettre la main à ce íainct
» œuvre , fur lequel nous prions Dieu de
» verser ses fiinctes bénédictions , pour
» servir premierement à son honneur Sc
» gloire , puis au contentement & repos
»>de tous les gens de bien , & particuîie-
» rcment de deux Estats Alliez.

» Qìj ’iI  luy plaise auíîy conserver Vos-
v tre Majesté , Monseigneur 1c Dauphin,
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» nostre nouveau Allié , en toirc prospé-
» rite , vous donner un long & paisible
„ Régné , trcs-heureuíc & très -longue vie.

Les Ambaílàdcurs ne purent entendre,
íans erre sensiblement touchés , les expreí-
íìons que k Roi employa dans la réponde
qu ’il fit á la harangue cîe l’Aclvoyer de
Berne . Ce Prince paria ainfi un moment
avant la prestation du íermtnt.

» Meilleurs (a ) , j ’ay denté de renon-
»>veilcr les traitiez dc paix tte d ’aliiance
»>qui ont íy long temps & fy hcurtuíe-
>5 ment continué entre les Roys mes pré-
»»déçciTeurs& Meilleurs des Ligues , pour
»>les grandes estimes que je fais de la»>vertu & valeur de vostre Nation , ía-
s>quelle je peníè avoir efprouvée plus que
»»pas un de mes préd ceilcurs , d'autanc
>» qu ’aux victoires & heureux fttccez qu ’U
s» a pieu à Dieu me donner , j’ay esté heu-« reniement alîìsté de ceux de vostre Na-

tion qui ont participé avec moy en
» l’honneur de mes victoires . Ce qui me
» faict les aymer & est.mer davantage , Sc
» panant vous pouvez atren Ire de moy

( * ) Recueil de mfc, concernonsl.t Suisse,in-fol, 2*g.  j *4. íSikUtibcque de m.  de MiijetuVí»n.
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„ toute l’affection & bienvueillance qut
*>se peut esperer d’un Prince vostre meil-
„ leur Amy,Allié Sc  Confédéré.Et comme
», j’estime Sc  accepte très - volontiers les
», offres de vostre secours , je prometz
„ aussy en foy & parole de Roy qui n'ay
», jamais manqué en mes promesses, de
, , vous assister de toutes mes forces Sc
», moyens, voire de ma propre personne
», à l’encontre de ceux qui voudroient op-
», primer vostre liberté , ou entreprendre
», a vostre préjudice, ce que je vous prie
», croire avec toute astèurance, comme
», procédant de la pure Sc  vraye sincérité
», de mon cœur , estant prest de jurer avec
», vous le traicté d’alliance, avec inten-
», tion de l’observer inviolablement en
», toute rondeur & franchise, commej’ay
», donné charge à Monsieur le Chancelier
», de vous dire plus amplement. „

Cette cérémonie tut suivied’un repas
somptueux que l’on servit dans le Palais
Episcopal. On plaça à la même table d’un
côté tous les Ambassadeurs suivant le
rang de leurs Cantons , & del ’autreon
vit les Princes de Condé Sc  de Conty , le
Comte deSoiflòns , le Connétable , les
Ducs de Montpensier, de Nemours &
d’Aiguilloti, les Comtes d’Auyergne, Sc  dc
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Sotnmerive5 & plusieurs autres Seigneurs
de la première distinction. La relation (a)de cette fête rapporte ie trait suivant: Sur
la sortie du difìier qui dura plus de deux heu¬
res , le Roy qui avoit difiné k part vint en la
salle accompagné des Cardinaux de Joyeuse
& d : Gondy , & ct autres Seigneurs , &s'estant mis cm bout de la table fans s'asseoir,
vy permettre qu aucun des assis fortifl de ft
place , fi ft apporter du vin , íS but k ses
bons comperes, commanda aux Cardinaux
d'en faire autant. Les Ambassadeurs luy firent
raisin avec laquelle le Roy s'en retourna aaLouvre.

Tout se termina par des acclamations
publiques & par des feux de joye qui
parurent cette nuit dans Paris. Le canonde la Bastille fit plusieurs salves. En un
mot le Roi n’oublia rien de ce qui.pou¬
voir marquer sa magnificence 6c la joye
que le renouvellement de ['alliance lui iní>
piroit . Lorsque les Ambaíïàdeurs lui de¬
mandèrent le if l’audiance de congé,
Henri leur réitéra ['accueil favorable qu’il
leur avoir fait le jour de la cérémonie so-lemnelle. Udonna une chaîne d’or à cha»(*)

(* ) Elle se trouve pag. f 50. dans tintníc.intitulé: affaires concernant la Suffi, iu-fçj, Llqiliothéyut de M. de Milfmneau,
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cun des Ambaíïàdeurs. On voyoit au bas
de ces chaînes une grande médaille (a)
d’or , íur laquelle d’un côté étoit ie
buste du Roi , & de l’áutre on lifoit ces
mots iExavroFrancigìnajAnno

( a)  M. de Reynold , Brigadier ès armées du
Roy , & Lieutenant Suiile de la compagnie des
eent Gardes Suiílês ordinaires du corps de S*
Majesté , m’a communiqué l’itne de ces Médail¬
les d’or D’un câté cni voit l’effigie du Roy avec
ces mots à l’entour iUíNricusIIII D . G,
Franc , et Navar , Rex  i ' Ot,del ’au-
tre sont deux colonnes qui soutiennent ia Cou¬
ronne de France, & qui sont jointes par dea
branches d'olivier & de palmier. Ces colon¬
nes ont un même piédestal íur lequel ont li$
ces mots:

EX A V R O
F R A N C I G E N A

A N, F O t D R f. NO.
~EFf  o s s n.

41l’entour REGIS SACRA FOEDfRA MAGNI.

Cette Médaille est très-hien rnppée . On Ia
trouve gravée dans l’Histoïre de France pa>le
P . G. Daniel de la Compagnie Je J sus ro n.
jíir . Am/lerJam „ j 74 i . n.- ir p iXs - :£6.
Cet Historien dit , qu>» ces. Médaillés cto '. nt
il’un or tit '.jt on avait , p u Jeiouv -rt uni
mine -vers U Jìrtffr  SI y en nvoit aelii J un ar¬
gent découvert étaiement en France la mêma
Viuce lac a,

FotûtlUS
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médailles avoient été fabriquées avec l’orqu’on déterra cette année dans le Forez.
Les Seigneurs de la Cour fe distinguèrentpar leur magnificence envers les Ambasfadeurs durant leur séjour à Paris. Cathe¬
rine de Gonzague , Ducheflè de Nevers,veuve de Henri d’Orleans , Duc de Lon-
gueville, & Comte souverain de Neucha-tel , leur donna le 14 un repas superbe.La sagesse que l’on remarqua dans la-conduire des Ambassadeurs, leurs dis¬
cours mesurés Ôc circonspects , un air
de franchise, soutenu par une grande pru¬dence , laissèrent toutes les impressions
avantageuses que ces qualités réunies& éloignées de toute ostentation dé¬
voient faire fur les esprits. Sillery quictoit revenu en France, moins étonné
que ceux qui n'avoient point été à portéecomme lui de connoîrre le caractère de
cette Nation , astuvoit qn’il étoit plus dif¬
ficile de soutenir le flegme & la sagacitédes Dictes dans les négociations , qued ette en garde contre les artifices desCours les plus rafinées. Ce Ministre fut
nommé Garde des Sceaux en 1624 , ôcChancelier de France en 16oj , à la mort
de Pomponne de Beliievre qui avoir été
aussi Ambassadeur en Suisse fous !e règneTome VI. M
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de Charles IX. Sillery mourut le premier
Octobre 1Í2.5 , regretté de tous ceux qui
se rappehotent les (ervices importans qu’il
avoit rendus a l’Etat.

On ne tarda point de part Sc  d’autre à
se relientir des effets de la nouvelle al¬
liance qu’on venoit de confirmer avec
tant de pompe. Charles Emanuel (a ) ,
Duc de Savoye, dont les prétentions pa-
roillòient avoir été fixees par plusieurs
traités , venoit de former fur Genève une
entreprise dont les fuites pouvoient in¬
quiéter les Cantons , & particulièrement
ceux qui avoient reçu cet Etat dans leur
confédération. Loisque cette Ville se
croyois le plus en sûreté du côté de ce
Prince voisin, peu de jours amès que
Charles de la Pochette , premier Prési¬
dent au Sénat de Chamberi , Peut affiné
de fa part des dispositions où il étoit de
conserver la bonne intelligence rétab ie

( a ) Stettler , Chr . Allem. de Verne, Part II.
jliv IX - p.  410 . & 4 r 1. ©>414 -41J . Sport, Hist.
de Genève , Tom. l . Li'v. 111  p  411 -4 ?!* Mat¬
thieu , Hist. de la Paix de Jept ans fous le régné
rie Henri IV. Tom. U.pag.  440 . Gmchenon, Hijî.
rie Sa'V ye, Tom. 1 p  7K7 . Thuan, Hist or. Lib,
CXXIX.  pag.  161- 164. Kim . dufietir du VilLirs
continués par Claude Malingre , Tom. U. Ltv,
£ V. p. 403 . &fuiv . Patìs, 1630 . in - 8 ° .



n
des Suisses . 167

fcntr’eux , elle essuyak nuit du onze audouze de Décembre lklkrme d’une esca¬
lade. Nous ne décrirons point cet événe¬
ment qui est détaillé par les Historiens de
ces tems. La Bourgeoisie repoussi Tacti¬que ; & le Magistrat ayant íailì les princi¬
paux de ceux qui avoient tenté Tencré¬
pisse , montra par leur supplice combien
devoir être odieiiíe faction des troupes deSavoye. Les Genevois demanderent un
prompt secours à J3erne. Ce Canton se
hâra de les assister, mats le Duc de Savoyequi , durant Tescalade, s’étoit avancé auPont des Trembiieres , à une lieue de Ge¬
nève , repassa les Monts en poste , laissant
íès troupes dans le Fauilìgny, & au Bail¬
liage de Terny. Sa retraite n'empêchapoint que les Genevois n’écrivilítnt lalettre tuivance à Phiíibert de la Guidie,
Gouverneur de Lyon.

MONS 1EVR ,

Vous avez appris cy-devant par diverses
lettres queS.A. deS.tvoye, nonobstant Ruelle

sçih & eut avoué que mus étions conpru dans
le traité de pAx , au mon de Janvier 160/ ,entre Sa Áí *j<jiè de France lu:, nousa
néanmoins opprejfé diversement, non-feule*

Mij
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mer,t par ia détention de nos revenus , défen¬
ses de commerce & antres violences , n ayant
voulu donner aucun lieu aux jufles remon¬

trances que Sadite Ad .jejlé lui a réitérées ,

mais aujfl a brassé plusieurs entreprises pour

nous surprendre dans le calme de la paix . Il

efl donc arrivé que pour venir k bout de son

pernicieux dessein, lefieur dyllbtgny,samedi
dernier 11 de ce mois , environ minuit » au¬

rait amené devant noflre Ville , du côté de
JPlein-Palaìs , environ 2009  hommes , tant

de pied que de cheval , tous gens délite , & en

et jetlé environ 200 dans noflre fossé vers la

Corraterie , ou e'toit autrefois une porte de la

Ville s & ayant dressé des échelles íune dans
Vautre , les a fait monter fur les trois heures
du matin , le Dimanche 12 dudit mois , les

encourageant lui -même dans le fossé , f bien

quêtant défendus en la Ville , les uns se sont

jettes vers noflre Porte -Neuve pour la petar-

der , & faire entrer leur gros qm étoit en

Tlein -Palaispour les épauler : les autres vou¬

laient gagner la porte de la Mmnoye , pour

entrer par ce moyen dans le milieu de noflre
Ville ; mais il a plû a noflre bon Dieu nous

regarder d un œil favorable , & donner cœur

aux noflres ; enforte qu ils les ont repoussez,f

vivement , qu’ils en ont tué fur la place la

meilleure partie , les autres ont été pris , &

depuis pendus par noflre commandement . Lt
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refle s' es précipité du haut des murailles en
bas -, de forte que plusieurs font morts ougriè¬
vement blessez.. C'ejì une délivrance merveil¬
leuse de nos re Dieu , de laquelle nous avons
un sujet particulier de le louer . Aidais comme
il n es pas vrai semblable que leditfìeur d ' Al-
bigny ne pouse plus outre Ja mauvais volontés
vit même que nous entendons que S. A . nef
pas loin d ici , nous vous prions & roquerons
de toute nojire aff. élion , quil vous plais faire
ttne juse consécration du préjudice qu appor¬
terait la prise de cette futile nu service de Sa
Aï ijesé, continuer vojìresaveur envers nous,
& nous aider de voflre f ige  CT prudent avis.

La Guiche manda sur Ic champ au Roi
de quelle maniéré les Genevois avoienc
repouslë les auteurs désescalade . Henri
écrivit le 8 Janvier i6o ; , une lettre (a )extrêmement consolante au Sénat de cette
Ville. Ce Prince félicitoit la République
lur son courage , & sur le succès de ícs
efforts. Il l’aísuroit en même teins de fa
protection & de son secours en cas que
le Duc de Savoye osât allìéger la Ville.
Comme l'entreprise du Duc falloir grand
bruit , le Comte de Tournon , Résident

( a ) Cette lettre est imprimée dans le làv , III*
de l 'Hist, de Genève par Sy on, Tarn. l. gag.  4jí >-y
44 °.
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de ce Prince près des Cantons , vint dc
Friboii'g à Berne, & fit lin long discours
au Sénat de cette République , pour tâ¬
cher de pallier l’affaire íclon les instruc¬
tions que le Duc lui avoit envoyées. Les
Bernois adresi’erent aux Genevois une co¬
pie de cette harangue , & ces derniers dé¬
putèrent íucceífivementa Berne & à Zu-
richjacques Lect, ancien Syndic, & Daniel
Roíet , pour répondre au discours du
Comte de Tournon , & pour prier ces
Cantons d’affisier la République . Les qua¬
tre Villes réformées de Zurich , Berne,
Bile & Schaffhaufen convoquèrent une
Diete particulière à Arau. Il y fut an été
de fournir aux Genevois mille hommes de
secours ; fçavoir , six cens de Berne cn
ïappellant les cinq cens hommes du pays
de Vaud , que les Baillifs, voisins de Ge¬
nève , avoient envoyés en cette Ville auíìï-
tôt après Fefcalade, & quatre cens de
Zurich , & que les quatre Villes Evangé¬
liques écriroienr aux Cantons Catholi¬
ques , pour les détourner de donner au¬
cun secours au Duc de Savoye. Dès qu’on
apprit à Genève que les mille hommes
dévoient y arriver , l’on commençaà faire
des courses lur le pays ennemi. Cepen¬
dant Dauphin qui étoit parti pour la Cour
de France le LA de Décembre , en revint
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à Genève vers le 1y de Février. Il rap¬
porta à íès Souverains, quêtant couru au
Louvre dès qu’il fut arrivé à Paris , &
s’étant présenté devant le Roi , comme il
íortoit de la Messe, ce Prince , empressé
de Ravoir de lui les particularités de l\ f-
calade , lui dit ces paroles : Soyez, le bienvenu, comment vous va ? Tétiez.-vous? Dau¬
phin , après avoir répondu avec respect
aux emprelsemens obligeans de Sa Ma¬
jesté, offrit de finformer de tout , Henri
l’écouta fort attentivement, & lui mar¬
qua par ses gestes& les paroles une grande
satisfact on de l'avantage que les Gene¬
vois avoient remporté fur le Duc de Sa-
voye à la journée de i’efcalade. Dauphin
ayant ensuite prié le Roi de vouloir assis¬
ter Genève de quelque argent dans la
conjoncture où elle se trouvoir , ce Prince
le renvoya à de Vie son Ambassadeur en
Suisse, qui devoir bien-tôt retourner en
ce pays.

Les Genevois renforcés de troupes,
tant de leurs alliés de Zurich & de Berne,
que des François auxquels le Roi permit
d’aller à leur secours, continuèrent avec
succès leurs courses en Savoye. Ils surpri¬
rent même la petite ville de Saint-Genis
d’Aoste près du Rhône fur les frontières dti
Dauphine , environ trois lieues de Cham-,

M iiij
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beri I.cfdiguieres qui commandoit dairs
le Dauphiné eut ordre de tenir un déta¬
chement de deux mille cinq cens hommes
prêt à marcher, pour fortifier ces succès.
O un autre côté , Meri de Vie, Ambassa¬
deur du Roi , vint à Genève, & travailla
avec ardeur à procurer une paix solide .
en faisant éteindre par un traité définitif
toutes les prétentions de la Savoye. Le Duc
Charles -Emanuel qui craignoit les suites
de la rupture , fut le premier à proposerun accommodement. On tint le z , Mars
un Congrès à S-Julien. Enfin après beau¬
coup d’obstacles, la paix fut conclue par
la médiation des Cantons de Glatis sac
Baie, Soleure, de Schaffliaufen& d’Ap-
penzell , le z i Juillet. Ce traité (a)  qu’oti
peut regarder comme la parfaite confir¬
mation de la liberté de Genève, étoit dû
en partie à îa protection que 1e Roi avoir
accordé à cette Ville.

Les trois ( b)  Ligues Grises furent auflì

( a ) Thuan . Histor, tib . CXX1X. f.  i trj -r í 4»
Spen, Hifl. de Genève , Totn, II Preuves , pag.
149 -iSo . On trouve auflì ce Traité dans le Ci¬
tadin de Genève , Paris , 1606 . in-z«. St dans fs
Corps Diplomatique de Dumont , Tom. V. Part.
il . p,  îí - jo , Amfterd.  1728 . in-fol.

(b ) Stettler , Chr. Mlem . de Berne , Tari . II,
íiv . lX.  41 ^-414 , A Liv . X p . 4tjp4to.
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redevables à l’alliance avec la France,
de la tranquillité qu’elles virent réta¬
blie parmi leurs peuples. Les Espagnols
n’avoient point celle d’empioyer leurs ar¬
tifices pour les attirer dans leur alliance.
Pierre Htnriquez Azevedo , Comte de
Fuentes, Gouverneur de Milan, fit élever
en 160j un fort auqucl il donna son nom,
à sextrémité des frontières des Grisons dut
côté du Milanez. Ce fort le rendoit maî¬
tre abíblu du paílàge de l’Italie & du com¬
merce. Rien ne parut plus contraire à la
liberté publique ; le mécontentement des
Peuples éclata , Sc 11 fallut avoir recours
à des voies extraordinaires pont l’appaiser,
D’au tres griefss’y joignirent de la part des
sujets, les Cantons voisins firent plusieurs
démarches inutiles pour faire agréer les
offres de leur médiation.

Comme le Comte de Fircntes, irrité de
ce que les Grisons refusaient de souscrire'
au capitulât de Milan, leur avoit coupé
tout commerce avec le Milanez , de Vie,
Ambassadeur du Roi , représenta aux

411 . 414 -41 f . 41 **4; r. & 4 Fertunxtf
Sprecheri PetlUdis RiiAtirA, Liv . VI. pag.  164 --
17?. tugâunì Biitavota,m, , 4 ; ; . in-14 . Chr.-
AlUm. de Suisse par Jean-Henri Rahn, p, ipj-
*7>. &sitiv. Zurich, 1<f>c . in-8«,fig.

Mr
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Cantons dans une Diete à Solaire , ers
Février 1604 ,.Ies fuitesd’une défense qui
blcfsoit » non-seulement les Ligues Gri¬
ses> mais tout le Corps Helvétique. Le
Chevalier Jean Guler qui parut dans la-
même Assemblée au nom des trois Ligues»
mit les intrigues (a)  de i’Eípagne dans tout:
Leur jour. 11 expoíà les motifs de la haine
que cette Couronne portoit aux Grisons»
montra que Talliance de la France qu’ils
avoient dernierement renouvellée , Sc
celle* * qu’ils.avoient faite en.Août 160;

( a ) Les Espagnols avoient faits jouer
depuis plusieurs années mille ressorts pour
détourner les Grisons de l’alliance de la
France . On peut voir l’origine de ces intrigues
dans les Mémoires que Liverdis > Ambaíládeur
de France près des Ligues Grises drefla en r y74,
1578 , 1179 & 1581 , fur l’état de cette Répu¬
blique ; ils sont la plupart imprimés dans la se¬
conde partie du Tome X du Mercure François»
Par » , 161s in-S". p. í '.-i y. On trouve les au¬
tres Mémoires manuscrits dans un Recueil de
pièces concernant la Sniise qui est conservé en
la Bibliothèque de M. Milsonneau in -fol,

* On peut lire le Traité de Venise avec ies
Grisons dans-le Cotps Diplomatique de Dû¬
ment , Tom. V. Pars. II, p. n -ii . Amsttrd. 1718.
in-t'ol. Dans l’Appendix du Tom. X, du Mercure
François , p. 81- 9. Paris , iéiy.  in -8° . Spre-
cber en parle dans son ouvrage intitulé: Pallas
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pour dix ans avec la République de Ve¬
nise , ofïen soient la Maiion d’Efpagne, Sc
il informa la Diete que le Comte de Fuen-
tes ne s’étoit pjs contenté de construire
J’année précédente un fort fur le Lac de
Corne, à l’entrée de la Valteline, mais qu’il
faifoit élever un autre fort fur la petite
montagne de Monteccio » fans respecter
les anciens traités qui avoient été conclus-
en 153 t entre François II , Ducde Milan,
& les trois Ligues Grises. En effet , ces-
traités portoient expressément qu’on ra-
feroit la Tour d’Olonia & le Château de

Rh&tica , Lib. VT. p, i $6. Lugd. Batav . 16 34.
in-14. M. deThou a donné i’analyse de ce traité
dans son Histoire Universelle . Tom. VI, Lib.
CXXX. pag. 188- 189. Londini, 173) . in-sol. II
écrit qu’il sut confirme à Venise au nom des Li¬
gues Grises par Antoine de Salis. Un des articles
portoit : Ltparce que les Seigneurs Suisses& Gri¬

sons jont tenus par les Capitulations que le Roy
Trìs-Chrestiena avec eux, de donner à Sa Majesté

Jeisíe mille hommes, il est déclaré que fi la Séré-
niffime Seigneurie vouloit faire levée des gens que■
le Roy,Trìs-Chrestien eust desja levé , ou qu’il le-
vafi actuellement le nombre entier parfaits-
qui luyest accordé , en ct cas feulement de l’entiere:
levée pour France , au li. u de ce nombre de fixe
mille soldats } la Sérénijfime Seigneurien en pourras
lever plus de quatre mille durant cet emptfcbe—
ment, afin que le pays ne soit defgarnj .de. plus qstiU
ne-faut fours # [(tinté,.
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Mu!l\ 6c qu’on ne construiroit jamais au¬
cune forteresse dans cette partie du Mila-
nez. Louis le Fevre, Seigneur de Cau-
martin , Président au Grand-Confeil , Sc
ancien Conseiller d’Erat , qui succéda à
de Vie dans la charge d’Ambaíïàdeur près
des Cantons , travailla avec beaucoup de
zélé en 160 ; à faire rendre justice aux
Grisons fur leurs griefs contre le Comte
de Fuentes. Plusieurs Cantons , entr’autres
Zurich Sc  Berne, résolurentd’appuyer par
les armes les justes plaintes de leurs Alliez.

Tandis que les Grisons s’efforçoient
de se délivrer de l’oppreiîìon de leurs voi¬
sins, il arriva en France un événement où
Henri IV eut besoin de l’aísistance des
Suistes. Le Duc (a ) de  Bouillon , soup¬
çonné d’entrerenir des liaisons sécrétés
avec l’Espagne, s’étoit retiré dans fa Prin¬
cipauté de Sedan. Les quatre Cantons de
Zurich , de Berne, de Bále& de Schafí-
hausen crurent devoir s’intérestèr près du
Roi pour un Seigneur qui étoit de leur
Religion , & qui leur avoit toujours té-

( <») MernorabilìaTìgurina, p.  1 69. Tiguriy
I 74 ì - in-42 . /Z . Germanicì. Stettler, Chr, Al¬
lemande de Berne, Part . Jl . Liv . Xt pag. 41}.
Thuan . Hìjlor. Tom. VI. Lìb, CXXAIy , p . } 18.
Londini , 1733. iu-íbl , Preuve X.
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moigné une grande amitié. Ils envoyerent
en Mars 1605 des Ambassadeursà Paris.
Zurich députa' Ie Chancelier George Gre-
bel , & Berne Jean-Jacques de Dieíbach.
Ces Ambassadeurs eurent audience de
Henri à Fontainebleau , & employerent
toute leur éloquence pour effacer dans
l’esprit de ce Prince les impressions qu’on
lui avoir données contre le Duc. La ré¬
ponse que le Roi leur fit par écrit le r 6
Avril , portoit en substance, que Sa Ma¬
jesté recevoir favorablement les représen¬
tations des Cantons ; qu’Elle les regardoit
comme une marque de leur attention pour
le bien de son Royaume ; mais qu’ils dé¬
voient íçavoir que le Duc de Bouillon
étoic chargé de plus grandes accusations
qu’on ne leur en avait appris ; que Sa Ma¬
jesté lui avoir offert deux voies, ou de se
justifier en justice, ou de recourir à sa clé¬
mence , qu’Eíle les lui offroit encore ; &
que dans le choix que le Duc feroit de
ces deux voies , il devoir être assuré de la
justice & de la clémence de son Roi. Que
Sa Majesté voyoit avec peine que ce Sei¬
gneur , loin d’obeir à cet ordre , s’étoit
absenté de la Cour ; que les remords de
la conscience empêchoient ce Duc de pa¬
raître en justice, & encore moins de sou¬
tenir la vue de son maître. Qu’ainfi Sa
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Majesté ne pouvoit point satisfaireà !Trv
terceffion des Cantons ; mais que dans
toute autre occasion, Elley an toit égard.

Le Roi , irrité de l’obstination du Duc
de Bouillon , ordonna quelques levées,,
pour le préparer à tout ce qui pourroit arri¬
ver. On le souvenoit qu’un des prédécese
leurs de ce Seigneur,dont FrançoisI épou¬
sa la querelle , avoit fait naître une longue
& ruineuse guerre entre ce Roi & ì’Empe-
reur Charles V,& tout pouvoit faire soup¬
çonner l’Espagne de vouloir rendre main¬
tenant la pareilleà la France. Les (a)  se¬
cours stipulés de la part du Corps Helvé¬
tique formèrent la principale partie des
préparatifs que Henri IV destina à cet ce
expédition , qui pouvoit servir de pré¬
lude à de plus grands événemens. Cau-
martin., Ambaíladeur du Roi , demanda
aux Cantons une levée de six mille hom¬
mes. Ils la lui accordèrent. On forma deux
régimens , chacun de trois mille hom¬
mes. L un avoit pour. Colonel Cafpar

(a ) Haffner , Chr, Alletn, de Soleure, Part . I.
p.  499 -500. Stettler , Chr . Allem. de Berne, Part.
II . L 'ru.  X p.  418 . Thuan . Hìstor. Lìl . CXXXVi,
p. 57 5-37s . Tschttdi. Chr . Allem.
de Claris , p.  f 57. Gabriel ÌB'alfer , Chr , Allem . ,
du Canton d’A<penzell , p.  578 . Memorabilia Xi~
gurina , p, ijé.  nova editionis.
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Gallaty de Claris , le même qui s’étoìt déja-
si souvent signaléà la tête des troupes de la
Nation . L’autre régiment eut pour Colo¬
nel Nicolas de Praromann , Chevalier,,
Advoyer de Fribonrg. Voici les noms (a)
des compagnies qui composoient lc régi¬
ment de Gallaty, La Colonelle , Caspár
HaaíT& Manuel Pfiffcr de Lucerne. Joli:
GrafF& Caspar PfifFerdu même Canton»
Gedeon Stricker & Barthelemi Megnet,

( a ) Extraordinaire des Guerres de Picardie,
Vol. V,fol. 157t . & jv.iv . zèl  5. á>  ré u.

dans la Chambre des Comptes de Paris . Onlkces mots dans eet Extraordinaire des Guerres.
Dépense faite pour la solde & entretenement de
deux Régiment de gens de Guerre à pied Suisses
nouvellement levés fp venus en France pour leser¬
vice du Roy, fous la charge des sieurs Collonels
Gallaty & de Praromann , composés de dix Ensei¬
gnes chacun pour trois mois de l'année de ce com¬
pte , à commencer le  2.7 de Mars x606 . appointe¬
ment:defdits Colonels f * ceux du sieur Duc de
Rahan , Colonel Général des Suisses& des Halle-
bardiers ordonnés pour fa garde durant lesditstrois mois

On conserve à Zug dans la famille de Zur-
Lauben un accord pâlie le samedi avant la se¬
maine de Pâques iéo » , entre les deux freres
Conrad & Beat-Jacques de Zur - Lauben & leur
beau-írere Paul Stocker de Hirzfelden , Lieute¬
nant , au sujet de leur compagnie en Francs . ,Cet accord est écrit en Allemand ..
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du Canton d’Ury. Rodolphe & George
de Reding du Canton de Schweitz. Pierre
Im-Feld & Ulric Mettler du Canton d’Un-
derwalden. Beat- Jacques de Zur - Lau-
ben & Paul Stocker du Canton de Zug.
Fridolin Hefíy Sc  Nicolas Schuler du
Canton de Claris. Curion de Baie. Jean-
Ulric Abegg & Jean - George Koch dix
Canton de Schafïhausen. Total , dix
compagnies. Leur premiere revue suc
faite près de Molandon en Ballìgny le 17
Avril de cette année. Le régiment de Pra-
rornann qui passa la même revue, avoit
pour compagnies , la ( a ) Colonelle . Ro~

( a)  On lit dans l’Extraordinaire des guerres
de Picardie i 6oS,Vol, V.fol . z6$t,audiétjieur de
Tr aromann , Collonel, Capitainesusdìcl , pareille
somme de cinq mille deux cent-vmgt livres Tour¬
nois, pour la valeur de  1 800 écus de $ g fols piè¬
ces, à lu) auffi ordonné par lessusdiéls eftats du
Hoy cy-devant rendus pour les soldes, eftats ©>ap¬
pointement , tant a luy qtíaux Officiers& soldats
de ladite Compagnie durant un mois, commencé
le 17 Avril , fini à pareil jour de ciluy de May en¬
suivant audit an  i (o 6 , pour le troifiesme  x§>der¬
nier mois des trois k eux accordez-par Sa Majefté,
suivant les Traités & Alliance faiBs par LIle
avec les Cantons Suiffies, moyennant lesquels la¬
dite Comp amie auroit esté licentiée du service
de sadicte Majefté. 11v avoit un Truchement,
un Commissaire des vivres & un Maréchal de
Logis à la fuite de ehaeun des Régimens de



DES S U I S S E S. iS f

dolphe Zehnder & Jean Huber de Zurich»
Gerhart de Dieíbach de Berne. Samuel
d’Erlach du même Canton. Jacques Fe-
gelin de Fribourg. Rodolphe Kreul & Ni¬
colas Wifd du même Canton . Pierre Sury
de Soleure. Balthazar Brunner & Jean U1-
ric (a.) Greder de la même Ville. Léonard
Relier du Canton d'Appenzell-réfbrmé.
Antoine Mayentz & Nicolas Kalbermat-
ter du Vallaisw Le Lecteur fera étonné de
voir nne compagnie de Zurich dans i’énu-
mérarionde celles qui formoient les deux
régimcns. Quoique ce Canton n'eut point
renouvellé l’alliance de 1602. , il remplit
néanmoins avec exactitude toutes les obìi-

Gallaty & de Praromnnn . Voyex, le même Ex¬
traordinaire des guerres , p.  1615 A i66y.  Ce
décompte parle auffi des appointeraens pour la
justice de ces Régimens , p, 161  f.

( a)  Un Supplément manuscrit de la Chroni¬
que Allemande d’Antoine Hastner , rapporte,
qu’en iío <r,ilyavoitdansIe Régiment de Galla-
ty deux Compagnies de Soleure, l’une du Boursier
Jean -George Wagner & deJeanUiricGreder , &
Pa titre de Petermann de Wallier & de Guillaume
Arregger , & que ce dernier Capitaine résigna
ensuite la demie Compagnie au même Wallier.
Nous avons suivi l’Extraordmaire des guerres
dans l’énumération des Compagnies qui com-
posoient les deux Régitnens . Ce décompte est
authentique.
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gîtions requises par la paix perpétuelle»
& il n’empêcha point ses sujets de servir
la France. Il souscrivit( a)  même en 1605
íe z8 Août , au traité qui avoit été con¬
clu cn 1579 pour la conservation de Ge¬
nève entre íe Roi Henri III & les Cantons
de Berne & de Soleure. Henri IV ratifia
Ie 1z Décembre l’accdíìon que la ville de
Zurich fit à ce traité.

Les deux régi mens de Ga'laty 5i de
Praromann furent employés dans Far¬
inée que le Roi envoyoìt contre le Duc de
Bouillon ; mais ce Seigneur , effrayé de
tant de forces qui alloicnt l’accabler, fit
allez de soumissions pour que l’on fût cou¬
rent de fa conduite. Ainii tout resta dans
le calme , & ces levées rentrerent en Mai
de cette année dans Ie pays.

Eustachef b)  de Refuge , sieur de Cou r-
eelles, Conseiller d’Etat , avoir succédéà
Louis le Fevre de Caumartin dans la char¬
ge d’Ambastadeur du Roi près du Corps
Helvétique. Ce nouveau Ministre ne fut

(a ) Spon, llift. de Genève , Tom, I . Liv . 111.
p. 4 tS- 456. & Tom. JJ . Preuves , p. z6i - z66.
Genève, 1710. ìn- i.° .si%.

( b) Stettler, Chr. Allem. de Berne, Part , 11.
liv . X. p. 436 . Juins. Mém. de Sully , Tom. IV.
seconde Part . p-  r . i i - z ; 5- ; 6?. Tom. V. troi¬
sième Part , p. ziy izS . & Tom. VI. p.  l- 8-roz.
Rouen& Pétris, i66i.  in -iz.
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pas moins zélé qué son prédécesseurà
rétablir le calme dans les trois Ligues Oti¬tes. Nous avons vû combien cette Ré¬
publique avoir été irritée de la conduite
du Comte de Fuentes, Gouverneur du
Milanez. Le mécontentement n’avoit
point cessé. Ufembloit qu’il ne devoir pas
finir , tant que les deux forts íubsiste-
roient. L’Efpagne qui vifoit depuis long-
tems à s’emparer de la Valtelìne pour ou¬vrir une communication entre les deux
branches de la Maison d’Autrichc, avoir
fait élever ces forts. Ensuite elle s’étoit
appliquée à semer la désunion dans le
pays des Ligues Grises, & à soulever les
sujets contre leur Souverain. Sa politique
fut íî bien servie,.que l’on vit les Grisons
déchirés par mille divisions qui donnè¬
rent la naissance à un grand nombre de
Straffgericht  ou Chambres de Jussice. Ces
Tribunaux , guidés par la paslìon ou par
le caprice du Peuple , condamnoient sou¬
vent l’innocent , & leurs sentences ne sub-
sistoient qu’autanr que le crédit de ceux
qui lesavoient dictées se soutenoit. L’Am-
bassaJeur Refuge joignit ses représenta¬
tions à celles des Cantons pour rendre
aux Grisons le calme que les factions
étrangères & la différence de Religionavoient troublé. Ce Ministre les sit con-
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sentir à s’en rapporter à la décilìon des
Cantons . Il leur représenta en même tems
le danger auquel ils s’expofoient en pre¬
nant des engagemens avec une Puiíîance,
dont l’intcrêt étoit de fomenter leurs
troubles domestiques par des appas trom¬
peurs , tandis que la France ne leur pré¬
sentoir que les esters o’une amitié sincere
& toutes les diípoíïtions capables de con¬
server leur liberté.

Si le Roi employa son attention pour dé¬
tourner tout ce qui pouvoir troubler une
République alliée, ce Prince eut aussi la
satisfaction de voir que le Corps Helvéti¬
que étoit résolu de remplir avec 'exacti¬
tude les engagemens de l’alliance. La (a)

(a ) Slettler, Chr. Allem de terne , Part. II.
Liv . X. pag.  447. A suiv . J H. Tschucììì, Chr.
Claronenje , pag. ; ; 8 . Haffncr , Chr . Salodor.
Fart . II . p.  1 - 3. Memorabilìa Tigurina , p.  2. 56.
nova eait. Bucelìni Chronolog. Rhetii , pag  35t.
Inventaire général de l'Htst. de France par Jean
de Serres, p. 8( 9. Rouen,  1Í47 . in-fol. figures.
Mercure François , Tom. I . p 417 , Paris , i6tl.
ïn-8e. fig. Lettre de t Ambassadeur de Rejfugeh
3 Mars 16 10 au Canton de Zug pour la levée de
la Compagnie de Zur-íauben qui étoit du nombre
des vin t̂ Enseignes accordées au Roi ar les Can¬
tons. Histoire de Henri le Grand par Hardouin de
Perefice ,p.  408 Paris , 1661. in- i 1.fig. Historia
motuum & bellormn in lihítia excìtatorum , au-
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mors de Jean Guillaume (a ) , dernier
Duc ue Gloes & de j ' lier.- , íufeira une
nojve ' le gueire dan . laquelle Henri vou¬
lut employer une hv .e ^e irotnxs Suis¬
ses. Jam sis (ùcceisiou nés ’ to 't trouvée
plus litigîcuíe que etiie du Duc de Qe*ves. La Mailon Pal inné , celles de Bran¬
debourg , de Saxe & plusieurs autres y
pretendoient , lous des titres .liff rens :
les droits de primogénirure , de conccs-
lions impériales, de pactes de confrater-nité , de déclarations de siei masculin,
tout y paroiíloit mêlé au point de perpé¬
tuer à jamais la discorde des divers pré-
ten ans. Dans cette situation, l’Einpe-
reur Rodolphe 11 se regardant comme
juge naturel & souverain en cas de litige,
avoir ordonné le séquestre des Duchés de
Julicrs & de Oevcs entre les mains de l’Ar-
chiduc Leopold , Eveque de Strasbourg.
Comme ce mandement renvoyois au loin
les intérêts des Princes qni pretendoientà cette succession, il les mécontenta tous
également , chacun chercha de l’appui
pour se faire raison par les voies de fait,
£c l’Allemagne se vit à la veille d’dïuver

thore Fortunatt Sfrechero, a Ftrneck ,p . )0. Ce»lottis Allobrogum, 16x9. in-4e. fig.
(a)  ll mourut le z j Murs 160p. ^
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une guerre funeste. L'Electeur de Bran¬
debourg & le Comre Palatin de Neu-
bourg , conclurent une ligue cntr’eux, se
mirent en campagne , le saisirentd' une
grande partie du Duché de Juliers , &
tirent répandre le bruit que l’Empereur
vouloir asservir les Etats Prorcstans à Ces
volontés , fe ren ire souverain dans l’Etn-
pire , & arracher aux légitimes héritiers
les Etats du Duc de Cleves pour les don¬
ner à fa maison.

Henri IV voulut dans cette occasion
soutenir la qualité de défenseur de la li¬
berté Germanique, dont ses prédécesseurs
s’étoient toujours fait honneur. Il assura
les Princes ligués de fa protection , 8c
qu il leur fourniroit deux mille chevaux&
huit mille hommes de pied , du canon &
des munitions i mais avec une condition
très-expreíîe, que dans le pays de Ju iers
il ne fe feroir aucun changement dans la
Religion , & que les Catholiques y fe-
roient maintenus dans les privilèges dont
ils jouissaient du vivant du dernier Duc.
Henri ordonna à de Refuge son Ambas¬
sadeur , de s’assurerd’une levée de Suisses.
Ce Ministre obtint des Cantons la con¬
vocation d’une Diete générale à Soleure
cn Septembre iSo 'j.  Tous les Cantons
accordèrent la levée, avec la réserve de
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la part de ceux des Réformés , au sujet de
la destination de leurs troupes. L’illustrc
Cafparc Gallaty de Glatis & Jicques Fe-
gelin de Fribourg , furent nommes Colo¬
nels des six mille îsuisies que le Roi venoit
d’obrenir. Parmi les Capitaines de ces
deuxrégimens , on voyoit de Zurich Jean-
Jacques Steiner & Jean Ulcic Holzhalbi
de Berne, Gerhard de Dieíbach &c Jean-
Rodolphe de Watteville ; de Zug , Beat-
Jacquesde Zur-Lauben; des Grisons, Joa¬
chim de Jochberg , André de Salis, &
Jean-Luce deGugelberg Moos. Ces trou¬
pes partirent pour la France en Mars 16 1o,
le rendez-vous général de l’armée du Roi
fut marqué dans les plaines de Châlons-fur-Marne. Henri IV devoir la comman¬
der en personne; mais dans le teras qu’il
fc  diíposoit à l’expedidon dejuliers , on
apprit qu’unc main sacrilège& parricide
lui avoir enlevé la vie. François Ravaillac
rasiassinaà Paris le 14 Mai i<5i o.

Ainsi périt Henri IV au milieu d’im
peuple dont il cherchoit à établir le bon¬
heur . Ce Prince , l’un des plus grands (a)

( » ) Jean -Guilldume StucFi , Gentilhomme
de Zurich , donna en 1<9- au Public un ouvrage
intitulé : Carolus M.ignus redi'vi'vus , hoc efi,
Ç/troli Mugni Gdlor . Gtrmunor . Itulor . & aliar.
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Rois que l’Europe ait eu , étoit encore
plusrelpectable par son caractère de bon¬
té , de franchise Sc  de clémence, que par
ia valeur extraordinaire qui savoir sait
triompher de ia Ligue , de l'Espagne Sc
de la oavoye. Sa mémoire fera roijjours
précieuse au Corps Helvétique. Il chérií-
íoit la nation Suisse. Sa reconnoiíîànce
pour les services qu’il en avoir reçus dans
les momens les plus critiques de fa for¬
tune , dura autant que sa vie. 11 en con¬
firma Sc  augmenta les privilèges ( 4 ). Le
jour (b)  même qu’il fut assassiné, Jacques
AnjotrantjDéputédeGenèvejavoit eu une
audience de ce Prince , & Henri lui avoir
dit : Pijfurez. Messieurs de Genève que je ne
quitterai jamais mes anciens serviteurs pour
de nouveaux amis, lesquels je ne cannois en¬
core bien; & encore que vous ne [oyez, mes
sujets>je vous maintiendrai comme fi j’étois

Centium Monarchie, potemiístmi, cum Henrico
Magno , Galtor, est. Navarror . Rege florentijjìma
comparut io , utriujque Régis historiam cotnpíec-
tens. Tiguri  1557 . Ce Par nielle fut réimprimé ett
16 rx . m- 4 ".

(a ) Vogel, Privilèges des Suijfes, pag  45 -70.
Paris,  1731 . in- 49. Spon, Histoire de Genève,
Tom. II , p.  14 Genève,  175o . in-40./ ^.

(b ) Spon, ib id . Tom I . Liv . 111. pag. 474 . d»
475 . votre
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votre pere. Mais rien ne prouve mieux l’a-
mitié donc ce grand Roi honoroit les
Sutílès cjue le íistéme que l’on trouva tracé
dans un .manuscrit parmi íes papiers les
plus ítcr-cts. Dans les quinze dominations
que re projet étabìilîóit dans {"Europe
avec une juste proportion , & donc les
Députés dévoient former un Sénat per¬
pétuel pour d .'Cîder des différends qui
pourroient naître parmi les Princes, atìu
de les maintenir -entr’eux dans une paix
constante , Henri n’avoit point oublié de
donner une place distinguée à la Répu¬
blique des Suidés. Voici de quelle maniéré
s’expriment les mémoires (a)  du Duc de
Sully, qui ctoit le principal Ministre dn
Roi , & à qui ce Prince donnoit le nom
d’ami. Plus, il efl aufftnécessaire de commu¬
niquer aux x 111 Cantons de Suisse& tous
leurs Alitez. & Considérez. , les propojtaons
cy-devant fanesà sept Cantons feulement, &
par eux grandement approuvez, à fçavoir
de compofir dieux tous conjointement un feuL
corps de République, quijeroit nommé Pld-

("a ) Fartìe 111 Tom. V. p. 3or . &fuìv . Tom,
VI. pfl£. 176 2.77 . Z><>, 320 ' f5» 314.. Pa 'tie
jy Tom. Vil. Chap . 111 .p  1x0,140 , 14 ; , 1; >,1s6- \<7, r <7 2& 17 j. Cf-Tom. VUl.p.  70. .Kfiuem
Paris,  n6iin - n,

J orne f'I. N
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vêtienne , & accepter les offres qu on leur fe-
roil de joindre encore à leurdite République
les Corniez, de Bourgogne , dtt Tirol & fis
defpendances , & d'Alsace , a la charge de
multiplier la quantité de leurs Cantons , jus¬
ques d tel nombre qu cax -rr.efmcs adviferoicnt
bon eflre ; recevant en ce cas affeuranccssuf¬
fisantes des Rois de France , <£ Angleterre,
de Dannnnarc , de Suède, de Hinçrìe,
Bohême & Lcmbardìe . Ensemble des Répu¬
bliques de FEglise , Vénitienne & fítloique
qu'ds s employeroienttous en vrays & loyaux
amys & alliez , à les conserver en leurs nou¬
velles pojjefftons, & k les faire vivre & main¬
tenir en union , paix , concorde & amitié les
uns avec les autres , & feroiem enforte qitils
ne pourraient jamais entrer cn contefìation,
tant pour la Religion que pour la Police , Dis¬
cipline & droits particuliers de Seigneurie . . ,
Plus , que pour gratifier semblablement la na¬
tion des Suifs;s & ieurs alliez , , & Us avoir
tousjours par ticulicnment pour loyaux Arnysy
Alitez & bons Comperest la Adaìfon d’Au¬
triche fera priée d'adjoindre au Corps de leur
République les Comtés de Tirol , Trente , Al¬
sace & Bourgogne.  Si ce projet eut rencon¬
tré de grands obstacles dans son exécu¬
tion , il prouva du moins qu’un Prince
supérieur en lumières avoir trouvé que
la  Suistc 3 par fa iìtnation , saisine un ob-
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jet aíïèz considérable dans i’Europe ,
pouvoit concourir efficacementà en af¬
fermir la tranquillité. Le plan de ce íïstê-
me apprend auffi que jamais un Prince
n’aima plus íës Alliés que Henri le Grandn’aimoit les  Saisies.
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CHAPITRE XXV.

Histoire Militaire des Suisses au
service du Roi Louis Jslll,

L k(a)  part que les Cantons prirent
à k mort tragique de Henri IV ré¬

pondit aux marques d’amitié & d’estime
que ce Prince leur avoir données pen¬
dant fa vie. Ils écrivirent une lettre dc
condoléance à la Reine Regente Marie de
Médicis , & lui offrirent de l’aíîìster de
lem;s íecours pendant une minorité que
l’on prévoyois devoir être orageuse. An-
jorrant , Député de Genève, s’étant pré¬
senté à.l’audience dc cette Princesse, elle
lui dit qu' tlle  íçavoit combien le Roi (en
Epoux avod-ajsûl tonné la ville de Genève  ,
dr qu Elle en ufimitd la mesne maniéré.

La {b) mort de Henri IV n’empccha

( a ) Ftettler , Chr . Allem. de Eerne, Part . 1T.
ZÀv  X p.  44s -450. Perne,  1 6x6. in -foi. Spont
Jîist. de Genève, Tom 1. Lìv . III . p.  475.

(b 'j Mémoires concernons les affaires rie France
fous lareger.ee rie Marie de Medicis, depuis IS!0
jusqti 'cn  1C. o,Tom. / . p . ì.  la Haye,  1710. in 1%.
Les Mémoires&Recueil de ce quis’esl passé
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point l’expédition de Juliers; & !e plan
que ce Monarque avoic formé en faveur
des Princes Prétendans . fut exactement
suivi. Dans le Conseil d’Erat que la Reine
tint en Juin íSio , il fur résolu que far¬
inée du Roi composée ie trois mille Suis¬
ses, de íept à huit mille hommes de pied
François , & d’environ mille chevaux ,
iroit au secours de ces Princes. La Reine
confia le lendemain le commandement de
cette armée au Maréchal de la Châtre.
Henri Duc de Rohan qui (a)  avoir obtenu

au voyage de Cieves & prise de la Ville & Chas-
teau de Juliers , tant pari ’Armée Françoise soitb*
la conduirte de Monseigneur de ía Chastre , Ma-
reschal de France , que de celtes des Princes pof*
sédans dudict pays , & des Esiatz de Hollande ,
en l’anuée1010 .^ . 845,848 -86 dans le Tem,
X IV. des mxnufc. de M. Conrart de l’Académie
Françoise , in-fol conservés dans la Bibliothèque
de M. Milfonmau, Hijloìrt de Henry Duc d»
ilohan , Pair de France , p. i -j - i ï . Paris , IÍÍ7.
in -iS . Bajfompkrre , Journal , T*m. I. p. *47
&  318.

( a)  II succéda dans cette charge à Nicolas
de Harlay-Sancy qui se démit de cette dignité.
Sancy se trouva si dénué d argent , qu’il étoit
sur le point d’envoyer vendre hors du Royaume
son fameux diamant & les autres pierreries quï
lui restoient , íî Henry IV n’eut donné ordre ì
M. de Sully de les rachetter . Voyez, Journal de
Henry /// , Jom , V, p.  Z 2.Ó-317. la Haye , 174^
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cn i6os la charge de Colonel - Général
des Suisses , condussoit les troupes de
certe Nation , & la Reine lui avoir donné
pouvoir de commander toute 1armée, en

ân-8Q.fig . Mém. de Sully, Ttm .II . Chap. ço. llìst.
sécrété de Don Antoine , Roy de Portugal , impri¬
mée en i6 $6. Chronologie Novenaire , Tom. I.
On peut Voir l’hictoire de la di/grace de Sancy
dans les Additions de Jean le Laboureur aux Mé¬
moires de Castelnau , Tom. 11. p. 8 3 & suiv.
Tetris, iSs5>- ín-fol. Voyez aussi l’Inventaire
des livres trouvés en la Bibliothèque de maistre
Guillaume (édit , Amsterdam, 1731 . Tom. II.
în - sz . avec les aventures du Baron de EasnesteJ
& Blanchard dans son Histoire des Prélìdens à
Mortier , p. 240 . Sancy avoit été Surintendant
des Finances , il est peut-être le seul , dit un His¬
torien , qui estant entré avec de grands liens
dans une pareille charge , en soit sorti sans en lais¬

ser aucun àsa postérité.
L’autheur de la Préface qu’on lit à la tête dut

T aité de l’ìntérefl des Princes & Estais de la
Chrestienté par le Duc de Rohan , édit . Paris
3ííj8 . in- ii . p.  écs , s’exprirae ainsi fur ce Sei¬
gneur . Le feu Roy qui estait un fi grand juge du
mérite des hommes, & un fì digne estimateur de
la vertu .particulièrement de la militaire , l’Avoit
thoìfi pour eflre Général des Suifss en l’expédi-
tion qiiil méditait en Allemagne , V - pour le met¬
tre à la teste de ces bataillons , dont il faisait la
iafe de son armée , est, qu'il vouloir oppofr à la
vieille infanterie des Pays -Pas . Apres la mort de
Henry . il exerça, cette charge à U guerre de
Julien^



des Suisses.  rpy
cas qa'i! arrivât un malheur au Maréchal
de la Châtre. Le régiment de Legelirt
avoir été licencié après la mort du Roi ;
mais celui de Gallaty fut conservé) & il
eut part à Texpédition de Julicrs.

Le 6 Juillet le Maréchal de la Châtre1
rassembla toute Tannée à Verdun. Elle ar¬
riva le 24 de ce mois à S.  Avold (a)  cn

( a)  On a cru devoir rapporter le trait sui¬
vant qu ’on lit dans ies ( * } Mémoires et 1\ e-
CUE1L DE CE QUI s' EST PASSE’ AU VOYAGE D0
Cleves par l ’Arme ’e Françoise en  i6to.

Il ne fera pas hors de propos que l’on cognoijfe
icy quel est Vordre de la justice militaire parmy
la nation des SuìJJés. jl se trouva entre eux un
pauvre Officier de Compagnie qui avoit commis
quelque faulte notable , (f le conduifoit-on aux
fers depuis cinq ou Jix jours . Le Collonel Gallaty
trouva à propos de le faire juger ce jour -lk (la
2 S Juillet k S. Avold . j Le bataillon estant jor¬
me , les Cappìtainesk la teste, avec un Officier di
jufti e qti'ìlz, ont tousjottrs parmy eux , le Prévost
fait son rapport tout pullicquernent , les charges
informations hues & receues de rang en rang  ,
Compagnie par Compagnie les voix & opinions
prises par le rapport k la teste dudit bataillon  ,
aux Collonnelx. gfi Cappìtaines , ilz. jugèrent le
pauvre patient , & fut condcmméà la corde , /A
boureau auffy-toft le surfit , un prestre luy est donnés

t a ) Pag.  8^8-LS9. Tort. XVI . des mfc de M. ÇenrarS
de PAcadémie Trençoife  iny , ççnjerves da.m ta Piblit -.
tbe'que de M . geldstnncau.

N iiij
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Lorraine , entra ie 2.9 dans le Duché des
Deux - Ponts , paíla la Moíclle , vint à
Munster , & joignit le Prince Maurice de
NaíTàu devant Juliers. Cette place avoir
étc investie par ce Général & le Prince
Chrétien d’Anhaltle iS Juillet ; mais elle
tint ferme juíqu’à ce que l’Armée Fran¬
çoise arriva. Le Maréchal de la Châtre
força le Comte de Ravensberg , Gouver¬
neur de cette Ville , de te rendre le 1 Sep¬
tembre. Après que l’Archiduc I eopold
eut perdu Juliers , il ne te mêla plus de la
fucceílìon du Duc de Cleves . Le Marquis
de Brandebourg & le Duc de Neubourg
favorisés par les armes de France, sc vi¬

se met à genoux, faiâsa confession; estpreftd’estre
exécuté, lediciJìeur Mareschal de la Chctfire in¬
tervient , b hemuMc fy requiert qu'on le luy
donne , fy la vie à ce pauvre condamné.

Le Collonnel répond qu'il en falloit délibérer
entre eux • Monsieur le Mareschal s'ejlant retiré
plus loingi'eux, se rafsemi lerentau Conseil les Cap-
pit,tines fy Officiers des Compagnies, avec quel¬
ques autres des principaux , leur conclusion fut  ,
qu 'ilv ne pouvoienj, honneftement defnìer àl ter
Vénérai la pricre qu' il leur f aisoit , nédntmoins
qit' ilz, avaient des Lotx Ordonnances de leurs
Supérieurs, k quoy ilz. (//oient astreint s , q -.e la
vie feroit donnée au délinquant,  A touttefois
qu' il ne ponrroit plus porter les armes qu'il ne fût
réhabilité par bflicls Supérieurs,
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rent maîtres de cet hécicage. Lc Journal
de l’expédition de Julíers parle avec éloge
clu Colonel Gallaty, & nous apprend cjuele Maréchal de la Châtre l’avoit admis
dans tous (es couleils. Au retour de ce
voyage , les trois mille Suisses furent en¬
voyésà Lyon , & peu de rems après licen¬
ciés. On lit le trait suivant dans les (^ )
Mémoires de la Regence de Marie de Mé-
dicis. En Décembre 1610  tl y eut démêlé
fâcheux entre Messieurs le Chancelier CT
Vúleroy d'une pan , & Messieurs de Sully
& de Rohm de l’autre. Ce fut à íoccasion de
trois milles Suisses que la Reine fit mettre en
garnison a Lyon avec ordre qu en payerait
leur fhbfifianced un fonds qui était defltnk pour
le rachapt da domaine du Lyonnais. M . de
Rohan s'offaifa de ce que l’on ne s’étoit pas
adressé d lui pour nommer le Capitaine qui
devait commander les trois miìle Suisses, dontil était Colonel Généras

L’on [b)  fur consterné dans Genève
à la nouvelle de la mort de Henri IV. On
craignit que cet évenement n’cnhardîc

( a ') Tom. I, p.  39 A 40. à la Haye,  172.CVin- 11.
( b ; Stettler , Chr . Allem. de Berne , Partie JT.

JÀv . X. p. 433 -456. spon , llift , de Genève, Tom,
J. Liv . llI .p.  474-477.

Nv
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'•ceux qui formoient tous les jours de nou¬
velles entreprises contre l’Etat. Jean Sa-
aalìn , ancien Syndic, fut austì-rôt envoyé
à Zurich Sc  à Berne. Ce Député devoir
«recommander instamment la conservation
de sa patrie à ces deux Cantons. Saraíìn
lé rendit auffî à Soîeure pour compli¬
menter FAmbaíTadeur de France lur la
mort du Roi . Les allarmes des Genevois
n’étoient pas fins fondement. Sur la fin
de Tannée iííio , & an commencement
de 1611 , il venoit des avis de toutes
parts que Genève alioit être afìîégée. Les
troupes du Duc de Savoye approchoient,
& le bruit couroit que les armes de ce
Prince ne regardoient pas seulement Ge¬
nève , mais austi le pays de Vaud. Ces
avis furent confirmés par des lettres de
TAmbaíIàdeur de France en Suisse. Les
Bernois firent avancer en Février des
troupes pour garder le pays de Vaud, &c
ils envoyerent six cens hommes à Ge¬
nève. La Reine de France fit partir la
Noue pour cette Ville, asin d’alfurer le
Sénat combien elle s’intéreíîòit à ía con¬
servation. La Noue apporta des lettres
du Roi par Idqueiles Sa Majesté tnar-
quoir aux Genevois qu’ayant eu avis que
leur Ville étoit menacée d’un siège, ott
de quelqu’autre entreprise , :£líe avoir
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v&nlu , à l’exemple des Rois ses prédé¬
cesseurs, par le conseil de la Reine Ré¬
gence , faire voir combien Elle s’inté-
reíîbit à leur conservation; qu’elle leur
envoyoit la Noue pour les affister en
touc ce qui dépendoic de lui ; qu’Elle
avoic austì saie compter une tomme con¬
sidérable à Jacques Anjorrant leur Dé¬
puté , ìk.  qu ’Elle avoic envoyé Antoine
Jaubert , Comte de Barraur vers le Duc
de Savoye, pour le détourner de l’entre-
prise qu’il pourroit avoir formé contre
Genève. La réponse que le Roi fit aux
Bcrnpis ne suc pas moins gracieuse. Ce
Canton avoir envoyé vers ce Prince un
Gentilhomme de Lausanne nommé Noé-
Louis Denens , pour obtenir le secours
que les derniers traités avoient stipulé.
La Reine Regenre promit d la Républi¬
que toute l’aiïïstancequ'on pouvoir espé¬
rer. Elle écrivit à Beliegarde, Gouver¬
neur de Bourgogne , & à d’Halincourt,
Gouverneur de Lyon , d’observer les dé¬
marches du Duc de Savoye. Au commen¬
cement de Mars , le Comte Bethune, Ne¬
veu du Duc de Sully, & divers autres Sei¬
gneurs de la plus haute distinction , arri¬
vèrent à Genève. 11y entra un grand nom¬
bre de soldats François, lesquels, avec
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les Subies , formoient une garnison de
deux mille hommes. On travailla fans re¬
lâche nux fortifications. Durant ces pré¬
paratifs , la Dicte des douze Cantons qui
avoir été convoquée à Baden, prit un vif
intérêt à k situation des Bernois, & tou¬
chée de leurs représentations Sc  de celles
de Refuge, Ambassadeur de France, elle
envoya une Ambasside au Duc deSavoye.
Jean-Uiric Woiff de Zurich ,-Legcr Plis¬
ser de Lucerne, Henri Schwartz de Cla¬
ris , & Pierre Sury, Advoyer de Solcure,
íe rendirent à Turin à la fin de Mars. Ces
'Ambassadeurs représentèrent au Duc ,
qu’nyant appris qu’il avoit fait avancer
quelques troupes vers les frontières de la
Suisse pour les attaquer Sc  les troubler ,
Je,s Cantons avoient mis fur pied des trou¬
pes pour íe garantir de toute surprise.
Qu ’au reste ils avoient ordre de leurs Sou¬
verains de le prier de rappeller incelíàm-
ment celles qu’il avoit fait avancer, &
qu’il devoir d’autant moins différer ce
i appel , qu’ìl y étoit obligé par le traité
de Lausanne conclu en 15 64 , & par ce-
hii de S. Julien. Le Duc de Savoye voyant
les préparatifs que le Roi de France & le
Corps Helvétique avoient faits pour s’op-
poíer à ì’invasion qu’il avoit projetcée,
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prît le parti de désarmer. La démarche du
Duc engagea les Bernois & les Genevois
à congédier leurs troupes.

La Regence de Marie de Médicis corn
tinua de marquer une grande attention
pour entretenir surdon du Corps Helvé¬
tique. Pierre ( -r ) de Castille qui avoic
succédé à Refuge dans l’Ambaíìàde de
Suistèj se présenta en 16 12 à la Diete an¬
nuelle des Gantons. Il les astùra que Ip
Roi & la Reine íà Mere s’intéreflòient
extrêmement à la conservation de la Ré¬
publique. 11 leur remontra , que puií-
qu’ils avoient obtenu la liberté aux dé¬
pens de leurs vies ■& de leurs biens, ils
dévoient uniquement s’oeeuper à conser¬
ver un si rare avahtage ; il leur dit qu’ils
ne pouvoienr en jouir qn’en vivant en¬
semble dans une parfaite union ; il leur
ft envisager que la discorde íappoit & ren-
veríoic les plus grands Etats. Enfin il leur
reprcícntaj queladifférencedcReligion ne

- * -
( ct) Stettler , Chr . Allem. de Berne, P . JJ, Liv.

X- P-  4-Ï7.-4S8-
On voit l’épitaphe de Pierre de Castille , Am.

baliadeur en Suiíse, à Paris dans l’Eglise des
Minimes de la Place Royale . Elle est rapportés
pag. 164-1 rf , dans h jecond Terne de Paris an¬
cien CT nouveau, [ ctr k Maire, Paris,  ríSj,iu-i i.
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devoït cauícc aucune altération dans !eur
amitié , s’ils vouloicnt conserver leur li¬
berté ; il ajoutoit que cette précieuse liberté
rie pourrait jamais eflre affaiblie que feus le pré-
texte spécieux de la Religion. Castille rap-
pella aullî les foins que les Rois de France
avoient constamment apportés comme de
vrais & loyaux amis , à procurer la paix
entre les Cantons , & il dépeignit la con¬
duite des autres Princes qui n’avoienc
cherché jusqu’alors qu’à les diviser& qu’à
les armer les uns contre les autres. Après
cette proposition l’Ambafladeur informa
la Diete du mariage arrêté entre le Roi &
l’Infante d’Espagne. Les Députés remer¬
cièrent Castille d’une maniéré quiprou-

-voir combien ils avoient été pénétrés de
la force de fes représentations. Ils écrivi¬
rent au Roi une lettre qui marquoit leur
joye au sujet de son mariage, & leur re-
connoissance pour la continuation de son
amitié.

Pierre de Castille soutint par sa con¬
duite l’idée qu’on ìvoit d’abord con¬
çue de son mérite. Ce Ministre étoir ca-

'pable de négocier les affaires les plus dis-
hcilcs. On dut à son travail Paccesiìon
que le Canton de Zurich fit en 16 15 au
traité d’Alliance, pour laquelle cet Etat
ayoit montré tant d’éloignement. Ce Cary
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ton , i’un cics plus puiílàns après Berne,
accoutumé depuis longues armées à voir
fleurir le commerce parmi ses Habitans,
exact; jusqu à la rigueur dans le détail de
íli  police y &c encore plus attentifà la con¬
servation des dogmes qu’il profeísoit , 8c
dont quelques - uns le distinguoient des
autres Cantons-Réformés , avoir cru pou¬
voir se procurer un Gouvernement plus
heureux , si, renfermé en Jui-mcmc , il
se contentoit detre spectateur des dé¬
marches de ses voisins, & ne se mêloir
point des affaires du dehors , à moins
qu’elles ne demandassent fa médiation.
Soit que de nouvelles tentatives de la
part du Duc de Savoye fur le pays de Vaud
J’euflènt persuadé combien il étoit néces¬
saire de vivre en bonne intelligence avec
le Canton de Berne, pour en imposer à
un Prince dont la France avoir aussi sujet
de se plaindrex  soit que les Bernois eux-
mêmes se fuflent joints àTAmbafladeur, le
discours de ce Ministre prononcé à la Diere
générale des Cantons en 1612 , fit tant
d’impreffion fur les Députés de Zurich »
que leur retour sut suivi, quelques mois
après , de la réunion de leurs Souverains;
en forte qu’il n y eut aucun Etat du Corps
Helvétique qui ne se trouvât alors allié avec
la France. Le Canton de Zurich en con-
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fumant l’alliance de 1602 , stipula les mê¬
mes réserves que la Ville de Berne au su¬
jet de l’ernploi de ses troupes. L’aóte (a J
de cette acceí/ion est daté de Zurich le
20 Janvier 1614.

Après avoir rapporté Tétât de Talliance
en Suide, il convient de parler des ser¬
vices que Louis XIII tira des troupes de
cette République. La compagnie du Co¬
lonel Gal'aty qui étoit attachée à la garde'
du Roi , ( lr)  fut employée en Décembre

( a ) ìl est rapporté pag. (.7 & 6 S dans 1e Iàv.
II . de l'Hift. de Loitys7,111. par Baptifte le Grain  ,
Paris , 16 ;9. in-fol.fig. Memorabilia Tigurina ,
p.  84 nord éditionis . 111-4° .

Marc Lescarbot , dans fan Tableau deía Suisse,
ouvrage qu’il dédia au Roi Louis XIII , gç qui
fus imprimé à Paris en lái 8 in-40 > détaille ,
pttg. 69-jo le  cérémonial qui fut observé à Zu¬
rich en Janvier 16 14 , loríque Castille vint en
cette Ville pour y renouveller l’alliance . Cet
Ambassadeur distribua aux Chefs du Canton
des chaînes d’or , au bas defquelles pendoit une
médaille du même métal , qui repréfentoit d’un
côté l’elngie du Roi , & de i’autre un haut ro¬
cher avec la devise tirée du Prophète Isaie :
Foehus pacis meaî non movebitur.

( b ) Voyez . Tom . I . Chap . VJtl . p, i 99 . Mém.
de ia Regenee de Marie de Médicis depuis  ifiio
jujqu’en  1 610 . Tom. I. p. 81- z. à la Haye10.
in- 1 r . Journal de Bajfompierre, Tom. I. p. Z6f.
Cologne, 166S. in-11 . fig. Dupleix , Histoire d*
ísiiús Xjll . p. zz . Paris iú 54. in-fol;
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x<?i I avec quelques compagnies des Gar¬
des Françoiíts & des Chevaux Lcgers,
pour réprimer la révolte de Varan. On
avoir tâché de ramener ce Gentilhomme
de Berri à son devoir. Il continua d’em-
pècher qu’on levât les tailles & les droits
du sel. La Cour détacha des troupes pour
l’affiéger dans son Château. 11 parut d'a-
bord vouloir lé défendre ; mais on le prit
avec quarante de ses partisans, il fut mené
à Paris , & il eut la tête tranchée.

Dès (a)  le commencement de 1614,
les Princes firent éclater leur mécontente¬
ment contre la Reine-Regente. Ils se re¬
tirèrent de la Cour. C’etoient Henri ,
Prince de Coudé , César , Duc de Vendô¬
me , & Alexandre, Grand —Prieur de
France, tous deux fils naturels de Henri IV,
Henri , Duc de Mayenne, fils du Chef de

(a ) Journal de Balsompicrre, ibidem , pag.
5 2.7-33 S>Mém. de la Rcgence de Marie de Médi-
cis , To;n. I , p.  1 18 ty  139 . Stettler , Chr . Allem.
de Berne, Part II lâv . X. p 466 -468. Hajfner,
Chr . Allem. de Soleure, Part . II . p , 174. scan¬
neur t Tschudi, Chr, Allem. du Canton de Claris ,
p . ?41 Ó* s 42.. Witlfer , Chr . Allem. du Canton
d’Appenx,ell ,/ >. 585. Décade de l'Hist. de Louis le
Juste par Baptiste le Grain , Liv . II , pag.  44 x§-
fuiv . Paris  1619 . in.fol.7%. Dupleix , Histoire de
Louis XIII . h1. 30 , Paris.  1634 , in fos
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la Ligua , les Ducs de Longueville , de
Guise, dc Nevers , de Rohan , de Luxem¬
bourg , de la Trimouille , & pluíìeuts
autres Seigneurs. La Reine se servit de
route 1autorité de son siis pour faire ren¬
trer les Grands dans l’obéíilànce. Pierre
de Casti.le, AmbaíTadeur du Roi , de¬
manda une levée de lis mille hommes à
la Dicte que les treize Cantons tinrent à
Soleure en Mars de cctt„ année. L’objet
de certe levée étoit la conservation de la
personne du Roi & ceíje Cz  la France.
Telles furent les expressions dont la let¬
tre de Louis XIII atix Cantons , en date
du i z Février , étoic remplie. La pro¬
position de l’Arobadadeur éut son effet.
Les six mille hommes surent accordés, on
en forma deux régimens , chacun de trois
mille hommes, F'un aux ordres du Co¬
lonel Caípar Gallaty de Claris , dont
nous avons si souvent parlé , & I autre
fous le commandement du Colonel Jac¬
ques Fegelin de Fribourg. Voici les noms
des (a)  compagnies qui formoiem le pre¬
mier de ces régimens. Compagnie Colo¬
nelle de Glaris ; Gerhart de Dieíbach d*

( a ) 'Extraordinaire des Guerres Picardie  »
1614 . Vol. VJ. fol . 1067 s. Le même , 1515 . JP) ~
'tardie , Vol,XIV.  fol , 7330 . A 741 ^ .
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Berne, Christophe Feer 5e Cafpar Pfiffer
de Lucerne , Rodolphe 5e Georges de Re-
ding de Schvveitz, Fridolin Hesty de Gla¬
tis , ]ean-Georges Wagner 5e Jean-Uiric
Greder de Soleure , W allier 5e Arregger
du même Canton , Jean Schorísh , ou
Georgy de !a Ligue Grise, Rodolphe dé
Planta Griíon , 5e Jean-Luce de Gugel-
bcrg-Moos de ia Ligue des dix Juridic¬
tions. Total , dix compagnies.

Le (a)  régiment de Fegelin avoir le
même nombre de compagnies. Ses Capi¬
taines étoient Jacques Stciner 5e Ulric
Holzhalb de Zurich , Stricker 5e Troger
du Canton d’Ury , 1m Feld 5e Wílderick
d’ÍJnderwalden , Beat- Jacques de Zur-
Lauben 5e Ulric Hegglin d : Zug , Graaf
5e Curion de Bâle, Petermann li’Hrlach
5e Pierre de Dieíbach de Fribourg , Jean-
Ulric Axbegg 5e Jean-Georges Koch de
Schnfthausen, Pierre de Bîìsiein 5e Léo¬
nard Keller du Canton d’Appenzell , 5e
Fíeitngarter du Vallais. La Regente avoir
envoyé Gallaty à la même Dicte pour ac¬
célérer la levée des deux régimens. Ce
Colonel n’eut pas de peine á persuader

Même Extraordinaire , Picardie, iíl4-
Vol. VT. fbl.- 20841. A des de la Chancellerie dz-
tcbaffhauseii.
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les Cantons. Il les engagea mêmeà écrire
à la Reine, que íi Sa Majesté vouloir hono¬
rer François, Marqu s de-Baííompierre, de
la charge dc Coloncl-Géncral des Suisses,
ce choix leur feroiraustj agréable que s’rl
eût été Fait de quelque Prince que ce sûr.
Bastòmpierre fut pourvu de cette dignité
qui vaquoit par ta démiílìon du Duc de
Rohan , le i z Mars dc cette année.

Tandis que la Reine faifoir les prépa¬
ratifs néceslàircs pour soutenir son auto-
rite , les Princes ligués astèmWoient des
troupes. Ils avoient envoyé en Suisse
le Capitaine Abraham Guy de Neucha-
rel qui étoit íujet du Duc de Longuevdle.
Cet Officier portoir des lettres pour les
Cantons , asm d’empêcher 1» levée que la
Regente vouloir leur demander ; maii
l'Ambassadeur du Roi le fit arreter à So-
leure, & s'assura de fa personne jufqu’à
ce que la levée sût achevé®.

La première revue des deux régimens
de Galhirv& de Fcgeîîn se pastàà S. Jean
de Latine le 12 Avril. Bastòmpierre alla
les recevoir à Troyes au commencement
de Mai , & les conduisit à i’armée que le
Marquis de Praílin , Maréchal de Camp ,
alícmbloit à Vitry. L'arrivée des Suisses
allarma les Princes, & elle ne contribua
pas peu à les faire rentrer dans leur de-
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voir . Ils firent leur paix le 15 Mai àSainte-
Mcnehould. Ce traité fut íuivi de la ré¬
sonne du régiment de Fegclin. Nous rap¬
porterons à ce sujet les paroles du Maré¬
chal de B.iiîompicrre. La.paix (fiant ac¬
complie, la Reyne se résolut de ne retenir que
trots radie Sicjss , Ó" hcentìer les autres,
f our cet effet je m en allay donner congé, &
Us chaifnesd'or,selon U consume, au Colo¬
nel Fugly , & anmenay le régiment de Gai-
laty par Rosòy en Bde , a Ahlly , ou M . le
Ado.: cy bal de BnJJ'ac , qui commandait la
petite année,que le Roy voulod mener tn Bre¬
tagne avec luy , & M . de S. Luc , Afaref-
chal de Camp , se trouveront.  Le régiment
de Fegclin fut licencié an Bourg de Bar-
bonne Je a s Juin. Ceitii de Galiaty mar¬
cha tn Bretagne contre le Duc de Vendô¬
me qui avoit réfuté de souscrire au traité
de Sainte Menehould. L'approche duRot
soumit ce Prince. Le régiment de Galiaty
fut renvoyé au retour de cette expédition
à Estampes, où les maladies en enlevèrent
plus d’un tiers.

Le Prince (a J deCondé } toujours mé*

( a ) Nouvel Abrégé Chronologique de VHistoire
de France far M. k Président Henault , page 40*.
Paris , 174p . in-4cr. fig. Décade du Roy Louish
Juste far Baptiste le Grain , Liv . VJ.fag,zi% %
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content de n’avoir pas le principal crédit,
& íè plaignant de réexécution du traité
de Sainte-Menehould, íè retira de nou¬
veau en 1615 de la Cour , & publia un
manifeste contre le Gouvernement. Le ré¬

giment de Gallaty servit dans l’armée que
le Maréchal de Bois*Dauphin commanda.
Il se trouva au siège de Creil-sur-Oise en

' Septembre. Le 17 Octobre Bassompier-
re , avec la compagnie de Hessy & le
Capitaine Reding , s’empara de Sens,
où le Maréchal de Bois- Dauphin étoit
comme assiégé par les Bourgeois qui te-
noient le parti du Prince de Condé.Douze
ou quinze cens Suisses avoient été en¬
voyés en Avril de cette année dans la Pi¬
cardie pour empêcher que le Duc de Lon-
gueviile , Gouverneur de cette Province,
n 'entreprît rien contre l’autorité du Roi.
LeCanton de Berne avoir rappelle du fer¬

ai ? , iîi , , é ' Lìv . VU. p. z6  1. Grttmondi
fíist . Galite , Lib. ll . p. 101 . "Journal deBaJJom-
pierre , Tom. J. p. 340,141, ; s» , ; I8 . z«4 , A
j jy . Mercure François depuis Février 16s j Jitf-
tfu’en Juillet  1 6lj.  Tom . IV. p. z f 8 , 160 , &

Paris,  i6i 8. Mem. de la Regence de
Marie de Médicis, Tom. 1. pag. [76 - 177. à la
Haje,  172.p. in- 11 Inventaire général de VFlift.
de France par Jean de Serres, Pag. ?z6 &
R?uen 1647. in-fol.y%.
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vice le 11 Mars , la compagnie (a)  de
Jost de Bonstctten & de Guillaume de
Dieíbach. L’Historien (b)  de Berne écrie
que comme on avoir dispersé & séparé
les compagnies du régiment de Gallaty
contre l’usage érabli dans les troupes Suif
ses, 1c Canton se crut obligé d’ordonner
le rappel subit de la compagnie qu’il avoir
avoues ; mais des Ecrivains François nous
apprennent que les Bernois ne verdoient
pas que leurs soldats fiífent la guerre au
Prince de Condé qui étoit soutenu par les
Calvinistes du Royaume.

Nous ne rapporterons point tontes les.
actions de guerre où le régiment de Gal¬
laty se trouva sons le régné de Louis XIII.
Nous observerons feulement que ce régi¬
ment fut décoré du titre de Gardes Suis¬

ses du Roy  en 1S16, & qu ’il monta en
cette qualité fa premiere garde près Sa
MajestéàTours le n Mars de cette année.
Louis XIII ne pouvoit pas donner une
plus grande marque de confiance au
Corps Helvétique. Aussi le régiment ( c)

( a ) Elle avoit été partagée entre ces deux Ca¬
pitaines après la mort de Gerbart de Diejbach.

( b) Stettler, Cbr AUem. de Verne, Lìv . X.
p , 47 j . Dupleix , Hist. de Louis Xlll . p. p i. Paris^líj4 . in-fol.

( c ) Voyez, l’Hi(ì . du Régiment des Gardes Suif
ses l Tem. I . & Tom, II, avec Ireuves,
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de Gaílaty, qui , depuis cette époque porta
le ritre de Gardes builTès, montra dans
tous les rems par íâ sidéiité & par les ser¬
vices combien il eroit datte de cette pré¬

rogative. Voici la lettre(a)  que le Roi
écrivit en t 6 15 aux Cantons , pour leur

apprendre qtnl conletvoic le régiment de
Gallary à Ion  íervice.

» Louis par la grâcegle Dieu, Roy de
» '■'rance & de Navarre . Tres - chers &

» grands Amys , Alliez. & Considérez. ,
» r.j ani retenuà nostre íervice le régiment
w que nous avons aguerres fait lever en
» vos Cantons Ions la . barge du Colonel
» Galati , composé de huit vingts hom-
» mes par compagnie , suivant les capi-
»  filiations que nous iuy avons fait bailler
» & à les Capitaines , nous avons avisé
w de renvoyer le surplus en vos  Cantons,
» comme vous fera entendre plus amips e-
»>ment le sieur Caiìille nostxe' Ambaíïà-
» deur en vous rendant !a présente , par
*>laquelle nous vous asteurons du bon
>>devoir par les uns & les autres rendu à
»> nostre Iervice , de quoy nous nous re-
» mettons à noísre luldit Ambaíladeur,
» nous prions Dieu , &c. A Paris ce 3

( * ) Ttree des  Além.mfc,de Vogel, Grand Juge
du Régiment des Gardes SuiJJès, février



I)Eï SUISSES. 3rJÌ
» Février 161 s. Signé , LOU IS ;& plus» bas , BRULART.

Nous avons écrit ailleurs l’histoire du
régiment des Gardes Suisses; ainsi nous
nous croyons dispensés de rapporter ici
les services de ce Corps . On rappellera
néanmoins les principaux événemens du
régné de Louis XIII , dans lesquels ce ré¬
giment s’est signalé. Le siège de Montau-
ban en 1611 , celui de la Rochelle en
162.8 , l’attaque du Pas deSuze en 1629,
le siège de Hesdin en 1639 , celui d’Arras
en 1640 , l'assaut de Demont en 1641,
ôc  le siège de Colioure en 1642 . Cafpar
Gallary, de Glatis, premier Colonel de ce
régiment , mourut à Paris en Juillet 1619.
On ne fera point son éloge- Nous avons
rapporté les services importans qu’il ren¬
dit à la France fous cinq de ses Rois.

L’année (a)  1616 fut remarquable par
le traité de Loudun , que la Reine con¬
clut avec le Prince de Coudé , chef des
mécontens. 11 fut également favorable à
ce Prince & aux Huguenots. La Reine,
par le conseil du Maréchald’Ancre, fit ar¬
rêter le premier Septembre le Prince dc

( » ) Abrégé Chronologique de ÏHìst . de Tr met
par M. k Président Henault , pag.  410 ó' Juiv,
Paris , 1749 . ìn- ^ .sig,

Tome FI. O
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Condé qui l’avoit forcée a ce traite , 8c
qui , malgré la paix rétablie , continuait
à cabaler. Les Princes , à la nouvelle de
eet emprisonnement, 8c plusieurs Grands,
í'e retirerent de la Cour pour se préparer
à la guerre. La Reine mit sur pied trois
armées, commandées par le Duc de Guise,
par le Maréchal de Montigni , 8c par le
Comte d’Auvergne.

Marie de Médicis, qui, au milieu de ces
troubles , avoir beaucoup de confiance
dans les troupes Suiíîes, crut devoir s'as-
surer d’un secours de cette Nation ; 8c
Pierre (a)  de Castille, Ambassadeur de
France, demanda une levée de six mille
hommes dans la Diete que les Cantons
avoient convoquée àSoleure. Ce Ministre
remit aux Députés une lettre que le Roi
écrivoit le 6 de Septembre au Corps Hel¬
vétique , & par laquelle ce Prince infor¬
mait la République des motifs qui avoient
eaufë la détention du Prince de Condé.

(4 ) Stetthr , Chr , Ailem. de Berne , Lin . X.
p.  474 - 478 . Rahn Chr. Allem. de Sutjfe, p. 905.
Le Grain>Décade du Roy Louis le Jufie , Liv .IX,
pag  313 -316. Haffner, Chr. Allem. de Soleure,
Part . IL pag. 7J-77* 161 -264 A 175. Bajfom«
pierre, Journal , Tom. L p.  418 Mêm. de la Re~
ger.ee de Marie de Medicis, Tom, II. p.  132, 133»
s/s >i Çr  Î84 . à la Baye,  1710,
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La levée que l’Ambassadetir deniandoit
aux Cantons , devoir servir à faire rentrer
les rebelles dans leur devoir , & aider à
reprendre quelques Villes de la Picardie
qu’on avoir perdues. Les Députés de Zu¬
rich , de Berne, deSchweitz , de Claris,
de Baie, de Schafïhauson& d’Appenzell-
réformé , marquèrent à l’Ambaíîàdeur
qu’ils croient touchés des troubles de la
France ; mais que comme la proposition
de l’Ambassadeur n’avoit pas été notifiée
à leurs Souverains, ils ne pouvoient ar¬
rêter aucune résolution qui déterminât 1?
levée , ôi  qu ’ainsi ils référeraient le touc
à leurs Cantons qui ne manqueraient
pas d’agir convenablementdans cette oc¬
casion. Castille reçut une répon'è plus sa¬
tisfaisante des Députés de Lucerne, d'Dr p,
d’Underwalden , de Zug , de Fnbourg,
de Soleure & d’Appenzell- Catholique.
Après avoir lû la lettre du Roi , & en¬
tendu la proposition de son Ambassadeur,
ils dirent , que comme la demande de la
lévée étoit conforme à la teneur de l’al-
liance , ilsl’accordoient avec plaisir; mais
en même tems ils prierent PA.nbaíIadeur
de pourvoir au pavement des sommes que
la Couronne dévoie à la Nation , & de
faire observer les capitulations d’une ma¬
niéré plus exacte qu’on nel ’avoit fair juí-
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qu’alors. L’Historien de Berne écrit qu’en
Octobre de cette année, les autres Can¬
tons accordèrent aullì la même levée de
troupes ; que Holzhalb , Bourgue-maître
de Zurich , en fut désigné Colonel , &
que fur son refus, le Capitaine Greder de
Soleure obtint cette charge.Stettler ajoute,
que comme le bruit se répandit ensuite
que le Roi vouloir faire la guerre à íès
sujets Huguenots , les trois Villes de Zu¬
rich , de Berne Sc  de Schafíhausen, firent
difficulté de permettre la levée , & que
les Bâlois n’accorderent une Compagnie
au Capitaine Keller, qu’àcondition quelle
serviroit suivant la teneur de l’alliance.

Le Grain nous a conservé dans son his¬
toire (a)  de Louis XIII, la lettre que le
Canton de Zurich écrivit à de Castille, &
la réponse de cet Amba/Iàdeur. On rap¬
portera le précis de la lettre de Zurich.
Le Sénat mandoit que les Députés qui aC-
sisterent au nom du Canton à la derniere
Diete de Soleure, avoient fait un fidèle
rapport de ce que l’on y avoit traité ; que
le Canton auroit contribué très - volon¬
tiers à la levée de troupes que le Roi dé-
siroit ; mais qu’il venoit de recevoir des

( a ) impriméea Paris , 16 ij». in-fol. fig. Liv.
ix,p.  314-315*
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avis qui lui lioient les mains ; qn’il avoir
découvert les desseins pernicieux qu’on
tramoit contre les Bernois & la Ville de
Genève -, que les mouvemens du Duc (a)
de Nemours dans le Comté de Bourgo¬
gne confirmoient ces ayis , & que le voi¬
sinage des armées étrangères qui (è trou-
voient en Italie devoit augmenter la vigi¬
lance des Suilles; que d’ailleurs les trou¬
bles actuels de la France lèmbloient me¬
nacer les Sujets Evangéliques de Sa Ma¬
jesté , & que dans cette crainte le Can¬
ton ne vouloir point agir contre la réserve
qu’il avoit stipulé par le traité d’ailiance,
de ne point servir contre ceitx de fa croyance ,
qu’ainli il différoit de se déclarer sur la
proposition de la levée jusqu’à ce que see
soupçons & ses inquiétudes fulîènr diíîì-
pées ; que le Bourgue- maitre Léonard
Holzhalb à qui rAmbaffàdeur avoit of¬
fert un régiment dans cette levée, étoit
très-sensibleà l’honneur que le Roi lui fai-
soit ; que le Canton partageoit sa re-

( jí)  Le Duc de Nemours soutenu par les EA
pagnols , fit valoir en itf 16 ses prétentions au sujet
de son appanage contre le Duc deSavoye . On
peut voir le détail de cette guerre dans l’Histoire
de Genève parSpon , Liv . III . png. 480 -483»
Tam. I . Gen'tve,  173c . in-4 0./ ^ .

O iij
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connoissance ; mais que comme la pré¬
sence de ce premier Magistrat étoit abso¬
lument nécessaire dans ta patrie au milieu
des mouvemens actuels , il ne pouvoir lui

{>ermettre de servir hors de la Suisse.La
ettre étoit datée du 2 5 Septembre 1616 r

l’Ambastàdeury fît la réponse suivante.
M a g n 1f 1q û es Seigneurs , say

reccu celle que m'avez . escrite le 2 f Septem¬
bre , en rejponse de la levée que favois deman¬
dée a vos Seigneuries ait nom du Roy mon mais*
ire , suivant son alliance ; le contenu de la¬
quelle je ne manquer ay de faire savoir à Sa.
Majeflé , qui , d mon opinion , n en demeurera
guere contente , damant qu Elle se promettoit
tous autres cjseèls , & preuves de /’amitié de
vos Seigneuries } en ïoccurrence présente , sui¬
vant l 'assurance que je luy en avo 'ts donnée à
mon départ . C ’efipourquoy je vous puis ajseti-,
rer qu il mien demeure auss en mon partìcua
lier un très-grand déplais e. Je ne lairay pour¬
tant d me pourvoir d ailleurs , puisque je ne
dois rien efperer du lieu d ’ck j 'attendais le
plus prompt secours , & maíjeure que pour
cela le service de Sa Majeflé rien demeurerai
& que blíistr.erez avec le temps ceux qui voua
ont donné le conseil de tiaccorder d Sa Ma¬
jesté , sous prétexte de quelques peurs pani¬
ques , ce a quoy i 'alliance que j'ay franche¬
ment jurée avec vos Seigneuries , vous oblige ,
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Wtt que devez, tenir pour certain que Sa Ma-
jeflé ne pensea rien moins que d'attaquer ses
Subjets de vojlre Rltson , ejìans les princi¬
paux dentr eux qui luy ont donné les premiers
advis des desseins de, &c.

Le Roi avoit donné à Castille le pou¬
voir d'emprunter en Suííïe la somme de
quatre cens mille livres pour subvenir aux
frais de la levée que Sa Majesté désiroic
des Cantons. La. ( a)  lertrequi détaille ce
pouvoir & qui est adreisée aux Cantons,
ccoic datée de Paris le 7 de Septembre
1616.  Le Canton de Soleure avança dans
cette occasion cent mille livres au Roi.
Cette somme devoir être remboursée par
Sa Majesté dans quatre années.

La levée que Castille obtint , monta d
quatre mille deux cens hommes, ils for-
moient deux régimens fous la conduite
du Colonel Jacques Fegelin deFribourg,
& du Capitaine Jost Greder de Soleure.
Ce dernier étoit le même que celui dont
nous avons cité les Mémoires manus-

(4 ) Le Grain rapporte cette lettre» & de
même celle que le Roi écrivit au Corps Helvé¬
tique pour lui demander une levée de troupes
auxiliaires. Voyez. Liv, IX.p 321 -313.
wff , Chr. Allem , de Soleure , Part . JL p. 175-
z? 6 .
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crits , Sc  qui s’étoit distingué au service de
Henri III Sc  de Henri IV. Chacun de ces
régimens étoit composé de sept compa¬
gnies , & chaque compagnie de trois cens
hommes. Parmi les Capitaines de cette
levée , on voyoit Conrad (a ) Sc  Beat-
Jacques de Zur-Lauben de Zug , Keller
de Baie, Sc  Ours Brunner de Soleure. Le
Marquis de Bafïompierre, Colonel Gé¬
néral des Suisses, fit prêter le serment de
fidélité aux deux régimens de Fegelin Sc
de Greder à S.Jean de Laune, en Novem¬
bre de cette année„ les conduisit jusqu’à
Châtillon -sur-Seine , envoya alors le ré¬
giment de Greder dans le Nivernois, Sc
laista en Champagne le régiment de Fe¬
gelin. Ce dernier Corps servit en 1617
dans la Picardie du côté d’Abbeville. Le
Roi créa Chevalier le Colonel Jost Gre¬
der le (é ) 11 d’Août de cette année. Rien
de plus glorieux pour la mémoire de cet
Officier que le contenu de cet acte qui lui
conféroit l’Ordre de Chevalerie. Greder

{» ) Accord du 14 Octobre 1616 entre les
deux freres les Capitaines Beat -Jacques & Con¬
rad de Ztir - Láuben , fur leur compagnie en
France , conservé à Zug dans la famille de Zur-
Lauben . Cet acte est en Allemand,

(b)Preuve XI,



mourut à Soleure le 3 Mai 162.9 , âgé de
quatre-vingt ans. Son fils aîné Jean Ulric
fut fait Colonel du régiment des Gardes
Suides à la mort de Fridolin Hesiy, & son
troisième fils Wolffgang leva deux régi-
mens Suisiès au service de la France en
1655 & 1638. La guerre que le Roi avoit
faite avec succès contre les Princes rnécon-
tens , finit tout à coup par la mort du
Maréchal d’Ancre»qui fut tué fur le Pont
du Louvre le 24 Avril 1617. Le calme
ayant été ainsi rétabli , on licencia les deux
régimens de Fegelin & de Greder,

Pierre (a)  de Castille continua d’être
Ambassadeur de France en Suisse jufqu’en
1617 qu’il fut créé Intendant des Finan¬
ces. Robert Miron , Conseiller au Parle¬
ment de Paris, qui avoir été Président de
Fassemblée duTiers -Etat tenue à Paris en
1614 & 16x5 , succéda à Castille dans
l’Ambassade de Sui íTe.  Ce nouveau Mi¬
nistre employa tous ses soins pour calmer
les troubles des Ligues Grises. On don¬
nera le précis des différens qui firent naî-

( a ) Le Grain , Decade de l'Hift. de Louis le
Jufle , Liv. X p. 590. On conserve dans ia Bi¬
bliothèque du Roi N J 9 i.11 Lc - n ; , parmi les
Jes manuscrits , les négociations de M. de Cas¬
tille , Ambassadeur en Suiíié , depuis 1C11  jus-
qu’en 16IL,

Ov
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tire la guerre de la Valteline. Cette con¬
trée , que la nature paroîc avoir placée
pour faciliter le passage du Tirol & de
î’Empire dans le Milanez , appartenoit
aux Grisons depuis (a)  Tannée is13  lors
qu’ils en firent la conquête dans les dé¬
mêlés qiTils eurent avec Maximilieti
Sforce , Duc de Milan. Ce Prince la leur
abandonna , & FrançoisI , Roi de France
& Duc de Milan , les confirma en 1516
dans la possession de la Valteline & des
Comtés de Chiavenne & de Bormio. Les
Espagnols, ( b)  devenus maîtres du Mi¬
lanez, ne purent voir fans jalousie ces
pays limitrophes entre les mains des Gri¬
sons. Ils formèrent le dessein de les leur
enlever par quelque révolution subite.
Nous avons rapporté une partie des in¬
trigues qu’ils employerenc depuis 1603.
La construction du fort de Fuentes, à
l’cmrée de la Valteline, découvrit leur
projet aux plus éclairés d’entre les Gri-

( a ) Sprecber , Palladis Kh&tìcs, , Lib. X.pag.
38 ^ 389. tugduni Batavorum , 1á3 3. in- i 8.7%,

(b ) Praíiiqties contre l’alliance de lz France
cuvec les Suisses Grisons, p.  89 & susv . dans le
Tom. X. du Mercure .Brans ois, Paris \ cif.  in-8°.
P . Lin âge de Vauriennes, Mém.fur l’origine des
Guerres , Fart , I . p,  1 . &fuiv . Cologne, I678.in-12.
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sons ; mais la différence de Religion qui
divifoit les trois Ligues Grises, les em¬
pêcha d’étouffer dans leur naissance les
semences d’une guerre qui les accabla
dans la fuite. Le parti (a)  Protestant étoic

(a ) Stettler , Chr . Alletn . de Berne >Part //„
Liv . XI. p. 481 ey fuiv . &  48s A suiv . Am¬
bassade dit Marescbal de Bajsompierre en Espagne
tan íÉii . p.  Cologne 1668 . in-iz . Manifeste
des Valtelìns contre les Grisons , imprimé dans  s
Tom. IVdes Traités de Paix par Léonard , Paris
1693 . in-40. Mercure Franfois ès années 16,9-
i6zi.  Tom. VI, p , Paris \ 6z 1. in-8 ®,

fa-
L’origine , les progrès & les fuîtes  des trou¬

bles de la Valteline font décrits dans l’Histoire
de Venise par Baptiste Nani , Cavalier & Pro¬
curateur de S. Marc . L’Abbé Tallemanta donné
la traduction de cet Historienen quatre volumes
ri - lr . Paris  1679 . A1689 . blani est fort estimé
des connoistéurs . Ce qu’il dit des troubles de 1*
Valteline est exact , à la réserve  des reproches
qu’il fait au Duc de Rohan fur fa retraite de ce
pays en >6z6 Voyez, les Liv . IV, V, VI, VII, &
X d: cette Histoire.  P . binage de Vauriennes est
celui de tous les Historiens qui a détaillé le plus
exactement l’origine & les progrès de la guerre
de la Valteline , dans son ouvrage intitulé : Mé~
moires Jur l’Origine des Guerres qui travaillent
tEurcpe depuis cinquante ans , Cologne  1678 . in_
xz . deux volumes.  Voici ce qu’il dit dans íà Pré . ,
face . Comme les guerres dont l’Europea été agitée&
près de quarante ans , (y qui n’ont cejp que pit? t

0  Vj
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devenu aíîez fort dans la Valtdíne poire
jnípirer aux Catholiques la crainte d’être

Traité des Pyrénées , ont produit des révolutions
fort extraordinaires , 0 >de tres-grands maux ; je
m ’affeure quel’on ne fera pas fâché d'en apprendre
Vorigine, & de voir jusques dans leur source les
causes funestes de tant de malheurs , l'usurpation
que la Maison dé Autriche fit en mil six cent vingt
de la Valteline, fut la malheureuse étincelle qui
causa ce grand embrasement. Linage décrit cette
guerre depuis son commencement jusqu’en
1633 . Ce qu’il en dit , il l’avoit appris du
Chancelier Seguier au service duquel il étok
employé , où il l’avoit extrait des Mémoires ori¬
ginaux que ce grand Ministre lui avoir commu¬
niqués. Charles Paschal, Ambassadeur de France
auprès des trois Ligues Grises, depuis 1604 jus-
qu’en 16143 a aussi laissé un détail de ses Négo¬
ciations auprès des Grisons, dans un ouvrage
intitulé : Legatio Rhdtica, & imprimé à Paris en
162.0. in-8°. On y voir l’origine des troubles
qui agitèrent les Grisons depuis 1603 jusqu’en
1614. Lisez aussi les Procédures des Grisons de
Vannée  1618 contre aucuns perfides de leur pays ,
traduit deVAllemand en IranpoisslaHaye ,619.
in-4 0. Difcorfofopra la Ragiom délia rifolutìone
fatta in Valtelìna contra la Tirannide de Grisons
(fiHeretici , in Parìgì 162.y. in-fol. Dìfcoursfur
Vaffaire de la Valteline fip des Grisons, traduit de
VItalien , Paris  1 61J in-8 La Valteline, ou Mé¬
moire fur le sujet des guerres survenues en la Val-
letine fir au pays des Grisons depuis 1‘.usurpation
de la Valteline en 1610 jusqu 'en 1629. Geneve
I6Zy , Ìn-S0j Discours fur l’état présent des uffaiy
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opprimés . Cette appréhension occasionnabient-tôt des mouvemens contraires à la
tranquillité publique , & les deux partis
ne manquèrent pas de chefs capablesd’en
soutenir l’intrigue 8c  l 'éclar. Ce démêlé
eût pu fe calmer par la médiation des
Etats voisins, 8c  on avoit lieu de I’efpé-
rer , lorsque les deux familles les plus
puissantes des Grisons fe déclarèrent une
guerre ouverte. Les Planta & les Salis
nourrisioient depuis long- te ms une ani¬mosité sectcte les uns contre les autres.
L’intérêt particulier les avoit divisés, mal¬
gré les liaisons du sang qui dévoient les
rapprocher . Les Planta, sortis d’une des
plus anciennes Maisons du pays , confer-
voient un grand crédit dans leur patrie
depuis plusieurs siécles, & ce qui , joint
à leur nom & à leurs richeífes,Ies fortifioit
beaucoup , étoit la faction d’Efpagne dont
ils fe déclarèrent les chefs. Cette faction,
soutenue par l’Evêque de Coire , & par
la plupart des Catholiques , détestoit les
Protestans , & particulièrement les Salis.
Ces derniers, chefs de la faction Véni¬
tienne que la France foutenoit , n’oublic-
rent pas de leur opposer tous les efforts

res des Grisons, traduit del’Allemand far Vend
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d’une politique adroitement conduite.
Pompée & Rodolphe de Planta , tous
deux frétés , étoient doués de qualités
personnelles qui dévoient naturellement
augmenter l’envie de leurs ennemis. Ils
s’étoient acquis une grande réputation à
la guerre , & les deux branches de la Mai¬
son d’Autriche, celle d’AlIemagne, Sc
celled’Espagne, ayant reconnu la íupério-
íiré de leurs génies & leur fermeté , les
avoient flattés des plus belles espérances
pour faciliter les vues de conquête que
ces deux branches avoient fur les terres
des Grisons. D’un autre côté , les Valre-
lins Catholiques conçurent le dessein de
chasser de leur pays tous les Protestans qui
s’y étoient établis. Tandis cju’ilstramoient
la conspiration , les Protestans qui for¬
ment le parti dominant des trois Lignes
«'assemblèrentà Tusis le 11d’Août 1618,
& condamnèrent à la mort quelques-uns
d’entre les Catholiques , & de ceux qui
fouanoitnt les Espagnols, t es deux frétés
de Planta ne furent pas oubliés dans la sen¬
tence. Elle porroit que Pompée scroir
écartelé & Rodolphe rompu vif ; mais ils
s’étoient sauvés en voyant venir forage.
Jean-Baptiste de Prévost , dit Zamber,.
fut décapité à cause de son attachement
atix Espagnols. On rasa les maisons des
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deux de Plantasses griefs dont on les char-
geoit étoient , les uns dictés par l'intérêc
de la Religion & les autres par la passion,
particulière. On les accufoit d’avoir eu
des intelligences illicites avec les Espa¬
gnols & avec l’Archiduc d’Autriche »d’avoir traversé le renouvellement de l’al-
liance que les Vénitiens avoient recher¬
chée , & d’avoir soutenu en toutes occa¬
sions l’Evêque de Loire Sc  les Espagnols,
sur-tout ces derniers pour la permission du
passage perpétuel par le pays des Grisons.
Le zz Août Nicolas Ruíca , Archiprêtre
de Sondrio , accusé des mêmes intrigues
que lesPlanta, mourut à la torture .L’Evê¬
que de Loire fut condamnéà une amende
par une autre sentence, & on lui prescri¬
vit des articles qu’i! refusa de signer. Les
Catholiques Grisons Sc  Valtelins firent de
grandes plaintes contre ces sentences. Les
Espagnols qui ne perdoient pas de vue
leur ancien projet , animèrent leur fureur.
Enfin malgré les assurances que les Pro-
testans offrirent pour la sûreté des deux
Religions , les Valtelins Catholiques se
soulevèrent en Juillet 1620 , contre les
Grisons leurs Souverains. Secondés par
les Planta & les autres bannis, ils intro¬
duisirent les troupes Espagnoles du Mila-
nez dans leur pays. Jacques Robusteili,
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ïun des principaux Nobles de la Vaire-»
line , surprit le 19 Juillet Tirano 8c Te-
glio , & fit passer au fil de l’épée tons les
Protestans qu’il y trouva. Le 20 il exerça
les mêmes cruautés à Sondrio , & il se
rendit maître de presque tout le pays. Les
Grisons étoient dans la plus critique si¬
tuation par la révolte de leurs íujets. Les
Planta 8c les autres proscrits occupoient
tous leurs passages par les troupes Autri¬
chiennes , en forte que les trois Ligues ne
pouvoient esperer aucun secours. Néan¬
moins les Zurichois 8c les Bernois qui
«voient levé deux régimens pour les assis
ter dans leur nécessité, trouvèrent le
moyen de faire passer ces troupes à Loire.
Ces (a)  deux régimens avoienr pour Co¬
lonels Jean-Jacques Steiner de Zurich , 8c
Nicolas de Muilenen de Berne. Ils íbr-
moient trois mille hommes, dont deux
mille de Berne; mais ces troupes auxiliai¬
res ne purent ranger les Vahelins à leur
devoir , & le régiment de Berne souffrit
même un grand échec le premier Septem¬
bre dans un combat près de Tirano . Son
Colonel & tous ses Capitaines , à l’excep-
tion d’un seul, y furent tués. Les deux ré-

( n) Stettler, Chr. Allem. de Berne, l’art, IL
Hv . XI. fag.  j 00 . Q'juï 'U.
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gîmens quittèrent ensuite un pays où tour
les menaçoit d’une entiere destruction.
Au milieu de ces troubles , la France& les
Cantons employerent leurs bons offices
pour faire rendre aux Grisons la souve¬
raineté de terres qui leur appartenoient,
& pour réconcilier, les deux partis. Les
Vénitiens offrirent aussi leur secours.
Gueífier , Ambassadeur de France près des
Ligues Grises depuis 1617 , avoir travaillé
à empêcher la guerre civile; mais iln’avoit
pu la détourner , tant les esprits étoient
aigris. François (a)  de Baslompierre, Co¬
lonel Général des Suisses, eut ordre le 3o
Janvier 16zi  de se rendre à la Cour de
Madrid en qualité d’Ambassadeur Ex¬
traordinaire . Ce Seigneur y arriva à la fin
de Février ; mais il trouva le Roi d’.EÍpa-
gne au lit de la mort. Philippe III ordonna
à ion successeur par une clause du testa¬
ment , de consulter le Pape Grégoire XV,
au sujet des troubles de la Valteline. Phi-

( <*) Ambassade de Bajsompierre en 'Espagne,
p. 10 . A sui -u. iz8 -Ó'saiv Cologne 1668.  in -ii.
Mercure François , Tom. X. pag. 121-150. (fson
Appendix,p. 159-164. Paris 1625. 10-8". Traité
de Madrid imprimé dans. le Tom. IV. des Traités
de paix par Léonard , avec la.protestation des Li¬
gua Grises, Paris >69,; . 10-4". Stettler , Chu.
Allem, de berne , Part , II , JJv . XI, p, joj -jiS.
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lippe IV en montant fur te Trône , crus
devoir accomplir la derniere volonté de
son pere , & fes Ministres signèrent le 15
Avril i6ri à Madrid un traité qui réta-
bliíToit les trois Ligues Grises dans la pof-
lestìon de la Valteline, à condition qu’on
ne fouífriroit point dans ces pays Fexercice
d’une autre Religion que celui de Ja Ca~
tholique-Romaine , & que tous les bannis
feroient rappelles. Le Nonce du Pape en
Suistèj FAmbassadeur de France près des
Cantons , 6c le Duc de Feria, Gouverneur
de Mi an , dévoient veiller à l’exécu-
tion de ce traité. II fembloit que la que¬
relle ctoit asiònpie; mais le Duc de Feria,
loin d’exécuter le traité de Madrid , s'etri¬
parti du Comté de Chiavenne & du Pret-
tigeu , tandis que FArchiduc Leopold»
Comte du Tirol , envahistoit la baise Enga-
dine , le Val de Munster, & la Ligue des
dix juridictions . Les troupes Autrichien¬
nes prirent auslì la Ville & le Château de
Meyenfeld. Tant de violences obligèrent
les Griíons à fe prêter aty: conditions
que les vainqueurs voulurent leur dicter.
Leurs (a)  Députés qui s’étoient rendus à

( a ) Mercure François, Tom. X, p. 130-1S r.
Appendix , p,  165 - 167. Paris  1615 . in-s *.

Stettler , Chr . Ailem. de Berne, Part . IL Lìv . XI,
ì-  517-555- ïíto  i6i6 . in-foL
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Milan , renoncèrent le 15 Janvier 162.2. à
la Valteline Sc  au Comté de Bormio,
moyennant tine pension annuelle de vingt-
cinq mille écus, que les Habitans de ces
deux Seigneuries dévoient leur payer , Sc
dont le Roi d’Efpagne se déclaroit garant.
Le Duc de Ecria conclut cet accommode¬
ment si avantageux aux vues de son maî¬
tre. Il reítituoit le Comté de Chiavenne
aux Criions , mais à condition que la
feule Religion Catholique - Romaine y
seroit observée. Les deux Ligues Griíe
Sc  Caddée , Sc  la Seigneurie de Meyen-
feld , accordoient auíîi la liberté du pas¬
sage par leurs terres à toutes les troupes
d’Espagne. D'tin autre côté , l’Archiduc
Leopold obtenoit la permission de tenir
garnison dans Coire Sc  Meyenfeld pen¬
dant douze ans. Nous verrons bien-tôt de-
quelle maniéré ce Prince exigea des deux
Ligues qu’elles lui abandonnassent la pos¬
session de la Ligue des dix Jurisdictions
mais avant que de rapporter cet événe¬
ment , on joindra ici le précis de la (a)
lettre que les deux Ligues Griíe & Caddée

( a ) Appendix du Tom>X. du Mercure Frati-c
f ois, p 167- 171. On trouve aitjfí Cette lettre dans
le Recueil des Traités de paix par Léonard , Tarn,
IV, Paris } 1693 •
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écrivirent le 2 r Février 1622 aux Am¬
bassadeurs de France en Suiílè ; elles
leur accusèrent la réception de la let¬
tre qu’ils leur avoient adresiee de So-
leure le 14 de Février, par laquelle ils
leur avoient communiqué leurs réfléxions
au sujet du traité sait à Milan entre les
Ambassadeurs des deux  Liguesd’une part,
&í  le Duc de Feria, Gouverneur du Mila-
nez au nom du Roi d’Efpagne, l’Archi-
duc Leopold & les Valtelinsde l’autre.En-
tr’autres considérations que les Ambaílà-
deurs de France avoient faites fur ce trai¬
té , ils avoient écrit aux Ligues Grises que
leurs Ambassadeurs avoient par timidité Sc
fans le consentement de leurs Souverains,
abandonné la Valteline; qu’ds avoient ar¬
rêté des conditions non-íèníement préju¬
diciables aux droits & à la liberté de leur
patrie , mais encore contraires à l’alliance
que les Ligues avoient avec la France. Les
Ambassadeurs du Roi exhortoient les
Grisons de ne point approuver le traité
de Milan ; & en cas qu’ils le confirmas-
feue, ils protestoient contre leur ratifica¬
tion. Les Ligues Grises répondirent à la
lettre des Ambassadeurs par un long dé¬
tail des troubles de la Valteline depuis
leur origine. Elles leur représenterent de
quelle maniéré les Puissances voisines les
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avôient fomentés , elles leur dépeignirent
l’état malheureux Sc  critique dans lequel
ces divisions avoient plongé la Républi¬
que , & elles rappelèrent les instances
réitérées & inutiles qu’ells avoient faites
auprès de Gueffier , Ambassadeur du Roi
en Grisons , afin d’obtenir le secours re¬
quis pat l’alliance de France. Elles objec¬
tèrent {'inexécution du traité de Madrid,
l’épuisement de leurs finances pour conti¬
nuer une guerre aussi longue Sc  aussi oné¬
reuse, la conquête que l’Archiduc Leopold
Sc  le Gouverneur de Milan avoient faite dc
la Comté de Chìavenne , de la Ligue des
dix Jurisdictions , Sc  de la plus grande par¬
tie de la Ligue Caddée , & {'abandon gé¬
néral où on les avoir laissés. Elles marquè¬
rent les tentatives inutiles que Gueîsiec
avoir faires pour rétablir les trois Ligues
par la négociation dans leurs droits Sc  dans
leurs terres. Après cette peinture , elles
avouoient que la nécessîté& le danger émi¬
nent avoient obligé leurs Ambassadeursà
conclure le dernier traité de Milan par le¬
quel ils avoient renoncé à la Vaîteline qui
déjaétoir perdue, moyennant une pension
annuelle , Sc  à condition qu’on rend toit
aux Ligues les autres pays qu’on leur avoir
enlevés . Elles assurèrent les Ambassadeurs
de France que l’alliance du Roi avoir été
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expressément réservée dans ce traité , &
leur mandèrent , que les motifs cy devant
allégués les avoient forcés de ratifier les
conditions arrêtées par leuts Ambassa¬
deurs à Milan.

Telle fut la justification de la conduite
des Grisons. Guillaume de Montholon ,
Ambassadeur extraordinaire de France
près des Cantons , travailla {a)  avec Ro¬
bert Miron à les délivrer de la tyrannie
des Espagnols; mais ce sage Ministre ne
put achever ce grand ouvrage. Une mort
précipitée l’emporta (f)àSoleure le z Mai
de cette année. Miron qui continuoit à
remplir la charge d’Ambastadeur ordi¬
naire , ne perdit pas de vûe le projet de
Montholon . Si la capitulation de Milans
que le Duc de Ecria prescrivit aux Gri¬
sons^ déplut au Roi de France, les con¬
ditions dures & insupportables que ce
traité contenoit , ne tardèrent pas à ral¬
lumer la guerre. Plus ( c ) de quinze cens

(a ) Preuve XII.
(J>) On voit son épitaphe dans FEgliíë des

Cordeliersà Soleure. Hatïher la rapporte dans
fà Chronique Allemande de cette Ville , Part.
II . pag.  81.

(c ) Mercure Fr ans ois, Totn. VI p. í 31. Paris
1611. in-g®.fi%>& Tom. X. Appendice, p.  171.
A suiv . ibidem  IL! / . Le même Merture, Tom,
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Grisons s’étoient volontairement expa¬
triés pour ne pas ratifier cette capitula¬
tion . Bientôt après les Salis reprirent les
armes. Les Habitans du Prettigeu que les
Autrichiens avoient soumis , venoient de
chastèr ces nouveaux maîtres. Les Salis
encouragés par leur exemple attaquèrent
avec succès les garnisons de Loire & de
Meyenfeld. Ils les obligèrent même à
leur remettre ces places, Meyenfeld le 20
Mai , & Loire le 6 Juin. Les noms de ces
libérateurs méritent d'être transmis à la
postérité. Le Général Rodolphe , Baron
de Salis, & son fils Ulysse, furent les chefs
de cette entreprise avec le Colonel Jean-
Pierre Guler. Après ces premiers succès,
que le soulèvement général des Grisons
favorisa , le Baron de Salis délivra de
même la Ligue supérieure. On annulla la
capitulation de Milan comme un traité in¬
fâme & extorqué par la nécessité. Si nous
11e nous étions imposé des bornes dans la
composition de cette histoire , nous rap¬
porterions cette révolution avec Tétendue
qu’elle mérite ; mais l’histoire des trou¬
bles de la Valteline occupcroit un volume
entier. Nous exposerons seulement les

VJIJ. pag.  ?4+ &  îfr - îîtf . Paris  iízi . ia-g0,
Sprecber H. metuum Rhutie , p . 134 241,
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moyens que la France employa pour tirer
les Grisons de l’oppre/ììon des Espagnols.

Durant ces troubles les Gantons dont

les Grisons implorèrent plus d’une fois le
secours, étoient divisés entr’eux. Les Ré¬
formés vouloient les allìster. La plupart
des Catholiques , alliés avec l’Eípagne,
préféroient la négociation aux voies de
fait. Le Général de balis poursuivit cepen¬
dant la victoire sur les troupes de l’Archi-
duc Leopold , & il les chassa de l’Enga-
dine. La Cour de Vienne informée de lès

progrès , écrivit au Corps Helvétique pour
proposer une assemblée que l’on tiendroit
à Lindau , & dans laquelle on régleroit
définitivement les griefs que la Maison
d’Autriche prétendoit avoir contre les
Habitans du Prettigeu & leurs adhérans.
Les Cantons approuvèrent la proposition
du Congrès. Cette aslèmblée eut lieu le
z6 Août . Les Cantons y envoyerenc cha¬
cun leurs Députés. L'Archiduc Leopold
venoit de conquérir de nouveau l’Enga-
dine, en violant la suspensiond’armes dont
on étoít convenu. Cette irruption fut sui¬
vie du traité de Lindau. 11 portoit que
les Communautés du Prettigeu & de la
baise Engadine seroienr absolument assu¬
jettiesà la Maisond’Aurriche, que îcsSei¬
gneuries de Meycnfeld& de Malans , cy-

devanc
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devant membres de la troisième Ligue
appellée des dix Juridictions , seraient
incorporées dans l’une des deux Liguesqu’on laissoit subsister, íçavoir , dans la
Ligue Grise ou Caddée ; que pendant six
ans la Maison d'Autriche pourroit entre¬tenir des garnisons à Coire 8c à Meyen-
feld ; que les alliances que les deux Li¬
gues ont avec d’autres Princes demeure¬
raient en leur entier , tant qu’elles ne por¬
teraient aucun préjudice à la Maisond’Autriche ; ôc que lesdites Ligues ne
pourraient former aucune autre alliancenouvelle fans le consentement de la Mai¬son d’Autrkhe.

Louis XIII indigné du traité de Lindau
qui sappoit entierement la liberté de sesAlliés, réíblur de les venger & de tirerraison de l’inexécution du traire de Ma¬
drid. Ce Prince qui venoit de pacifier les
troubles de son Royaume, employa les
premiers momens de la paix à former uneLigue avec la République de Venise& IffDuc de Savoye. Elle fut signée (a ) à
Paris le 7 Février 1623 , son objet école

( a ) Léonard , Traités de paix , Tom. IV. ParisIÍÍ3Ì - in-4 0. Bajfompterre, Ambassade en Suisse
Pan í 6zj . Vol. I , p. 37 & jìtiv , Cologne 16SS.ín - ti.

Tome Fl. P
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le rétablistement des Grisons Sc  la restitu¬
tion de la Valteline. Le Commandeur dc
Sillery qui avoir relevé dans l’Ambastàde
de Rome le Marquis de Cœuvres , conclut
à ce sujet le 4 Février avec les Espagnols un
traité (a ) désavantageux au Roi , Sc qui
fut désavoué dès que le Cardinal de Ri¬
chelieu parvint au ministère. Le Roi d’Es-
pagne voulant prévenir la Ligue  qu ’on
formoit contre lui , se servit dune ruse,
Sc  offrit au Pape Grégoire XV de lui don¬
ner en dépôt les sorts qu’il avoir fait con¬
struire dans la Valteline depuis que lès
troupes y étoient entrées. Philippe III ju-
geoit qu’il ne lui seroit pas difficile de
retirer ces forts des mains du Pape, quand
les Princes ligués n’y auroient plus le
même intérêt. Le Commandeur de Sil¬
lery ne s'apperçut point de 1artifice. Sc
ìl signa, comme nous avons dit , cette
convention. L’Eípagne remit au Pape en
séquestre les forts de la Valteline jufqu'à
l’entiere cessation des différends que la
conquête de cc pays avoit fait naître. On
négocia pendant huir mois à Rome pour
trouver un moyen qui pût conserver la
Valteline dans ses prétentions , & y fixer
le seul exercice de la Religion Catholi-

( Mercure Français , Tarn. X■p. 1/ 2- 170 ,
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quc -Romaine . Le Pape Urbain VIII suc¬
cesseur de Grégoire , continua avec ar¬
deur la même négociation ; mais le Car¬
dinal de Richelieu qui venoit d’obtenir
la place de Ministre dans le Conseil de
Louis XIII, ne tarda pas à déconcerter
toutes les vues des Espagnols. Il fit de¬
mander Texécution du traité de Madrid,
rejetta la clause ajoutée du passage per¬
pétuel des Espagnols par la Valteline,
obtint le rappel du Commandeur de Sil-
lery , & fit nommer le Comte dç Bethunc
en sa place.

Le ( a ) Roi envoya un Ambassadeur
Extraordinairecn Suiíse pour rendre plus
respectable la protection qu’il accordoic
aux Grisons. François Anmbai d’Estrées,
Marquis de Cœuvres , fur revêtu de ce
caractère. Ce Seigneur , accompagné ne
PAmbassadeur Miron, se rendit en juiììec
1614 à la Dicte des treize Cantons à
Baden , & prononça la harangue suivante.
Bile offrira au Lecteur le précis des foins

( a 'j Stettler , Chr . Allem. de Berne, Part . IU
U11. XII . p, 559- 56}. Mercure Brans ois, Pont.
X p*g.  170 179. Paris  iffif . in -l *. Zinage>
Mém.sur l’origine des Guer. de íEurope , Part. /,
î- í 5&Jdiv . ( r*«ve XIII.
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que la France s’étoic donnés jufqu’alors
pour pacifier la Valteline.

» Magnifiques Seigneurs, le Roy mon
» maistre, vostre meilleur Amy , Allié 3c
» Confédéré , ayant cousjours ès occa-
», fions& affaires importantes qui se sont
» présentées en ces quartiers , aíïèz faict
», paroiítre le foin qu’il prend de vos in-
», térests, désirant de continuer en vostre
», endroit les effects de son affection &c
» royale bienvueillancc, m’envoye ex-
», traordinairement pour en ceste Assem-
», blée générale vous en confirmer les
», aslèurances; ensemble celles de l’estime
», qu’il faict de vostre amitié , par laquelle
», il a creu estre obligé pour le bien , ad-
», vantage & commodité de vostre Ré-
» publique , de vous représenter , comme
» ayant pieu à Dieu bénir ses labeurs, &
»> le foin que Sa Majesté prend de la con-
» duitte générale de fes affaires, Elle est
», parvenueà un tel poinct , que tous fes
», peuples jouylsans d’un doux & affermé
w repos, ne respirant qu’une entiere 8c
», sidclle obéyffance, Sa Majesté, par le
», rang qu’Elle ti,ent en la Chrestienté , a
», aulfi tost jecté (es yeux & fes peníéçs
», au dehors , avec les mefmes intentions
», 8c  désirs qu’Elle a tousjours eus, de
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» mériter du Public , d’empescher ou
» arrester routes sortes d’usurpations, Sc
» de procurer à ses Amis& Alliez un bien
» qu ’Elle a si soigneuíément recherché
»>Sc  estably chez íoy , qui est la félicité
» d’une bonne paix Sc  concorde.

» Or , comme vous luy estes en singu*
» liere recommandation, tant par inclina-
» tion naturelle Sc  ancienneté d’alliance;
» auffi employé t Elle vers vous rrès-vo-
« lontiers ses offices Sc  íês conseils, vous
», exhortant d’y correspondre& de les vou-
» loir embrasser,puisqu’ils ne rendent qu’à
» vous affermir en celle Assemblée gêné*
„ raie par la décision de tous vos dissé-
» rents , une si ferme Sc  stable union,
» qu’elle ne puisse jamais estre eíbranlée
» par ceux dont tous les dessins n'onr
» autre but que la diminution & perte
,>entiere de vostre liberté ; ce qu’il con-
» vient à vos prudences déconsidérer at-
» tentivement , estant bien plus facile de
» prévenir le mal que d'y remédier. J ’au-
» rois fur ce sujet beaucoup d’occasion
» de vous dire combien de mal Sc  d’affoi-
» blissement peut apporter à vostre Gran-
» deur vostre désunion , si Sa Majesté ne
», vous avoir plusieurs fois saisi repréíên-
» ter que vos Estats n’iroient jamais pros-
«pérans , que vostre amitié ne setoit re-
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», cherchée ny désirée des grands Prítî^
» ces, vos forces & vos puisiances redoit-
»rées , qu’autant qu’on vous verroìt af-
» fermis en une parfaicte union Sc  con-
í>corde.

» Le deffaut qui s’en est trouvé parmy
»»vos communs Amis, Alliez & Conse¬
il dérez , a produit îe mal Sc  l ’oppresiion

» qu ’ils sentent à présent . Vous ne de-
» vez douter , Magnifiques Seigneurs,
» qu ’il ne soit pour gaigner plus avant,
» soit par force, ou par artifice ou corrup-
.»>tion > Sc  que vous ne soyez menacez de
,, semblable péril , voire d’une subversion
*>entiere de vostre République >si vostre
« mauvaise intelligence continue , estant
», certain que tous Estats& Corps natu-
„ rels vivent & se maintiennent par les
j>mesines causes Sc  moyens qu’ils ont esté•

composez Sc  estabfis, íè destruisans Sc
„ ruinans par leurs contraires. Il vous
»  convient donc , Maghifiques Seigneurs,
» en ce danger commun recueillir vos
•»  cœurs , Sc  animer vos courages pour
» vous maintenir Sc  conserver au mesme
» poinâ que l’union Sc  la générosité de
j>  vos prédécesièurs vous a constituez,
„ afin que la postérité cognoistè que vous
, , n’avez pas esté moins qu’eux jaloux de
», vostre conservation, Sc  que par leurs
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h vertueux exemples vous estes excitez à
» maintenir en son entier la succession Sc
,»héritage acquis par leur sueur & leur
»>sang, afin de la transmettre à vos en-
»>fans en estât auísi glorieux & paisible
« que vous savez receue. C’est donc le
» principal soin du Roy mon maistre ,
» l’esprit duquel est travaillé du misera-
„ hie estât auquel sont réduits les Gri-
» sons vos communs Amis , Alliez &
» Considérez ; n'ayant pas moins dedou-
» leur de leur misère Sc  calamité qu’il en
»>auroit de celle de ses propres subjects;
» bien qu’il ne soit que trop véritable
b que pour avoir négligé les sérieux ôc
» salutaires conseils de Sa Majesté, ils
» font tombez en 1oppression qu’ils ioat-
» frent à présent.

» Vous avez assez cogneu , Magnifia
» ques Seigneurs, avec quel foin Sc  íoli-
» citude Sa Majestéa embrassé leur resta-
» bliíïement cn la Valtcline, Sc  devez
» semblablement vous souvenir que ce
» qui a retardé l'exécution du traicté de
», Madrit , a esté le refus qa’aucuns de
» Messieurs les Cantons ont faict de don-
» ner leur acquiescement pour lesdirs Grir
» sons , dont vous voyez la mauvaise
» fuitte , qui leur est entieremenr impu-
j* tée dans 1e Public , soit que l’induítriç
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»>& artifice d’antruy prennent ce prétexté
, ou autrement . La prévoyance que Sa
*> Majesté avoir eue de tous ces falcheux
» accidents , & le péril où la longueur &
» les temporisemenrs pouvoicm porter
»>ceste affaire , l’avoicnt ffaictr résoudre il
» y a ranrost près de deux ans , de qnit-
» ter les voies de négoeadon pour íe fer-
» vir de la force , si Elle n’en cust esté dis-

4i  luadée par vos advis & conseils : ayant
«>fur vos instantes prières repris la pre-
» miere voye de négotiation , laquelle a
ì>  depuis esté agitée par l’eípace de huiót
»>mois à Rome , & produit divers arti-

clés , dont les uns n’ayans point esté
i> acceptez par le Roy Catholique , Sa
»>Majesté n’a peu ny deu acquiescer aux
»>autres pour plusieurs grandes raisons
ï »importantes au Public , à vos intérests
->& conservation , ensemble son honneur
■»& dignité.

» La plus grande difficulté qui ait ar-
v resté Sa Majesté a esté la demande faicte
„ par les Espagnols de leur pastâge dans
„ la Valteline , dont vous jugez & cog-
»>noissez astèz la conséquence , fans qu ’il
, »soit nécessaire que j’estende davantage
»>les rasions qui ont mené Sa Majesté à
»>ce refus ; feulement vous en allégueray-
»>je une allez forte & puissante contre
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», le consentement desdits passagés, qui
„ seroit une ouverture Sc  entrée aux ar-
„ mes de la Maison d’Autriche dans vos
„ Estats Sc  Pays j dont la fuit te ne peut
» estre que très-périlleuse Sc  dommagea-
» ble. Sa Majesté fur ce subject a com-
» mandé à Monsieur de Bethune, son
» Ambassadeurà Rome , de représenter
, , au Pape l’intérest qu’ElIea de ne point
» donner son consentement pour lesdits
», passages, & de faire instance vers Sa
, , Saincteté .que la restitution de la Val-
» teline soit exécutée aux conditions por-
» tées par le traicté de Madrit avec la
», seureté requise Sc  nécessaire pour la Re-
» ligion Catholique. Elle continuera donc
» ceste procédure tant qu’il y aura lieu
» d’espérer contentement pour IcsditsGri-
» sons, ainsi que la justice & la raison le
„ requierreni ; ion intention estant de
« préférer tousjours les voyes amiables à
» celles de rigueur : désirant neantmoins
» de recevoir fur cela vos bons advis &
» conseils, afin qu’en ceste causé com-
» mune , & à vous si importante , vous
» preniez ensemble une résolution con-
», venable. Sa Majesté se promettant que
» vous féconderez volontiers lès bonnes
», Sc  droictes intentions.

», Le Roy mon maistre m’a aussy com-
Pv
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„ mandé , Magnifiques Seigneurs, tort»
», chant ie payement de vos pensions 8c
♦»eíclaircissement de vos debtes, dc vous
» faire íçavoir, que tant que les affaires
„ de ion Royaume luy ont peu permer-
» tre , il vous a íaict sentir les efflcts de
» fa Royale bénéficence, vous ayant en-
», voyé les mesines contributions que
», vous fouliez avoir du temps du feu
» Roy Henry le Grand son pete , de glo-
->rieuse mémoire. Depuis les mouve-
„ ments & urgentes affaires'de son Estât
„ ont empefché qu Elle n’ait peu vous
» faire tenir si amples voitures de deniers:
» maintenant qu’elles se restablisiènt, 8c
», que ses finances font dignement 8c-
», exactement administrées, Elle vous a
„ dès Tannée pasièe envoyé un secours de
» six cens mille livres qu’Ellea voulu con-
« tinuer , voire y adjouster encores en la
», présente année : Elle ira tousjours Taug-
», mentant , & le fera d’aurant p'us vo-
» lontiers loríqu’Ellecognoistra que vous
», vous en rendrez dignes par vos bons
»>déporccments, tant envers ía Cou-
», tonne , que vostve patrie mefmcs. Vous
», la trouverez , & tousjours en tout avec
», ce mesine íoin & désir.

„ Car pour . Tintroduction .dll sel de
» France en vos Cantons , Esten’a autre
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»>dessein que de vous en faire recevoir
» de l’advantage & commodité , l’ufage
„ dudit sel estant beaucoup plus sain & á
» meilleur marché que celuy que vous
» pouvez tirer d’ailleurs , ainsi que Mef-
» sieurs du Pays de Valais & Comté de
„ Neuf-chastell’ont eíprouvé.par l’eípace
» de vingt ans , & la différence qu’il y a
„ de l’un à l’autre : Sa Majestém’a donc
n commandé de vous en faire les offres »
» ainsi que généralement de tous les vi-
» vres & denrées qui abondent en fes
, , Estais, dont vous pouvez avoir besoin:
„ estant très-aise& contente que vous, fes
» bons Amis, Alliez& Confédérez , ayez
» commerce & communication avec fes
», fubjects , ne pouvant que contracter
» bonnes mœurs , & vous fortifier les uns
», & les autres en bonne dévotion vers fa
„ Couronne.

» Mais comme Sa Majesté par tant de
» preuves & favorables démonstrations
», donne manifestementà cognoistre com-
» bien , à f exemple de fes prédécesseurs»
» Elle désire cultiver & entretenir vostre
» alliance & confédération , aufft entend-
„ Elle que de vostre part vous y appor-
„ riez 3c  contribuyez ce que vous devez,
„ qu’il ne soit rien changé ny innové
» aux anciens traictez que vous avez avec

Pvj
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» sa Couronne , & que sous quelque
», cauíe , couleur ou prétexte , rien n’y
« soit altéré ; mefme que si aucunesen-
», treprifes se saisoient au préjudice , que
» vous les évitiez Sc  répariez en mettant
» toutes les choses au premier estât : c’est
« auffi ce que Sa Majesté attend Sc  se pro-
» met , tant de la prudence Sc sagcsi'e de
„ vos conseils, que quand vous considé-
« rerez que depuis que vostre alliance a
» esté faicte avec la France, vous avez
-, esté continuellement recherchez , Sc
„ vostre amitié respectée d’aucuns vos
» voisins, qui auparavant entreprenoient
», plus à descouvcrt & hardiment quils
» n’osent aujourd’hui faire avec leurs si-
» neslês & artifices contre vostre liberté.

N*Je se rois trop long à exaggerer les
», fruicts Sc advanrnges signalez que vous
» avez rcceuz depuis que vostre alliancea
« esté contractée ; comme auffi de quelle
m sincérité& franc hiso ellea esté observée,
-- tant de Sa Majesté que de ses predéceso
», sents ; laquelle désirant plus qne jamais
» la faire valoir pour l’aífermiflèmentde
» vostre République , dont Elle a tous-
» jours pourchasié l’union , comme la
» plus solide baze Sc  fondement de vostre
», liberté , auffi ne se peut-elle 1aster de
,, la vous coníeiller.
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>>Ne défaillez donc point d’amour Sc

» de pieté envers vostre patrie , faites
« ceífer toutes fortes de soupçons& mau-
» vaife intelligence qui pourroient estre
» parmy vous, renforcez les liensd’amitié
» & confédération avec Sa Majesté; &
>1 par l’exemple des maux de vos voisins,
-- empefchez ceux qui pourroient fom-
» ber fur vous , unistàns toutes vos vo-
» Ionrez à suivre les figes & fidelles con-
93 feils qui vous font donnez , jouyíîèz
», non-feulemtnt du repos 8c félicité que
» le Roy mon maistre vous íouhaitte,
» joignez vous aussi avec luy pour la faire
» revivre & remettre parmy vos com-
» muns Amis , Alliez Sc  Confédérez ,
„ Meilleurs les Grisons, ainsi (a)  qu ’ils

(a) Voyez ce qu’en a dit Charles Paschá
dans son ouvrage intitulé Légat us.  Cet Ecrivain
avoir été Ambassadeur de France au pays des
Grisons durant quatorze ans depuis 1604. II
avoir été Ambassadeur extraordinaire en Polo¬
gne l’an 1k76 , Ambassadeur en Angleterre Tan
1583 , ensuite Avocat Général au Parlement
de Rouen . 11 mourut en. 16 -5 âgé de soixante-
dix-neuf ans. Outre l’ouvrage que nous avons
indiqué , il a laiíîé divers autres écrits . Wicque-
fort critique Fmch.d íur quelques endroits du
traité ít l 'Ambassadeur, & ii dit qu’.l éco.it p.'us
(çavant qu’habile . W'kquefort l’Aení/afjitdeur&
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» avoient accouílumé de la posséder Iorss
-- que la feule alliance de France y a fleur y.

» ll relie , Magnifiques Seigneurs , à
», vous dire de ma part , que recevant
» tousjours très - grand honneur que le
», Ro ^ íê daigne servir de moy , & m’em-
» ployer en ses affaires , je tiens à bon
», heur & contentement particulier , que
», mon envoy & légation ait esté vers
» vostre République, pour l’estime& ad-
„ miration en laquelle j'ay tousjours eu
», vos actions généreuses & les vertus hé-
», roïques de vostre Nation : vous les cog-
», noistrez encores plus clairement par les
», effects de mon service dans les occa-

», fions qui íè pourront offrir , tant pour
» le général que pour le particulier , &
» de quel zélé& candeurj’accompliray
» tousjours les ordres dé Sa Majesté , me
», promerranr que vous y fçaurez corres»
», pondre par toutes vos actions & réfo-
», huions que prendrez fur les proposi-
„ rions de Sa Ma,esté , avec autant d’af-
», section Sc de sincérité que vous & vos
», prédécesseurs en avez esté tousjours
», douez & accompagnez . »

ses fonftions , Part . J, p, iog -jqi A- 114. à Itt
Haye  iíïz . in-.4°.
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La (4 ) harangue du Marquis de Cœu-

vrcs porta les Cantons-Résormés & les
Vallaisans à lever trois Régimens pour
faire rentrer les Grisons dans la poílet
lion de la Valteline. Le Pape Urbain VIII
voulant s’aílùrer de ce pays , y avoir en¬
voyé un corps de troupes ; mais le Mar¬
quis de Bagni à qui il en avoir confié le
'commandement,tint une conduite odieuse
par son trop grand penchant pour les in¬
térêts de l’Elpagne. Les Valtelîns refufe-rent -d’un autre côté de se conformer au
traité de Madrid , qui devoir les remet¬tre sous l'obéiíTance des Grisons, & Phi¬
lippe III fit déclarer au Nonce du Pape
qui se trouvoit à la Cour , qu'il ne pou¬
voir accepter les propositions de l’ac-
commodemc-nt»qi?e Sa Sainteté avoir ou¬
vert pour pacifier la Valteline ; que quoi-
qu'on pût établir lt seul exercice de la Re-:

( a ) Mercure Franfois , Tom. X. p.  8i8 - 8zf.
dr fort Ap endice , p.  18;- i9t . Historia motmim
& bellorum in Rhxtìit excìtatorum , authore  Far-
tunato Sprecheroà L-rmck , Equité /surate , pag,
401 . Colonie. Allobrogum  iC -iv . in-40, fig. Li-
nage , Mémoires fur l'origine des Ouerres de l'Eu¬
rope , Part . 1. jag. ; s &fuiv . hxpeditio Valte-
lin&ct auBore Abelìo Sammarthano , Parìfiis
1615 . in-4'3. Aubery , Mémoires pour l'histoire
du Cardinal de Richelieu, Tom. 11  f. 114-116,Paris 1<sco, in.fol.
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ligion Catholique dans cette contrée , il
avoit promis aux Habitans qu ’ils ne ré-
tourneroient jamais sous la domination
des Grisons ; que d’ailleurs , comme Duc
de Milan , il avoit des prétentions légi¬
times fur ces pays ; que la guerre qu ’il
avoit soutenue pour la Religion Favoit
obligé à des frais considérables , Sc qu ’en-
fin , avant que de parler d’un accommo¬
dement , il falloir le dédommager , ou
du moins lui accorder la liberté des pas¬
sages.

La France ne tarda plus alors à com¬
mencer la guerre . Le Marquis de Coeu¬
vres fit glisser par la Suisie dans le pays des
Grisons cinq cens chevaux François , &
trois mille hommes de pied . Le Canton
de Zurich y envoya un régiment com¬
posé de mille hommes sous la conduite
du Colonel Caípar Schmid . Les cinq com¬
pagnies qui formoient ce corps avoienr
pour Capitaines , Jean -Guillaume Stucki,
Jean - Félix Schœnuuer , Jean - Jacques
Schmid , Jean -Jacques Rahn , Jean -Jic-
ques Grebel Sc  Jo loc Meiíf Le régiment
de Berne étoit également de mille hom¬
mes . Son Colonel íe nommoit Nicolas de

Diesoach , & ses Capitaines , Gu 'llaume de
D .e b ' ch , Josiic W \ crman,Jean Antoine
deWcingârten , tous Bernois , & Jean Guy
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de Neuchastel. Les Vallaifans envoyerent
austì un régiment sous les ordres du Co¬
lonel Angelin-Preux de Sidérs. Les Ca¬
pitaines de ce Corps étoiem Pierre in Al-
bon , le Chevalier Antoine Stockalper,
Sc  deux frétés de Riedmarten. Ces trois
régimens qui formoient crois mille hom¬
mes palïerent à la fin d’Octobre dans le
pays des Grisons. Le Marquis de Cœu-
vres , Général des troupes auxiliaires de
France , de Venise Sc  de la Savoye, com¬
mença les premiers actes d hostilité con¬
tre le pastage de Steig que l’Archiduc Leo-
pold avoir fait fortifier Tannée précé¬
dente. Le régiment de Berne Sc  un dé¬
tachement des Grisons, conduit par le
Colonel Brucker , emporterent ces retran-
chemcns. La révolution devint gcnérale,
Sc  la Ligue des dix Juriídictions que Us
Autrichiensavoient subjuguée, fe déclara
cn saveur des deux Ligues Grise& Cad-
dée. Elle renouvclla ion al iance , Sc  le
Prettigeu , la Communauté de Fleích, le
Château & la Ville de Meyenfeld re¬
tournèrent sons la domination de leurs
anciens maîtres. Les troupes auxiliaires
sc saisirent austì du pont du Rhin & de
son fort , situés à une lieue & demie
de Steig. Le Marquis de Cœuvres ne vou¬
lut pas donner à i’enncmi ie tems de sc
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reconnoître . Api'ès avoir commis la dé¬
fense de ces conquêtes au régiment de
Berne & aux Grisons, fous le comman¬
dement du Marquis de Haraucourt , Ma¬
réchal de Camp , il s’avança avec son
armee à Coire , &"prit le chemin de la
Valteline. Les succès des François allar-
merent beaucoup le Gouverneur de Mi¬
lan , & les Espagnols firent marcher en
diligence le régiment de Serbellonne vers
Cbiavenne ; mais rien ne put arrêter les
progrès du Marquis de Cœuvres. Il «'em¬
para successivement de la balle Engadine,
du Val-Munster , des passages du Tirol,
de la Comté de Bormio , des forts de Pio-
Domo , & Piala-Mala , & de la Ville de
Tirano . Le Marquis de Bugni qui com-
inandoit les troupes du Pape dans la Val¬
teline , fut obligé de faire le 6 Décembre
un accommodement avec ce Général.
L’accordstf ) portoit en substance, que
les Valtclins(croient maintenus fous la pro*
ìeflion du Roy de France , selon ralliance

(a ) Rapporté dans le Tome  X du Mercure
Tr ans ois, p.  8if -8is >. Léonard , Traités de paix t
Tom. IV, Stettler , Chr . Aìlem de Berne, Part . II.
Lim. XII . p.  fi 6- & suiv . Sprecher, H. motuum
Rh&t. p. 4»8>435 .441  A448 . Mercure Bran-
[ois , Tom. XI. p.  ié - j4,117 -181. Paris  1616,
in-8*. Preuve XIV.
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que Sa Majesté a avec les Grisons , & celle
qu Elle a avec les Vénitiens Ô" le Duc da

t Savoye, pourvoi que les Valtelinss'en ren¬
dent dignes , & renoncent à toutes les protec¬
tions , alliances & traiUez . recherchez , & .
conclus depuis les cinq dernieres années avec
d autres Princes . Que nul des forts ne seroit
livré aux Grisons , & que les différends entre
ces derniers & les Valtelins feraient aimable¬
ment accordez , leplustost que faire ce pourroit.

Les Vénitiens envoyerent un train dis¬
tillerie aux François durant le siège de
Tirano . Après la reddition de cetre place,
le Marquis de Bagni se retira avec ses
troupes à Morbegno , & promit de ne
plus commettre aucun acte d’hostilité
contre les Alliés. Le Marquis de Coeu¬
vres qui avoir fait ces conquêtes fans souf¬
frir presqu’aucune résistance,"marcha en¬
suite à Sondrio , s’empara de cette Ville,
& en assiégea le Château. Le régiment
Grisou du Baron Rodolphe de Salis se
distingua à listant , dairs lequel on força
la garnison. Le Capitaine Mazote du ré¬
giment de Vaubecourr, fur tué à ce siège.
Morbegno se soumit ensuite, & le Mar¬
quis de Bagni vuida entierement le pays
des troupes Ecclésiastiques. Il ne restoit
plus aux ennemis que Chiavenne & le
fort de Ripa. Il y avoir dans Chiavenne
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deux cens Espagnols commandés par le
Colonel Serbellonne, & mille Napolitains
& Espagnols défendoient le fort de Ripa,
qui est un paflàge important pour entrer
dans le Milanez. L’attention du Marquis
de Coeuvres, pour adorer íes conquêtes ,
le porta à élever un fort dans le voisi¬
nage de Ripa. Les exploits du Général
François surent récompensés par la plus
haute dignité où un militaire peut aspi¬
rer. Louis XIII le créa en 1626 Maré¬
chal (a)  de France. On peut voir dans
l’histoire des troubles de la Valteline la
fuite des succès du Maréchal de Cœuvres.
Ciiiavenne capitula le 2 Février, & son
Château se rendit le premier Mars après
quelque résistance. Le fort de Ripa fut
auíìl investi, après que le Marquis de Cœu¬
vres eut reçu un renfort de deux mille six
cens Vénitiens, & un régiment Suisiè de
nouvelle levée. Ce dernier Corps , que Ic
Colonel Jean-Idenri Zum-Brunnen, Lan-

( a ) On conserve dans la Bibliothèque du Roi
les Négociations du Maréchal de Cœuvres en
Suisse pour la Valteline depuis 1614 . jusqu’en
I6a « , elles forment cinq volumes , & font cot-
tées N 5 9104 , parmi les manuscrits. Le Maré¬
chal de Cœuvres qui fut créé Duc en 164J,’
mourut à Paris le f Mai 167V,  âgé ds - Sans.
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damme du Canton d’Ury , avoit formé,
& qui avoir pour Capitaines Gedeon
Stricker , & "VValther Schmid, joignit
Cceitvrcs au milieu de ses conquêtes , &
le servit utilement. Les maladies causées
par les chaleurs de Pété emporteront une
grande partie des troupes. Le régiment
deSchmid qui revint à Zurich 'le z d’Aoûc
c[e cette année , ne ramena que quatre
cens hommes. Le régiment de Berne qui
avoir palîé dans la Valteline avec le Mar¬
quis de Haraucourt , périt prefqu’entierc-
ment. On peut juger -que les Vallaiíàns
qui avoient partagé avec les François 3c
les Zurichois toutes les fatigues de la
guerre dans la Valteline, étoient aussi fort
affaiblis.

Le Roi , ravi de voir que la victoire
s’étoit déclarée en Faveur de ses troupes
3c  de ses Alliés, résolut d’en tirer tout
l’avantage que tant de succès íembloient
lui promettre. Il revêtit le Maréchal de
Baíîbmpierre du caractère d’Ambadadeur
extraordinaire près du Corps Helvétique.
H crut que ce Seigneur, dont le mérite
personnel , joint à sa dignité de Colonel-
Général des Suidés , avoit gagné Pestime
des Suides, applaniroit plus facilement
qu’un autre les difficultés qui avoient em¬
pêché une partie des Cantons de secourir
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ies Grisons, & qu’il pourroir terminer les
différends de la Valteline d’une manière
solide & honorable.

Baíîbmpierre arrivaà Solenre le ir Dé¬
cembre i Si  5. Il y eut une Dicte des treize
Cantons &:da Vallais en cette Ville le i z
Janvier 162.6 ; la plupart des Députés de-
manderent l’exécution da traité de Ma¬
drid »& les Réformés la liberté de cons¬
cience pour la Valteline; tous opinèrent
unanimement pour la restitution de ce
pays. Le Maréchal leur donna de grandes
espérances, malgré les menaces du Nonce
qui marquoit un penchant trop visible
pour les intérêts de l’Eípagne. Bassom-

Eierre(a) fit une longue Sc pathétique
aràngue, pour porter les Cantons à la

défenlè des Grisons. Les Zurichois accor¬
dèrent dans cette vue la levée d’un ré¬
giment aux ordres du Colonel Jean-Jac-
ques Steiner. Il étoit composé de cinq
compagnies. Les Bernois leverent auflì un
régiment de iix compagnies, & le joigni-

(a) Ambassade deltaffompierre en Suijfe, Vol.ï.
fag. 170-178 & MemorMlia Ttgu-
rt 'ruty p,  157 nova edìtionìs. Stettler , Chr . At~
lem. de Berne, Part . II , Lin . XII . p.  5 6 8 eé1sain.
Linage , Mèm.fur l’origine des Guerres de l‘F.u~
rope, Part. I, p,  140 fuiv , & Part . U . pag.
J 49. & /uiv.
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rent à celui de Dieíbach qui avoit servi
avec distinction dans la conquête du Pas
de Steig. On voie par les Mémoires (a)
du Maréchal deBaslòmpierrequ’íl y avoirdans l’armée de Cœuvres en Valteline un
régiment de Zur-Lauben.

Au milieu des préparatifs que les Can¬
tons faifoient , les uns pour aiîurer la li¬
berté de conscience dans la Valteline, Sc
les autres pour faire restituer ce pays à íèsanciens Souverains, íbus des conditions
qui en excluassent toute Religion con¬
traire à la Foi Catholique-Romaine , on
apprit que Fargis , Ambassadeur de France
en Espagne , avoit signé le 5Mars à Mon-
çon avec la Cour de Madrid » un traité
qui terminoit les différends de la Valte¬
line. Ainsi les mouvemens que Basiom-
pierre s’étoit donnés pendant Con  Ambas¬
sade en Suisse, devinrent inutiles. Ce Ma¬
réchal retourna en France vers la fin de
Février , avec la satisfactiond’avoir aug¬
menté ramifié que les Cantons lui por-
toient . Il nous a laisse le détail de son ( b )
Ambassade. On y trouve des morceaux
intéresiàns , entr’autres , la (c)  réplique
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qu il fie à Berne à l’Advoyer de GraíFea-
ried , en présence des Colonels Rodolphc
Pfift'er & Jost Greder, du Landamme Con¬
rad de Zur-Lauben. & du Baron de Dies-
bach de Prangin, 1e 19 Janvier 1616 , fur
les dettes que la Couronne de France

’avoir en Suiiíe
Les Rois de France & d’Eípagne con¬

vinrent par le traité de Monçon , que les
Grisons demeureroient Souverains de la
Valteline& des Comtés de Bornai» & de
Chiavenne-, que la Religion Protestante
en seroit bannie pour toujours j que la
justice ne seroit administrée que par des
Catholiques Grisons ou Valteiins; que
les troupes étrangères fortiroient du pays
dans un mois , à compter du jour de la
signature, & que les forts occupés , tant
par le Général François que par les Espa¬
gnols , seroient remis dans le même rems
à des Officiers neutres , pour être rasés.
Ces conventions ne furent pas du goût
des Protestans , ils ne feignoient point
de dire , qu’elles don noient moins la paix
Lux Griions , qu’elles ne les forçoient
d’être toujours aux prises avec les Valre-
lins , puisquel’on ne coniervoit aux uns
qu’une ombre du pouvoir suprême, tan¬
dis qu’on laistoit aux autres tout l’eílèn-
tiel de la souveraineté. Ce traité fut en

tisset
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division. Il est vrai qu’il contenoit plu¬
sieurs propositions susceptibles de dtífé-
rens sens. Nous ne le rapportons pas dans
toute son étendue , de peur de lastèr la
patience du Lecteur; mais il est aisé, en
le lisant , d’en remarquer l’ambiguité.
Auffi le déplaisir qu’en eurent plusieurs
chefs dans les trois Ligues, rejaillit plus
d’une fois íur les familles qui avoient aidé
le parti des Catholiques par l’introduc-
tion des troupes Espagnoles,ou contribué
à ramener le calme d’une maniéré si peu
satisfaisante pour le Gouvernement. Nous
verrous bien-tôt les reprcíentations que
les Grisons firent au Roi de France, afin
de rectifier le traité de Monçon.

Après avoir rapporté en peu de mot*
les foins que Louis XIII se donna pour
appaiser les troubles de la Valreline, il
convient de parler de la levée(a)  de trou¬
pes que ce Prince obtint en i6ij  de$
Cantons Catholiques pour soumettre se*

( * ) Bajfomp terre , Journal , Hom II . p. ; 3 8,
340 érsuiv . Le même, Ambassade en Suisse, Vol. I.p. 117 , I îl 1 13s 16 . né , 140,14 ! ^ >179;
Cologne  léég . in- z. Extraordinaire des Guerres
de Picardie  issiy . Vol. V, fol . 1736 A stirv. &í 7S}. Hafner , .Jjr , Ailem. de Sole ure , Part. //.f . 7} , 80 é>  zSr.

Tome VI. Q
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sujets Huguenots qui avoient repris les
armes. Robert Miron , Ambassadeur du
Roi , négocia en Septembre cette levée,
& elle fut prête lorsque le Maréchal de
J3asiòmpierre arriva à Soleure le i r Dé¬
cembre. Jean ( a ) de Roll , Advoyer de
Soleure , illustre par fa naiííànce Sc  par le
grand crédit que Ion mérite lui avoir ac¬
quis en Suisse, avoir été désigné par le
Roi pour être le Colonel de cette levée;
mais des raisons d’état l’empêchcrent
d’accepter cet emploi. Aussi le Maréchal
de Baííompierre qui étoit beaucoup lié
avec cet Advoyer , lui rendit route la jus¬
tice  qu ’il méritoit dans une lettre qu ’il
écrivit à l'Ambassadeur Miron , quelque
rems avant que de partir pour la Suiilè,
Je ne fins pas marry de ïexcuse qu 'a fait
VAdvoyer de Rool de commander le régiment
nouvellement levé , car il servira plus utile¬
ment le Roy en Suisse , qu il ri’cufi fait en
Trance ; c cfl un fort capable & habile hom¬
me , & qui conserve ensemble , fans le faire
choquer , la qualité de ben patriote , & celle
de bon serviteur du Roy. L ’Advoyer Arn-

(a ) AmLaffade de Baffempìerre, Vol. T. pag,
í 16, & t ?8. Hiffher, ilidem. p. <5-7 M c S.
leu , nitlion . Hferìque de h Suisse, 4rt . Am-
lilyn.
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jRhytt de Lucerne m m'est sas canneu ; mais
je l’ay oui estimer un homme de commande¬
ment , & qui a desja cChonorables charges en
Savoye.  Le Maréchal de Baílompierre,
arrivé en Suiíîè , manda le aï Janvier
X62.6 k Remond Phelypeaux deHerbault.
Sécretaire d’Ecat» les particularités sui¬
vantes. Sur tordre que Monfieur Miron
recsut an mois de Septembre dernier , de de¬
mander aux Cantons la levée et un régiment
Suiste t & d ’en donner le commandement  ,
comme Colonel , aufieur de Rosi , Advoyer
de Soisure , quelques jours après ledit Ád-
tloyeréexcusant fur ses infirmités. & mala¬
dies j remit la charge qu il avoit acceptée ès
mains de Monfieur Miron , le suppliant de
faire succéder son fils d la compagnie dont on
luy avoit donné la capitulation avec la charge
de Colonel ; ce que Monfieur Miron conseilla
eut Roy dlaccorder d cet homme puissant en
Suisse , & asseElionnê d son service , (3  Sa
Majesté lefit volontiers fur fadvis & la très-
humble priere dudit fieur Miron auquel Elle
commanda d offrir la charge de Colonel d
t 'Advoyer Am -Rhyn de Lucerne , qui ac¬
cepta t honneur qu il plaìfioit au Roy luy faire ,
& s en revint incontinent de Piedmont , oie
il estait employé par Monfieur le Duc de Sa¬
voye , pour prendre la pofissm de sa nouvelle
charge . . ,,ls  Roy doit conserver d son str-
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qjtce le Colonel Am-Rhyn, qui , outre(es nu¬
ires bonnes qualitésa celled'Advoyer du
pnrsntr Canton Catholique, dontn.-uts avons
fias de be otn en la príjentc occurrence que
d'aucun des autres, il efl grand serviteur
da Roy, brave' homme de fa personne, le
plus capable de servir en la charge de Co¬
lonel qui soit pour le préfent en Suisse.

Waitber Am-Rhyn avoir été créé Ad-
voyerde Lucerneen i6r .; ; il avoir levéen
!j 6 í 5 un régiment Suisse an service du
Duc de Savoye contre les Espagnols. Ce
Prince rempli d’estime pour son mérite,
Je nomma Chevalier de S. Maurice & de
S. Lazare. Am-Rhyn ayant été réformé
cetre même année à cause de la paix, re¬
tourna dans fa patrie , à laquelle il tendit
de grands services jusqu'en 16% 5 qifil fur
établi Colonel d’un régiment Suisse au
service de la France. Nous donnerons les
noms des Capitaines qui formèrent ce
corps. Le régiment ( a ) étoir composé
d’onze compagnies , chacune de trois
cens hommes. i Q. La colonelle de Wal-
ther Am- Rhyn,  de Lucerne, Jofl
Am-Rhyn , fils du Colonel , ôc Jean-Ren-
■yvard Goeldlin , tous deux de Lucerne.
zv. Jean-Ulric Graít & Nicolas Bûcher,
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à même Canton. 4 0. Jean - Jacques
Troger , du Canton d’CJry. 40. Jacques Sc
Jost-Rodolphe de Reding , de Schweitz*
s 0. Auff-der-Matir, du même Canton*
6°. Pierre Im-Fe!d , du Canton d’Under-
walden. 7f . Jacques Wickart Sc  Uiric
Hegglin (a)  du Canton deZug . 8°. Fran¬
çois d’Affry de Fribourg.Â .Jean de Roi ! ,
Advoyer de Soieure. da compagnie étoit
commandée par son fils. to Q. Ours Gritn
& Viétor Haífner du même Canton, Sc
xi °.  VxZeiígran. Le régiment ayant été
assembléà Soieure, prit le chemin de la
France , en Décembre 1<>2.5 , pafia â
Saint- Jean de Laune, y prêta le ferment
de fidélité, Sc fat  envoyé en Picardie pour
garder plusieurs places de cette Province.
II se trouva à Calais le r 3 Février 1617 ,
Sc fut licenciéàSaint-Jean de faune le 1a
Mars de cette année. Le Roi donna uns
chaîne d’or à chaque Capitaine.

La levée du régiment d’Am-Rhyn ayoie
interrompu l’hilíoire des troubles de la
Valteline. Nous allons la continuer Sc  rap¬
porter les fuites du traité de Monçon que
ía France avoit conclu avecl’Efpagne le y

(4 ) Uiric Hegglin, natif de Menzirìgen, Kit
Landamme du Canton de Zug en 1S17. & 161
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Mars 162.6. Ce traité (a)  inquiéta les Gri¬
sons. Us crurent qu’il donnoit des privi¬
lèges trop étendus à leurs sujets, & ils
firent des représentations au Roi & à son
Ambassadeur près du Corps Helvétique.
Us se plaignirent anx Cantons de quel¬
ques articles de ce traité. D’un autre côté
Venise & laSavoye , qui ti’y avoient pas
été compris , en marquoitnt un égal mé¬
contentement. Miron , Ambassadeur de
France , notifia à la Diete de Baden tenue
en Juin de cette année , que le Roi avoir
arrêté un accord avec la Cour de Madrid ,
pour la restitution de la Valteline; mais
comme il n’c-xpliquoit pas les conditions
du traité , plusieurs Cantons écrivirent
au Marquis de Cœuvres & au Doge de
Venise, pour avoir un véritable détail
de ce qui avoir été négocié à Monçon.
Cependant les deux régimens de Berne Sc
celui de Zum-Brunnen, revinrent en Sep¬
tembre de la Valteline dans leurs Cantons.
Le Marquis de Cœuvres ne pouvoir assez

(a ) Stettler , Cbr . Allem. de Berne, Part , 11.
Liv . XII. />. 1 71- 578 . Hapfner, Chr. Allem, de
Soleure, Fart II . pag. -x 81 Plsmt 'm , Abrégé de
Ffflft. Suisse, Liv . VI. p.  3p s & Binage de
Vaurienne , Mémoires fur l’origine des Guerres
de l’Europe, Fart , II . p.  111 . Çp fuiv . Cologne
16/8 . in-11.
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fè louer de la valeur qu’ils avoient mon¬
trée dans cette expédition, & de la sévére
discipline qu’ils y avoient observée.

Le Roi instruit des plaintes des Grisons;
ordonna à Guillaume de l’Aubeipine ,
Marquis de Château-neuf>dc se rendre
en SniíTe, pour appaiíer les murmures.
Ce Ministre qui fut revêtu du caraétère
d’Ambaílàdeur extraordinaire , vint de
Veniseà - oleure le 6 Décembre 162.6 ; Sc
après avoir pris langue avec Miron , Am¬
bassadeur ordinaire , il obtint en Janvier la
convocation d’une Dicte des Cantons , 6c
donna l’explication ( a ) du traité de Mon-
çon. Elle portoit en substance, que les
deux Couronnes de France & d’Elpagne
remettoiem tes affaires des Grisons& de la
Valteline , ensemble des Comte z. de Bormio
& de Chìavenne , en pareil eflat quelles
tft oient l 'an 1617 , fans aucune innovation ni
changement , entendans lesdttes deux Couron¬
nes que toute l'autorité supérieure & souve¬
raine que les Grisons avoient en 1617 fur la
Valteline & les Comtsz, de Bormio & de

Chiavmns , demeure auxdits Grisons propre
& assnirés ; mais qu il n y aura que la Reli¬
gion Catholique Romaine en usage dans la

( a } Léonard, Traités de paix , Tom. IV. Tarit
ispj.

Qiiij
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p'alteline, quoique les Protejìans stujsenfJ
conserver les biens cjuilsypojjédent.  Les Rois
de France & d’Eípagnc déclarèrent le 12.
Décembre 162.6 la nature du cens an¬
nuel que les Valrelins dévoient payer aux
Grisons. Les sept Cantons approuvèrent le
traité de Monçon ; mais les Cantons Ré¬
formés différèrent de donner leur acces¬
sion. Château-ncuf retourna en France le
10 Février 1627. Ees troupes («) du Pape
commandées par Torquato Conty , & qui
montoient à trois cens chevaux & qua¬
tre mille hommes d’infanterie , entreren:
au commencement de Mars dans la Val-
teline ; elles y resterent jusqu'à ce qu’on
cûc rasé les forts. Après leur démolition,
les troupes du Pape & des deux Rois de
France & d’Eípagne sortirent le même
jour de la Valteline. Le Marquis de Coeu¬
vres se rendit à Coirc pour recevoir par
écrit les griefs des Grisons contre leurs
sujets. Il conseilla aux uns & aux autres
d’envoyer une députation au Roi son maî¬
tre , pour terminer entièrement k urs diffé-

( a) Supplément de la Chronique de Sletller,
fug.  j St. Léonard , Traités de paix , Tom.1V,.
Hajfner , Chronique AlUm. de Scieurs, P art .1J,
fag.  281 . Plantin , Alrégé de l’Histoire Suissey
Liv . VL p.  39 í - ; 9á . Mercure Franc. Tem.XIH.
/ •ijE -jjo . Taris  1S19. in-g°./%. '
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rends. Cœuvres reprit ensuite la route de
France Robert Miron , qui , depuis plu¬
sieurs années,résidoic en qualité d’Ambas-
fadeur ordinaire à Soleure , le suivit le
10 Mai , & tous deux furent reçus par le
Roi avec les égards dûs à leurs services.
Louis XIIÍ donna le 14 Septembre à Sain:
Germain en Laye, une déclaration( a )sur
la nullité'■, cassation& révocation de tous les
traités faits avec les Grisons& Galtehns de¬
puis Vannée 1617 ju 'qtiau traité de Aîonçon»
Les trois (b)  Ligues Grises envoyerent et»
France Antoine ívlolina, ptWt représenter
leurs griefs au Roi . Molina avoir été
nommé en Juin 16r.s Colonel du régi¬
ment Gri son qui vaquoit par la démission
de Rodolphe de Scsia-yenflein, Sc  qui fut
employé certe année dans la Valteline.:
La confiance que (es Souverains lui témoi¬
gnèrent étoit trè-.-bien placée, Sc  il rem¬
plit avec zele f -Unbaísiide dont ils le char¬
gèrent en 1617 près du Roi. Il trouva ce
Prince au siège de la Rochelle. Louis XIII,

Ça ) Léonard . Tr lités de paix , Torn. IV.
(b ; Sapais nent de \‘teitl «r , P. ^1 -584 . Spre- -

cher , Hsdoria motuum Rhitu , Pag  4 48
49 +. 'Cola lis. Ail broi 'i -n , t 4 -, in -4 0■fig Léo- -
nar i , Tr lités de Pai , Tons. IV . .tercure Fran¬
çois ^ Ton . K I V pag.  r -,A-zl ?. Paris  161 .- 4.
SU-SQ.
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écouta sa proposition , & yrépondit d’une
maniéré obligeante > mais il ne voulut
rien ajouter au traité de Monçon ni â la
déclaration qu’il avoit donnée le 14 Sep¬
tembre. Cependant les Valtelins appuyés
par Dom Gonfales de Cordoue*Gouver¬
neur de Milan , continuèrent à marquer
un mécontentement général de ce que le
traité de Monçon les remettoit pour le
temporel fousl’obéiilance des Grisons. lis
contrevinrent à ce traité par plusieurs dé¬
marches odieuses contre les Protestans.
Nous ne lcs«détailIons pas de peur de
tomber dans une trop grande prolixité.
Les trois Ligues écrivirent au Roi une
lettre (a)  datée de Coire le 2.9 Janvier
161 S ; elles y dépeignoìent les nouveaux
excès des Valtelins qui violoient par leur
conduite les articles du traité de Monçon.
l’Ambasladeur Molina s’ctoir présenté
dans le même rems devant le Roi , & lui
avoit faic la harangue suivante. On la
rappi -rte , elle instruira le Lecteur des.
nouveaux g’iefs des Grisons Ce fur le 18
Janvier que Molina harangua ia Majesté.

(4 ) Léonard , Traités de paix , Tam. IV. Sup-
flemmt de Stettler au Liv . XII de la l hronì ut
Allern de Berne, pag. < X s . Mercure Fr anfuis ,
Tarn. XIII . pag. 258-í Paris  1619 . in- go. &
Z»mtxir .p. ic 9-} is *Widem
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Sire,
>

» Puisque les Valtelins ónt de gaieté
j» de cœur contrevenu aux articles de paix
»>en plusieurs points , ayans usurpé 8c
», empiété sur la souveraineté apparte-
», nante seuleà Meilleurs des trois Ligues,
» pour avoir donné paííàge aux troupe»
» de gens de guerre , par ladite contre-
» vention ils se íbnt rendus indignes des
», bénéfices que le traité leur donnoit , Sa
«Majesté est très - humblement suppliée
», de la part de Meilleurs des Ligues Gri-
», ses ses fidèles Alliez& Confédérez, qu’il
», lui plaise déclarer lesdirs Valtelins dé-
», cheus des privilèges dudit traité de
» Monçon , comme il est expressément
» porté par le douzième article (a)  d’ice-

( * ) L’Article XII du Traité de Monçon
portoit : Sju'arrivant en quelque tetns que cesoit}
que les Valtelins (fi ceux des Comtez de Bormie-
(fi de Chiavenne , vinjfent à enfraindre en tout om
tn partie Vobservation du présent Traité , teu- -
thant la Religion Catholique-, ou articles politi¬
ques, lorsque tout cela féru 'vérifié, les deux Roiss
s'employeront par un zélé commun k les ranger à'
leur devoir , (fi Vilss'opiniátreient , les deux Rois
Its déclareront déchus- def privilèges établis «N-<U
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», lui , & ordonner qu’ils ayent á se remer-
, , rre sous l’ancienne sujétion desdsts íîenrs
„ Grisons leurs légitimes Souverains , Ce

ranger au devoir , & obéir anx ordon-
»- nànces de Sadite Majesté . Lesdits Sci-
*, gneurs la supplient de faire seulement
», que le Roi d’Espagne & la Maison
», d’Autriche se départent de leur préten-
», tion , promettans de ne les secourir en
», façon quelconque : en tel cas lesdirs
», Seigneurs Grisons ne prieront ausiì non
», plus Sa Majesté ni aucuns autres de leurs
» Considérez & Amis , pour aucun se-
» cours ni assistance íelon í’alliance , pour
», ranger lesdits Valtelinsà leur juste obéií-
„ sauce ; & pour ce faire , s’il avicnt que
», lesdits Seigneurs fuííènt contraints de
», prendre les ai mes & les aller ranger par
», la force , ils promettront , obligeront ëc
», donneront íustìlanre assc urance à Sa Ma-
», jesté de n’offcnícr les Eglises , Convens,
», Monastères , Prestres , ni autres person-

lettr faveur par leurs Majeflést lesquels ont 'voûta
s’emplcy r à leur procurer ce bien (f . repos avec
tant de join & fatigue ; & le Roi a’EJpagne en
particulier creit devoir à son z.ele fy à ja pieté
d’eniployersapuisante & autorité à Ls ramener
À leur i evoìr , tant s'en faut qu’il les assiste ouver¬
tement nì set retiment pour les appuyer en laditetmtraveniion.
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>»nés en façon quelconque,ni lès lieux Re-
» ligieux& de dévotion , ains les protéger
» entierement en leur vies , biens , exer-
» cices, & coures autres choses qui leur
», appartiennent , meíme de ne contreve-
» nir à ce qu’ils ont accordé Sc  donné par
» efcrit fous leurs íceaux à Monsieur de
», Chasteau-Neuf , au mois de Novembre
» i (í z6 , lors Extraordinaire Ambassadeur
», de Sa Majesté; Sc  pour cet ester l'Am-
» baííadeur qui réside près deux en fera
» finlpecteur Sc  sur-intendant.

„ Et par ce moyen tous les Princes qui
>» se font mêliez de cette affaire seront hors
» d’inrérest , veu que Sa Majesté demeure
» satisfaire pour ce qui est de la Religion,
» le Roi d’Elpagne n’nyant aussi aucune
», autre prétention fur la Valteline que la
,>protection de la Religion Catholique ,
», ainsi qu’il l’a déclaré en la préface dudit
», traite de Monçon , la Maisond’Autrr-

' » che & autres Princes n’en ont point du
» tout , il n’y a que Sa Majesté intéref-
» fée pour les passages, lesquels lui de-
» meurent très-asseurez fans aucune peine,
»>ni faire dcfpenfe aucune comme par le
;, passé, autrement elle ne pourra jamais
», disposer; car tant que les Valtelins en
-, íeront les maistres , les Espagnols en
» auront le pouvoir ; Sc  tant de millions
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», d’or que Sa Majesté & les Rois ses pré-

déceflèursyauront employé depuis cent
» douze ans ença , feront entierement
« perdus. »

Le discours de Molïna fut agréable au
Roi , & ce Prince , après savoir assuré
qu'il n’abandonneroit pas ses Alliez , le
créa ( a)  Chevalier de l'accolade , le jour
qu’il lui accorda son audience de congé,
Je z Avril 161S , & il décora sos armes
de trois fleurs de lys d’or. Louis (b)  or¬
donna aulfi à Jacques d’Estavayé, Sei¬
gneur de Molondin son interprète près du
Corps Helvétique , & Baiilifde Landron»
au nom du Duc dc Longueville, de se
transporter à Baden, & de notifier à la
Dicte des Cantons que Sa Majestés’ínté-
reflbit auílì vivementà leur conservation,
que s’ils croient ses propres sujets. Les
mouvemtns des Impériaux qui mena»
çoient d’tine irruption les paflàges de la
Suisse& des Grisons, porterenr les Can¬
tons à prendre routes lesprécautions ca-

( a ) Cérémonial Diplomatique des Cours de
l’Europe recueilli pur Ou nont , dp augmenté par
Reuffet, Tom. l . pag  70 . Amsterdam q*  la Haye
1739 in-fot. é'H des troubles de la Valte tine ,

491 - 49J . Genève iiíji . in - ii.
f b ) Stettkr , Supplément du Liv , XJl . p. j £5-

j86 _-
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pables d’arrêter leur projet1; & pour cet
effet ils tinrent leurs milices prêtesà mar¬
cher , & envoyerent des troupes dans
leurs Bailliages Ultramontains.

L’année {a)  1629 fût remarquable par
les actesd’hostilité que les Impériaux exer¬
cèrent dans le pays des Grisons. Alvig
Comte de Sulz, & le Comte Jean de Mc-
rode , faisoient depuis long-tcms des pré¬
paratifs qui allarmoient tome la Suiíïè.
Leur dessein étoit de pénétrer par le ter¬
ritoire de cette Républque tn Italie , pour
appaiserles troubles qui s’ycroient élevés.
L’Empereur avoir demandé aux Cantons
le passage pour ses troupes ; mais le refus
des Suilìes& la défensive fous laquelle ils
íè mirent , prouvèrent à ce Prince qu’il
n’y avoir rien à eíperer de la négociation.
Le pays des Criions fut la contrée que les
Impériaux tentèrent depuis de traverser.
Le Comte de Sulz écrivit le 17 Mai aux
LiguesGriícs , pour les engager àenvoyer
leurs Députés à une Conférence qu’on
tiendroic près du Château de Gutenberg,

( « ) Lt même Stettler, ibìd.  J>. 187 & suivi
Mercure Pranfois , Tom. XVI. f. 791-800 Paris-
1631 . in - 8 a .fig . linege de Vaurienne Mém ./ur
Verìgine <U' Guerres de ÏMureje* ïart . Ji .f . u?
& JmVi
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8c dans laquelle on régleroit la liberté du
passage; mais le lendemain , avant que
les Députés puíïent arriver au l eu de la
Conférence , les Impériaux s’tmparerent
du Pas de S Luci 8c du Pont du Rhin ,
8c fortifièrent ces endioits par des re-
tranchemens. Cette invasion irrita beau¬
coup tout le Corps Helvétique. Le Roi
de France écrivit le 14 Juin aux Cantons,
pour les exhorter à s’timr ensemble contre
ï’Empereur qui vioíoit le territoire de
leurs alliés. Louis les aíluroit en même
tems qu'il employeroit toutes ics forces
pour les venger , & qu’il enverroit inces¬
samment en Suiíle un Ambaiìadcur ex¬
traordinaire , pour concerter les mesures
convenables. Cependant les Impériaux fe
saisirent dé la Vi le de Coire & de tous les
passages.’epuisS. Luci jufqu’aClravenrie,
Riva , & |ufqu’à la Vaireline. Ils exercè¬
rent plusieurs autres violences, ravagè¬
rent le pavs , & aílnjettirciit , pour ainsi
dire , les Grisons. Le Roi , toujours atten¬
tif aux intérêts des Alliés de ía Couronne,
écrivit du Camp u’Allez le 2.0 Juin aux
Cantons une seconde lettre (a)  qui

( a ) Cette lettre est rapportée en Allemand
dans le Supplément de la Chronique de Stettler}
Liv. Xn,j>. 588-; 8p.
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confirmoit les aílìirances contenues dans
la précédente. Sa Majesté leur mandoit,
qu’ayant appris que les Allemands s’é-
toient saisis du pastâge du Steig&cduPont
du Rhin , & que TEmpereur vouloir exi¬
ger des Cantons la liberté des passages
par leur pays , il leur envoyoit un Am¬
bassadeur extraordinaire , Charles deBru-
lart Léon , Conseiller d’Erat. Le Roi par¬
loir avec éloge de ce Ministre (a ) , & il
ne doutait point que les Cantons ne le
vissentd’autant plus volontiers , qu’outre
ses qualités personnelles, il portoit un
nom qui étoit cher à tout le Corps Hel¬
vétique par le souvenir du Chancelier de
Sillery. Le nouvel Ambassadeur vint
en Août de Lyon à Genève, & arriva le
7 de ce mois à Soleurc*. Il y eut une Dicte
générale des Cantons & de leurs Alliés en
cette Ville au mois de Septembre. Les
Grisons Sc  Rotvvcil furent les seuls des
Allies qui ne purent y envoyer leurs Dé¬
putés. Les Cantons leur refuítrent ce droit
pour le moment présent , parce que leurs

( a ) 11 mourut en 164SDoyen du Conseil du
Roi . Vbyt& la Sarde , Historia de Reb, Gallic*
Lib . VU. p 494 . Parifiís 166 r . in-40.

( b ) Hzffner , Ghr . Allem . de Solaire , Part . 1T.
p.  183 . Supplément de Stcttkr ì ibidem , p.  5
ÏPi . 1
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territoires étoient alors occupés par les
Impériaux. Léon Bruiart se plaignit à la
Diete des actes d’hostilité que ces derniers
commettoient en Italie, particulièrement
dans le Montferrat . Il exposa combien le
Roi étoit irrité de l invaíion que les Im¬
périaux avoir faite du pays desGriíons,
contre la teneur des traités les plus solem-
nels , 8c  il repréíenta aux Députés quelles
suites fâcheuses pouvoient résulter de ces
violences , si on ne les arrêtoit par une
résolution unanime. 11n’oublia point aussi
de leur rappellcr les intrigues sourdes
des Espagnols 'qui cherchoient à semer
la division parmi les Membres du Corps
Helvétique au sujet de la Valteline. 11 leur
dit que les Espagnols ne s’appliquoient
íjisâ les éloigner de i’allisncc de France,
par des soupçons malignement répandus,
quoiqu’eux-mêmes tinssent une conduire
odieuse en élevant des retranchemens fur
les frontières des Grisons 8c  de la Suisse.
Toute l’Assemblée touchée des représen¬
tations ( <t ) de l’Ambassadeur, 8c  de la
situation critique où la patrie se trouvoit,
résolut de repousser la force par la force ,
8c  de se tenir sous la défensive. Ainsi on
ne vit depuis ce moment que des nou-

( a ) Preuve XVI.
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veaux préparatifs dans tous les Canfons
& Etats Alliés de la République. Les Im¬
périaux continuoient d’angmcnter leurs
troupes dans le pays des Grisons , Sc
fur la frontière de la Suisse du côté de
Baie ; mais la crainte d’attirer fur eux
toutes les forces de !a France, arrêta les
desseins que la Maison d’Auttiche avoir
formé contre la Suisse. L’Empereur ap¬
préhenda que le Roi , pour venger fes Al¬
liés, ne fît une descente dans l’Aiface.

François IV, (a)  Duc de Mantoue»
étoit mort en 161  z. Ferdinand son frets
qui lui avoir succédé, écoit mort en 162 6,
Sc  Vincent , le cadet des trois , avoit re¬
cueilli la fucceíììon , & étoit mort en
ióz7 . L’héritier légitime étoit Charles
de Gonzague , grand oncle des trois der¬
niers Ducs : son fils le Duc de Rfietelois
avoit épousé Marie , fille de François IV,
& avoit réuni par-là tous les droits. L’Em¬
pereur , le Roi d’Efpagne , le Duc de Sa¬
voye , & toute l’itaíie se déclarèrent con¬
tre le Duc de Nevers qui n’avoit d’atitré
appui que celui de la France où il étoit
établi. Chacun de ces Princes vouloir diss

(a ) Abrégé Chronologique de l'H 'ifl. de franc*
fat M. le Président íïenmlt , fag. 4 if Juiv.
Paris 174$. 1x1-4 ' . /%•



38a Histoire Militaire
poser de ce Duché , ou s’en emparer os
Je partager. Louis XIII suivit le conseil du
Cardinal de Richelieu , & partit lui même
en i 62.9 pour aller secourir le nouveau
Duc de Mantoue. Il força le 6 de Mars
les trois barricades du Pas de Suze.
Cet événement , dont on peut lire le dé¬
tail dans les Annales de France, fut suivi
du traité de Suze, par lequel le Duc de
Savoye remit cette Ville entre les mains
du Roi. Les Espagnols leverent le siège de
Casai, & Louis XIII retourna triomphant
dans ses Etats. L’année 16 ; o ne fut pas
moins glorieuse pour ce Mon arque.Com¬
me le Duc de Savoyen’exécutoit point !c
traité de Suze, & que la Mai Ion d’Autri-
che poursuivait le deílcin de dépouiller
le Duc de Mantoue , la guerre se retrou¬
ve 11a en Savoye, en Piémont , dans le
Montferrat , & dans le reste de l’Italie.
Le Roi & les Vénitiens continuèrent à
secourir le Duc de Mantoue. L’Empereur
Ferdinand II s’étoir saisi, comme nous
avons dit , des principales places des Gri¬
sons , po'-’r ouvrir un paílàgeà fes troupes
d’Allemagne en Italie ; mais le Cardinal
de Richelieu ravitailla Casai. Le Maré¬
chal de Crequi prit Pignerol en deux
jours I e Maréchal de Schomberg soumit
Briqueras. Le Roi qui étoit revenu à son
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îrmée , s’empara de toute la Savoye; mais
une maladie l’obligea de sc  faire transpor¬
ter à Lyon. Les Impériaux profitèrent de
son absence , surprirent & pillèrent Man¬
toue. Enfin I’Empereur conclut le 13 Oc¬
tobre un traite à Ratiíbonne avec les Mi¬
nistres de France. Ce traité remettoit le
Duc de Mantoue dans son Duché , Sc
obligeoit les ennemis d’évacuer ses Etats.
Ils les quittèrent en effet le 2.7 Novembre.

Il étoit nécessaired’instruire le Lecteur
de tous ces mouvemens, avant que de lui
parler de la seconde Ambassade du Maré¬
chal de Baílòmpierrc en Suisse. Ce Sei¬
gneur (a)  avoir rrois objets à remplir,Pun de rétablir la liberté des Grisons &
de les délivrer de l’armée Impériale , 1 au¬
tre d’empêchcr que les Impériaux , qui
étoient en Italie , ne pussent augmenter
leur armée par les forces de la Suislè, &
le troisième de lever des troupes Suiíîes,
s’il en étoit besoin. Bassompierre partit
de Paris le 16 de Janvier 1630 pour la

( « ) Journal de Baffompierre, Jom, II . p.  5 89
fuiv . Cologne 166 in- 12. Stettlcr , Supplétn

du Liv XII . pag. $ì >i -<94 Binage, Mém. fur
l’origìne des Guerres de l’Europe, Part . II . p 214
& fuiv . llajfner , chronique Allem de Sole ure,
Part . II . pag. 2áj . Mercure Brans ois, Tom XVI.
F. zi ~̂ i . raris  jíji . inS r.fig. Preuve XVII,
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Suiílè, en qualité d’Ambassadeur extraor¬
dinaire , il prit son chemin par Lyon où il
conféra avec le Cardinal de Richelieu,
vint à Genève le 5 de Février , pasiàà Fri-
bourg & à Berne, & arriva à Soleure le
1z de ce mois. Le Résident de Venise le
joignit en cette Ville. Balsompierre y
avoit convoqué une Diete des Cantons
òc  de leurs Alliés pour le4 de Mars.Tous
y envoyerent leurs Députés, excepté les
Grisons ôc  Rotweií . Ces derniers s’excu-
fcrent fur les malheureuses circonstances
du tems où ils fe trouvoient . Isaac Vol-
mar (a ) , Chancelier d’Alface,Député de
Leopold , Archiduc d’Autriche, vint à So¬
leure ; mais le Maréchal obtint des Dépu¬
tés qu’ils ne lui donneroienc point d’au-
dience , la Dieten’ayant été assemblée que
fur la demande du Roi de France. Le
Chancelier fut contraint de s’en retour¬
ner fans avoir pu troubler la Diete. Le
Maréchal y parut le s Mars. 11 étoit accon>

f>agné en cette cérémonie de Leon-Bru-art , Ambassadeur ordinaire. Après avoir

( « ) Ce Ministre fut i’un des Ambassadeurs
«jui travaillèrenten 1648 au Traité de Munster
àunonicsoi ’Empercai'i 11  étoit aíc ;á Docteur ès
droits , Conseiller Intime de i’empereur , Sc
Président de la Chambre Ducale de la haute
Autriche*
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remis aux Députés la lettre de (a)  créance
datée de Paris le 11 Décembre 162,9, il
les harangua (b) d’une maniéré noble &
perfualïve. Il leur représenta les efforts
que le Roi son maître avoit faits jusqu’a-
lors pour soutenir les plus fidèles Alliés
de fa Couronne . I! leur dit , que leurs in¬
térêts lui étoient d’autant plus chers,
qu’outre l’ancienneté de leur alliance avec
la France, il leur devoir du retour pour
les services importans qu'íls lui avoienr
rendus , à lui & à ses prédécesseurs. Bass
sompierre retraçoit en même rems tous
les conseils que le Monarque avoit donnés
en différens tems pour prévenir les trou¬
bles des Grisons en leur naissance, il rap-
pelloitaullì le secours qu’il avoit envoyé
â ces peuples pour reconquérir la Valte-
line , ensuite il continuoit l’éloge de
Louis XIII en disant que ce Prince , mal¬
gré les fatigues qu’il venoit d’eíluyer au
long Sc  pénible siège ae la Rochelle , avoir
volé au secours du Duc de Mantoue , à
qui l’Eípagne diíputoit le domaine de ffs

(a)  Elle est rapportée, p. dans le Supplé¬
ment du Liv . XII de la Chr . Allem. de Stettler.

(b ) Léonard , Traités de paix , Tom, IK
Mercure Franfois , Tom, XVI. pxg. 11 -41 . Tarit
jCJt . in-8?.
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Ancêtres. Jugez. par -ld ,Magniîiq _ue s
Seigneurs , ce qu il efl capable de tenter
& d’entreprendre pour vous , qui eftes les plus.
anciens Jì liiez de fa Couronne , & qui avez
en toutes accusons f librement exposé vos per¬
sonnes & vos vies pour la conservation de fin
Eftat , & jugez en mesme tems avec quel dé*
plaisir il voit maintenant les Grisons vos com¬
muns rllliez , mis fions le joug dune rude ser¬
vitude , leur pays envahi , & vos frontières
fermées par des forts & des retranchemens.
Louis XIII  n a pris les armes que pour déli¬
vrer les opprimez . II défend la cause générale.
Il veut que toute la Chrefiienneté , en laquelle
son rang efl fi élevé , fiit libre , & que chaque
Souverain jouisse en repos de ses Ejtats , & il
fe déclarera ennemi de quiconque voudra les
attaquer injustement. Le Maréchal ajoutoir
àcet éloge , que le Roi son maître , guidé
par ces généreux íentimensl’avoic envoyé
en Suide, pour témoigner aux Cantons,
que pendant qn’il employoit ses armes en
Italie, il ne ncgligeoit point les intérêts
du Corps Helvétique. RaíTòmpierre dé¬
tailla ensuite avec énergie & noblesse les
objets de son Ambassade, celuid’iníhuire
les Cantons des motifs qui obligeoient le
Roi de secourir le Duc de Mantoue , &
celui de leur faire considérer l’état dé¬
plorable du Corps général dç la Nation

Helvétique.
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Helvétique. Oa peut juger que dans touc
ce décail la politique des Espagnols étoit
dépeinte avec les couleurs les plus odieu¬ses. L’Ambassadeur anima encore davan¬
tage son éloquence , lorsqu' il parla des
troubles de la Valceline, & qu’il proposa
les moyens seuls capables de les dissiper^
Ce qu’il en dit ne doit pas être resserrédans ics bornes d’un extrait. Voici ce mor¬
ceau copié d’après le discours même.

» Mais ce qui offense davantage le Roi
« & qui le touche plus vivement , est l’ín-
», juste usurpation du pays des Grisons,
« í'es anciens Alliez& les vostres,au grand
» & éminent péril , & à la ruine de la
„ Suisse, sbl n’y est promptement & puil-
» somment pourveu , comme de son côté
« il est disposé de faire. Ne se pouvant:
„ assez émerveiller , que vous ayez arresté
» vostre ressentiment & vostre colere fur
» ce qu’ils vous ont fait dire , que ce qu'ils’
» en ont fait est pour avoir un paflàge en
» Italie , & qu’ils remettront les Grisons
», en leur liberté , dès que la guerre fera
„ finie. Pour le premier , il est facile de se
», !e persuader, 8c  qu’ils ne J’ont pas seu-
>, le ment désiré pour ce sujet, mais en-
« core pour le garder éternellement; &
», quant au second, on pourroit y ajouter
„ quelque croyance , fi l’on avoir veu ou

Tome VI*  R
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2»oui dire qu’ils cuíïènt jamais restitué
„ aucune choie de ce qu’ils ont une fois
wenvahi , sinon lorsque la force des ar-
» mes9 & la crainte d’un événement per»
z»nicieitx le leur a fait faire.

mEstimez vous, Magnifiques Seigneurs>
z» que leurs dernieres paroles íbient plus
» véritables que les premières, par les-
„ quelles ils avoient continuellement af-
» feuré que leurs armées n’étoient en vos
, , frontières, qu’afin de contenir la Suabe
„ cn son devoir j favoriserl’exécution du
» décret pour la restitution des biens Ec-
» clésiastiques, voire meíme pour la íëu-
»reté dei ’Empire ? & fous tels spécieux
„ prétextes, ils onr deccu la facile crédu-
bb lité des Grisons & la vostre9 empef-
» chant que l’on n’aitpourveu de benne
„ heure aux remedes nccesstires pour s’op-
» poser à leurs invasions; Sc  pour mon-
„ trer avec quelle surprise& quelle indi-
» gnité on a agi en cette action , a-t-il été
*>demandé pastàge aux Grisons, selon la
^ coustume pratiquée entre Princes Sou-
,»verains î Leur a - t -il été refusé, ou
», bien offert de l’accorder à de fâcheu-
M fes conditions , ou dénié de leur four-
» nìr des vivres & autres choses nécef-
« faires pour leur passageì Leur ont-ils
„ donné le moindre sujet en esset ou en
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»»parole seulement , d’ètre mécontens
», d’euxî Rien de tout cela , M gnifiques
tt Seigneurs, ils n’ont pas voulu mesins
», user d’aucun compliment , avant l’ou-
», trage qu’ils ont fait aux Grisons, & à
», leurs Alliez, afin qu’il sutì tout entier,
«, & qu’ils eustcnt moyen de reconnoistre
», quel feroit en cette invasion vostre res-
», sentiment ou vostre patience.

» Croyez donc , Magnifiques Seigneurs  »
», que le pays des Grisons n’a pas seule-
», ment esté occupé pour avoir le pastàge
», libre en Italie, mais austì pour pénétrer
», celui de vos cœurs , & connoistre jus-
„ qu’où vostre souffrance se pourroit
», estendre dans une telle usurpation »», comme vous avez fait avec étonnement
« de vos voisins, qui ne fâchant pas les
», causes qui ont retardé vos rcísentimens*
„ s’étonnent de voir qu’une si belliqueuse
» Nation , & qui depuis plusieurs siécles,
n fans rien perdre de ce qu’elle a une fois
n conquis , a tousjours augmenté son Estât
„ par ses victoires , se laisse maintenant
», dépouiller des principales pièces qui en
», dépendent.

»C ’est austì de vostre silence qu’ils ont
**pris l’audace de s’y establir, & de chan-
», ger le desseind’un simple passage en ré-
», sidence & demeure perpétuelle , d’y

Rij
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,, construire quantité de forts fur toutes
« les avenues de la Suisse, & de vous
» monstrer clairement qu’ils ont premie*
», renient conquis les Grisons fur vous,
» & que -maintenant ils les maintiennent
», contre vous.

», Ne croyez pas , Aíagrifiques Set-
;agncurs, que ce qui vous est dit par ma
» bouche soit pour vous animer aux in-
» térestsdu Roi mon maistre, ce sont les
M vostres particuliers dont il s’agit, & auf
« quels il ne pend part que comme voss
», tic commun Allié. C’está vostre porte
s, que l’on frappe ; les Grisons ne sont nos
„ voisins que parce qu’ils sont les vostres,
», Ce n’est non plus par le pays des Gri-
- sons que nous avons accoustumé d’en-
» trer en Italie , ni les forts de Steig & du
» Pont du Rhin , ne regardent aucune de
» nos Provinces, pour inférer qu’il en
» puisse arriver aucun dommage.

» Que si les Grisons opprimez ne re-
», clament point maintenant vostre astis-
» tance pour les retirer de la captivité où
», ils sont réduits , ne vous cn étonnez
», pas, Magnifiques Seigneurs, ils n’ont
», plus de voix ni de parole , & la plainte
», qui est permise aux plus misérables,
», leur est défendue ; mais leur calamité
», parle pour eux, leurs malheurs irnplo-.
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», rcnt vostre aide , & rien ne vous doit
» tant émouvoir à les secourir, que parce
», qu’ils ne demandent point vostre se-» cours.

» J ’ajouterai , Magnifiques Seigneurs  ,
«trois considérations principales, pour
>, vous faire mieux cognoistre vostre in-
» térest en la perte du pays des Grisons,
« & à l’occaíion deíquels les Princes vos
« voisins ont si ardemment désiré vostre
«alliance , qu’ils n’ont épargné aucun
« foin ni d 'pense pour la procurer.

« La premiere est l’appréhension que
« vos armes victorieuses ne fissent des in»
« vasions dans leurs Estats.

« La secondel’estime qu’ils ont faite cfq
» vostre Nation.

« Et la troisième, pour futilité de vos
« pailáges.

«Or,  permettes - moi de vous dire,
» avec la franchise d’un homme de bien,
« & qui prend une très-grande part par
« ía sincere affection, à tous vos intéresse,
« que vostre souffrance& l’usurpationdu
« pays des Grisons, diminue& détruit les
« cause? & les raisons qui les avoient ac-» tirez à vostre alliance.

» Car quelle crainte peut - on avoir,
», que cette ancienne impétuosité soit re-

nouvelles en vous , pour porter vos
R iij
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» forces à l’occuparion du pays de vos
» voisins, si vous souffrez impunément
» l’inv sion de ceux de vos Alliez â
« Membres du Corps Helvétique , (ans en
» teírnoigner le ressentiment digne de
» cette vaillance& grandeur de courage
» qui vous doit estre héréditaire ; Quelle
» apparence de rechercher pour la défense
» des Estatsd’autrui , ceux qui Jaiílènt oc*
» cuper les leurs lans aucune marque de
» résistance, ni de résolution de les con-
» quérir ? & quelle nécessité pourra-t-on
» avoir de vos pasiages, puisque les prin-
» cipaux & les plus commodes ont esté
» soustraits de vostre puissance?

» C’est trop parler , Magnifiques Sei-
tìgneurs,  pour un homme de ma proses
» lion , & à ceux de la vostre, & ípécia-
,>lement sur un sujet qui parle de soi-
» mesine, & qui vous doit plus émouvoir
» que toutes les raisons qui pourroient
„ estre représentées. C’est pourquoi je
,, finirai, en vous offrant de la part du Roi
» mon maistre, au cas que vous vouliez
>1 entrer dans cette juste entreprise du ré-
», tablisièment des Grisons, & de fournir
», les vivres, canons & munitions nécesi-
» laites dont le prix fera payé par Sa Ma-
», jesté, de faire une levée, que je vous
» demande cn son nom , de six mille hom*
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» mes de vostre Nation , & de faire venir
m an mefme temps quatre mille hommes
» de pied & cinq cens chevaux François>
, pour l’exécution de ce dessein.

„ Mais íi Dieu , pour le malheur des
„ Grisons & le vostre, ne vous inspire
» présentement cette sainte Sc  louable ré-
» íolution d’accepter ces  offres , & de
» vous prévaloir , tanc de cette levée, que
„ de l’assistance de Sa Majesté , pour
» preuve de l’estime qu’Elle veut conti-
« nuer de faire de la vaillance de vostre
» Nation , Elle s’cn servira ès autres oc-
« currences de fes affaires fous ma con-
«duite , demeurant avec cette consoîa-
» tion d’avoir , au-delà des termes de í'oiì
« alliance , voulu vous rendre les offices
» d’un vrai , sincere Sc  cordial ami ;
», & moi de laistèr en son nom ce monu-
»- ment à la postérité de fa royale vigi-
» lance & singulière affection au bien , au
«salut& à la conservation de vostre Patrie.

La harangue (a)  du Maréchal lui at¬
tira de grands remercimens de la part de
l’AíTèmblée, & les Députés se séparèrent

(a ) Bujjompierre, Journal , Tom. II . p. 6oS-
tfii . Stettler , Supplém. du Uv . Xll . p.  j &
Í94 - Hajf '.er , Cbr . Allem. de Solenre, Part . II,

p.  183 , 184 ér  i8 <. jú .'i-Henri Tsehudì, Chu
sJlem . de Claris >p. p6 t.

Riiij
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en rassurant que leurs Souverains mon-'
treroient en toute occasion combien ils
íouhaitoient de répondre à la bonne vo¬
lonté du Roi. Les Cantons Catholiques,
limitrophes d’italie , s’excuferent de ne
pouvoir contribuer à la levée dont le Ma¬
réchal avoit parlé. Ils écrivirent que la
situation critique ou ils Te trouvoient les
obligeoit d’envoytr leurs milices pour la
défense des Bailliages Ultramontains . Les
autres Cantons , Zurich , Berne, Glatis,
Baie, Fribourg , Soleure , Schaflhaissen,
Appcnzeli & la Ville de S. Gall , accordè¬rent au Roi les six mille hommes. Cette
levée  fut partagée en deux tegimens , l’un
Lux ordres de Jean - Louisd’Erlach, Sei¬
gneur de Castelen& Conseiller de Berne,& l’autre fous le commandement de Fran¬
çois d’-Afíry, Conseiller de Fribourg , tous
deux illustres par leur naistance & par
leur réputation. Chacun de cesrégimcns
étoit composé de trois mille hommes. Les
compagnies qui formoient celui d’Erlach
étoient de Zurich , de Berne, de Claris ,
de Bâîe, d’4ppenzc!l & de S.Gall, & une
compagnie des Grisons. On a (a)  con¬
servé les noms.de quelques-uns des Capi-(*)

( * ) Efíjfompierre, 'Journal, Tem, U.p, sot"6- 6iZ.
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James; Watteville de Berne, Curion de
Bâle, Bilsteind’Appenzell, & Ulric-Fran-
çois de Salis, Grifon. Le régiment d’Af-
fry avoir , outre la compagnie Colo¬
nelle , les compagnies d’Auff-der-Maur
de Schweitz, de Dieíbach, Moncenach,
Pithon & Week de Fribourg , de Victor
Haffner , Sc  Jean Stocker , Wolssgang
Greder Sc  Jacques d’Est.ivayé-Molondin ,
Jean de Roll , Ours Grimm de Soleure,
& d’autres compagnies dont nous igno¬
rons les noms. D’Erlach& d’Assry avoient
été déclarés Colonels dc cette levée le 28 \
Mars. Le régiment d’Erlach s’avança à
Grenoble , y prêta serment de fidélité en¬
tre les mains dit Maréchal de Bassom-
pierre Ic p Mai , Sc  marcha ensuite en
Savoye. Ii fut employé dans ce Duché,
aida à secourir Calai en Octobre , & suc
licencié le 10 Juin 1631 , après la conclu¬
sion du traité de Qu'erasque- On le ren¬
voya par le Dauphiné en Suisse. Les ma¬
ladies l'avoient extrêmement affoibli.
Une relation ( <r) manuscrite de ce regi-

( » ) Elle fut écrite en 1641. L’Auteur de cet
ouvrage la possède. Le Journal de Baifonipierre,
Tom. L!., p.  808 no? , fait aussi mention du
mauvais traitement que le Trésorier Emeri fit
su Régiment d’Erlach, nous en avons parlé,
Tarn, llí , Chr. Xltf .p. 4«
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ment } nous apprend qu’il avoit sbuffêr?
pendant plusieurs mois une extrême di¬
sette de vivres à cauíe du manque d’ar-
gent , & elle déraille toutes les chicanes
que le Maréchal deSchomberg & l’Abbé
d’Estampes, Intendant des Finances& de
la justiceá l’armée d’italie , firent à ce ré¬
giment contre la teneur de la capitulation.

Le régiment d’Aff'ry servit sur la fron¬tière de la Lorraine dans l’armée du Ma¬
réchal de Marillac. Il (a)  fut réformé enr
Septembre i6 ; o , les motifs de crainte
qu’on avoir du côté de l’Allemagne ayant
ce fi é.

Après avoir rapporté l’histoire de ces
deux régim.ns , nous reprendrons celledes affairés de la Suistc. Le Maréchal de
Bastòmpierre partit de Soleure pour la
France 1- 20 Avril 163o. Nou^avons dit
qi e le Chancelier d Alsace que la Mai Ion
d’Autr'che avo't envoyé en qualité d’Am-
bastàdeurà la Diere de Soleure, avoit é:é
obligé de s’en retourner fans avoit pn
obtenir audience. II écrivit depuis à la
Diere de Baden une lettre ( £) , où il íè
plaignoit am.renient de ce refus , & dans

( u } Journal de Bajfomfierre, Tem. Il. f -. 64.4i
(í ) Stettkrjupflétn , du Lìv . Xll , f . $34-ÍS6.
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laquelle il déclamoit vivement contre la
France & ses partisans ; mais les Cantons,
irrues de l’irruption que les Impériaux
avoient faite dans icpiys des Grisons,
répliquèrent à ce Mémoire d’une maniéré
qui marquoit leur indignation & en
même rems leur fermeté. Charles Brularc
de Léon , (a)  Ambassadeur du Roi en
Suilïè, quitta le 14 JuillerSolcure , & ac¬
compagné du célébré Pere Joseph du
Tremblai Capucin , il se rendit à la Dicte
de Ratiíbonne.

Gustave-Adolphe, Roi de Suéde, de¬
venu la terreur du Nord par plusieurs
victoires remportées en Dannemarck , en
Pologne & en Moscovie, voulut encore
íê  signaler en faveur de ceux de fa Reli¬
gion contre toutes les forces de la Maison-
d’Autriche. Les strotestansd’AIIemagne,
dont l’Empereur Ferdinand II avoir prêt-
qu’eutieremenr abbatu la puiíïance, l’ap-
peîlerent à leur secours. Avec des trou¬
pes aguerries& les sommes considérables
qu’il toucha Je la France , il fe vit bien-

( 2») Hàjfner, Chr. Allem. de Solèure7 Part . JXì
f, 184 . lantin , Abrégé de Vïïìfi. Suiffer £tv . 1% .,
p. ; 9- - 399• Rahn , Hift. Allem, de Sutjfe 9^
LA-jttiv, Zurich16- S. ia-i ®»-

R vi
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tôt en état de tout entreprendre. Il s’emS
para de Stettin. Les Protestans de l’Allc-
magne s’aíTemblerentà Leipíìc pour faire
]a guerre à 1 Empereur. Bien- tôt après
Gustave prit la Ville de Deminfur laPenei
Il emporta d’astaut Francfort fur i’Oder,
rétablit les Ducs de Mecklembourg dans
une partie de leurs Etats, & gagna la ba¬
taille de Leipíìc le 7 de Septembre 16; r
contre Tilli & Pappenbeim qui comman-
doient les troupes Impériales. Cette vic¬
toire fut suivie d’aurres succès. Gustave
prit Wirtzbourg . La Ville de Prague suc
emportée d’ast'aut par l’Elccteur de Saxe
qui s’étoit accommodé avec le Roi de
Suéde. Visinar & Mayence fe rendirent
aux Suédois , Ôc  ces peuples porterenc
leurs armes victorieuses, juíques fur la
frontière de la Suistè. Louis XIII avoir
conclu le 13 Janvier de cette année un
traité avec Gustave. Une des conditions
de cette alliance étoit de rétablir les Prin¬
ces de PEmpire qui avoient été dépouillés
de leurs Etats , de maniéré cependant que
la Religion Catholique n’en reçût aucun
préjudice. Les Grisons dévoient être re¬
mis dans leur liberté ôc  dans la poífet
Con de la Valteline; & les forts, que les
Impériaux avoient élevés depuis leur ìe-
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fcuption , dévoient être démolis . Le traité
de Querafque (a)  conclu le 19 Juin de
cette année , avoit terminé la guerre d’Ita-
lie entre l’Empereur , le Roi de France 6c
le Duc de Savoye . Ferdinand II aban¬
donna les passages des Grisons en exécu¬
tion de i’Article IX , ainíì la Valteline 6c
le Comté de Chiavenne , dévoient ren¬
trer fous l’obcissance des trois Ligues
Grises , en même rems que la liberté de
leurs Souverains se roi t rétablie ; mais le
traité de.Querafque ne fut que foiblementobservé.

Vers la fin (b)  de cette année , le Cheva¬
lier Christophe Louis Rasche , Ambassa¬
deur de Suéde à Venise , parut le 10 Dé¬
cembre devant la Diere des treize Can¬
tons assemblée à Baden . II invita les Can¬
tons par une longue harangue {c) à s’al-

(a)  Léonard , Trait ?s de paix . Tem. IV. Mer¬
cure Franfois , Tom. X; IL Paris  1653 . in-8"' .

( b ) Rahn , Hist. de Sttijfe, p.  s 39 /«■suiv . Zu¬
rich, 1690. en Ailem m-iSa. fig. Le Mercure Suiffe,
pag. 10- 1.6. (.enìve 1634. 'm- iz,fîg Plaiin ,
Abrégé de l’Hifl ' uiffe,Liv Fl p.  39 - &fuvv.
MercureTranfois , Tom XjX p.  518- yi S. Paria
I636 . in-g°.

( c ) Elle fut récitée en latin . Nous en avonsune traduction allemande dans un recueil d’ Ac-
jes mie. concernans les alliances de la Suide. Le,
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lier avec le Roi son maître contre la Mai*
son d’Autriche. Entr’autres raisons qu’il
allégua pour les déterminer , il dit : Que
les deux Nations Suédoije& SutJJe, comme
des plus anciennes, £? originairesf une de
Vautre, dévoient contrarier ensemble une liai¬
son plus étroite, & avoirl’eeil attentiffur les
desseins de Uur voisin, dont la puissance
exorbitante ne pouvoit être que tres-fuspeíle
aux uns & aux autres, auffi-bten que formi¬
dable à toute la Chreflienneté, mais ni les
Cantons Catholiques , ni les Réformés ne
jugèrent pas à propos de déclarer leurs
intentions an sujet de l’alliance proposée.
Le Chevalier Rafche reçut depuis ordre
de Gustave de s’attachcr uniquement s
gagner les Cantons Réformés. O'un au¬
tre ccte , la M ifon d’Autriche changea
dc langage après les victoires remportées
par les hue dois. Comme elle craignoit
que lesC mtons , pour vengerl’oppreíïion
des G.itons & leurs injures particulières,
n’écoutjstcní h s propositions de Gustave,
elle employa les instances les plus fortes
pour portu le Co ps Helvétique à obser¬
ver rel gitufement la Lieue Héréditaire..
L’Archiduc Leopold , le meme qui avoir

Mercure Suiffe donne un long extrait de eeîte
harangue-
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cette vûe à la Diete génerale des Cantons
tenue en Mai 1632. Les Députés répon¬
dirent qu’ils ne vouloienc point agir con¬
tre la 1igue Héréditaire qu’ils avoientavec la Maison d’Autricheà condition
néanmoins que la teneur de ce traité fût
auffi obiervee rat cette Maison, & qu'on
réparât les insolences commilcs par les
troupes Impériales sor leur territoire.
Nous ne détaillerons pas t us les mouve-
mens que l’approche de l’armée Suédoiso
causa en Suiíîè. On remarquera feulement
que íì un zele de Religion mal entendu,
empêcha les Cantons Catholiques de se¬courir de toutes leurs forces le Grisons
pendant les troubles de la Valteline, le
même z-le, egal, ment blâmable, entraîna
dt puis les Cantons Reformes dansdcs liai¬
sons trop sifpectes avec le Roi de Sucde.

Henri , (a)  Duc de Rohan , si fa.
meuxp ir fesexp’oirs militaires, avoir été
enve’oppé en .629 d-ms les malheurs du
pani ont 1s’éoit décl ré le chef , il fe
retira à V. rhe , & restt éloigné de fi pa¬trie jusqu’i ct que les c'rconstanc s du

(a ) Sa vie , paç. ior>& Juiv . Paris \ 66j,
in- 18. Mercure Fr avf ois, Tem. y. Vlli, p. 164.
16s m o >:mv . Paris 16{ 3. in 2° . Le méme^Tem, XX .j>. rîo -iì .̂ Farif1 3̂7. ÌB-S%
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tems & l’estime dûe à Tes talens , lui pro¬
curèrent le commandement des troupes
Françoifes& Grisonnes dans la Valteline,
Les Vénitiens qui venoient d’êcre bat¬
tus à Valeggio par les Impériaux , nom¬
mèrent ce Seigneur Général de leur ar¬
mée. Le Duc de Roban se diíposoit à les
venger de leur défaite, lorsque la paix de
Querasque mit un obstacleà ses projets.
Il palïa à Padoue. Pendant qu’il s’y appli-
quoit à l’etude de son métier & aux belles
lettres , Louis XIII lui écrivit , que l’esti-
me pour son courage Sc pour sa conduite
le portoir á remployer comme Ambalïâ-
deur extraordinaire dans le pays des Gri¬
sons. Comme le Roi avoir des avis cer¬
tains , que depuis la paix deQueraíque ,
l’Empereur & le Roi d’Eípagne formoient
de nouvelles entreprises contre les Gri¬
sons, il voulut que le Duc de Roban ga¬
rantît lès Alliés de l’oppression dont ils
étoient menacés. Le Duc de Roban prit
congé en Novembre 1631 du Sénat de
Venise. Le Doge lui témoigna la part que
la République prenoit à la destination
que le Roi faisoit d’un Général dont le
nom étoit célébré Jans toute l’Europe. Le
Duc en partant de Venite se rendit par la
Valteline à Coite. Il y arriva en Décem¬
bre. Les trois Ligues Grises,qui L’anen.-
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doient avec impatience , avoient levé
trois mille hommes'pour Te tenir prêts à
à tout événement. Elles le déclarèrent
auffi-tôt leur Général , & le Roi lui donna
le 2 Juillet 1<533 le commandement de
toutes les troupes qu’il vouloir envoyer
dans ce pays. Le Duc apprit à connoître si
exactement le cœur des peuples , le fort
& le foible des passages, & les intérêts
des voiíìns , qu’on auroir cru qu’il n’eût
fait d’autre étude en fa vie. Les (a)  Can¬
tons avoient résolu de rester neutres du¬
rant la guerre de la Suéde contre la Mai¬
son d’Autriche; mais ils n’avoient pu cvu
ter deux évenemens qui les auroient ar¬
més les uns contre les autres , si le Duc
de Rohan n’eût travaillé à assoupir leur
querelle. Le Cantons (b) asiêmblésà Ba¬
den le 16 Mai 16; 2, déclarèrent au Duc
de Rohan qui leur avoir recommandé
de ne point accorder aucun passage contre
les ennemis du Roi , ni contre leurs Alliés

(a)  Mercure Suiffe, pag,  31 - 1iS. Vlantin  ,
abrégé de l’Hìfl. Suiffe, Liv . VI.pag,  404 -400",
Rcthn , Hi/l. All'em. de Suisse, p 941 -043.

(í ) Reds de Baden , 1631. N°  s. Mer. Franc.
Toin. XVIII p.  331 . Paris  1633 , in-S°. Mercure
Franpeis , lom . XIX,pag. j 19 547, Paris I 6jí.
in-8«;
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les Grisons, qu'ils n’en donneroient air»'
cuti aux ennemis de la France. La neutra¬
lité des Cantons empêcha le Maréchal
Horn & les Suédois de s’emparer de la
Comté de Bourgogne ; mais elle ne put
détourner le Duc de Wirtemberg du liège
qu’il avoit mis devant Rotweil , Ville Im¬
périale , 8c Alliée du Corps Helvétique.
Ce Prince Protestant obligea la garnison
de lui ouvrir les portes. La discorde éclata
entre le Canton de Zurich & ceux de Lu-
cerne , d’Ury , de Schweitz, d’Undcrwal-
den , de Zug , & de Glatis , au sujet de
l’exercicedesdeux Religions dans les Bail¬
liages communs de la Turgovie 8c du
Rhintal . Les Zurichois crurent ne devoir
point céder dans cette occasion aux cinq
Cantons Catholiques , quoiqu’ils n’eusi-
sent qu’une voix parmi ceux qui avoient le
droit de juger de ce différend. Les esprits
s’aigrirent des deux côtés, & on étoit prêt
d’en venir à une rupture , lorsque les au¬
tres Cantons neutres employèrent tous
leurs efforts pour réconcilier leurs coal¬
liés. Le différend fut enfin vuidé par le ju¬
gement de quatre arbitres d.ns la Ville de
Baden le iS Aout 1631. Le Duc de
Rohan , à qui le Roi venoit de conférer
la dignité d'Ambassadeur extraordinaire
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près du Corps Helvétique , avoir beau¬
coup contribué à cette réconciliation. Il
fit paroître le même zélé, loríque les Ber¬
nois se brouillèrent cette année avec la
Ville de Soleure. Un détachement de cin¬
quante Bernois qui márchoir au secours
de Mulhauíên, avoir été maltraité fur le
territoire de Soleure , au passage de la
Cluse. Les Hnb.tans du Bailliage de Bech-
bourg en avoient tué plusieurs. Cette
action irrita vivement les Bernois. Ils en
demanderenr satisfactiond leurs Alliés de
Soleure ; mais comme ceux-ci ne mon-
troient pas Inactivité désirée pour punir
les coupables, le mécontentement des
Bernois devint si grand , qu’on étoit d la
veille de voir les deux Cantons armés l’un
contre l’autre. Les Cantons neutres s’af-
sembîerent plusieurs fois , & iî y eut trois
Dieres consécutivesd Baden; la premiers
en Octobre , la seconde en Novembre
16 } 2. , & la troisième en Janvier de Tan¬
née suivante. Le Duc de Rohan se trouva
à la premiere de ce$ Asièmblées, & du
Lande , Ambassadeur ordinaire du Roi
en Grisons , parut d la troisième Dicte La
harangue que le Duc prononça devant les
Députés , sit une grande impression fur
les eíprits. Nous en donnerons la sub-
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stance telle qu’on la trouve dans le Mer¬
cure (a)  Suilìe . l ! dit , que le différend né entre
Messieurs de Berne & de S oie ure , lui avoit
caujé autant de déplaisir , que éaccommode¬
ment des affaires du Turgow & du Rhintal
lui avoit donné de contentement . Que cette
rupture estait d ’autant plus fascheuje , quelle
avoit eflè moins attendue en un temps oìi il
semblait que la tranquillité publique ejîoit fì
puissamment establie en leur République , par
ta bonne intelligence des Cantons , qtíelle ne
pouvoit eflre ejbranlée , ni leur pays jetté dans
les troubles & confufìons de leurs voisins.
Que la considération de leur estât pre 'fent
l 'avoit obligé de se rendre en leur Assemblée ,
pour conjurer lesparties intéreffées, an nom du
Roy Tres Cbreftienson maistre,de bannir tou¬
tes passions & chaleurs réciproques de leurs es
prits,df déy apporter un tempérament salutaire.
Que les uns ne fi montrastent pas trop r estfis en
leurs excuses & justifications , ni les autres
trop ardens & [enfibles en leurs plaintes , pour

fi renvoyer f estmf les uns aux autres > & st
mettre tous hors des termes dém accommodes
ment raisonnable . Qfitls rappellaffent leur
prudence accoustumée , & s'en Jerviffent en

{a) Pag. 104-1ii Genève 16 34.in-11. Mer¬
cure Franfeìŝ Tarn, X[X. pag. ; 38-54: . Parts
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tefte occajìon , asm que cefle affaire fafcheuse
pas esre terminée a l’amiable 3 & les mères
fez . en sortir par les mefines vojes de[ quelles
leurs peres s’efìoientservis cì-devant en leurs
différends , avec succès & avec réputation.
Que les Eftats ne pouvaient trouver leur con¬
servation & fubsifîance , que dans l'obferva-
tion inviolable des loìx posées & eflablies par
eux -mêmes. Que les pas qu on faisait pour s'en
éloigner . efloient autant de desmarches vers
la ruine . Quhl ne leur falloit pas des exemples
eflrangers pour le vbriser ; que leur Eflat en

fiurmssoit assez, de domeftiques. Qu ils en
avojent veu Cexpérience en leur Corps , &
iesoyent maintenus plus d ’un fiécle en une
tranquillité admirable , depuis les guerres ci¬
viles eseintes , par l 'observation firme de leurs
loix & de leurs cous urnes. Que ce point mesme
avoit accreu leur réfutation au dehors , &
induit lesplus grands Monarques de la Chres
tienté d priser leur vertu & d rechercher
leur aminé , Quils ne prinffent pas en mau¬
vaise part , s'il adjousoit ce mot d’advis,
quils gardassent de fi heurter les uns & les
autres fous prétexte de Religion. Qu d la vé¬
rité , comme il n y avoit rien plus chatouil¬
leux au monde que ce point , & rien de plus
propre d faire naisre des aigreurs entre eux ;
qu ainsi ils avoient d fi donner garde de fi
laisser emporter par de* conseils pleins de cha-



4off Histoire Militaire
leur qui leur pourroient esrefltgqerez . sur leí
intéréfls de conscience. Qutls avoìent plus
d 'occasion de se mirer en l 'exemple de leurs
ions peres , & sy arroser , qui , par leurs
procédures modérées & leurfincériié récipro¬
que , leur avoyent laisse la peux & la liberté,
de laquelle ils eftoyent encore jouissant , que
de pancher du enflé de ceux qui ne sondoyent
leurs conflits que fur leurs intérefls , & nesai-
soyent fervir leur z.éle apparent qu’à avancer,
leurs desseins.

Le Duc de Rohan , après avoir repré¬
senté les travaux du Roi son maître pour
venger ses Alliés, continuoit ainsi ion dis¬
cours.

jQue les Cantons pouvoyent mcfìne re-
cognoiffre , ès occurrences présentes , les bons

foins de son Roy envers leur Corps . Car dès que
Sa Majefiè avoit eflé advertie par des lettres
des Cantons Catholiques , du danger que ïap¬
proche des armées Impériales & Suédoises
pouvoit attirer fur leur frontière pour altérer
leur repos , & avoit eflé requise d 'y interve¬
nir , d ce que la neutralité offerte par le Roy
de Suède au Corps Helvétique y fufl ratifiée
par me fl puissante entremise ; que SaMajeflé
n avoit manqué de lui adreffer ses comman¬
dement & inflruElions là -dessus, comme aussi
à Monsieur du Landé , son Ambassadeur or¬
dinaire aux Grisons , pour avancer & con•
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âulre a chef me affairefi utile a tente la Suisse,
& communiquer avec eux fur les moyens de
Fejìdbitr a leur avantage ; que pour son par¬
ticulier , les Députés recognoistroyent pluflofi
par les effets, que par les paroles , qu il ejìoit
en toute franchise & sincérité leur tres -affec-
tiqnnéserviteur.

Les Cantons avoient reçu le Duc deRohan avec des honneurs extraordinaires.
Les Catholiques sc souvenoient de lavoirvû leur Colonel Général en France , &les Réformés le coníìdéroient comme le
chef de leur parti. Le Duc, dit l’Histo-
jfien (a) de íâ vie, reconnut bientofl quelles ma*
/chines faifoient mouttoir le Corps Helvétique  ;
les véritables causes de fa division , par quels
artifices elle efioit entretenue , de quelle ma¬
niers ceux de chaque Canton agissaient , &
les moyens de les mettre fur le bon pied.  Ledifférend des Bernois avec les Soleuriens
fut enfin pacifié par les Cantons neutres,& pat la médiation de l’Ambaííàdeur ordi¬naire du Roi en Grisons.

Gustave- Adolphe, après avoir battu
les Danois Sc les Impériaux , fournis la
Poméranie , la baííe-Saxe, la Franconie,la Bavière, le Palarinat, & l’Electorar de
Mayence , fut tué le 16 Novembre 163a

(a ) Pag. u j . Paris 1667.  in- i8«
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à la bataille de Lutzen , où , malgré íâ
mort,  Valstein , Général des Impériaux,
fut défait par le Duc de Saxe-Veimar. Les
Suédois renouvelleront leur ligue avec h
France , l’Angleterre , la Hollande , &
avec une partie des Princes d’Allemagne
contre la Maisond’Aurriche. Cette ligue
servit d’autant mieux Louis XIII, que fans
rompre ouvertement avec l’Empereur , ce
Prince portoit le ravage dans l’Allema¬
gne , & occupoit trop la Maisond’Autri-
che , pour qu’elie pût donner du secours
aux Rebelles de France. Comme les Sué¬

dois (a)  menaçoient d’affiéger les quatre
Villes forestières de Rhinfelden , Seckin-
gen , Lauffenbourg & Waldshut , les
Cantons prierent le Duc de Rohan de
se transporter au camp du Rhingrave
Othon Louis, pour lui faire aggreer que
ces places fustènt séquestrées entre leurs
mains jusqu’à la paix générale de i’£m-
pire. Le Duc de Rohan alla trouver le
Rhingrave devant Seckingen ; mais ses
représentations , fondées tut la garantie
de la Ligue Héréditaire qui fubsistoit

(a ) Mercure Suisse, pag. 144-105 . Pluntvt .
'Abrégé, p. 409-410. Puffend. Rer, Suée. Lib. V.
Mercure Frmfais } Tom. XIX. />. } 6 y. Paris
kâzL. in-8». entre
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între PAutriche antérieure Se le Corps
Helvétique , ne purent pas détourner le
Rhingrave de ['expédition dont on Pavoir
chargé. La Maison d’Autriche ne man¬
qua point de peindre 1̂ refus du R.hin-
grave aux yeux des Cantons avec les cou¬
leurs les plus odicuíes. D’un autre côté
les Suédois firent tous leurs efforts pourattirer la Suiffè à l’union des Princes de
l’Empire. On vit paroître à la Dicte de
Baden le 1 s Juillet 16; ; , an nom de
['Empereur , le Comte Cratifias de Furs-
temberg. Ce Commiffàire Impérial em¬
ploya les taisons les plus spécieuses pour
engager les Cantons à défendre par les
armes la Ligue Héréditaire que les Sué¬
dois ne vouloientpoint respecter.Maximi-
íien Langrave de Stulingen , Comte de
Pappenheim , se présenta à la même Dicte
de ta part de la Couronne de Suéde& des
Princes & Etars Alliés. Il fit une longue
harangue pour prouver que le Corps
Helvétique n’étoit point obligé par la
Ligue Héréditaire à aucun secours actuel,
mais feulement à une observation ou ins
•ÇeBion amiable& loyale, qui la Maison
eC Autriche n: fus violentée contre droit &
raison.  Dans cette perplexité , les Cantons
eurent encore allez de prudence pour
prendre une résolution unanime. Ils ré-*

Tome FI.  S
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pondirent aux Députés Impériaux & Au¬
trichiens , qu’ils obferveroient inviolable¬
ment leur alliance héréditaire avec lá
Maison d’Autriche , tant qu’elle seroit
prise dans fa juste teneur , 8c que de l’au-
tre côté on se tiendroit dans les mêmes
térmes & dans les devoirs réciproques sti¬
pulés par leurs traités ; que d’ailleurs ils
avoient amplement satisfait au contenu
de leur alliance par les députations & les
Médiations employées en faveur des qua¬
tre Villes forestières. Les Cantons dirent
au Ministre de Suéde qui vouloir les faire
entrer dans surdon générale des Princes
de l’Empire , que fa proposition parois¬
se!t trop importante pour y répondre fans
délai. Le Duc (a)  de Rohan demanda à
la même Diete au nom du Roi de France,
une levée de troupes pour la défense des
Grisons , & le paíîàge par la Suistè pour
deux régimens d’infanterie & deux com¬
pagnies de cavalerie. Zurich , Berne, Lu*i
cerne , Glaris-Réformé , Baie, Soleure &
Appenzell- Réformé , accordèrent le se¬
cours, Les Députes des autres Cantons
dirent qu’ils n’étoient pas munis des inf
mictions nécestàires pour traiter de cette:

( <r) Reces de Baden, i e33, N*, f,
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levée ; mais tous permirent le paílàge ,
suivant l'alliance de iéoz.

Cependant ( a)  le Duc de Feria prépa-
roit une puissante armée dans le Milanez
pour la conduire en Allemagne au se¬
cours de l’Empereur. Le Roi de France
craignit qu’il ne se saiíît du paílàge des
Criions , 3c  qu ’il ne se fortifiât dans la
Valteline. Il ordonna au Duc de Rohan
de veiller à la conduite des Espagnols; ce
Général qui continuoit de remplir les
fonctions d’Ambassadéur extraordinaire
prèsduCorps Helvétique.répondi t exacte¬
ment auxintentionsdesonmaître .Comme
il connut que le deílèin de Feria étoit de
faire sa place d’armes à Constance , 3c
qu ’il prévit que le paílàge des Grisons ne
manqueroit pas d’être insulté , il engagea
îe Maréchal Horn qui commandent Far¬
inée Suédoise, à venir assiéger cette Ville.
Il avoir íì habilement ménagé cette en--
treprise , que si Horn eût été suivi de son

(a ) Mercure Suijfe, p, 105 - 576. Histoire dé
Henri Duc de Rohan , p.  111 -12,6. Constantinsa¬
cra fa profana , authore Gabriele Bucelino O. S.
S . asceta , p,  367 - 368 vrancofurti aí Mcenum
1667 . in-4 ff. ct . Mercure François , Tom. XIX.
p*g. ÏG6-61Z. Paris  1636, in-8?. Pujfend. rer,
§hsc, íib , V. & VI,

Sij
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canon , & que ses ordres eusiint été exé¬
cutés pour les munitions de guerre , la
garnison de Constance, qui étoit foible,
n’eût pu long-te ms résister. Ce siège qui
commença le 8 de Septembre 1633} trou¬
bla beaucoup la Suisse. Les Cantons Ca¬
tholiques acculèrent les Réformés d’avoir
favorisé cette entreprise. Us se plaigni¬
rent amerement de Zurich , parce que
Horn , dans fa marche à Constance, avoir
paísé tout à coup par la petite ville de Stem
íiir le R.hin , qui étoit de la dépendance
de Zurich. Les Cantons Catholiques ar¬
mèrent leurs milices, pour tirer raison de
J’iiTuption des Suédois. Ils écrivirent (a)
le 13 Septembre de Lucerne au Roi de
France , mandèrent à Sa Majesté la réso¬
lution qu’ils venoient de prendre , & i3 '
prierent de les secourir , selon le contenu
de i’alliance. Le Roi leurécrivit , de Nancy
le 27 Septembre, la lettre (b)  luivante :

» Louys par la grâce de Dieu , Roy de
m France & de Navarre.  Très - chers,
*>grands Amis, Alliez ôc  Confédérez,
)>  Nous avons eu très-grand deíplaisird’ap-

(a ) Mercure Saisie, pag,  2.5(,-161 . Mercure
Trangois , Tom.  X/X . p-  608 -6 ix.

( b) Mercure Saisie, p.ig,  264 -170, MeteHTb
"François, Toril, XIX. p*613-6t6V
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» prendre par vos lettres ce qui est fur-
» venu de nouveau en vos quartiers , &
y> avons eu à contentement particulier
w que vous ayez eu recours à nous est
»*cette rencontre , convenablement à
»i radiance que vous avez avec cette Cou-,
» tonne , qui nous oblige à vous donner
» des preuves de l’affection que nous
» avons pour vostre bien & repos en tort-'
» tes les occasions, où nous pouvons y
» contribuer ce qui peut dépendre de
»>nous. C’est ce que nous"voulons fairô
»>en celle-cv , conduisant les choses au.
î >poinct qu'il n'en arrive aucun inconvé-

nient ou íùitte dangereuse. Nous depef
» chons exprèsà cet effet au sieur Oxense
»>tirn , grand Chancelier de la Couronne
v de Suéde , & Directeur clés aftairea
*> d’icelle en .Allemagne, pour lui faire

fçAvoir combien nous prenons à cœur
les intérests de tous les Cantons , tant

» Catholiques que Protestans , les uns Sc
» les autres est ans dans í’aliiance de cette
» Couronne, Sc  que nous désirons la con-
» tinuation du repos dont vous jouissez,
,>dans la conservation de vostre liberté,
» & particulièrement- pour insister qu’H
s>envoyé promptement les ordres néccse
» faires au sieur Maresebal Hom de ne
» rien entreprendre fur les terres dépen-

S iij
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, , dantes de vous , qui vous puiíîe apposs
->ter dommage ou préjudice. Sur quoy
, »nous escrivons auffi audit sieur Maress
», chai une lettre bien expresseà laquelle
» nous nous promettons qu’il aura l’ess
ft  gard qu’il convient. Vous pouvez mess
» me croire , que s’it avoir occupé quel-
» ques-unes des terres ou lieux à vous
»>appartenans , nous apporterions tour ce
» qui peut dépendre de nasse foin 8c
», puisiànte entremise, vers les Suédois&
», Protestansd’Allemagne leurs Confedé-
», rez, pour vous faire restablirefdits lieux,
», Mais íì pour empeícher que leídits Sué-
»>dois n'entreprennent rien contre vous
» 8c  pour la coníervation de vosse' li-
», berté , vous jugez néceíïàire de vous
»>tenir armez , nous vous exhortons sur-
», tout , ôc  vous conjurons par nosse ass
»> section royale envers vous, de ne venir
« point aux mains pour quelque occasion
», que ce loir avec les Cantons Protestans»
„ ou aucuns d’iceux, pour éviter les in«
» convénients infúllibles qui en ponc-
» roient arriver , 8c  augmenter le mal pré-
„ sent , au lieu qu’il a plustost beíoing de
» remede. Nous dérivons pat cette mess
» me voye á nasse très cher & bien
» aimé Cousin le Duc deRohan , nosse
»  Lieutenant Général en nasse armée aux
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ìf  Grisons , & au sieur du Lande no sirs
« Ambassadeur, à ce que fans délay ib
» s’employent vers les Cantons Proresians
» autant qtfil fera befoing , afin qu il ns

soit par eux innové aucune choie , ÔC
» qu’ils demeurent avec vous dans les
» termes de f union & obligation que
, , vous avez tous à la conservation de vos-
>y rre liberté. Comme nous nous promet-
»- tons qu’rls dvfcreront , ainsi qu’ii con-
» vient , à nos bons avis & conseils, &
» que les ."suédois auffi auront cfgard à la
y»recommandation & instance qui leur
», fera faite de nostre part , de ne vous-
„ molester en façon du monde : austì esti-
», mons -nous vous devoir advenir de
» prendre garde , que fous prétexte de
», vos intérests , ceux qui sont plus assec-
» rionnez avec leurs propres , n’essayent
»»de vous aigrir , & de fe méfier dans vos
» affaires , en forte que les Suédois& lef-
» dits Cantons Prottstans fe portent à une
», plus estroite liaison qui íeroit causo
» d’unc dangereuse discorde entre vous.
-, Ce que nous nous pronxettons que vous
», éviterez par vostte bonne conduite , &
->que vous apporterez ce qui fe pourra
» de vostte collé , à ce que la division ne
if  s’accroisse entre vous , nous y contri-
», huerons de nostre part très-volontiers

S iiij
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», touc ce qui dépendra de nos í'oings &», de nostre affection en vostre cndroict }
» de laquelle vous pouvez faire estât par-
» ticulier , comme vous ayant & ce qui
33 vous touche en fpcciale considération»
if ainíî que vous cognoistrez dans les oc-
», cahons qui le présenteront de vous le
», tesinoigner. Nous avons fur- tout re-», commandé dans nos lettres aufdits
», heurs Chancelier Oxenstìrn, & Marcf-
„ chai Horn , de tenir la main íoigncu-
», fement, que les Ecclésiastiques& pcc-
» íonnes. Religieuses qui font dans vos
», terres , ne íoyent point maltraitiez en
», leurs Eglises, mai Ions & biens. Dans
», peu nous envoyerons par de-là nostre
i>  Ambaííàdeur ordinaire le sieur Vialard,
>f par le ministère dtiquel nous contri-» huerons continuellement tout ce qui
-- peut estre attendu de nous pour vostre
»  commun repos & la conservation de
», vostre liberté. Prians Dieu qu’il vous
», ait , Très-chcrs , grands Amis, Alliez
», & Considérez , en fa íaincte garde.
», Efcrit à Nancy le xxvi i i e jour dc Sep-», tembre 1633.

Le Duc de Rohan , pour empêcher
l’entiere rupture des Cantons , & pour
dissiper les intrigues des partisans de l’Ef-
pagne , fit représenterà la Diite de Baden
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tonvoquée aa mois de Septembre, que
les Cantons avoient à faire à deux partis;
qui , dans leur contrariété , les blcíîbient
légalement; que d’un côté , le Roi d’Efpa-
gne faisant passer fes forces fous les or¬
dres du Duc de séria par la Valteline, cn-
treprenoit fur leurs droits & fur un des
Membres du Corps Helvétique ; que de
sature , le Miréchal Horn les oívensoit,
ayant passé fur leur territoire pour préve¬
nir la marche de l’armée d’Icalie, & lui
enlever fa place d armes ; qu’il falloir
avouer que les uns & les autres avoient
manqué au respect qui étoit du au Corps
Helvétique ; qu’il ossroit aux Cantons Hn-
terposirion de son Roi ; que l’autorité
d-’un íï grand Monarque avancerait la sa¬
tisfaction de leurs griefs , Sc que d fa mé¬
diation étoit reçue , il étoit prêt de sc ren¬
dre sur les lieux qui demanderoient ía
pr-éíènce , pour accélérer ce salutaire ou¬
vrage ; mais qu’eti attend ait , il conjuroir
les Cantons de bannir toute paillon &
tonte pircialité de leurs délibérations, fa
proportion envoyée par le Duc concluoie,
que les advis& délibérations des Cantons ne.
devaient avoir m autre base, ni antre centre
que le repos de leu' patrie, à ce que la paix
y soit entretenue, tes différends survenus ter-
minez., Us troubles pacifiez. , les efvrits rai- -

Sv
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liez. , & la guerre tjloignée de leur fronúersì
Le résultat ae la Dicte fut tel , qu ’il pou-
voit rapprocher les esprits des Catholi¬
ques & des Réformés . Elle résolut qu’ontcnreroic toutes les voies d’un accommo¬
dement amiable , fans rompre avec lesSuédois . Dans cette vue , elle écrivit une
lettre gracieuse au Maréchal Horn , &
elle le pria de s’éioigner des frontières de
]a Saille.  Elle engagea le Duc de Rohan
de seconder leur négociation auprè dece Général . Le Duc alla à Baden. On mit
fur le tapis un projet d’accommodement
qui devoir contenter les Cantons & lesSuédois.

On propesoit de séquestrer Constanceentre les mains des Cantons avec le con¬
sentement du Magistrat de cette Ville. St
le Maréchal Horn anprouvoir cet ex¬
pédient , & si ceux de Constance refu-jsoiencd’y souscrire , alors les Suisses ne fe-
roieiit pas tenus de remplir les devoirsd ’amis ùk de voisins envers ces derniers . Si
au contraire tes Habicans coníèntoient à
ceraccommodement , & que le Maréchal
sy  opposât , les Cantons te réuniraient
pour ch isfer les Suédois dc leurs frontiè¬
res . i e Duc de Rohan fc rendit au camp
de Horn . Le Maréchl Sué lois goûta le
projet , mais le Gouverneur 4c Constance »,.
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Maxímilien - Wilibald de Wa ’dpurg ,
Comte de Wolfsegg, renvoya les Députés
des Cantons , fans vouloir les écouter, Sc
le siège continua avec une grande viva¬
cité. La Diete de Baden, avant que de fc
séparer , pria le Duc de Rohan de dispo¬
ser le Maréchal Hom à lever , par sa re¬
traite , les difficultés qu' il avoir causées
par fa venue. Les Autrichiens jetterent
divers secours dans Constance , & les as¬
siégés soutinrent plusieurs assauts consi¬
dérables . Enfin le Maréchal Horn écouta
les représentations du Duc de Rohan qui
avoir ordre du Roi de l’cngager à s’éloi-
gner de la frontière des Suisses. Le Duc
manda auffi-tôt aux Cantons la résolution
du Maréchal pour la levée du siège. Horn
se  retira de devant Constance !c z Octo¬
bre , & les Suédois reprirent le chemin de
Stein pour sortir de la Suisse.

La retraite fW) de Horn sembloit de¬
voir calmer le Corps Helvétique ; mais
l’aigreur que la conduire de Zurich avoir
inspirée aux Catholiques , fit renaître les

(a ) Mercure Suijse, p 370-446 , &  y39. 5-4^J -
Tluntin , Abrégé , Li •>. VI.pag, 413 -419. UVdld-
kirch , H. de Suifle en Alíem. Tom II p.  4- 9-500.
%âie  1711 in- i 1. Mercure François, Tome XIX$
£• 613:631, Paris  iszs -in-S°.

Svi
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troubles. Ils reprochèrent à ce premier#
Canton ion attachement pour les Suédois,
& ils se saisirent de Kilian Kesselring qui
commando:! les troupes de Zurich dans
la Ville de Stein. Cette détention irrita
les Zurichois. 11 fallut que les Cantons
neutres , appuyés des lettres du Roi , &
assistés du Duc de Rohan , employassent
leurs bons offices pour empêcher une en-
tiere rupture . Leur médiation assoupit la
quereile ; mais Kesselring fut cond miné
á une amende de cinq m Ile florins &
banni des Cantons Catholiques , Con-
fouv-rains de la Turgovie, .& de tous les
Bailliages communs.- La. crainte (a)  de
voir les frontières exposées de nouveau
Lux insultes des Suédois, porta les Can¬
tons Catholiques à envoyer en Février
16 34 , une Ambaflade au Roi , pour Fen .-

( s ) Relation mfc . de cetdf̂ AmbaJfade par l»
JCa'ndamme Feat de Zur- Lauben,  in- 4 0. comer-
’uéeà Zug dans la famille 4 Zur- Lauben. bouf¬
fit , Cérémonial Diplomatiquê Tom l. pag  113.
A[trflerdam , 73 .9. in fol.. éiêmonìal François
par Théodore Godefroy, Torn II . p -g. 77 t 772.
Baris  1649 . in-foi. Galette de France  1654.
p , 7t., 104 ór  M S. Paris .in-f VPìcquifortf Arn-
êaffadeur, Part ., I, p.  297 . la, Haye  1 Sgi 111-4° .
Xet Guille, Hift. d’Alsace, Liv, XII. p.  121 . Mer—
étire François, Tom, XX- p- IJt - IJJ . & 7Z- *
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gager à garantir la Suiílè d’une seconde
irruption . Jodoc Bircher , Advoyer de
1.ucerne, Henri de Reding , l.andamme
dcSchweitz , & Beat de Zur-Lauben,Lan-
damme de Zng , furent revêtus du ca¬
ractère d’Ambaifadeurs. Ils eurent au¬
dience du Roi à Senlis le 7 Mars, & le 1j
Avril íuivant audi nce de congé à Saint-
Germain en Baye. Leur négociation eut
tout le íuc-cès cpi’on pouvoit espérer , &
Louis XIII raíîiira ses Alliés íùr leurs in¬
quiétudes, Ce Prince prit íous ía protec¬
tion l’Evêque de Baieà la réquisition des
Cantons Catholiques , & pourvut à la dé¬
fense de Pourrtntruy que le Rhingrave
menaçoit d’mlcver ce Prélat.

Michel Vialard deHct 'ces,^ ) Maître de?
Requêtes ordinaire de l’Hôtel du Roi , ar¬
riva à SoAurc le 18 Mars de cette année >
revêtu de la oigniré d’Ambaiîádettr ordi¬
naire du Roi près du Corps Helv tique.
II travailla à rapprocher les esprits des
Catholiques ct des P.cíomv s mais i! ne
put empêcher les Cantons de i ucerne ,
d’Uryde  Schvveitz, d’Undenvaldcn , de
Zug , dcFribturgct dV pp, nzeìl-Catho-

(a ) A'ercure Suisse, p 447-5; : . ìTaltìkirch
Tom. II , p. 501- 04 . Merc. Franfot . , Tom. XX,

b ï7 l & 739 -Pari*1 £ 37. in-S®.
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lique , & l’Abbé de S. Gall , de renouvel¬
les i’alliance avec l’Eípagne pour le Duché
de Milan. L'acte fut dreíîë à Lucerne le

30 de ce mois . La mélintelligence qui con-
«uoit entre les Catholiques & les Réfor¬
més , porta ces premiers à un renouvelle¬
ment d’alíiance , dont les fuites caillèrent
de fréquens troubles dans kur pays. Tous
ceux qui auront lu {'Histoire des Suiíîès
íàns prévention,peuvent avoir observé,
que de toutes les confédérations que
cette République a contractées avec les
Puissances étrangères en divers teins , l’al-
liance de la Francea été non feulement la

plus avantageuse , mais austi celle qui a
le plus contribué à conserver la liberté
des Cantons . Si les Suiíîès ont conclu des
alliances avec d’autres Couronnes , des

motifs de Religion ou d’Erar les y ont por¬
tés. La doctrine deZuingle détachaZurich
de la 1 rance depuis le agne de François I,
jusqu'à celui de lOnisXIII . Les proscri¬
ptions publiées contre k s Huguenots lotis
Henri 11, & la guerre ouverte que Fran¬
çois II, Charles IX & Henri 111 k nt dé¬
clarèrent , aliénèrent de même les Ber¬

nois , pendant que ks Cantons Catholi¬
ques marquoienr envers ces Princes l’at¬
tachement le plus inviolable . Henri IV-
íuccedaà Henri III&  auffi-tòt les Ré—
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formés de Suisse soutinrent ses intérêts.-
Le motif de Religion les attacha à son
service contre la Ligue. Le même motif
arma une grande partie des Lantons Ca¬
tholiques contre ce Prince , juíqu’à ce
qu’il abjura les dogmes de Calvin. La
crainte d’une rupture avec les Reformés
fur auíìì l’une des principales railons qui
firent persévérer les Cantons Catholiques-
dans l’alliance d’Espagne; mais tous ces
dissérens motifs n’auroient eu aucune
force , li les Cantons n'etissent coníulté
que les devoirs de l’tmionqui avoir fondé
leur République , & s’ils euíîent consi¬
déré lans préoccupation laquelle de ces
alliances étoit la plus utile pour le soutiende leur liberté.

Vialard (a)  mourut certe même année
le 27 Octobre à Soleure. Blaile Meli nd s
Seigneur d’Egligny , Président en la Cour
du P rlement de Paris , le remplaça dans
l’dtnbasside de Suisiè. Le Duc (f?) de

( a ) On •voit son Epitaphe dans l’EgliJe des Cor»
deliers d soleure. Hajfner , Cbr, AÌlem. de cetts
Ville, bart . II . p.  8 z.

( b ) Mercure Tr anfois , Tarn. XX.p 210214,
$  904 - 9 to . Hift. de Henri Duc de koban, . 147
{£> juiv . Léonard , Traités de paix Tom. lV
j/ithn , Hift. de Suisse, p t >j7 -5>ç3. en allemand.
2>heatu Euros . Pari . 111, p. }G$t La QuìlkHift,
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Rohan écoit revenu en France. Le Rot
l ’avoic rappelle près de fa personne pour
le consulter fur un projet important.
Comme le Cardinal Infant astembloit
une armée dans le Milanez pour paífer
en Allemagne , les Suédois firent de gran¬
des instances au Roi , afin de faire une
puis ante diversion en Italie. Ils défiroient
qu’on s’astùrát des pastâges de la Vase¬
line. Louis XIII rouché de leurs repré¬
sentations & de 1’échec considérable qu’íís
venoient de recevoir le 6 Septembre dans
la bataille de Nordlingen , renoua plu¬
sieurs traites avec diverses Fui stances, ôc
sit une ligue avec Victor Amcdée , Duc
de Savoye , pour la conquête dti Duché
de Milan. Comme on jugea bien que les
Espagnols ne manqueroient pas de faire
pasttr des troupes d’Allemagne dans ce
Duché , on conclut qu’i!étoit absolument
nécesiaire de fe saisit de ia Valtelinc. Le
Roi qui conn ilïoit toute l’habileté du
Duc de stohan , lui confia le commande-

à 'Alsace ^ í-i'v XIT. pil t 16 & fuiv . Mentglatr
Métn. Totn l. p io8 - Amsterdam  I7z8 . in- iz,
Mercure ''r ans ois, Tom. > XI, p, 60-61,1 4 8- 1f 1,,
& >-->3 - 303 Paris  w .39. in 8° . Duc de Rohan-.
de i' inténft des. Princes préface , p.  64-59,. Purìs-
.USyS,  isl-ii,.
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ment de cette expédition . Nous allons
rapporter les- exploits du Duc de Rohan
dans la Valteline.

Au commencement de 16; ; , ce Gé¬
néral pafíà dans la haute-Alsace avec douze
mille hommes de pied & quinze cens che¬
vaux. Il inveídit Bessort pour couvrir da¬
vantage son projet . Bien-tôt après ayant
appris que le Duc de Lorraine avoitpaíîé
fur le pont de Briíachavec avec íix mille
chevaux , il tailla Beffort, marcha contre
cc Prince , & l’obligea le i 8 Février de
repaíîèr le Rhin. Cependant il avoir fait
répandre le bruit d'une entreprise pro¬
chaine qu’il çxécuteroic dans la haute-Al¬
sace. Ain st les ennemis n’eurent aucun
soupçon du véritable dessein que le Duc
avoir formé.

Après avoir repoussé le Colonel Mercy
près d’Orrmersheim , & après avoir pris
Ruíîach par escalade, & soumis Eníìs-
beim , il reçut au commencementde Mars
un renfort de troupes que le Marquis de
la Force lui amena. La nouvelle de ce se¬
cours déconcerta le Duc de Lorraine, qui
vouloir tenter une seconde irruption dans
l’Aliace. Ce Prince battit en retraite , Sc
repassa le Rhin fur le pont qu’il avoir fait
dreíïer à Neubourg . Ses troupes ne rem¬
portèrent d’aucres marques de leur bra-
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voure que les dépouilles de quelques vil¬
lages qu’elles avoient pilles. Le Duc de
Rohan eur au contraire la gloire d’avoir
sauvél’Alíace. Pendant ces mouvemens il
s’étoir approché de Bâle, & il avoit mandé
les ordres íuivans à du Landé qui com-
mandoit les troupes du Roi dans le
pays des Grisons. Cet Ambassadeur de¬
voir allèmbler ces troupes fur le che¬
min de la Valteline , fous prétexte d’une
revue , & les faire marcher jour & Huit,
une partie pour fe íaisic du Comté de
Bormio , & l’autre pour occuper Chia-
venne & la Rive. Le Duc ne tarda plus
à exécuter son principal projet. Il prie
avec lui quatre mille hommes de pied Sc
quatre cens chevaux, laissa le reste de son
armée íous le commandement du Mar¬
quis de la Force , passi à Bâle, travería la
Suilîè , & marcha à S. Gall. Ses troupes
ne commirent aucun désordre. Le Duc
apprit en arrivant àS .Gall , que du Landé,,
conformément à les ordres , s’étoit rendu
maître de Bormio, de Chiavenne & de la
Rive. U travería (a)  ensuite le Canton
d’Appenzeli , & marcha íe jour de Pâ¬
ques à Speicher Sc  à Trogeti , pour s’avan-

( a) Gabrielw'Aser, Chr. Alkm. du Canton
d’Appenz.eU,f . 6oy.
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ccr à Altstetten, & pénétrer dans le pays
des Griíons. Son partage depuis Baie juí-
qu’à l’entrée de la Valteline, íe fit en douze
jours . On peut juger de la joye qu’eurent
les Grisons de recevoir ce grand Capi¬
taine . Ilsle regardoient depuis long teins
comme l’un des plus solides soutiens de
leur liberté contre les entreprises des Es¬
pagnols . Ce qu’tl y eut de singulier, c'eíì
que le partage du Duc de Rohan par la
Suifle , íe fie avec tant de précipitation ,
que l’Ambartàdeur d'Espagne ne Rapprit
que loríqti’il ne pouvoit plus l’empêcher
par (es intrigues. Non feulement les Can¬
tons de Baie 6e de Berne, & ceux qui par¬
tagent ensemble la souveraineté de la
Turgovie & du Rhintal , ne s’opposerent
point à la marche du Duc de Rohan »
quoiqu ’il ne les eût pas prévenus par let¬
tres , mais encore ils lui permirent la levée
de plusieurs régimens pour le service dn
Roi dans l’expedition de la Valteline Me-
liand , (a)  Amballàdeur de Sa Majesté,.

( <*) MemoraVilict Tìgurina novét edit. p.
Gabriel x&'alsjr , Chr . Allem. du Canton d‘Ap-
fenzell , p,  604 -íoj . Hajfner , Chr . Allem. de
Soleure, Part . I . pag  j c6 . Ó>Part . II . p.  29t.
Aile conservé dam Us archives du régiment det
Gardes SniJfes,,cotté lettre C. Jean -Henri Tschudï,.
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obtint cn Avril, dans une Diete convô-*-
quée à Soleure , que Zurich fourniroit
mille hommes , Berne autant , Ury &
Schweitz chacun une compagnie , Fri-
botirg & les autres Cantons , mille hom¬
mes. On partagea ce secours en deux rc-
gimeiís- Caí'par Schmid de Zurich , qui
s’ctoit distingué en 1614 dans l’armée du
Marquis de Cœt;vres , fut nommé Colo¬
nel d’un de ces corps. 11 avoir sous ses or¬
dres les Capitaines Jean-Jacques Grebel,
Jean - Jacques Rahn , Jean ~Balthasar
Reinhart , tons de Zurich , André de
Bonsterten & George Steiger , de Berne,
Barthclemì Relier & Cal par Mertz , dn
Canton d”Appenzell Réformé. I.’autre ré¬
giment , donc Wolstgang Greder de Sa¬
laire étoit Colonel , avoir pour Capitai¬
nes , Medard Galîaty dc  Fridcdn ? frnd >er,
de Glatis , Jean-Louis d’Aériy, de Fri-
bourg , Jacques & Laurent d’Estavayé-
Molondin , Jean - Victor de Waliier &
Jcan-Jacques déStaal, de Soleure.I! mon-
toit à douze cens hommes. Ces deux régi-
mens se mirent en chemin à la fin de Mai
pour joindre ie Duc de Rohan dans la
Valteline , & ils curent part aux exploits

Chr . Allern. du Canten de Glarìs , pag, 571, Dé*
(ompte des Ligues de Suijfe en  iLz ) .
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de ce  Général. Le Roi, dans fa déclara¬
tion (a)  de guerre contre l’Efpagne, al¬
légua ^ entr’autres griefs , l’usurpation
que cette Couronne avoit faite de plu-
íieurs domaines appártenans aux Griíons.'
Le Duc de Rouan , en arrivant dans la
Vakeline , trouva que les ennemis for-ínoient deux années aux deux extrémités
de cette Province. Jean , Comte de Ser-
belionne, alíèmbloit les troupes d’Eípa-
gne du côté clu Milanez , & Farnamont
celles de l'Empereur du côté du Tirol.
Córame le Duc de Rohan fe trouvoit ail
milieu , il fit connoîcre aux chefs de son
armée que son projet étoit d’empêcher les
Allemands de passer en Italie , atìn que les
Ducs de Savoye , de Parme & de Crequy
puisent íans obstacles exécuter les deíîèins
qu’ils avoient fur le Milanez. Ensuite il
envoya Lande à Bormio pour défendre ce
paíïàge , plaça Canisy à la tête du Mila¬
nez pour s’opposer à Serbellonne , 8c fe
posta -au milieu pour accourir 0 .1 la né¬
cessité demanderait fa présence. Lande
Fur attaqué le premier , ôc contraint de

(/*) Bile étoit datée de Chasteau-Thierry la
Juin 163y Gn peut la lire dans le Tome XX

du Mercure François, f . i>$ & 954 'Ë_5 í«
f J4rh is }7> in-8°:
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céder à Farnamont. Ce Général força à la
tête de dix mille Impériaux le passage de
Bormio , & entra dans la vallée ; comme
il s’en croyoit déja paisible possesièur, il
voulut se rafraîchir dans le Val Luvino,
qui est situé entre le Comté de Bormio ,
la Valteline, Pufchiavo , l’Engadine & le
Munsterthal , & qui a une lieue d’Alle-
magne en longueur entre des montagnes
très-efcarpées. Le Duc de Rohan fit mine
d’abandonner la Valteline, passa dans le
Comté de Chiavenne , & par le Val Pre-
gell il pénétra dans la haute-Engadine.
Il tint conseil de guerre , & résolut d’ailer
attaquer les ennemis qui fe tranquilli-
íoient dans le Val Luvino. Il marcha fans
perdre de tems , pasià de nuit la monta¬
gne Cassiana, occupa toutes les hauteurs
fans que les ennemis s’en apperçussenr,
& mit fes troupes en bataille le 27 Juin.
Les Allemands surpris de voir devant eux
une armée fans avoir eu avis de son appro¬
che , fe préparèrent à la défense ; mais
quand ils virent le Duc venir avec tant
d’ordre & de résolution , ils pafïerent la
petite rivière de Spol qui coupe la vallée,'
brûlèrent les ponts , & fe postèrent fur
une hauteur où ils efcarmoucherent du¬
rant quelque tems ; mais les François
Ayant trouvé le gué de la petite rivière*
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s’avançoient aux ennemis. Leur fermeté
obligea Farnamont de gagner le haut des
montagnes , & de fe retirer à Bormio. Le
Duc ne le poursuivit point , il laissa re¬
poser ses troupes ; mais le lendemain il
entra dans la Valteline, prit Tirano , 6c
campa entre les Espagnols & les Ajle-
mands , pour empêcher leur jonction ;
ensuite ayant découvert que Farnamont se
préparoit pour venir le forcer , il déta¬
cha au pont de Mazze Hector de Sainte-
Maure , Marquis de Montauzier . Ce Sei¬
gneur qui ne perdoit pas une occasion de
le signaler, fut auffi-tôt attaqué à Mazze.
Le Duc y accourut de nuit avec le reste de
son armée. On combattit fur te pont jus.
qu’au jour , & le Duc repoustà enfin les
ennemis. Deux jours après il apprit que
les Espagnolss’avançoient pour l’artaquer
d’un côté , pendant que les Allemands
l'attaqueroient de l’autre. Il reçut cette
nouvelle à minuit. Il aíìèmbia lans délai
les Chefs de son armée, & leur repré-;
sema , que puiíqu’ils croient fur le point
d’être attaqués des deux côtés , il étoit
d’avis de combattre Farnamont qui étoit
le plus avancé, & de retourner ensuite
contre Setbellonne, Quelques - uns dti
conseil lui dirent , qu’il íeroit plusà pro¬
pos de fe retirer par le Val de iJusciiiavoa
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ëc  d ’attendre le secours de ;rois mille
Suisses qui dévoient le joindre ; mais le
Duc leur répondit , que ce retard rallen-
tiroit l’ardeur des François ; que la vic¬
toire de Luvino les avoir animés, & qu’ils
croient plus forts ce jour -là , dans l’impa-
tienee où il les voyoit de retourner au
combat , qu’ils ne seroient avec les trois
mille Suillès, íì on les laiííbit refroidir
par l’attente.

Comme il avoir ì’œil ouvert fur tout
ce qui fe faifoit , il avoir observé que
Farnamont n’avoit fait passer le pont qu’à
la moitié de son armée , & que le relie
étoit demeuré au - delà de la riviere
d’Adda. 11 ne voulut point lui donner
le tems de la réfléxion ; & après avoir
divisé ses troupes en deux corps , il
chargea l’armée Impériale le ; Juillet.
Farnamont s’étoií mis en bataille devant
Mazze , derricre des murailles , & fai¬
foit de grandes décharges. Le Duc ne fe
rebuta point ; il attaqua avec tant de vi¬
gueur le centre & les flancs , que les
Allemands lâchèrent lc pied ; ils furent
poursuivis lì vivement , qu’il y en eut
peu qui eussent le tems de repaíTèr le
pont , le reste fut tué , pris ou noyé. Le
Duc acheva de défaire le corps qui étoit
goílé au-delà de la rivière , ainsi cette^

arméç
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s’en sauva que quinze cens hommes. Dèsle lendemain , le Duc de Rohan alla join-;dre les Espagnols qui s’étoienc avancésjusques vers Sondrio ; mais quand ils ap->prirent la défaite des Allemands 8c rap¬proche du Duc , ils firent leur retraite Lsnuit , & gagnèrent le Milanez. Bormioquïétoit défendu par quatre cens Impériaux,fut emporté de force ; mais sa prise coûtacher aux François par la mort du Mar¬quis de Montauzier , Fun des plus vaillansOfficiers de l'armce.

L'Empereur prépara de nouvelles trou¬pes pour venger l’affront que ses armesavoient reçu. Il commanda a Farnamoncde rentrer dans la Valteline, de tenter
pour la troisième fois la fortune de la guer¬re , & de chercher à réparer les deux dé¬faites de Luvino8c de Mazzc. Farnanronr,'à la tête d’une armée plus considérableque la précédente , vint camper dans leVal de Frcel , ou Fera-Valle, qui est situédans le Comté de Bormio, au pied dtiMont Brajo. Le Duc de Rohan partit furle champ de Tirano , assembla fes troupess Bormio , 8c manœuvra avec tant d’ha-
bileté , que le 31 Octobre 1635,  Farna-mont averti qn’il alloit être attaqué , &voulant pourvoir à fa retraite , fe trouvaTome FL T,
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environné de tous côtés. U fit mine d’at-
tendre la bataille j maison le chargea si
vigoureuíement , qu’il fut contraint de
plier. Dans cette extrémité il prit le parti
de forcer tout ce qui s’oppoíèroit à ta re¬
traite. Sa résolution lui réuilìt. L’Oíïìciet
qui avoir ordre du Duc de Rohan de lui
fermer le paílàge, ne l’exécuta point,
par crainte ou par jalousie, de maniéré
que les Allemands qui te voyoient enfer¬
més comme dans un piège , fe íauverent
en désordre. Tout ce que l’on put faire
pour réparer cette saute , fut déchargée
leur arriere-garde. On la tailla en pièces,
& le Colonel Espagnol qui la comman-
doit , fut amené prisonnier au Duc de
Rohan . Les trois mille Suiíïès que les
Cantons avoient envoyés au íecours des
François , rendirent de grands íervices
dans cette journée. Elle coûta aux enne¬
mis deux mille morts ou prisonniers.

Bien tôt après le Duc apprit que Far¬
inée des Princes ligués, je veux dire celle
de France , des Ducs de Savoye & de
Parme , avoir levé le siège de Valence le
3,8 Octobre , ct que toutes les troupes du
Milanez vcnoknr fondre fur lui , aullì-
rôt il partit de l’extrémite de la vallée où
il étoir , & fe porta à Faune bout ; mais
malgré ía diligence , il trouva déja fier-
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begno avec sept mille hommes de pied Se
huit cens chevaux Le Général Etpagnol
étoit protégé par une petite riviere qu’on.
ne pouvoit palier que fur un pont. Il avoir
à droite & à gauche les murailles de deux
cimeticres qui lui íervoient de retranche¬
ment , 6c derriere ii avoir le bourg de
Morbegno . Cette situation embarrassa
dabord le Duc de Rohan ; mais connoif-
tant le danger qu’il y avoir à fe retirer en
présence de l’ennemi » il se rappella d’ail-
leurs les réflexions qu’il avoir faites fur le
génie des François. Il tenoit en effet ponr
maxime, qu’il faut mettre les François pn
état de frapper les premiers. Persuadé de
cet axiome de guerre » il disposa quatre
attaques , plaça le corps de réserve an
milieu ; & après avoir fait mettre le ge-
nouil en terre à l’armée pour prier Dieu 3
la vûe des Espagnols, il donna le signal
du combat. Ses troupes attaquèrent les
ennemis de tontes parts avec tant de fu¬
reur , qu’elles les pouffèrent jufqu’aux
derniers retranchemens. Le Duc s’expo-
soit à tous les dangers. Voyant qu’un de
ses corps n’avoit pu forcer une muraille ,
Sc  qu’il commençoit à s’ébranhr , il y ac¬
courut l’épée à la main, Sc ramena les sol¬
dats á la charge, Bren-tôt après les Eípa-.
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gnols quittèrent leurs postes, & se retirè¬
rent à Morbeguo. Les victorieux les y
poursuivirent , & les attaquèrent de nou¬
veau dans les rues. Le Duc toujours at¬
tentif à chaque événement, pasià à tra¬
vers un petit bois à la tête d'un escadron
de cavalerie, & pénétra dans Je bourg , U
cn chasta les ennemis après deux heures
de combat , les poursuivit dans la campa¬
gne, & défit les meilleures troupes de leur
armée. La perte fut grande des deux côtés;
mais les armes du Roi acquirent une
grande réputation dans cette journée. La
victoire fur si éclatante , & elle toucha si
sensiblement la Cour , que Louis XIII en¬
voya au Duc de Rohan des drapeaux
blancs pour les régimens qui s’étoient le
plus distingués ; des brevets de Maréchal
de Camp pour les Colonels qui avoienc
fait leur devoir; des lettres de noblesse
pour les soldats qui avoient donné quel¬
ques preuves extraordinaires de courage.
La lettre que ce Prince écrivit au Duc
étoit remplie des expressions les plus obli¬
geantes. Sa Majestéy marquoit qu’Elle se
íouviendroit à jamais des services qu’il lui
avoir rendus dans la Valteline, où par
quatre combats il avoit repoustè les ar¬
mées de l’Empereur & du Roi d’Espagne;
que le combat de Luvino avoit été très-
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périlleux , le Duc ayant passé avec une
poignée de soldats par des chemins inac¬
cessibles pour aller attaquer une armée
victorieule dans une vallée entourée de
hautes montagnes ; que la journée de
Mazze avoit été très - avantageuse, tant
par le nombre des morts & des prison¬
niers , que par la déroute de farinée Im¬
périalej que le combat de Freei avoit été
très- bien entendu , les attaques ayant
été si sçavamment disposées, que par
toute ration les Allemands dévoient être
ce jour exposésà la merci des François ;
mais que le combat de Morbegno avoir
été glorieux en toutes ses circonstan¬
ces , puilque le Duc plus foible de trou¬
pes , avoit courageusement forcé les Es¬
pagnols dans leurs retranchemens, 8c
les avoit défait dans une place dont ils
étoient les maîtres. Le Roi écrivit de Saint-
Germain en Laye le ; o de Novembre,
une (a)  lettre an Colonel Wolffgang
Greder. Ce Monarque mandoit à ce Co¬
lonel , qu'ayant appris avec combien de va¬
leur & de courage il s était porte' lui & tous
les Officiers de son régiment au combat de
Morbin , il vouloit lui tesmoigner sa satis-

(a ) Elle est rapportée dans le TomeI de cette
histoire, PreuveXXV,p.  415 -416.

JK)
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fat !ion pour les signalées preuves de z.éle (S
de valeur qu’tl avoit données en cette journée.
Sa Majesté dasfeuroit en rnefme tems qu Elle
attrait pour plats r de s en re sentir aux occa-
fions qui s'offriroient pour davantage de ce
Colonel , & Elle défiroit que cette lettre ser¬
vit de tefmoignage à la pojîérité des bons &
ftdelles services qu il lui avoit rendus.  Telle
fut la victoire de Morbegno que le Duc
deRohan remporta le io Novembre. Elle
coûta aux ennemis deux mille morts &
cinquante prisonniers, outre la perte de
la Valteline. Le Duc se voyant depuis pai¬
sible pollèlseur de ce pays, fit élever un
fort à Mantello près du fort de Fuenres.

Si les troupes Suisses employéesà l’ex-
pédition de la Valteline acquirent de la
gloire , celles de cette Nation que les
Cantons envoyerent la mème année en
France , ne montrèrent pas un moindre
zélé pour le service du Roi. Meiiand, (a)

{a) Leu . Viiï . Bisior. de Suisse, Part IV.
Selemorabilia-Tigurinz nova eait. p. z57 ©>r.s8.
ylîies de la Chancellerie de Schajfhaufen. I) é-
eompte des Ligues de Suisse cn  1639. Baffncr . Chr.
Allem . de ' oleure, Part . II .p. 19  1. Rahn , Bifi.
de Suisse, pag.  95 6- 9 W- Journal manuscrit du
Cardinal de la Valette,d la bibliothèque du R/y.
Mercure Frctnpois, Tom. XXI,p.  37 ct38 . Paris
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Ambassadeur de Sa Majesté, demanda une
levée de douze mil e hommes dans une
Diete du Corps Helvétique assembléeà
Soleure les6 Sc  7 d’Aoút. Les  Cantons Sc
leurs Alliés accordèrent ce nombre de
troupes On en forma quatre régimens,
chacun composé de trois mille hommes.
Jean-Rodolphe d’Erlach de Berne , Sei¬
gneur de Champyem & de Riggiíberg,
fut établi Colonel d’un de ces régimens.
Hirzel de Zurich en étoit Lieutenant-Co-
lonel . Les Capitaines se nommoient Jean
Grcbel , Sc  ion frété Jean-Henri Grebel,
Sc  Jean-Jacques de Schoënau du même
Canton , Antoine d’Erlach, Nicolas de
Dieíbach , Jean Sturler Sc  Jean Steiger de
Berne. Le second régiment eut pour Colo¬
nel Jodoc Bìrcher, Advoyer de Lucerne,
& pour Capitaines Nicolas Bircher, & Jost
Plisser du même Canton , Romain Sc
."Walrer Troger , Jean Stricker , Jean-Jac¬
ques Schmid, & Jean - Bernard Schmid
du Canton d’Ury , Sebastien de Reding,
Micher Schorno , Jean-Caspar Ceberg Sc
Gilles Auff- der - Maur du Canton de
Schweitz , Jacques Wirtz du Canton
d’Underwalden , Sc  Jean Speck de Zug.

16)9. in-8Q- Gazette de France  lâz fttg, 4^
JParís ist-40.

T iiij
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le troisième re'giment fut confiéàFrançoisd’Affry deFribourg , Gouverneur deNeu-
chârel j le mcme qui avoir déja levé un ré¬
giment en 163 o.Les Capitaines de ce corpsìë nommoient Beat-Jacqties Knopfflin,& Wolffgang Schmid de Zug , Nicolas de
Praromann , Pierre Fegelin, Nicolas de
Dieíbacb , Beat Jacques & Jolie Python ,Petermann & Roch.de Dieíbach , tous de
Fribourg , & Bilstein du Canton d’Ap-
penzell.Le quatrième régiment avoir pour
Colonel Jacques d’Estavayé-Moiondin de
Soleure , & pour Capitaines Louis Buffy,N . Hesiy & Jacques Marti du Canton deGlatis , Henri & Ours Grimm , Pierre
Sury , ancien Baillis de Dornach , Benoît
Hugi , Jean Jacques Brunner, Jean-Jac¬
ques Aregger& Jean-Jacques Grau-, ionsde Soleure, Jean-Gcorge de Mandée 8cJean-Louis (a)  Ziegíer de Schafthauíen.

Les quatre régimens que nous venonsde nommer s’avancerent en France à la
fin d’Aoûr. Les régimens d’Erlach & de
Molondin fervirenr en Lorraine. Lorsque

(a ) Ziegler mourut en UT}?. N . Tscliudi deGlaris composa une compagnie des débris de la
xdemie compagnie qui avoir appartenu à ce Ca¬pitaine , & qui avoir été couplée avec celle de.Mandac. Aclés de lu Chancellerie de Schaffhaa-sen.
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Galas j Général de l’Erapereur , íè diípo-
íòit à pénétrer de ce côté en France, le
régiment de Molondin qui étoit campé
encre Vie & Moyenvic , 6c qui faiíbit
partie de l’armée du Cardinal de la Va-
lette, empêcha par íà contenancel'ennemi
de poursuivre son projet. Les six mille
autres Suisses qui formoient les régimens
de Bircher & d’Assry, furent envoyés en
Picardie. Ils servirentà Abbeville,à Guise,
3c en l’armée du Maréchal de Châtillon.

L’anuée 1636 fournit aux troupes Suísi
íès de nouvelles occasions de le signaler
au service de la France. Le régiment (a)  de
Molondin , conduit par son Colonel , se
distingua en Octobre à la prise de Ma-
range sur les Espagnols. Ce bourg est si¬
tué entre Metz & Thionville. Le Colonel
Bircher servit en Août avec Ion régiment
dans la Picardie , & se trouva à plusieurs
sièges.

Le 1S (b)  Avril le Duc de Rohan fit
une irruption dans le Milanez, Ôc  battit

(a ) Gazette de France 16Z6. /6F . 644 . Parti
ín-4°*

( &) Gazette de France pag.  r ; i-r.56.
Paris  in - 45' . Scipion Dupleix , continuation'
de íHistoire de Louis XIU , pag , 60. Paris  ifij 1,
jn-foL
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sur le Mont Francesco le Colonel Guaícd
qui commandoìt les Espagnols. Le Co¬
lonel Ulysse de Salis , Sc trois cens hom¬
mes de ion régiment , deux cens autres de
celui de Molína, conduits par le Lieute-
nant-Colonel de Rosenrol , Jean-Baptiste
de Molina, Major de ce régiment , Sc
Stampa , l’un des Capitaines de ce corps,
íè distinguèrent dans certe journée. Les
Mémoires f a ) de Montglat rapportent
que lé Colonel Salis attaqua. les Espagnolsdans les retranchcmens de Pradella Sc
d’Albonig , & qu’il les défit & les chassa.

Le Roi ( b) avoir donné ordre au Duc
de Rohan de tenter quelque accommo¬
dement entre les trois Ligues Grises& les
peuples de la Valreline & des deuxComtes de Bormio & de Chiavenne. Le
Duc négocia avec tant d’adreíle , qu’il
y eut un traité fait & ligne par l’un Sc
ì’autre parti -, en forte qu’il ne marquoit
plus que la ratification du Roi pour re¬
mettre les Grisons en polìellion de ce
pays. Cependant le Duc de Savoye qui
vouloir rentrer dans le Milancz > délita
que le Duc de Rohan fît une piaillante di-

( » ) Tem. J. p.  T4f . Amsterdam 1728. 10- 1*;
( b ) Histoire du Du<de Rohan, p.  147 ^ »JuiV^’R.nbn » fíist , de Suisse, p . ? 6 \ & suiv .*
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Version du côté de Côme. Le Duc en
ayant reçu l’ordre du Roi , força des pat
sages de montagnes qui paroissoient inac¬
cessibles, prit les barques des ennemis fur
Je Lac de Côme , Sc  passa jufqu’au port
de Lecco. Il répandit la terreur si avant
dans le Milanez , que les forces de ce
Duché fe rasièmblerent toutes pour s’op-
poíèr à íès desièins. Comme le Duc de
Savoye ne s’avança pas pour recevoir le
Duc de Rohan , ce délai obligea les Fran¬
çois de rentrer dans la Valteline. Les vic¬
toires de Luvino , de Mazze & de Mor-
begno avoient aussi consterné le Tirol.
L’épouvante augmenta depuis que le Duc
eut rasé les forts de Borrnio & de Sainte-
Marie.

Au milieu de ces succès, le Duc de
Rohan fut attaqué à Son Jrio le 10  Août

6 , d’une dangereuse maladie. Une
léthargie d ms laquelle il tomba,Tempêcha
de continuer íès progrès. Tout le monde
le crut mort. Si son armée marqua la plus-
vive douleur en apprenant son état , les-
Impériaux & les Espagnols en témoigne»
sent la plus gran de joye. Ils firent tirer le
canon Sc  des feux d’artifice dans tout le
Milanez. 11ss’imaginoient que leurs de&
feins alloient enfin réussir par la mort¬
el’ua homme qui les rujnoit tous. Letz

T vj
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Grisons, après avoir passé dix-sept aní
entre l’espérance& le déíèspoir , s’etoienc
promis de rentrer en posièíîîon de la Val-
teline , depuis la conclusion du tiare que
le Duc de Rohan avoir arrête avec eux à
Chiavenne ; mais au lieu de la ratification
de ce traité , ils reçurent des modifica-
tions qui leur firent juger qu' ils croient
éloignés plus que jamais de jnu,r du fruit
de leurs espérances. Pour comble de mal¬
heur , les Colonels & les Capitaines de
Cette Nation qui croient au service dti
Roi , étant créanciers de Sa Majestéd’un
million de livres . íe trouvèrent par ces
modifications presque privés de i’efpé-'
rance qu’ils avoitnt eue d'en erre p yés.
François Lainier, (a)  Ambassadeur du Roi
près des Ligues Grises , depuis Février
ló -jS , usa d’ailleurs de maniérés fi dures
Cnvers un peuple libre , qu’il revoira tous
les esprits. On prétend qu’il avoir reçu
des instructions du Cardinal de Riche¬
lieu pour diminuer lc crédit du Duc de
Rohan . Lcsqualirés supérieures de cc Gé¬
néral excitoient la jalousie du Ministre,
êc  Richelieu ne Lavoir fait commander

( a ) II était auparavant Maître des Requestes.
Mercure Fr ans ois, Torn,  XX. ]>ag. 7pi

f *iv, Parts lètf.  iû-x*.
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dans la Valceline, que parce qu’il ne dou-
ioic point qu’il n’y reçût des échecs con¬
sidérables. Quoi qu’il en soit , nous rap¬
porterons les paroles du Maréchal de Bas:
sompierre íur la sortie des troupes Fran-
çoises de la Valteline. Si on les compare
avec l’Apologie (a)  que le Duc deRohan
écrivit íur fa conduite dans ce moment
critique , on pourra avoir une véritable
idée des motifs qui occasionnèrent un
auíîì (ìngulier événement.

II arnv .-i (b ) le mefine mois ( d ’Avril
16$ 7 ) deux affaires importantes, /’une fort

préjudiciable k la Fiance , t autre k fa per-
pétuelle gloire Ô1 rèi -utation. La premiere
fut la retraite de nos troupes des Grisons, pour
ne dire qu'etles tn. furent chassé-s , dont les
çommencernens estaient enur , fur ce c/ue le
Roy ayant envoyél’annee 1632  M - de Ruhatt
avec une petite année , au secours des Qrt onsp
■mffuels les E pagnols troublnicnt la imve-
mmité de la lraliehne , ou il réussit fìheureu¬
sement, qu il les en chassa prennererm-m , Ó*
puis ensuite la dessert dit contre iux,  lorfqu’ils
firent dessein de la reconquérir , çfy puis son¬
gea de sy effablir par des forts qu d yfit son-

( a ) Preuve X ' ITT.
{ b 'fournil de baffe mpierret Tom, II. p. 7rZi

'5 <ì , Bolognei $6y ìa- lu
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firuire , & ensuite dans les avenues des Gn-
fins j an Steig & au font du Rhin i lesquels
il fit garder far les trous es quil avoit ame¬
nées, €$“ avec des Zurtchnaues (a ) , qu il
leva four le Roy ; ajfeurant néanmoins les
Grijons que ce qutl fatfoit efioit four leur
asfeurer la Valtehne , & q»e four les forts dtt
Steig  d " du Rhin , ce nefloit a autre inten¬
tion,que four emfejcher les ennemisd entrer en
leurf ays , auquel le Roy son rnafire ne fréten-
doit autre chofe, que la gloire de l'avoir con¬
servé contre ceux qui le voulotent envahir.
Ce que les Grijons creurent ouf ignirent de
croire four quelque tens s ; mais voyant que
Alonfì ur de Rohan sy ejìablijfoiiy & ne
faifiit f ointd’ifia’ d en sortir , Us commencè¬
rent a murmurer , difians, qu il n y avoir fl MS
rien d craindre , & qu fi le Roy les vouloit
remettre dans la Volt .Une, en leur consignant
les forts qu il y avoit , Us les saur oient bien
garder eux mtfi/ es, comme aujfi mfefiher
que Iturs ennemis entravent par le Rhin ou le
Steig , fans que les trous(s Françoifis y de-
meurajf m cerpétu llement, Ó"qu ils deman•
donnt qus le Roy, uivant (a promesse, leur
ayant reflitué leur pays , leur en laijjafl la ti-

( a ) Régiment de Schmid de Zurich. Fiyts.
jtubery , Mém our l’Hsfi du Car . inul de Riche—
ìku,Tom . U.j , nyce  uó . Farisiiío . mdofi,
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bre & entiere jouissance. M . de Rohan jugea
bien qu ils avaient raison ; mais n ayant point
d 'ordre alors de la leur faire , s'avisa dune
ruse , qui depuis , fut cause de fa ruine . Il
leur refpondit donc , que le Roy n avoit au¬
cun djfein ny intention de s' approprier au¬
cunes de leur terres , mais que ce nefloit pas
fans crainte que les ennemis ny eussent leur'
visée , & que rien ne les retardait d! en entre¬
prendre fexécution , que íimpossibilité qu ils
j rencontraient , par la puissante opposition
des armées de Sa Acfajfié , defquelles ils at-
tendount la retraicle pour parvenir a leurs
fins - & que la perte des Gri ,ons eftant con¬
jointe a Jon notable tntèrifl , d ne pouvoit ail -,
eum ment consentir de mettre les chosesd l’aban¬
don pendant la guerre , mats bien faire voir
aux Grisons la candeur de son ame & la sin¬
cérité de ses intentions , en mettant dans fis

forts les Gri 'ons mefmes pouv les garder ; qu (t
cet eflet il f roit I ver qu a re ou fix règimens
de mille h >n m .s chacun de lew-s compatrio¬
tes  j tant pour s’en fervir , s’il tfloit attaqué
par les tfpagnols , que pour leur confier une
partie de ces forts , ju ;ques d ce que les chofìí
pufjent efìre en eftat de ne rien appréhender^
Cette proposition contenta [es Grisons , &
M ., de Rohan cr ,ut que ce luy efloit un plus
grand affermi fm nt y p a ce qutl choisit les
plus ajfidés des Grisons an service dn Roy ».
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tant aux charges de Colonnels que de Capi¬
taines  j lesquels il engageait davantage par
ce nouveau bienfait , & qu il ne les eflabli-
roit point es lieux les plus important , stl m
vouloit : ce qui luy réussit pour lors ; mais
comme cette levée requeroit pour fa subsistance
& fa solde , une grande somme d’argent , ou¬
tre celle que le Roy employait d Centretien des
auires forces quil avoit audit pays , & qu en
ce mefme temps le Royf aisoit de prodigieuses
dépences en plusieurs autres cndrmíls , les
payement n en furent pas fi adjufl z & fi cer¬
tains quil eufl ejîé d désirer ; d forte que ceux
qm efloient mis fur pied d dessein de faire
taire les autre  f , furent ceux qui , avec le
tem ■s , cr teren t le p 'us haut , & qui donnè¬
rent le plus de p . ine d W. de Rohan Les an¬
nées .cependant efcouloïent , & les Grisons
estaient opprimez de nos troupes & rnal payez
de Lu s gages ; ce qui leur caufoit beaucoup
de fafch .ne & de mefcontemement , & qui
fit révaller les part fans des Espagnols qui
commencerent d semer fous ma n divet s dis¬
cours an désavantage de la France , pour
tfmouvoir lcu>s compatriotes , leur faisant re¬
marquer le long Jejoisr des armées Françaises
dans leurs pays : les forts qui les tenaient com¬
me en servi ude , les mauvaises payes de leurs
réghnens , & finalement quds estaient cm
pire estât , que lorsque les Espagnols eccu-
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soient la Valteline} puisque les pays Grisons
estaient aussisoumis aux armes Françoises que
te reste, par la construction des forts de Steig
& du Rhin, & que ce fìroit le meilleur, s’ils
pouvaient vivre libres & jouijsans de tous
leur pays en une bonne neutralité, ce qu’ils
Faffairer oient que les Espagnols feroient de
leurcesté, files François en voulaient faire de
mefme.

Cette proposition fut approuvée de tous les
Grisons, & les partisans Espagnols, eurent
permijstond1 en faire la tentative vers les Es¬
pagnols. M . de Rohan ne tarda gueresdestre
adverty de cette pratique3 ny d'en donner
advis au Roy, auqiteí il manda que le fiut
moyen de Fempe ficher estaitá'envoyer de Far¬
gent j tant pour le payement de ce qui efìoit
deubà ces régi,::ens de Grisons qu il avait le¬
vés , que pour leur fìibfistanced Fadvenir ;
moyennant quoi il promettrait de Conte,tir les
Gri sons, & de rembarrer les ennemis. Ee
Roy avoit envoyé quelques joeks auparavant
te fleur Lafmer, oimbastadeur ordinaire aux
Ligues, eutquel il avott donnéFintendance de
de ta justice  dr des finances en Farmée de
Ad. de Rohan; & fierFadvis qù'il reçut du-
dit Duc , il fit acheminer me voiéìure de
Jòixante& dix mille efeus aux Grisons; mais
des quelle fut arrivée, estant survenue une
grande maladie audit Duc en la F alteline  ,
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les mesnes faiìionnaires cs Espagne , ayant
rehaujjé leurs brigues , df mejme guigné qucl-
ques-uns des six Colonnels qui commandaient
les regvmens que le Roy avoit l ,vés aux Gri¬
sons , ils eurent la puissance d 'envoyer deî
Députés des Ligues aux Mtlanois pour trai-
fter ; ce qu ayant obligé M . de Rohan , dans
t extrémité de fa maladie , d envoyer le sieur
Lafnier qui esloit pour lors prés de luy à
Coyre , pour réprimer fes Colonmls dcsban¬
ches , & fortifier la failion Françoise , ledit
Lafnier parla aux Colonnels plus aigrement
qu tl ne devoit , Ls menaçant de les ckajìter,
& de leur faire & parfaire leur procès , &
mesrne avec des injures ; ce qui acheva de
âêcrediter le party , & de jstter les aseilion-
tiès de la France dans le désespoir. La voiclure
efiant cependant arrivée , & le Duc de Rohan
gv.ery , seflant acheminé a Coyre , il creut
eftre expédient pour le firvice du Roy d’irn-
prouver les violentes aillons de Lafnier c est
pourquoy il luy st quelques réprimandes de*
liant les mefmes Colonnels , lesquelles ne pou¬
vant fiusfrir , il y respondit , ensorte qu il se
mit tout a fait mal avec ledit seur de Rohan
qui ayant donné quelques ordonnances aux
Colonnels pour y recevoir de Purgent , Laf¬
nier ne le voulut dijìrtbuer , dont le Duc de
Rohan fe sentant offensé, envoya enlever la
voiclure de chez Lafnier , & st payer let
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Colonnels ; & Lasnttr qui prévoyois Forage  A
qm depuis ejl advenu , fut bien aise de pren¬
dre lefubjecl de mescontemement pour  A » re¬
tourner . Un j "ur M . de Rohan eftant forty de
Coyre pour aller aufort de France , les Grisons
pnndrcnt les armes , & vïndrent au devant
de luy comme il s en revenait ; ce qui l 'ayant
fait rebrousser dans ledit fort qui n estait
gueres mimy de vivres , & les Zurichgaues ,
qurejloient les plus forts dedans , peu résolus
de fe desfend<-e : voyant aussi toutes Us Ligues
en armes , les Impériaux & Espagnols far
leurs frontières pour les secourir , le peu d 'as¬
sistance qutl pouvoit efperer , tant des Fran¬
çois que de leurs ailliez , il fit m treuil é avec
les Grisons de sortir de la Valteline & de
leurs autres terres , pourvoi que l 'on affeurasl
le retour aux gens de guerre François qui
eftoient dans leurs pays . Si la perte de la Val-
teline & des Grisons fut préjudiciable à la
France , celle des jfiss de S . Honorât & de
Sainte Marguerìtte , que les Espagne 1 s lais¬
sèrent reconquérir aux François , leur fer A
une gloire immortelle.

Tel est le récic qne le Maréchal de Bas-
sompierre fait de Pévénemcnr qui obli¬
gea les troupes Françoiíès de sortir de la
Valteline . Le Duc de Rohan , forcé par
les circonstances da têtus , conclut le
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traité ( 4 ) suivant le 16  Mars 1637. Il
portoit que les trois Ligues Grises avoicntréservé le Roi de France dans raccom¬
modement qu’elles venoient d’arrêter
avec les Princes leurs voisins. Elles décla¬
rèrent qu’elles auroient toujours de la
reconnoiílance pour les services impor¬
tuns que Sa Majesté leur avoir rendus
dans leurs pays. Le Duc de Roban s’en-
gngeoit à retirer les  troupes du Roi de
routes les terres qui appartiennent aux
Grisons & à leurs sujets>je veux dire dela Val te li ne Sc  des Comtés de Chiayenne
& de Bormio, à commencer le 10 Avril
de cetteannée, en sorte que toutes ces trou¬
pes auroient évacué leídits pays avant
le 5de Mai. Le fort du Rhin fera remis le
2.7 de Marsan Colonel Schmid.de Zurich,
lequel s’ohlígera en son nom & en celui
de son régiment de le livrer aux Grisons
le 5de Mai prochain. Les soldats qui gar¬
dent présentement ce fort , & qui ne sontfias du régiment de Schmid,en sortironte 28 de Mars avec leurs armes , pour seretirer sor la frontière. Le Duc de Rohan
prometteur de remettre aux Grisons avant
le 5 de Mai la Valteline & les deux Com-

( a) Léonard, Traités de{ aìx , Tem. IV.
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lés  de Chiavenne & de Bormio , avec les
forts de Mantello , Riva , Grosso& tous
les autres lieux retranchés qui défendent
ces contrées. Auflì-tôt après la signature
du présent traité , on remettra aux Gri¬sons les deux Châteaux de Sondrio &
Tirano . Le Colonel Ulysse de Salis con¬
tinuera à garder entre ses mains le Châ¬
teau de Chiavenne. Il sera permis aux
troupes Françoises de se retirer par tel
endroit de la Suisse qu’elles le jugeront à
propos , fans qu on puisse leur faire la
moindre peine.

Les (a)  Impériaux avoient fait avancer
six mille hommes de pied à Feldkirch, 8c
les Espagnols tenoient une armée prête
à entrer dans laValteline. La proximité de
ces troupes avoit hâté la résolution que les
trois Ligues Grises prirent ]e 18 Mars,
d’écouter les propositions de ceux qui
avoient été julqu’alors leurs plus cruels
ennemis. Les Impériaux & les Allemands
ne vouloient pas que le Roi eût la gloired’avoir restitué les deux Comtés & la Vase
telinc. Us aimèrent mieux, au préjudice
des Valtelins & de la Religion-Catholi¬
que , montrer qu’ils contribuoient au ré¬
tablissement des Grisons, afin d’engager

B‘ji. dt íUnnQUt da Rtkanrf.  137-16?»
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la Franceà rompre avec les Griíons, pour
diiposer eníuite de ces derniers selon leur
volonté. Le Duc de Rohan finit son Apo¬
logie (a)  d ’une maniéré fort judicieuse.
Quant aux Grisons,  dit-il , s’ils Jè trouvent
bien de leur nouveau traifle , ils en ont£obli¬
gation entiere au Roy. S'ilss’en trouvent mal,
ils nes en doibvent frendre cjùk eux-mcfmes.

Depuis la signature du traité , le Duc
de Rohan étoit resté en otage à Loire juí-
qu’à l’entiere exécution de tour l’accord.
II prélupposoit que , si pendant ce tems le
Roi delapprouvoit ce traité , il pourroit
faire paster par les terres de Vende un des
Généraux qu’il avoir en Italie pour com¬
mander dans la Va teline , & recommen¬
cer la guerre , & qu’ainlì rien ne courroie
danger que fa personne qui demeureroir
pendant cette tempête exposéeà la merci
des Grisons. Si au contraire la Cour
agréoit le traité , c’étoit un grand avan¬
tage d’avoir fait avec quelque forte de

( a ) On trouve dans le second Tome des Mé¬
moires duDucde  Rohan , pag. t98 -r. ro . Dis¬
cours XII . edit. Paris fur l’impnmé à Leyde
1660 in- ír . Un Mémoire qui résume les prin¬
cipales rations de cette Apologie . Ce Mémoire
eli intitulé : Manifeste du Duc de Rohan fur les
dernieres occurrences arrivées aupay >des Grisons
Ô» Valtehne,
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bienséance , ce qu’il auroit fallu faire
honteusement . Pendant le tems stipulé
pour l’exécucion du traité , les Grisons se
persuadèrent qu’il n’avoit pas été conclu
fans quelque mystère. Les Espagnols met-
toient tout en usage pour fomenter leurs
soupçons. Ils leur faifoient entendre que
le Duc ne manqueroit jamais de se Etuver»
lis demandoient qu’on le leur livrât , &
ils en témoignoienttan : de passion, qu’ils
promirentja démolition du fort de Fuen-
tes , si on leur remet toit ce Généra! ; mais
les Grisons ne voulurent jamais consentir
à leurs propositions. Us promirent feule¬
ment , que pour détourner toutes les pra¬
tiques qu’il pourroit mener , ils le gar-
deroient comme prisonnier de guerre , Sclui ôteroient toute sorte de communica¬
tion . Enfin le terme étant expiré , sans
qu’il fut venu de France aucun ordre qui
pût rétablir les affaires en ce pays, les
troupes du Roi en sortirent le 5 M «i 1í j 7,
& les forts furent con lignés aux G isons.
On mit le Duc en liberté. Les Principaux
de la République raccompagnèrent jusi
ques fur la frontière. Us témoignèrent en
lui disant adieu , les obligations qu’ils lui
«voient , qu’ils en conferveroient toujours
la mémosie, & que les expions qu’il avoir
fait pour eux «dotent si grands & si es-
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traordinaires ; que quand ils lui dreííè-
roient autant de statues qu’il y avoit de
rochers en leurs montagnes , ils ne fe-
r-oient pas encore astèz paroître leur re-
eonnoissanceà la postérité.

La démarche du Duc de Rohan fut
mal reçue en France, & particulièrement
à la Cour ; mais ceux qui connoissòient
les véritables motifs de íà conduite , lux
donnoient de grandes louanges. Le Duc
conduisit son armée par la Suistè au pays
de Gex. Il y arriva le xS Juin ; & aprèsavoir remis le commandement des trou¬
pes au Comte de Guebriant qui en étoit
Maréchal de Camp , il s’en alla à Genève
pour attendre les ordres du Roi . Nous
ne rapporterons (a)  pas tous les chagrins
que ce grand homme essuya dans fa dis¬
grâce. 11 les supporta avec une constance
héroïque , & mourut comblé de gloire
le 13 Avril 1638 , des blessures qu’il avoit

(as Hifl. universelle de nojlre temps par lie-
naudot , Tom. II . pag. 41-45. Paris  16 51. in-S°.
Hift. de Henry , Duc de Rohan , p. 169- 191. Ltt
Guìlle , Hifl. d’Alsace , [Áv. XIII .pag.  159-140.
Thé at r . Eurep. Part . III . pag,  8 56. lia hn , Hifl,
Jíllem . de Suisse, p.  968 . Spon, Hifl. de Genèves
Tom. I . p,  505 -506 . Te Vue de Rohan , de l’inté-
rest des Princes & Estais de la Chrestienté, Pré-
face,p, 64-9?. Paris i6$S. in-n,

reçu



des Suisses . 457
reçu le L8 Février à la journée de Rhin-
felden . Sa mort arriva dans l’Abbaye de
Kœnigsfelden , Bailliage du Canron de
Berne , Son corps fut enterré !e ' r ? Mai
suivant à Genève dans l’Eglise de S. Pierre*
où on lui éleva un superbe Mausolée (a ).
Les (b)  Vénitiens reçurent avec recon-
noillincc le don que le Duc de Rohatx
leur fit en mourant , des armes q i’il avoir
coutume de porter . Quoique nous ayons
fait ailleurs ( c) l’éloge de ce Général,
nous ne pouvons raire celui que le Comte
Gualdo ( d ) en a laide Henry de Rohan  ,
Prince y Duc & Pair de France , dit cet
Historien Italien , avait appris fous Henry
le Grand le métier de la guerre , ou d avoit
une grande habileté. Une extrême dou¬
ceur formon son carailcre . S s manières
êtoient fi affables & fi gracieuses , qu'elles

(a ) Sport, Htst de Genève, Tom. II. p. $6 $*'
367 . Tonìola , monutn Appen.iix p. g , Bttff
lee.  16 1. in-40. Le por ti ait du Duc de Rebâti
efl gravé dans l 'ouvrage intitulé Les Triom¬
phes de Louis le Juste XIII par le P . Nìco«lai p.  159 . Paris  1*49-in- fol.

(b ) Abrégé Chronol. de l' Hifl. de France par
M. le Vréfident Henault , p.  439 , Paris  1745,u\-a° h-

( c ) Voyez, Tom. I. p.  113,
(d ) Liv XIV,p.  48/.

Tome FL V
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charmaient tons ceux qui L’approchaient : il
joignit à ces qualités beaucoup de pénétration
d 'esprit , de prudence dans fa conduite , & de
sagesse dans ses conseils. On ne remarquait
dans lui ni ambition ni hauteur , ni même

aucun défaut qu cri pût lui reprocher . II ré¬
pandait avec générosité , & ne fiavoit ce que
cétoit que de ménager fa bourse. Vt r tu fi né*
ceffaire dans m grand Capitaine , parce que,
difoit- il , la gloire & bamour du bien public
ne campent jamais ou bintérêt particulier com¬
mande.  Le même Auteur ajoute divers
autres traits qui font sentir le mérite de
ce grand Capitaine. Le Duc de Rohan
laislà plusieurs ouvrages où l'on voit à la
fois la grande pénétration de son esprit,
sos talens éminens dans l’art militaire , &
la vaste étude qu’il avoit faite des intérêts
de chaque Etat de l’Europe. Nous trans¬
crirons le tableau qu’il compo/à de ía
Suisse. Le Lecteur en le lisant fe rappellera
le rems où ce morceau fut écrit', & en
reconnoîtra facilement les endroits qui
demandent quelque critique.

Des deux ( a ) coftez. de bAllemagne , à

(a ) Rohm , de l'intérefi des Princes & P.fia ts
.de la Cbreflienté, Discours VI. f. 124- 127. Paris
1658 . in- i 2. Mercure Fran/ois , Tom. XX.p. 6$-
65. Paris  1Í37 . in- 8° .
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t entrée de cette vaste Province , se sont for¬
mées deux Républiques formidables entre les
autres Puissances de la Cbrefîíenté , & pour

' la valeur de leurs peuples , & pour la forme
de leur fituation i de forte qu k bon droit on tes
pourroit appeller les deux Ĵ ras dé Allemagne.

Le droit est la Suisse , le gauche est le
Pays -bas - 'Uny : Cun est entre les rochers Ó“
tes précipices : l 'autre est entre les mers & les
marées : Vun domine les Alpes , & l 'autre
POcéan . Le naturel des Peuples de Pun (S
de Pautre est st conforme a la nature du pays
qutls habitent , que les Suisses semblent faits
pour la montagne , & les montagnes pour les
Suisses : la mer pour les Hollandois , & les
Hollandois pour la mer en Suisse chaque
Canton , es Pays -bas chaque Province est une
République . Les Suisses,vendent la liberté de
leurs corps aux autres , & gardent pour eux
celle du pays . Les Hollandois gardent leur li¬
berté toute entiere . La longue paix a enrichi
Keux-la , ceux -cy florissent par la continua¬
tion de la guerre : Pintèrefl des Suisses est la
paix , & les Hollandois doivent avoir pour
maxime assurée , déesre tousjours en armes.
Ces deux Républiques ne peuvent pour leur
Jubsftance s allier mieux qu avec la France,
qui , pour contrecarrer PEspagne , enrichit
les Suisses par son argent , & soutient les Hol¬
landois par son conseil & par ses armes . Ces
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deux Puissances ne se doivent jamais définir
entre-elles, nj par jalousie ny par Religion,
ce sònt les feules maladies qui leur peuvent
causer la mort.

Le ( a)  régiment de Schmid revintà
Zurich , après que les François eurent quit¬
té le pays des Grisons. Le régiment de
Greder avoit éré licencié en Avril de cette
année. Les trois Ligues Grises contractè¬
rent un traité , connu fous le nom de Ca¬
pitulât , avec le Roi d’Espagne, comme
Duc de Milan. Plusieurs Sénateurs de
cette République , entr’autrcs , le Colonel
Jean -Pierre Guler , avoient fait d’inutiles
efforts pour empêcher cette convention.
Le Peuple, gagné par les émissairesd’Ese
pagne , n’écouta aucune représentation,
& le Capitulât fut solemnellement juré à
Milan le z Septembre 1639. Les Grisons
renouvellerait aulîì en 164.2. la Ligue Hé¬
réditaire qu ils avoient avec la Maison
d’Autriche. Telle fut la fin des troubles
de la Valteline,

(a ) Memorabìlia Tigurina nova edìtionis,
p,  R tibn , Hifl. Allem. de Suisse, pag.  970-
971 , A£!e vidimé de  16 ; 7, concirnant te Régi¬
ment de Greder , dans tes archives des Gardes
Suisses, lettre C. Leu , notes fur Simler , p 1,8.
ÇiKatte dt France i 6yj . p.  S02 . Paris  ui -4 ".
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te Roi (a)  avoir licencié au commen¬

cement de 1637 les régimens d’Erlach,
de Bircher & d’Affry. Sa Majesté con¬
serva à son service le régiment de Moion-
din , & l’augmenta de pltiíieurs compa¬
gnies qu’on tira des trois régimens réfor¬
més. Un acte (b) du 4 Janvier de cette
année nous apprend que le régiment de
Molondin étoic alors composé de treize
compagnies de deux cens hommes cha¬
cune. On voir par un autre acte (c)  du
même jour que la compagnie de Jost Plis¬
ser de Lucerne paslà du régiment de Bir¬
cher dans celui de Molondin. Six compa¬
gnies de ce dernier régiment servirent en
Juillet au liège de Landrecie , en Août à
celui d’Ivoy , & en Octobre à celui de
Damvilliers. C’croient les compagnies du
Colonel de Molondin , de Grebel de Zu¬
rich , de Wagner de Berne, de Hesty de
Claris , d’Ouî s Grimm de Soleure, & de
Ziegler de Schafíhausen. Le siège de Saint-
Omer entrepris à la fin de Mai i6 ; 8 , &c

( a ) Gazette de íranct  1 6 57. pxg.  j í 1. Paris
in-+°. Hajfner, Cbr.Allem. de Soleure, Part.If,

p, 191-194 Du Bottchet, Preuves de l’H'tst. de la
Maison de Colìgny, p. 7SA, 887 , 8>c>A 100; .
Paris  r 61. in -fol .jfj,

(b ) Preuve XIX,
( c J Preuve XX,

V iij
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celui de Renti formé par le Roi en Août
de cette année, donnerent de nouvelles
occasions au régiment de Molondin pour
continuer à prouver son zélé. On y vit
servir les Capitaines Grebel de Zurich,
Wagner de Berne, Jost Pfiffer de Lu-
cerne , Nicolas Bircher du même Canton,
Troger d’Ury , Gilles Auff-der Maur de
Schwcitz j Beat- Jacques Knopfflin de
Zug , Tsohudi & Hesty de Claris , Mail¬
lard de Fribourg , Grimm de Soleure,
Ziegler de Schaffhauíen, & Jacques Guy
de Neuchâtel.

Comme la guerre que le Roi conti-
nuoit contre la Maison d’Autriche éxi-
geoit des armées conlìdérables, ce Prince
ordonna à Meíiand , son Ambassadeur,
de demander six mille hommes aux Can¬
tons. Sa Majesté augmenta son régiment
des Gardes Suistès de (a)  huit compa¬
gnies. Meliand (b)  obtint au commence-

( a ) preuve XXL.
( b ) Mém. msc. du Colonel lif'olffgang Greder h

Van 16; ,,. Acles de la Chancellerie de Schaflhau-
sen. Rahn, Hift. Allem. de Suijje, p 970 , Dé¬
compte des Ligues Fuisses en  1 é? 9. Gabriel Wal-
Jer , C.hr . Allem. du Canton d’Afpen&ell , p,  607-
S. Gœll  1740 . in- S®. Haffner̂ , Chr . Allem. de
Soleure , Fart II . pag.  294 19C Gazette de
Traites  1639 , p. 170.Paris in-40. Aubery , Mém.
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ment de Janvier 16; 9 une levée de deux
régimens. L’un de ces corps avoir pour
Colonel Jean-François de Wactevilk , de
Berne , & Fautre \Volffgang Greder , de
Soleure, qui avoir été précédemment Co¬
lonel d’un régiment Suisse dans la Valce-
line. Les Cantons accordèrent encore sept
nouvelles compagnies pour augmenter le
régiment de Molondin . Voici les noms
des neuf compagnies qui formoienr celui
de Wattcville ; sçavoir, la compagnie Co¬
lonelle , de Berne, Albert de Watteviíle,
Rychener, Jean -Rodolphe Willading , Sc
Vincent Sturler , du même Canton , Jean
Conrad Nukom , de Schafíhausen, Bar-
thelemi Relier , Sc  Contai Scheuíî, du
Canton d’Appenzell-Réformé , Sc  Jonas
Hory , Maire de Neuchâtel. Le régiment
de Greder étoir auíîì composé de neuf
compagnies ; sçavoir , la Colonelle, de
Soleure , Nicolas deDieíbach , Seigneur
de Tomi , Joli Brunisholtz, le Boursier
Heinricher , & Jean-Henri Wild , Pierre
Reiff (a) & N . Lcntzburget , tous de Fri-

pour l'HiJl. du Cardinal de ‘Richelieu, Tem, II.
pag. L8->,zi <t . 33j , 576 , 63s & 70) . Paris
16 Co. in-fol, Du Rouchet, Preuves de l'Hìfl. de
la Maison de Coligny, p. 887 , 8?o , 10ou 1006,
1009 x§>ioié . Paris is6i. in-fol.

( a ) Ces deux Capitaines céàà leur com-
V iiij
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bourg , Jean-Dlric Sury , & Antoine de
Walher , Louis Kreutzer , & Jean Schwal-
lcr , de Soleurc, Jean-Guillaume de Scein-
brugg , du même Canton , & Henri Thel-
lung , de Bienne, & la compagnie en-
tiere de Neucbâtel commandée par Pe-
termann de Wallier , Capitaine de Vaux-
Travers. Les íept compagnies d’augmen-
tation pour 1c régiment de Molondin
avoient pour Capitaines , Jean - Henri
Burckly, du Canton de Zurich , Christo¬
phe Hirzel , & Martin Lauffer, du même
Canton , Daniel Muller , & Léon Curion,
de Baie, Philippe d’Estavayé, Seigneur
d’Aumont, & Ours d’Estavayé, Seigneur
deLully , de Fribourg , Petermann Preux,
Jean de Monthey, & François de Courren,
du Valiais, & Pierre Guy, de Neuchâtel.

Telle étoit la distribution de la
levée que Meliand obtint du Corps
Helvétique. Don Diego de Saavcdra,
Ambassadeur extraordinaire d’Elpagne,
n’ayant fias pû parer ce coup , imagina
une demande qui devoir le contrebalan¬
cer. 11 sollicita les Cantons assemblés en
Mars de cette année d Baden, d’accor-
der une pareille levée de troupes , pour

pagnieà N. Reiff&N. de Ligertz ou Glereile
du même Canton,
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assurer la neutralité de la Comté de Bour¬
gogne ; mais comme la plupart des Can¬
tons ne croyoient ( a)  point être obligés
par la Ligue Héréditaire de Bourgogne à
un secours de troupes actuel , ils ne firent
aucune réponse définitiveà la proposition
de l’Arnbafladeur.

Les Mémoires manuscrits du Colonel
Woiffgang Greder , nous apprennent la
marche des deux régimens de Watteville
& de Greder en France. Ce Journal rap¬
porte que les drapeaux des compagnies
Soleuriennes furent bénis par le Prévôt
du Chapitre de Saint Ours , que cha¬
que Capitaine avoit fait peindre son Pa¬
tron ou une sentence dans son drapeau»
& que le Colonel Greder fit peindre dans
le sien un coq qui tenoit avec ses ergots
un lion eíFrayé, avec ces mors , Criftatus
purpura) fornjjìmorum urror , pour faire
allusion au Roi , qui , par les conseils du
Cardinal de Richelieu , étoit devenu la

(a ) Nous avons vû parmi les tnsc de la Bi¬
bliothèque de M de Milsonneau N ' 11088.
in~fol. p,  77 8-781 , une Déclaration daté du 11
Juin ,6 ; t,  par laquelle le Canton d’Ury n’en«
tendoit point affilier ni défendre le Comté ds
Bourgogne & la Maison de Bourgogne contre
le Eoi ou la Couronne de France.

V¥
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terreur des plus grands Monarques , de
même que le coq effraye le lion par son
chant ëc par sa crête. Le régiment de Gre-
der partit deSoIcure le I r Avril i (íip.  Le
Baron d’Oysonville, Commiíïàire , étoit
chargé de sa conduite , & Meliandd’Egli-
gnv , fils de l'Amhallàdeur, veilloit à la
police du régiment de Watteville. L'un
& l’autre de ces corps dévoient íè rendre
dans l’armée du Roi en Picardie. Voici la
formule du serment traduite de l’Aller-
mand , que le Chancelier de Soleure, Be¬
noît Hugi , lut en présence du Banneret
Jérôme de Wallier le jour du départ , an
Colonel Greder & aux Capitaines de So¬
leure.

Vous-, Colonel& Capitatnes, qui ejles prefls
avec vos gens d?guerred entier auservice de
Sa Adajeflé Très Chrejhenne, le Roy de
France & de Navarre , & qui efles pour cet
effet fur votre départ, vous préféréz. le mes
me serment que vous avez prefleà la Cille,
d'avancer le bien& utilité de voftre Patriet
d éloigner& de defiomner tout ce qui pour¬
rait lut nuire, de srvir exaEìement& fidèle¬
ment le Roy, suivant Palliance qui a eflé con¬
clue entre Sa Adajefìé& lé louable Corps
Helvétique, fans jamais s en écarter; & en
cas qu on txtzedt.de vous quelque defin arche
estrangirek cuti alliancet vous en informerez
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fans dcfl.iì vos Souverains Seigneurs , l 'Ad-
voyer & le Conseil de cette Fille , & vous at¬
tendrez . leurs ordres . Au rejìe vous vous con¬

duirez . dans vos charges , tant envers vos sol¬
dats , qu envers tm chacun , de maniéré que
vofire conduite tende premieremenl d Fhon-
neur de Dieu , & d la fatisficîion de Sa Aïa-
jeflé Très -Chreftienne , CT ensuite à la gloire
de tout le louable Corps Helvétique & d
vofire réputation particulière . Qju le Tout-
putffant veuille vous donner fa grâce & fa be«
nédibìion !

Après la prestation da ferment , le Co¬
lonel Greder demanda à ses Souverains
qu’iìs statuassent une punition exemplaire
contre les soldats de son corps qui pour-
roient déserter. Le Sénat lui accorda ft
demande. Le régiment se rendit par le
Canton de Berne dans le Bailliaged‘e Gex,
où l'on avoir fixe la place d’aílçmblée. Le
Canton de Fribourg écrivit à l’Ambassa-
deur du Roi , que ses compagnies ne ser-
viroient pas hors des frontières de la
Fiance. Le régiment de Watteville partit
de Berne le 14 Avril, & vint auilï dans le
pays de Gex. Les compagnies de Fribourg
ayant joint le régiment de Greder , ce
corps se mit en marche le r 5 Avril. Le
régiment de Wataville savoir précédé de
quelques jours. Tous deux traverserent la

Vvj
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Bresse, la Bourgogne & la Champagne,
8c se rendirent, le premier dans la Picar¬
die , & sature à Reims. Le7 Juin Picolo-
mini défit le Marquis de Feuquieres qui
assiégcoit Thionvil 'e. Le Maréchal de
Châtillon rassembla les débris de cette
armée , & le régiment de Gredereut or¬
dre du Roi de partir de Reims le 1j de
ce mois pour joindre ce Maréchal. Les
quatre compagnies de Fribourg ne voulu¬
rent pas servir hors du Royaume. Ainsi il
n’y eut que les compagnies de Soleure,
de Bienne 8c de Neuchâtel qui passèrent
dans Farinée de Châtillon , & qui mar¬
chèrent au secours de Mouson.Cette place
étoit assiégée par Picolomini. L’armée de
Châtillon s’étant assembléeà Attigny en
Champagne au nombre de douze mille
hommes de pied , & de huit mille che¬
vaux, obligea par son approche le Gé¬
néra!Espagnol de lever le siège. Cet évé¬
nement arriva le 20 Juin. Le Roi envoya
les compagnies de Fribourg en garnison
à Rocroi , & à Charleville. L’armée
de Châtillon , dans laquelle le régiment
de Greder continua à servir , s’avança
le premier Juillet à Saint Quentin.
Comme le Canton de Soleure n’avok
jamais puni les compagnies qui avoient
servi hors de la France , le Colonel
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Gredér & les Capitaines du même Can¬
ton , crurent devoir imiter la conduite
de leurs compatriotes. Le Maréchal de
Châdllon informé de la reddition de
Heídin , retourna le ; Juillet avec son
armée à Riblemont , & vint le 14 à Châ-
teau-Porcien. Pendant cette marche le Co¬
lonel Greder fut obligé de se rendre près
du Roi à Marie , pour lolliciter le paye¬
ment de la solde qui avoir souffert des
retards considérables. Lorfqu’il salua Sa
Majesté, ce Prince fe ressouvint de l avoir
vû seize ans auparavant Lieutenant dans
la Compagnie de son frere au régiment
des Gardes Suiíïès, & il lui dit qu’il
n’avoit jamais vû de Suisse mieux porter
les armes que lui , ôc  fe tournant vers
des-Noyers qui savoir présenté, il ajouta :
Je me réjouissais tousjours de le voir entrer en
garde , & fefìois ravi de le voir fi bien fait
fins les armes.  11 le loua ensuite fur les ser¬
vices qu’il lui avoir rendus dans la Valte-
line , & finit ainsi cet entretien : De quoy
je vous fiais bon gré, & fuis trés-fatisfait des
services que vous me rendezd présent. Aíon
Coufin de Châtillon mcsrne, en íarmée duquel
vous servez , (fl tres-content de vous, & ne
s en fiauroit assez louer.  Là deíTiis le Co¬
lonel lui présenta les Capitaines Stein-
brugg , Petermann de Wallier , & Louis



47 ° Histoire Militaire
Kreutzer. Le Roi leur fit auífi un accueil
très-gracieux.

Greder & ses Capitaines ayant appris
que l’armée alloit aífiéger Ivoy dans le
Luxembourg , quittèrent le a3 Juillet la
Cour . Ivoy fut investi le 25»de ce mois-
On ouvrit la tranchée le même jour. Le
régiment de Greder fut employé à ce
liège qui dura jufqu’au 2 Août que la
place capitula. Le régiment servit en Sep¬
tembre au camp de Confcnroy. Celui de
Watteville étoit resté en Picardie , Sc  il
avoir refníe de marcher hors des fron¬
tières du Royaume , pour ne pas encou¬
rir l’indignation de son Souverain qui íè
croyoit obligé à cette réserve par la Li¬
gue Héréditaire d’Autriche, Les ( a ) régi—
mens des Gardes Suisses& de Molondin,
persuadés qu’on donnoir une explication
trop étendue à ce traité , Sc  autorités par
le consentement tacite de leurs Cantons
respectifs , servirent dans l’Artois , & fe
trouvèrent aux sièges e Heídin &rd’Ivoy.
Us (b) furent employés avec le régiment

( ) Xiém. mjc. du ColonelŴolffgang Greder
à Van  169 . Hajfner , Chr . Alletfi. «e Soleure,
'Part . II. p.  lys.

( b ) Hajfner , iUd. pag. 19 Í , 196 & 197.
Preuves de l'Hifi. de lit Maison de Coligny par du
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de "Watteville , Tannée suivante, à ce¬
lui d’Arras. Le régiment de Molondin
servit en 1641 au siège de Bapaume.
Son Colonel (a)  le conduisit en 1641 du
côté de Bourbourg en Flandre , & s’em-
para de plusieurs forts qui defendoient
les canaux de cette Province maritime.
HafFner(^ ) , historien de cestems , rap¬
porte , que pendant le siège d’Aire , entre¬
pris par les Espagnols en Octobre 1641 »
les Gardes Suiííès & le régiment de Wat-
teviile , aidèrent les François à prendre la
Bassée, Sc  que six compagnies de ce régi¬
ment Bernois, & six autres de celui de
Molondin , furent mités en garnison dans
cette place. Le Canton de Berne ne désap¬
prouva point la conduite de son régiment
qui avoir ( c) servi en 1640 dans 1 Artois.
Jacques le Fevre de (d)  Caumartin , Sei¬
gneur de Saint Port , Maître des Requê¬
tes , qui avoir succédé en 1640 à Meliand

Sowhet , pag.  ior ; , 1016 A 1017 Paris 1661.

fa ) Montglat r Mém. Tom. II, p.  11. A .oster-d,
171S in- 11.

Cb ) Chr . Alletn , de Seleure, Tan II , p.  97,
(c ) Mém. pour THist. cluC.ard . de Richelieu

par Auber) , 'Tom. II. p . Paris tcgo.  in-foi.
(d  j Reces des Dietes de Baden  1640 , 3 Man

1*41 ^ 1643.
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dans l’Arnbalíaie de Saiíïè, avoir déclaré
le j Mars 1641 à la Diete de Baden, que
les régimens de la Nation ne feroient em¬
ployés que dans les pavs où les troupes
des Cantons avoient servi les Rois de
France, & il avoir appuyé fa déclaration,
par un long Mémoire , où il marquoit les
noms des Etats6c Provinces, tant en Italie
qu’en Flandre ôc  ailleurs , où les Suisses
avoient servi les Rois François I , Henri II,
Charles IX, Henri III 3c Henri IV. Ce
Ministre étoit fils de Louis le Fevre, mort
en i6r ; Garde des Sceaux de France,
& qui avot rempli en 1605 la dignité
d’Ambassadeur près du Corps Helvéti¬
que. Il marcha fur les traces de son pere
éc  fur celles de son prédécesseur pour con¬
cilier les esprits.

Les succès de la guerre entre la France
& la Maison d’Autriche avoient été ba¬
lancés par des avantages& des revers al¬
ternatifs jufqu’en 16 41. La Fran ce fit alors
de nouveaux efforts pour décider entiere-
ment la victoire de son côte. Elie mit sor
pied cinq armées puiíîàntes qui dévoient
agir dans les Pays-Bas, dans le Duché de
Luxembourg , le long de la Meuse, du
côté du Roussi lion , 3c sor les frontières
de ritalie . Ce fut dans cette occasion que
l'on vit réveiller dans les Cantons tout le
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zélé quel ’exemple de leurs ancêtres pou¬
voir leur inspirer. On y vit lever plusieurs
régimens avec toute la célérité que le de-
mandoient les besoins du Royaume. En
un mot on ne se contenta pas d’entretenir
le régiment des Gardes Suiilès, & ceux
de Molondin , de Watteville & de Gre-
der ; mais on accorda encore six mille
hommes. Caumartin en fit la demande par
ordre (a J à u Roi , daté de Chantilli le
2,5 Octobre 1(341. Les exprelsions dont
Sa Majesté se servoit dans la lettre adreílèe
aux Cantons , marquoient la plus grande
estime pour la République en général,
& pour les troupes Suisses en particulier.
Le Canton de Soleure accorda la levée le
4 Décembre de cette année , & les autres
Cantons montrèrent le même empresse¬
ment à prouver leur zélé pour les intérêts
du Roi leur Allié; & au lieu de six mille
hommes , ils permirent qu’on levât trois
régimens. Zurich (b)  en accorda un fous

(a ) Preuve XXII.
(b ) Memorabìlia Tìgurina nova edit. p.  ifí.

Ables de la Chancellerie de Schajjhausen ÛCalser,
Cbr . Allem . du Canton d'Appenzell, pag. 609.
Haffner, Chr , Allem. de Soleure, Part . ll .p . (,60.
Ables de la Chancellerie de Soleure du  4 Décem¬
bre  1641 , gji des  z 8 Février  1641 . JUttttt
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la conduite de Jean-Jacques Rahn , Ca¬
pitaine aux Gardes Suistcs. Ce régiment
étoit composé de quatre compagnies de
Zurich ; fçavoir, la Colonelle , ík  celles de
Jean-Jacques Hab , de Jean Hmri Stei-
ner , & de Jacques Jaeckli. Jean-Guillau-
ine Im-Thurn , de Schafïhaufen, leva atiffi
une compagnie de deux cens hommes. Les
autres compagnies qui fornierent le régi¬
ment de Rahn , avoient pour Capitaines
Augustin & Christophe de Luternau , de
Berne , Jacques Feldimann & Pfendler,
du Canton de Claris-Reformé , Conrad
Zuberbuler >& Jost Heintzebcrg , de He-
rifaw, Jean Schmid d’Urnefchen, & Buff
de Wald , rous quatre du Canton d’Ap-
penzell -Réformé. Nicolas - Jacques de
Praromann , autre Capitaine aux Gardes,
fut nommé Colonel du régiment que Fri-
bourg accorda. Parmi les Capitaines de
ce corps , on voyoit Cafpar Cadi , Ulrich
de Dieíbach , Antoine de Reynold , d’Af-
fry & Jacques Vonder Weid , de Fri-
bourg , Jean- Henri Thellung , & Jean
TfchiíFeli de Bienne. Louis de Roll , de
Solaire , Capitaine aux Gardes, fut éta¬
bli Colonel d’un troisième régiment com-

msc. de  i« 4i conservées d Zug dans la famille
des Barons de Zar -Lmben . Treuve XXJU.
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posé de vingt compagnies, toutes des
Cantons d’Ury , de Schweitz , d’Under-
walden , de Zug , de Glatis^ deSoleure,
du Comté de Neuchâtel & de la Ville
de Bremgarten. ' Les principaux Capitai¬
nes se nommaient Jacques Wirtz du
Canton d’Underwalden , Menner& Iten
du Canton de Zug , Henri Sury, Jean-
Jacques d’Arregger, Jean-Victor de Wal-
lier , & N . Grimm de Soleure, Jean Ber-
geon de Neuchâtel , & N. Honegger de
Bremgarten. Le (a)  Vallais fournit atiílì un
régiment de dix compagnies, chacune de
deux cens hommes; sçavoir, la compagnie
Colonelle de Balthasar Ambuhel, & les
compagnies de Martin Maottlier , Pierre
de Riedmatren , Mathieu de Werra,
Benoît de la Place ou Platter , Antoine
Maxen étCàípar Brucden, Jodoc Venerz,
George-Michel Superíâx, Jean Owlig , &
François Preux. Ces quatre régi mens
se mirent en chemin durant le mois.
de Mars de cette année. Le régiment de
Rahn paíïà en Piémont , celui de Roll
servit en Picardie , & ceux de Praromann
Sc  d ’Ambuhel dans le Rouffillon & en

Catalogne.
Nous allons rapporter succinctement

( ) Décompte des Lignes Suìjfes en 1641.
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les actions de guerre où les dissérens corps
de la Nation se trouvèrent pour le service
de Louis XIII, jusqu’á la mort de ce Mo¬
narque. Le régiment [a)  d’Ambuhel fut
presqu’entierement détruit dans la ba¬
taille de Lerida que le Maréchal de la
Mothe gagna le 7 Octobre 164a furie
Marquis de Terracufa , Général des Espa¬
gnols. Le régiment (b) de Wolffgang Gre¬
der se distingua en 1641 au sièged’Aire,
entrepris par le Maréchal de la Mcilleraye.
Cette place fut prise le 17 Juillet , après
deux mois de résistance. César du Cam-
bout , Marquis de Coillin , Maréchal de
Camp , & Colonel Général des Suifíès,
mourut d’une blessure reçue à ce siège.
Le régiment de Greder fut mis en garni¬
son dans cette Ville , & la défendit en
Octobre contre les Espagnols , qui vin¬
rent assiéger cette place avant qu’on rap¬
provisionnât. Comme cette action cou¬
vrit ce régiment de gloire , il convient de
transmettre à la postérité les noms des
Capitaines qui se signalèrent dans cette
occasion. Côtoient Brunisholtz , Beckel

( a ) Manuscrit de 11,49 - concernant Ls expé¬
ditions des Suijfes en France.

( h ) Htjfner , Chr . Allem. de  S elettre, Part . 1.
p.  177 . & Part . II . p.  77 , 196 & 197. Supplé¬
ment des Além. msc. duColtmel Wolffgang Greder,
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ôc  de Ligertz de Frihourg , Jean -UIric
Sury , depuis Ad■oyet , Jean Guillaume
de sreinbrugg , Jean Schwa 1er, & Jean-
Guillaumc Grimm de Soleure. Les assié¬
gés souffrirent toutes les horreurs de la
famine. Un Historien du tems rapporte
qu’il en périt seize cens , & que les sol¬
dats étoient réduits à manger des chiens
& des chats , & à faire bouillir le cuir de
leurs bandoulières , pour pouvoir so
nourrir . Un chat coûtoit vers la fin du
siège douze francs , un chien vingt-deux
livres dix fols , & un rat trente fols. L’ar-
gent manqua auffi entieremcnt , & le Co¬
lonel Greder fit monnoyer fa vaifièlle
pour payer son régiment. On conserve (a)
encore â Soleure quelques pieces de cette
monnoie . Elles font d’une forme quarrée,
& elles n’ont réinscription que d’un côté.
On y lit ces mots :

Ltd . XIII
Rex pivs,

JVSTVS IT
I N T I CT V S.
Aria v r  fes

Bis obsessa
ií4i.

(a ) M . d ’Estavayé - Montet , Brigadier d ’In-
fanterie, &Capitaine au régiment des Gardes
Suisles, poslede une de ces piècesd’argent.
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Lc Colonel Greder , après avoir animé par
son exemple' le courage de la garnison
dans toutes les occasions, tomba malade
de l’extrême fatigue qu’il avoir essuyée, &
mourut au milieu de les íoldats le 17 Oc¬
tobre . Son corps fut enterré dans l’Eglif»
de Notre - Dame. Les Capitaines Jean
Schwaller, & Jean Ulric Sury, tous deux
ses parens, & qui devinrent dans la fuite
Advoyers de Soleure, lui firent élever un
beau mausolée {a). Ainsi périt Greder, l’un
des plus vaillans& des plus sages Colonels
que la Suistè avoir encore produits depuis
longues années.Sa postérité marcha fur ses
traces. Aire se défendit jufqu’au 7 de Dé-

( * ) Voici I’épitaphe de ce Colonel . Elle est
fur marbre dans le Chœur de cette Eglise.

W'olffgttngus Greder Soloderanus
Jîelveticarum cohortum pro Rege

ChriJHanijfîmo Fhalangiarcha,
Jtiìc requissent , donec

Resurgat.
Oint ArU *.\ 11 Oclebrh 1641-

Le Colonel Greder fonda en mourant une
Messe solemneile pour la fête des Apôtres
í>. Simon & S. Jude dans Ja même Eglise.
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cembre que la place fut remise aux Espa¬
gnols . Le régiment de Greder fut licencié
à cause du mauvais état où il avoit été ré¬
duit . Ceux (a)  de Watteville , de Mo-
londin Sc  de Roll , servirent en 164; dans
l’armée du Prince de Coudé. Nous aurons
occasion de parler ailleurs de la bataille
de Rocroi où ils fe trouvèrent.

Tels furent les secours que les Cantons
Sc  Alliés du Corps Helvétique continuè¬
rent d’accorder fans interruption à la
France , jufqu’à la mort de Louis XIII
qui arriva le. 14 Mai 1643. Ce Prince
étoit âgé de quarante-deux ans , Sc  il en
avoit régné trente-trois. Nous ne ferons
pas l’éloge de fes vertus , l’Histoire dc
France les met dans toute leur juste éten¬
due. Nous ne pouvons cependant point
taire qu’à l’exemple des Rois fes prédé-
cesièurs, il aima & combla de bienfaits
les troupes Suisses. Nous avons déja ob¬
servé qu’il établit un régiment des Gardes
de cette Nation pour fa personne. Les
Grisons lui furent redevables de la conser¬
vation de leur liberté Sc  de la soumission

. ( ck) Gazette de Trame  ifi '43 , p.  434 . edit. de
Paris  in -4 0. Aubery , Mém.pour i'Hi/í. du Car¬
dinal de Richelieu , Tom. II . p.  7x7 . Farts  16L0.
in-fol.
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des Valcelins. Ses Ambasiâdeurs calmè¬
rent plusieurs démêles qui pouvoient ar¬
mer les Cantons les uns contre les autres.
11 confirma& augmenta les privilèges des
Suisses qui venoient tervir ou s’établir
dans ses Etats. .En un mot Louis XIII, in¬
dépendamment de toute autre qualité,
mérita le titre de juste , à cause de la fidé¬
lité avec laquelle il observa les  traités
d’alliances, & particulièrementcelui qu’il
continua avec le Corps Helvétique. Les
Lettres (a ) Patentes datées de Paris en Dé¬
cembre 1618 , seront un monument qui
rendra toujours la mémoire de ce Prince
précieuse aux Suisses. Elles confirmoient
les privilèges, franchises, exemptions, li¬
bertés& immunités, donnez, , concédez. &
oclroyez. en faveur de la Nation des Ligues
de Suisse, par les prédécesseurs Rots, pour en
jouir par eux & leurs successeurs, ensemble
leurs veuves durant leurs viduitez.  Le Roi
accorda plusieurs autres lettres en faveur
de la Nation. On peut les voir dans le
recueil (b)  des privilèges des Suistes.Nous
ajouterons à ces observations quel éroit
l’aípect fous lequel on en visageoit pendant

( a ) Privilèges des Suisses far Vegel, f, 70-74.
Paris 17}1. 111-4° .

(b ) Ibidem , f *g.  74 - n 1. & $67 le
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le régné de Louis Xill les alliances de la
France avec le Corps Helvétique.

Un manuscrit ( a)  intitulé , Mémoire des
affaires Jur l 'alliance da Roy avec les Suissesô 1
Grisons , drede à Paris le 15 Février 1624,
après avoir défini la situation de la Suiífe»
rapporté l’histoire abrégée de cette Répu¬
blique , & après avoir donné le précis de
ion gouvernement , s’exprime ainsi :

Or pendant tous ces temps là efl à entendre
que les Rois de France eurent plusieurs affai¬
res en Italie qui leur donna fubjeùt d employer
quelques SuiJJes en leurs arme 'es. Celui qui
commença le premier fut Louis XI , & Char¬
les F 111  continua . Tous deux eurent me
forme d alliance avec eux , non pas comme
celle d ’apréfent : car ce nefloìt que comme une

( a ) Ce Mémoire fut adressé de la parc du Roy
à M. M1I0. Ii est inséré, p. i - t j N0 1 roso . in¬
fo !»dans un manuscrit intitulé : Affaire concer¬
nant la Valtelìne Bibliothèque de M. Milfon -
neau , St il comme ce ainsi : La Suissee[i un f ays
tortu & bossu dans lequel on ne peut entrer ny sor¬
tir qu en pajfant inontaignes , tant du ctjlé de la
France ou Bourgogne , que de / ’Allemagne & Italie
qui font tous les endroisti , ost elle aboutis }. André
Malo étoit le zo Mars 1655 Controlleur Géné¬
ral des Ligues Suisses & Grisons. Henri Si Pierre
Malo , &ThimoIeon Goulas exerçnîent alterna¬
tivement la même charge en 1637 , 1 -38 St
ìéyj . Voyez Décomptes des Ligues de  f ttijfe.lomé Fl. X
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espece de bonne intelligence qui ne dumt que.

cinq ou six années , au bout defquelles ilz dc~
meuroient comme devant ; mais le Roy Fran¬

çois premier ayant recngneu cette Nation bel¬

liqueuse , & que les plusgrandz objìacles qu il

avoit eu en fis desseins d ttalie efloient procé¬

dez des Suisses qui y d fendaient fis ennemisy

U fie résolut , après les avoir débellez en la

fournée de Adarignan , de fe les rendre favo¬
rables , & de contrarier amitié avec eux , ce

qui enfanta le traiSlé de la paix perpétuelle
qu ilz firent ensemble en íannée i / / 6 . Par

lesquelles ilz s'entrepromìrent diverfis chofis ,

& entre autres , le Roy s’obligea envers tous

les Cantons & Alliez d certaines sommes

de pension annuelle pour Cobservation d icelui,

après lequel traité le Roy ne délaissa de les re¬
chercher dalliance dont s’en ensuivit le traiSlé

qui fut saiél en Vannée 1y24 - pour le resle de

son régné & par -delà , par lequel tl leur pro¬
mit d abondant nouvelles pensons , outre celles

du traitlé de paix qu il leur fil tousjours soi¬

gneusement payer avec tout plein d autres li-
béralitez qu Ufaisait respandre particulière¬
ment dans le pays par ses Ambassadeurs quil

s afsubjeEhjì deslorsdy tenir,qui ne lui efloit une

d 'spense inutile ny faine que fitho  z bonne con¬

sidération , quoyqu aucuns ayent voulu dire

quelle efloit indigne de la qualité dun Roy de

France -. mats cefloit fime denfç avoir comme
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luy par expérience Cimportance & la consé¬
quence . Ejtant certain que ce qu il saisit en
Cela ne luy pouvait tourner qu à prudence , gé¬
nérosité & gloire , & que les raisons quil avoit
de ce faire efloient grandes , Premicrerncnt en
ce que tous ces pais -là ejìans tous remplis de
pafaiges pour entrer dans l 'Italie & / ’Alle¬
magne , il efloit tousjours assuré de les avoir
euvertz pour y faire passer fis armées,feit pour
luy ou ses amis . Plus , queflans auffi pleins de
peuples , defnuez de trafic & commerce , &
mesmc d!agriculture en la plufpart d 'iceux , à
cause de leur fiérilité qui les porte dz la nais¬
sance à chercher leur vie dans les armes , il
en pouvoit faire eftat comrne d! une pepiniere
de milice pour le corps de fies armées , dant il
sefl servi en diverses rencontres fort heureu¬
sement , tefmoin la journée de Cerifilles , oie
ilz emporterent une bonne partie de f honneur ,
comme ilz ont encores faicl depuis en pareil¬
les occasions. D 'ailleurs qu en les tenansainfy
liez , c efloit ofler le moyen à toits autres Prin¬
ces de s'en servir à son préjudice qui efloit en
ce flaiflant diminuer les forces des autres , &
augmenter les siennes , & qu à faute de ce
faire , queux eflans Peuples libres & fubjeclz
à leur prouffit , ilz feraient tousjours en termes
de prendre parti ailleurs àòt f qui les vou-
dço 't employer -, & quau boutpar  le moyen
de cette alliance , la Suisse seroit comme un

•Xij
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fort ratnpart k la France qui la dspenferoit
de tenir tant de garnisons aux frontières , le

retranchement defquelles firviroit a p.iier
la plujpart de ces venfions- F ellement que par
ces rasons , il ejl tout vrai que le Roy ne pou¬
vait mieux faire que de fi porter k cette al¬
liance comme ílfeit . Elles ont tousjours de¬

puis milité ft puissamment, qu il ny a point
eu de Roys fis jucceffeurs qiiils ne l’ayent re¬
nouvelles, ainsi qu'il Je volt par les traitez,
qui en ont efiéfiticlz par Henry II , Char¬
les IX , Henry llï & Henry le Grand,pour
luy & le Roy son fils k présent heureusement
régnant.

Enfin nous terminerons l’Histoire Mi¬

litaire des troupes Suisses au service dè
Louis XIII par les éloges de deux Offi¬
ciers Généraux de cette Nation , qui se
signalèrent pendant ce régné , je Yeux
dire d’Ulyííè de Salis & de Jean - Louis
d’Erlach.

Ulyíïè (a) de Salis, troisième fils d’Her*

(a ) Mémoires & ABes cancer nans la vie du
Colonel Ulysse de Salis , & légalisez, par M. 4e
Slumenthal , Conseiller du Roy, & Secret aire
Interprète de Sa Majesté Trés‘Chre(lien -,e prés la
République des. Grisons , à Cotre le iz Octobre
lys  k. Aubery , Mem. pour l’Hift. de Richelieu ,
Tom. JT.pag i i6 . Paris 1660- in-fol. Sprerher,
ffîst. met, Rhu . p . , 34,141 , z- L, 418 d >44r •
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cules iíe Salis, Chevalier de S. Marc, 'Co¬
lonel d’un régiment Grifon au service ds
la République de Venise, & Ambassadeur
des Ligues Grises en 1606 près du Roi
Henri IV , naquit dans la Religion pré-.
tendue-Réformée , le 24 Juillet 15^4.
Une passion violente pour la guerre le
porta dès l'an 1617a lever une compa¬
gnie de trois cens Grisons au service des
Vénitiens. On l’employa au siège de Gra-
difcaj & il s’y distingua. Il apprit ensuite
sart de la guerre dans la campagne qu'il
fit en 1621- 1622 comme Major fous les
ordres du célébré Ernest , Comte de
Mansfeld en Allemagne, & il ne quitta
ce set vice que pour voler au secours de la
patrie attaquée par les Espagnols & par
les Autrichiens. Tous les efforts des Gri¬
sons eussent été trop foibles pour s’op-
poíër aux forces supérieures de deux puis¬
sances aullì redoutables , si Louis XIII,
touché de l’oppreísion de ses Alliés, n’eut
envoyé en 1624 le Marquis de Cœuvres
avec quelques troupes à leur secours. Le
Roi demanda pour cette expédition la
levée de trois regimens-Grtíòns. Ulysse

Mercure François 1610. pag.  r ; r . Paris T6ii,
in-Sa.fig . Le même  1615 . pag. 16 é 'suìv . Farie
1616.  in - z «.
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à Salis fut nommé Lientenant-Coîonel
de celui qui fut donné à son frere aîné le
Baron Rodolphe de Salis que les Gri¬
sons avoir nt déclaré leur Général. Ulyíîè
de Salis fit si bien son devoir dans toutes
les occasions qui se présenterens, & en-
tr’autres , au combat de Campo près de
Ripa , que non seulement le Marquis de
Cœuvres lui accorda en 1625 au nom dti
Roi le régiment qui vaquoir par la mort
de son frere , préférablement à tous ses
Autres compatriotes ; mais ce régiment
ayant été réformé en conséquence du
traité conclu à Monçon en 1616 >le Roi
créa une nouvelle compagnie de deux
cens hommes dans le régiment de ses
Gardes Suisses en faveur du Colonel de
Salis. Le siège (a)  de la Rochelle offrit
à cet Officier des occasions pour signa¬
ler son zélé. Il y conduisit sa compagnie
nouvellement levée , & la présenta au
Roi le 19 Juillet 162.8. Il se distingua sati¬
née suivanteà l’attaque du Pas de Suze ,
fous les yeux du Roi & du Maréchal
de Baílòmpierre, Colonel général des
Suisses. 11 continua de servir en 1630
dans farinée de Piémont. En 1631 il eut

( a ) Voyez. l «m. l . yag. j >, £-31 s . & Tarn. II.
148, i49é >i6/«
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ordre de lever un second régiment Gri-
son que le Roi destina au secours des Li¬
gues Grises , contre les Espagnols & les
Autrichiens . Ce régiment ne fut employé
qu’en 165 5. Le Roi ordonna alors ail
Duc de Rohan qui commandoit en chef
les troupes auxiliaires de France , d occu¬
per tous les postes de la Valteline & des
Comtés de Chiavenne & de Bormio . Les

Espagnols commandés par le Comte
Setbellonne , firent des efforts pour re¬
prendre ces postes. Le Duc de Rohan ,
obligé de se transporter dans la Valte¬
line , confia le Château , la Ville & le
Comté de Chiavenne au Colonel de Salis.

La rive di Mezzola,poste fortifié & d’une
grande importance , fut auilì confiée à la
garde de ce Colonel . Le Comte Serbel-
lonne voyant la difficulté d’attaquer ce
poste , défendu par un Officier austì
expérimenté que l’étoir Salis , il lui fit
faire fous m:in la proposition de vou¬
loir bien consentir à quitter sous quel¬
que prétexte un seul jour ce poste , asm
qu’il pût l’attaquer en son absence , &
il lui sit promettre une grande somme
d’argent déposée à Lugano , & un régi¬
ment au service d’Eípagne , s’il jugeoit à
propos d’abandonner celui de France ;
mais le Colonel de Salis , fans envisager la

X iiii
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foiblesse de la garnison que les maladies
ruinoietu de jour en jour , répondit qu ’il
ne pouvoir traiter d ’une affaire si impor¬
tance , qu ’après avoir vû une lettre decréance du Comte lui -même . f 'émissaire
revint au bout de quelques jours avec
la lettre . Cependant Salis avoir fait part
de la proposition au Duc de Rohan , Sc
lui avoir demandé du secours . Dès que le
renfort fut arrivé , le Colonel íè voyant
en état de fe défendre , fit venir en ía
présence l’émisikire , & lui dit d’un œil
courroucé , qu ’il étoit un malheureux
d ’oser venir lui faire des propositions si
indignes . 11 le renvoya ensuite avec or¬
dre de déclarer au Comte Serbellonne,
qu ’il étoit bien mal-avisé de croire un
Gentilhomme bien né capable d’une telle
infamie . Ce trait de générosité valut à
de Salis le gouvernement de Chiavenne
que le Duc de Rohan lui conféra , Sc  une
lettre (a)  très -gracieufe du Roi en date
du i o Septembre 16zs . L’année suivante
Je 4 Avril , Salis entreprit & termina heu¬
reusement une des plus considérables expé¬
ditions qui aient été faites dans la guerre
de la Valteline . La Francescba.> poste des
plus importans des Espagnols , qui fer-

( a ) Preuve XXIV.
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Moic l’accès du Milanez aux François,
étoit jugé imprenable à cause de fa situa¬
tion . Le Colonel de Salis i’attaqua à l’im-,
prévu avec trois cens hommes de ion
régiment , & l’emporta avec une prom¬
ptitude incroyable , malgré une blessure
qu’il reçut dans cet assaut. Le Roi in¬
struit de l’importance de ce service, té¬
moigna au Colonel íâ satisfaction par une
lettre du n Juin i6 ;ss. On peut lavoir
parmi les preuves de cette histoire. Eu
1Í37 les Chefs des trois Ligues, brouil¬
lés avec les Généraux du Roi , sollicitè¬
rent par des lettres 3c des menaces le Co¬
lonel de Salisà leur remettre le Château
de Chiavenne , qu’il tenoit au nom de Sa
Majesté, mais Salisn’en voulut rien faire
jufqu’â ce qu’il en eût l’orjre du Duc de
Rohan . Ce trait de fidélité à l’épreuvedcs
sollicitations passionnées des Chefs de fa
patrie , fut si bien reçu en Cour , que
Louis XIII écrivit au Colonel une lettre
datée du 7 Avril 1637. Les quatre années
suivantes, Salis fut employé en Flandre.
Le Roi voulant récompenser ses services,
lui accorda le 4 Juillet 1641 , le brevet
de Maréchal de Camp , grade alors peu
commun. En cette qualité , Salis fut em¬
ployé cette année dans l’armée d’Italie,
commandée pat le Comte de Harcourt.

Xv



4 ? o Histoire Militaire
II se tiouva le 1s Septembreà la prise de
Coni, & M. deHarcourt Térablit Gouver¬
neur de cette place & de ses dépendan¬
ces. Il lui donna ensuite le commande¬
ment des troupes qui dévoient assiéger
Démonr. Cette forteressie fut investie par
Salis le 7 Octobre , & il l’emporta le 19
de ce mois. Le Comte de Harcourt manda
en Cour le service que Salis venoit de
rendre au Roi par la conquête de Démonr.
Nous rapporterons parmi les preuves une
lettre de ce Général en date du 12 Octo¬
bre de cette année. Salis se distingua en¬
suite aux sièges de Crescentin , de Nice
de la Paille , & autres. Quoique dange¬
reusement malade , il servit au siège de
Tortone , jusqu’à la prise de cette place
qui résista au Duc de Longueville pen¬
dant cinquante-cinq jours de tranchée
ouverte. Le Roi touché de son zélé , lui
cn marqua sa satisfaction par une lettre
du 18 Décembre 1642. , & lui accorda
en même tems la permission de sortir
d’Italie pour rétablir sa santé, quoique
Salis ne l’eût point demandé. Retiré dans
fa patrie , il ne perdit point de vue les
intérêts de la France. L’estime qu’on en
faiíoit à la Com pourroir être pi ouvée par
un grand nômbre de lettres de Louis XIIÍ,
des Cardinaux de Richelieu & Mazarin,
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des Ducs de Rohan , Bouillon & Lon-
gueville , & des Maréchaux de Baíî’om-
pierre , du Pleffis-Praílin , & d’autres. Ses
defcendans les conservent encore dans
son Château de Marschlins. Au reste ce
Général n’écoit pas moins estimé dans fa
patrie , & il y vécut fort considéré jusqu’à
la mort,  qui arriva le 3 Février 1674,
dans la soixante& dix neuvième année de
son âge.

Quoique nous ayons rapporté (a)  ail¬
leurs les actions de Jean Louis d’Erlach ,
le régné de Louis XIII nous rappelle
ici les services importans qu’il rendit à
ce Monarque. Ayant été nommé Gé-

(a ) Voyex, Tarn. III. p.  i -9 . &  417-4 S1. Bip,
du Maréchal de Guebrìant par Jean le Labou¬
reur , Liv . 1. Ch. I . p.  133 .Ch . II. p.  139 -̂ 143.
Ó*Ch III . pag.  14j . Liv . U. Ch. VIII.pag.  10 r.
Ch. XI. p.  118 iij >. Liv . JX. Ch. II . p. 609-
6il . <$>Ch. VI. p. 67%. Varis 16 56. in-fol.y%,
Aubery rapporte dans jes Mémoires peurl’Hift.
du Cardinal Duc de Richelieu, Tom. II . p.  4to.
Paris ìôío . in-fol . une lettre de M. de Noyers
au Maréchal de Guebriant , le %i  Juillet 1639,
par laquelle ce Ministre mandoit:Vous Jpaurex, la
fidélité de M. le Général d’Erlach , qui , étant à la
Cour , déclara à moi cr à d’autres , que fi le mal¬
heur vouloit que S.A. (le Duc de Saxe-Weymar)
vînt à décéder devant lui , il garderait avec toute
lafidélité imaginable la Ville deBriJjacp our leRoj.

Xr>
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néral en chef de Tarmée Weymarienne,
après la mort du Duc Bernard de Saxe-
Weymar , il traita avec la France, lui re¬
mit les places conquises, & la plupart des
troupes pasièrent au service de cette Cou¬
ronne . D’Erlach sut confirmé par le Roi
Louis XIII le z9 Juillet 1635?, dans ion
Gouvernement de Briílàc, que le Duc
Bernard lui avoir conféré Tannée précé¬
dente. Rien ne devint dans la fuite plus
avantageuxà la France , que Tacquisition
de cette place , qui facilita celle de la
haute-Aliace par le traité fait avec les
deux branches de la Maison d’Autriche.
Au  reste d’Erlach continua de rendre des
services signalés pendant la minorité de
Louis XIV, & nous aurons occasion de
les rapporter avec les éloges qu’ils mé¬
ritent.



PREMIERE PREUVE.
Lettres ( a ) de Chevalerie accordées par

Henri iV au Colonel Laurent Arregger
de Soleure le t f Juillet typi.

EN R T par la grâce de Dieu , Roy d»
France ©>de Navarre , à tous ceux
qm ces présentes lettres verront,
Salut , sçavoir faisons ; Que Nous
ayants égards aux bons & recomman-

dables services que Laurent Arregger du Canton
de Soleure , Colonel de treize Enseignes Suis¬
ses, estant en nostre armée , a fait , tant au feu
Roy dernier décédé nostre très-honoré Sei¬
gneur & frere , & à Nous depuis nostre avene-
ment à la Couronne , rnesme au combat d’Arc-
ques & à la bataille d’Yvry , & autres occasions ,
où il a fait telle preuve de íà vertu & vaillance,
avec beaucoup d’affections en nostre service,

( a)  Copie authentique communiquée en
1748 par M . d’Arregger , Brigadier ès armées
du Roi , & Capitaine au régiment des Gardes
Suisses de Sa Majesté. Elle avoit été collation-
nce avec l'original le premier Avril 1737 pat
Jean -Jacques -Jofeph Bieller , Notaire public
de Soleure,
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que outre l’honneur qui lui en demeure, il s’est
rendu digne de reconnoìssance de nostre part,
laquelle lui désirant faire condigne à ses ver¬
tus , afin qu’il ait tant plus d’occasions de con¬
tinuer fa bonne volontéà nostre service, &que
les autres soyent par là incités à l’enfuivrer
comme tout homme vertueus doit avoir pour
principal but de ses servicesl’honneur : pour
ees causes& autres, à ceNousmouvans , avons
en présence de nostre très-cher & très amé Cou¬
sin le Cardinal de Bourbon, Prince du Sang, 8c
nos très-chers & amés Cousins le Comte de
Saint-Paul, & Maréchal de Biron, le sieur de
la Guiche, Grand-Maistre de nostre artillerie, 8c
plusieurs autres sieurs & notables personnages
estants près de Nous , fait & crée , faisons &
créons Chevalier, & lui avons donné, accordé
& octroyé, donnons, accordons & octroyons
par ces présentes, l'Ordre de Chevalier de
seing Millitaire, & de nostre main l’accolade,
ainsi qu’il est est en tel cas requis & accoustu-
mé , pour par ledit Laurent Arregger d’orena-
vant jouir & user des droits, honneurs , auto¬
rités , privilèges, prérogatives, prééminences,
franchises&libertés , qui y appartiennent, tant
en fait de guerre , armées&astemblées, qu’en
jugement &dehors, &par tout a'iieurs où be¬
soin sera, & ausiy porter armes & habil ements
qui appartiennent audit état & Ordre de Che¬
vallier , & tout ainsi qu’ont accoustumé faire
jouir & user les autres Chevalliers faits de nos¬
tre main. Ordonnons en mandement à tous
nos Lieutenants, Maréchaux, Capitaines, Chefs
Sc Conducteurs de nos gens de guerre , tant de
cheval que de pied, & à tous nos autres Offi¬
ciers & sujets qu’il appartiendra, que ledit
Laurent Arregger ils íailent, souffrent& lais-
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sent jouir & user plainement & paisiblementde
droits, honneurs , prérogatives , prééminences,
franchises, libertés audit état & Ordre de Che¬
vallier appartenants, tout ainsi que dessus est
dit , cessants, & faisants ceiîèr touts troubles &
empeschements au contraire : Car tel est nostre
plaisir. En teímoing de quoy nous avons signé
ces présentes de nostre main,8cà icelles fait met¬
tre nostre ícel . Donné à Mante le quinzième
jour de Juillet de Tan de grâce mille cinq cents
quatre-vingt & onze , Sc de nostre Régné le
deuxiesme.

HENRY.

Tar le Roy,

Rivoi.

Scellé du grand Sceau de cire jeaune.

PREUVE II.
Lettres de NobUjsè accordées en 1592 par

le Roy Henry JF au Capitaine Pierre
Brunner , copiées d’après ïoriginal.

T TE  KR T par la grâce de Dieu Roy de Trance
£1 de de Navarre, à tous présents&advenir»
salut Les Roys nos prédécesseurs&Nous ayant
tousjours eu un singulier seing de rémunérer
en honneurs , charges , dignités & bienfaits les
personnes qui > par leurs propres vertu & mé¬
rites s’en rendent dignes & recommandés, a£-
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fin que par ee moyen , chacun soit davantage
invité à bien faire & suivre l’exemple des au¬
tres , & rendre en ce faisant ce Royaume tant
plus florissant. Au moyen de quoy ils ’eft trouvé
plusieurs personnes , mesmes estrangeres , qui
estant poulie du mesine zele , ont rendu preuve
de leur valeur , & de l’affection qu’ils avoient ai*
seruice des Roys de France , & de cet Etat &
Couronne aux occasions qui s’en sont présen¬
tées , entre lesquels ayant nostre bien amé la
Capitaine Peter Brunner du Conseil & Canton
de Soleure , fait plusieurs bons services au feu
Roy dernier décédé nostre très -cher Seigneur
& Frere , sous la chargede ses Lieutenants Gé¬
néraux & autres , ayants la conduitte de ses ar¬
mées en Guyenne & Dauphiné , où il a allez fait
paroistre son affection , lá valeur & vertu ; com¬
me depuis nostre advenèment à cette Cou¬
ronne , il a continué & continue encore à pré¬
sent envers Nous en Suisse, ainsy que le sieur
de Sillery , nostre Ambassadeur audict pays,
nous a tesmoigncs plusieurs fois par ses lettres;
& à cette occasion s’estant rendu digne de re-
connoissance & rémunération de nostre part,
& désirant la luy faire condigne à ses méri¬
tes , affin de l’inciter d’autant plus & ceux de
fà Nation à continuer l’affection qu’ils ont eu
tousjours au bien de ce Royaume . Pour ces
causes & autres bonnes considérations à ce nous
mouvantes , avons iceltiy Capitaine Peter Brun-
Her , ses enfans & postérité , soit malles ou fe¬
melles , nais & à naistre en loyal mariage , de
nostre grâce , pleine puissance & authorité royal-
le , annobli & annobliflbns , du tiltre & qualité
de noblesse , décoré & décorons , voulons qu’en
tous actes & endroits , tant en jugement que
dehors , ils soient tenus , censés & réputés poux
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nobles , & puissent porterie tiltre d’Efcuyer»
& jouir & user de tous honneurs >privilèges ,
franchises , prérogatives & prééminences dont
jouissent & ont accoustumé de jouir & user les
nobíes de cettuy nostre Royaume , extraits de
noble & ancienne race,Sc comme tels ils puissent
acquérir , tenir & posséder en celluy nostre
Royaume tous fiefs & possessions nobles , de
quelque qualité & nature qu’ils soient , & iceux
ensemble de ceux qu’ils ont acquis , & qui leurs
pourront eschoir à l'advenir , jouir & user tout
ainsy ques ’ils estoient nais & extraits de noble
& ancienne race , fans qu’ils soient tenus ou
puissent estre astraints à en vuider leurs mains ,
ayant d abondant audict Capitaine Peter Brun-
ner & à fa postérité , de nostre pleine & am¬
ple grâce , permis & octroyé , permettons St
octroyons qu’ils puissent doresnavant porter
par tout , en tous lieux & endroits où bon leurs
semblera.

Armes de Brunner ici dépeintes d’gíur à la fon¬
taine d 'or , la Colonne d’or terminée en haut par
une demi -fleur de lys d 'or r Cimier , Licorne ijfant
d ’argent T ayant une fleur de lys d ’or fur la poi¬
trine , Lambrequins d’or & d 'ax,ur.

Leurs armoiries & Timbres tels que nous leurs
donnons par ces présentes , & qu’elles font ìcy
empreintes , & icelles élever & mettre par tou¬
tes leurs seigneuries , tout ainsy & par la forme
& manniere qu’ont accoustumez faire les au¬
tres nobles de nostre Royaume , sens que pour
raison de cette présente grâce , ils soient tenus
payer à nous ny à nos successeursRoys aucune
finance ny indemnité , dé laquelle , à quelque
somme , valeur & estimation qu’elle soit & puìíia
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monster , encore qu’elle ne soit cy spécifiée,
nous en avons audict Capitaine Peter Brunner,
pour les considérations susdites , fait & faisons
don par ces présentes signées de nostre main.
Si donnons en mandement à nos amez & seaux
Conseillers les gens tenans nos Cours de Par¬
lements , Chambres de nos Comptes , Cour de
nos Aides , & Trésoriers généraux de nos fi¬
nances , & autres nos Justiciers & Officiers qu’il
appartiendra , & à chacun d’iceux , que de
nostre présente grâce , annobliflement , don
d'armes & finances , & de tout le contenu cy-
delsus , ils facent , souffrent ledict Capitaine
Peter Brunner , ses enfans & postérité , nais &
à naistre en loyal mariage , jouir & user pleine¬
ment . paisiblement & perpétuellement ; cessant
& faisant cesser tours troubles & empefchements
au contraire , lesquels fy faits , mis ou donnés
leurs estoient faits , les mettre à pleine & en-
tiere délivrance ; Car tel est nostre plaifir , &
affin que cg soit chose ferme & stable à tous-
jours , nous «ivons fait mettre nostre scel à ces.
dites présentes , saufnostre droit & l’aultruy en
tourtes . Donné au Camp de Senlis au mois de
Juin Pan de grâce mille cinq cents quatre vi gt-
douze , & de nostre Régné le troisiesine. Signé,
HENRY , Scellé , & au replis , par le Roy.

R E V O L.

Vis*  Contentez , Bernard.



s s s Suisses . 49K

PREUVE III.

Lettres ( a ) envoyées a Jldejfuurs des trots

Lignes Grises du x v i Ie Juin  1592.

Agnifiques Seigneurs , j ’av esté advert/
comme en vostre derniere aflemblée vous

avoient esté présentées lettres de Monsieur de
Milan pour remettre en avant les pratiques de
l’alliance d’Efpagne avec voz Seigneuries , Lc
bien que je fois afleuré que selon vostre pru¬
dence accoustumée vous fçauriez bien juger
la distérence du bien & du mal , & recognoís-
tre les dangereuses conséquences de telles me¬
nées pour vous garder d’estre surpris , si est-ce
que pour mon devoir & pour le désir que j’ay
de vostre bien & prospérité , je n’ay voulu lais¬
ser de vous représenter aucunes considérations,
lesquelles je vous prie prendre de bonne part.

Considérez donc , s’il vous plaist , par les ef¬
fets , Magnifiques Seigneurs, quel est i’esprit &
l’intention de ceux qui vous recherchent , quels
font leurs comportemens parnri voz voisins , &
partant ailleurs , vous cognoillez clairement la
fin de leurs pourluitttes qui ne tendent qu’à
prendre pied parmy vous pour vous surprendre
& abuser par faux prétexté , pour espandre leur
semence de trouble & division entre vous

mesures , pour vous affaiblir & séparer de voz

(a ) Négoc. mjc. de SiUery, p. Lr.S-r.7o , cerU
setvées dms Ì* Bìbliot. de M. M.iljannexu.
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meilleurs amis , & afin d’avoir moings de ré¬
sistance à la tyrannie qu’iiz foudroient establir
en toute 'la Chrestienté , dont je prie Dieu nous
préserver par sà bonté.

Ils scavent que vous avez tous jours esté soi¬
gneux de conserver le vray honneur qui vous a
esté acquis par la vertu de voz braves predecet
seurs & parvous - inesmes,& que vous ne consen¬
tirez jamais de rompre la foy qui est obligée par
les traitiez qui font entre les Roys & la Couronne
de France & vos Seigneuries , Ilz reconnoi s-
sent austy que Dieu vous a donné la prudence
pour sagement juger ce qui est de vostre bien& réputation.

L est pour quoy ilz le garderont bien de vousdeseouvrir le fonds de leur intention . Ilz es-
layeront de vous abuser soubs vaines espéran¬
ces & déguisées Ilz employeront divers moyens
& diverses personnes pour semer de sauces íin*
prestions parmy vous , le tout à mesme fin,
pour introduire changement &. nouveauté , Sc
par ce moyen troubler le bien heureux repos
auquel vous vivez , &lequel je prie Dieu vous
coníérver & assurer de plus en plus

Représentez -vous . Messeigneurs , que vous
avez heureusement vescu & conservé le reposde vous & de vos Estats fans cette alliance . Il
seroit trop dangereux , après vous estve si long¬
temps gardez , de prendre le hazard du chan¬
gement que cela vous pourroit porter en ceste
saison. II est plus convenable à vostre sage pré¬
voyance de prevenir le mal , que de s’en repen¬
tir , puis après , quant il  seroit trop tard , faictes
vostre profit de Texemple de voz voisins qui
se seroient laiflez abuser par les artifices des Es¬
pagnols , & considérez , s’il vous plaist , s’ilzen valent mieux , & combien de troubles &
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3e changement sont survenus depuis celte nou¬
velle alliance.

Et d’autant que pour vous abuser ilz met¬
tent en avant qu’ilz ne prétendent changer voz
anciennes alliances , vous remémorerez , s’il
Vous plaist,que par le dernier traitté de l’aliiance
de France , il est expressément déclaré , d’au¬
tant que les terres & seigneuries qui avoient
esté possédées par le Très -Chrestien Roy Fran-

Í;ois eniízi, n ’estoient encores en la possesi-ïon de Sa Majesté , que Messieurs des Ligues
cependant ne pourroient djrectement ou indi¬
rectement bailler aucune ayde , assistance, fa¬
veur ., ne gens de guerre à ceux qui les possè¬
dent ou pourroient cy-après posséder contre le
Vouloir de Sadite Majesté , pour estre lesdits
pays gardez & deffendus ; mais au contraire
Vous estes obligez de refuser tout secours &
ayde pour quelque respect & considération qui
puiste estre ; pensez , s’il vous plaiss, comme
cet article se pourroit accorder avec l’alliance
qui vous est proposée , non à autre fin que pour
Vous affoiblir & diviser entre vous mesmes , 8c
Vous séparer de voz meilleurs Amis & Alliez.

Et pour ce que les Espagnols & leurs parti-
íàns se pensent prévaloir des calamitez qui íonc
en France , considérez , je vous prie , que ce font
des fruitts de leur pratique & de leur amitié.
Profitez donc de l’exemple de nostre dommage
pour vous garder d'estre surpris , & de tom¬
ber en pareil danger.

Je (çaiá , Mefleigneurs , que ces advis font
superflus envers vos Seigneuries , qui , par vostre
prudence , sçaurez bien juger ce qui convient
pour maintenir & asle tirer vostre repos , 8c
pour reculler tout ce qui le pourroit troubler.
Joutefois estant cecy de tests conséquente,
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fay pensé de mon devoir de vous représenter
les considérations cy-delíus , lesquelles je vou»
supplie prendre d’aully bonne part comme elles
procèdent de la sincere affection que j'ay à vos?
tre bien & prospérité , pour lesquelles je prie
Dieu vouloir affeurer l’union & bonne intel¬
ligence dentre vous & voz bons amis , bénir
Vos actions & intentions pour servir à fa gloire.

PREUVE IV.

Lettres de Chevalerie accordées en i s93

par le Roy Henry ÌF an Capitaine Jean-
Jacques Tribolet de Neuchàtel.

Copie authentique communiquée en 174» par
M . de Marval , Officier au Régiment des

Gardes Suisses.

H ENRY  par la grâce de Dieu, Rsy deFrance (§> de Navarre, à tous pré sens &
advenir , salut. Comme entre les serviteurs su¬
jets des Roys & grands Princes y ait différence
d’avec ceux qui font étrangers , en ce que les
uns font obligés dès leur naissance au service
de leur Prince , les autres servent fans obliga¬
tion , s’affectionnent & témoignent par leurs
bons , signalés & recommandabies services,
combien ils différent à leur grandeur & à la
vertu qu’ils ont reconnu en eux , & de tant que
ceux-là font louables , ceux-cy pour n’y avoir
lors qui les y astreignent , sinort que leur na¬
turel & droite volonté , le font de beaucoup
plus . C’est pourquoy , puisque en toute Mo-
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narchíe il a été de tout tems accoustumé pat
les Roys & Princes d'icelles , mesme en ceile-
cy , par nos prédécesseurs , de rémunérer Sc
reconnoistre de titre 8c qualité honnorable ,
correspondant à leur vertu & mérite , les bons
Sc  fidels de ceux de leurs sujets qui , en toutes
leurs actions , fai soient reluire ce flambeau de
fidélité Sc  affection au bien de leurs affaires 8c
services , & de leurs Etats & Couronne . Nous
Voulons que ceux des étrangers qui se ré sou»
dront à nous servir , & nous serviront digne¬
ment , soyent reconnus de pareilles faveurs &
honneurs que nos sujets , voire plus grands , si
nous le pouvons , aíïn que cela serve d’ému-
lation aux autres , & les salle esperer sembla¬
ble traitement , s’ils s’évertuent à nous faire
service , comme a fait depuis un long-temps
aux Rois nos prédécesseurs , & à nous depuis
nostre avenement à cette Couronne , le Ca¬
pitaine Jean -Jacques Tribolet , natif de Neuf-
chastel en Suisse, Commandant à une compa¬
gnie de soldats de fa Nation pour nostre ser¬
vice , ayant témoigné en plusieurs occasions
de quel zélé il étoit poussé, & combien peu
il estimoit fa pauvre vie qu’il a souvent exposée
à nostre service , & repoullé les efforts de nos
ennemis auxqtiels il a fait sentir des marques
de fa vertu Pour quoy luy voulons faire goû¬
ter des fruits qu’il a à cause d’iceux mérité,
il nous a semblé bien à propos de le décorer
des grâces & faveurs que nous avons accoustu¬
mé d’élargir à ses semblables en affection & fidé¬
lité Pour ces causes & aures bonnes & gran¬
des considérations à ce Nous mouvans , avons
iceiuy Tribolet , en présence de plusieurs Prin¬
ces de nostre sing , & Chevaliers , fait , créé ,
faisons & créons Chevalier d’honneur , luy doa-
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nant le ceint militaire&de rostre main Faco*
Jade, ainíy que pour acquérir tel degré est re¬
quis & accoustumé, pour par ledit Tribolet
jouir &user dorénavant des droits & honneurs
de Chevalier,privilèges,prérogatives& préémi¬
nences qui y appartiennent, tant fait de guerre,
armes & aíl'emblées, qu’en jugement & de¬
hors , & par-tout ailleurs où beíoin fera, ainíy
& par la mefme forme & maniéré que onc
accoustumés de faire les autres Chevaliers
créés , tant de la main de nos prédécesseurs
Roys, que de la nostre. Si donnons en man¬
dement à tous nos Lieutenants Généraux, Gou¬
verneurs, Maréchaux de France, Baillifs, Sé¬
néchaux, Prevosts, Capitaines, Justiciers, Of¬
ficiers présens & avenir que ledit Tribolet ils
fassent, souffrent& laissent jouir & user paisi¬
blement & sa vie durant de nos présentes grâ¬
ces , honneurs, dons & permissions de se dire
Chevalier , sans luy faire mettre ou donner , ni
souffrir luy estre fait, mis ou donné aucun trou¬
ble ou empeschement au contraire, en quel¬
que sorte de maniéré que ce soit, lequel si fait,
mis oti donné luy étoit . le réparassent ou failent
réparer, révoquer & remettre en premier estre
& d ’heu : Car tel est nojlre plaijìr ; Sr afin que
ce soit chose ferme & stable, nous avons fait
mettre nostre scel à ces présentes. Donné à
S. Denis au mois de Juillet l’an de grâce i ; sz.
Signé,

HENRY.

Et fur le replis , par le Roy. Signé, Ruíe»
fur un replis, Vi/n>avec un grand íceau de cire
jaune représentant le Roy astis fur son Thrône ,
& de l’autre part les armes de France.

PREUVE V.
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PREUVE V,

Proposition (a ) faìtte attx Ambassadeurs des
Cantons assemblez, à Sole ure an sujet de

la levée le 27 Avril 1593.

Magnifiques Seigneurs ,vous aurez en¬tendu par les lettres que j’ay efcrites â
Messieurs voz Supérieurs l’occasion par laquelle
je les ay priez de vous assembler pour donner
consentement à la levée désirée par Sa Ma¬
jesté , laquelle après avoir faitt tout devoir de
î>on & sage Prince , pour parvenir à une bonne
paix , estant contraincte de poursuivre par les
armes ce qu’Elle auroit volontiers obtenu par
une plus douce voye , auroit désire d’estre as¬
sisté de ceux de vostre 'Nation , & d’en faire
lever jusques à six mil Suisses pour lesquelz -Sa
Majesté m’a commandé vous demander le con¬
sentement , & vous déclarer que l'intention
estoit de les employer à la conservation de la
Couronne de France contre ceux qui en pour¬
suivent la dissipation qui ne seroit pas feule¬
ment au dommage de Sa Majesté & des Fran-
fois, mais au général de la Chrestienté,&peciallement de vostre pays pour les diver¬
ses raisons que vous sçaurez mieux compren¬
dre selon voz prudences.

Deíquelles Sa Majesté prenant confiance St

( a ) Nègoc. mfc. de Sìllery , p.  151 - isj . dans
la Bibliothèque de M. Milfonmau,

Tome VI,  y
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de vostre bonne volonté, Eiîe s'asseured’estre
assistéà fy juste querelle suivant les traictez du
pays , Sc dailleurs que vous avez avec les Roys
& la Couronne de France, espérant auíTy en
Dieu qu’il luy plaira continuer fa faincte as¬
sistanceà la justice de ses armes pour parvenir
à une bonne paix par laquelle fa Majesté Divine
soit honorée & servie, le pauvre peuple sou¬
lagé , & routes choses remises au Don ordre,
par le moyen duquel Sa Majesté puisse satis¬
faire au désir qu’EJle a de soulager la mi sers
de tant dc gens de bien ausquelz il est deub,
comme il seroit aisé en temps de paix, & du
tout impossible pendant la guerre , laquelle
partant pourtant d’inconveniens Sa Majesté
deíiroit éviter. Vous asseurerez, s’il vousplaist,
du désir& intention qu’Elle a de recognoistre
les bons offices qu’Elle a receu , & se promet
encores de vostre amitié , Sc d ’employer tous
les moyens qu’il plaira à Dieu luy donner
pour vostre bien & contentement ; mais d’au-
tant qu’aucuns de vous font poursuivy d’une
autre levée contre le service de Sa Majesté,
je vous supplie, Magnifiques Seigneurs, pen¬
ser à vous pour ne vous laisser surprendre.
Considérez, s’il vous plaist» la différence des
raisons , intentions des ungs & des autres. Sa
Majesté désire la paix& de conserver le peuple
Sc l’Estat qui luy est commis de Dieu. Les autres
désirent la guerre& la confusion pour troubler
Sc usurper ce qui ne leur appartient , Sc n ’ont
mis en avant ceste levée Sc ce qui -en dépend,
que pour empescher la paix en France, de la¬
quelle , sans leur secours, artifices&pratiques,
il y avoir & y auroit encores bonne espérance.

Et pour ce que la levée est poursuivie soubz
le nom de Monsieur de Savoye, considérez
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pretnierement que l’alliance que vous avezavec les Roys & la Couronne de France, eíl
préférée â toutes autres , & par la foy & ser¬ment que vous avez lors preste, vous estes?
obligez í  la deffense de touc le domaine de la
Couronne de France qui estoit possédée par le
feu Roy que de-là les Monts. II y a plus quepar Paíliance que vous avez avec Monsieur de
Savoie , il est expressément déclaré que la¬dite alliance n’est entreprise ny sondée pour
offencer , assaillir ou endommager aucuns
Princes , & qu’en ce cas on se  pourroit pré¬
valoir de ladite alliance ; ainsi ayant luy-mcC.
me trop volontiers provoqué la guerre parl' usurpation du Marquisat de Saluces, autre do¬
maine de la France , vous ne luy pourrezdonner secours sens contrevenir à ce que vous
avez promis audit Roy de France , & mesmeaudit sieur Duc , avec lequel vous ne ferez
point conseillez par vos amis de joindre vozarmées en telle cause, laquelle comme elle
ne peut estre approuvée par tous gens de bien,
auffy Dieu monstre il  manifestement par les
succez qu’elle n’estoit point agréable à fa
justice.

Rcpréfentez-vous, s’il vous pîaist, par Inex¬
périence du passé ce que vous devez espererde ces mouvemens & de toutes telles levées.
Remettez vous, s’il vous pi ai st , en mémoirecomme vous avez esté íraictez Sc abusez, les
vaines espérances qui vous ont esté données
que le Roy d’Espagne payeroit toutes vozdebtes & davantage, Sc  tant d’autres vanitez
fans aucun effet. Mais c’estoit seulement pour
vous engager , pour vous séparer de la France& de voz meilleurs amis, & se servir de vousà leur ambition&cupiditez. Pour obtenir la

Yij
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■penultiesme levée , on vous promettoitles cho¬
ies  faciles , & íìtost que vous feriez en France
Ja guerre (eroic terminée , on vous donnoit
aílcurance des Villes , & dailíeurs encores pour
voz délires passées & advenir . Vous f âvez
quelle a esté l’issue, & comme voz Cappitai-
nes & voz soldats ont esté renvoyez tantost
à l’ung , tantost à l’aucre fans avoir aucune
recognoiffance de leurs debtes ny de leurs dé¬
biteurs . Vous estes aussy mémoratifs de ce
que vous fut proposé pour avoir la derniere
levée , on n’attendoir que vos gens pour cou¬
ronner un Roy à Reims , qu’aussytost seroíc
estably & vous rendroit tous contents . Jugez,
s’il vous plaist , combien vous avez advancé,
fi vous ou vostre pays en valiez mieux.

Ouvrez doncq les yeux , s’il vous plaist,
& ne vous laissez plus abuser pour donner se¬
cours contre voz meilleurs Amis & Alliez,
& contre vous-mesmes , que vous pouvez avoir
assez expérimenté que vous estes inrerressez
en noz miíérables guerres , & plus en dure¬
ront , plus en sentiront de dommage.

Sa Majesté a grande compassion de tant de
gens de bien vefves & orphelins qui font en
nécessité. Elle a très-grand désir de les sou¬
lager Sc rendre contents ; mais vous fçavez
qù’il luy est du tout impossible pendant la
guerre qui seroit aisé en temps de paix.

Considérez dailíeurs , s’il vous plaist , si par
raison vous pourriez requérir Sa Majesté dc
vous payer , si vous employez voz gens contre
son service pour ruyner & dissiper son Estât,
& pour empessher son establishment au Royau¬
me de France , pour raison duquel seulement
vous luy pouvez demander . J ’espere en Dieu
que cela n ’advifindroit plus , autrement servis-
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pi contraints de protester contre ceux qui y
vont ou envoyeront en telle entreprise, qu’eux
ny les leurs ne puissent rien prétendre contre
Sa Majesté' , ny sur sort pays , ausquelz ilz
avoient porté tant de ruyne , ce que je remets
à vos prudences&équité pour en considérer la
raison Sc la justice. Ne vous laissez plus im¬
poser par les ennemis de la France, Sc vous
persuadez hardiment que de la France estant
en paix, vous tirerez plus de commoditez que
l’Eípagne Sc  de Savoye ensemble. Rejettes
courageusement toutes ces nouvelles prati¬
ques desquelles la fin n’est autre que de íe
servir de vous pour troubler & travailler les
autres , pour après le semblable entre vous.

Prenez exemple à nos miseres. Considérez
qu’ilz font entr eux les autheurs, Sc  ne laissez
prendre racyne à l’arbre qui produitt des fruits
û peu savoureux. Pensez, Magnifiques Sei¬
gneurs , que vous estes obligez de prévenir Sc
pourvoir à la conservation de voz anciennes
alliances Sc libertez , pour les rendre entieres
à voz successeurs, comme elles vous onr esté
acquises par voz braves prédécesseurs; vivez
doncq unis & conjoints en bonne amitié 5c
vraye intelligence tous ensemble, & en l’ob-
servation de voz anciennes alliances. Fuyez
ce qui tend à vous diviser, Sc vous vivrez heu¬
reux affeurez Sc contents.

J ’ay ceste consolation en mon ame de vous
ávoir cy devant donné en toute sincérité quel¬
ques advis qui estoient salutaires, je veux en-
cores consacrer ces advertìssemensà la reco-
gnoissince de tant d’honneur & d’amidé que
j’ay receu en vostre pays, Sc à l’affection que
je porte , Sc que je continueray toute ma vie
à vostre repos , honneur Sc contentement que
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je prie Dieu vouloir conserver& accroistreen
toute prospérité, & vous maintenir tousjourt
en fa íainte Sc  cligne garde.

PREUVE VI.

Lettres de Chevallerie accordées en Mars
1596 an Colonel TJrs Zur - Mauen de

Salaire par le Roy Henri IV.

Original en parchemin communiqué par M. le
Capitaine de Wallier de WendeislorfF.

H ENRY  par la grâce de Dieu Roy de Eranet& de Na’varre. A tous présens& k 'venir  ,
Salut Comme entre les serviteurs des Roys
& Princes y avt différence de qualitez , vac¬
ations & exercices, estans les ungs pour le
Conseil , maniement des affairesd’Estat, de
la justice & de la police, les autres pour lefaid des armes, conduite & exécution de la
guerre & antres , pour choies utiles , nécessai¬
res pour la personne du Prince , tendans tons
indifféremmentà une mesme fin qui est de sa-
tisffere à leurs debvoirs Sc charges pour con¬
tenter leurdict Prince , lequel en ce faisant,
comme non ingrat de la recognoissance de
leurs bons loyaulx services& dilligens offices,
ne leur doibt eépargner ses grâces, faveurs,
libéralisez, ípéciallement pour décorer , perpé¬
tuer leur nom Sc mémoire de tiltres & quali¬
tez honnorables correspondantes à leurs ver-
tuz , mérites, affin qu’cn leur donnant occa-
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sion de continuer , persévérer, plusieurs pren¬
nent exemple fur eulx , & s’eivertuent à les
imiter & ensuivre, pour rendre leurs services
agréables & recommandables. Par quoy con¬
sidérans lesvertuz , mérites, louables partyes
qui sont en la personne de nostre cher bien
amé le Colonel Urs Zur-Matten du Canton
de Soleure , & aussi qu’il nous a servy en plu¬
sieurs voyages en la charge de Cappitaine Sc
Colonne! des Suisses, & s’est trouvé en plu¬
sieurs journées , rencontres Sc escarmouches,
Se entre autres à la bataille de Montcontour ,
où il a faict preuve de ía valeur Sc de fa fidé¬
lité Sc affectionà l’endroict de celte Couronne.
II nous a semblé qu’il estoit bien à propoz de
faire recevoir audict Colonne! Urs Zur-Mat¬
ten les mesmes grâces Sc faveurs que nous
avons accoustumé deslargir Sc distribuerà noz
bons 8c très-affectionnez serviteurs qui nous
scntrecommandables, comme il est pourl ’hon-
neur & décoration de leurs personnes.

Armes de Zur-Matten d'azur au demi-Lyott
d’or ayant chacun de ses bras armé d’une fleur de
lysd’or , coupéd’un échiquierd"or. Cimier demi-
Lyon d’or ayant chacun de ses bras armé d'une
fleur de lysd'or, lambrequinsa’or & d’asbur.

Peur ces causes  Sc autres bonnes considération*
à ce nous mouvans, avons le Colonnel Urs
Zur -Matten en présence de nostre très cher
& amé Cousin le Duc de Montmorency, Pair
Sc Connestable de France, Scd’aucuns Princes,
Sc de plusieurs autres grandz Sc notables per¬
sonnages sieurs Sc Cappitaine* faict Sc créé,
faisons Sc créons Chevallier , Sc luy avons
donné 8c octroyé , donnons Sc octroyons par
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ces présentes Tordre de Chevaílerye, ceinâ
militaire , & de nostre main l’accollée, ainsi
que pour acquérir tel degré ií est requis 81 ac-
coustumé . pour par ledict Colonnes Urs Zut-
Matcen jouyr , ulèr doresnavant desdroictz,
honneurs , aucthoritez de Chevaílerye , pré-
viléges , prérogatives & prééminences qui J-
appartiennent , tant en faict de guerre , armes
& assemblées, que en jugement & dehors par¬
tout ost ailleurs il apparoistra,besoing fera prin¬
cipalement porter armes comme elles font en
cy empreintes, habillemens& enseignes ap-
pattenans à Testât de Chevaílerye, tout ainsi
& par la mefme forme & maniéré qu’en ont
accoustumé de faire porter les autres Cheval¬
liers faictz & créez par noz prédécesseurs
Roys Sc par nous. Si dennons en mandementk
noz amez& feaulxles gens tenans noz Courtz
de Paríementz, & à tous noz Lieutenans Gé-
néraulx, Marefchaulx de France, Gouverneurs,
Bailliz , Senesehatilx, Prevostz, Juges, Cap-
pitaines , chefz & conducteurs de noz gens
«le guerre , ban & arriere-ban , Maires, Esche*
vins, Confulz, Conseillers, Magistratz de noz
Villes & Citez , & à tous noz autres Justi¬
ciers & Officiers qu’il appartiendra, que ledictColonnel Urs Zur Matten ils íacent, souf¬
frent , laissent jouyr , user pleinement & paisi¬
blement desdicts droictz de Chevaílerye , hon¬
neurs , préviléges, prérogatives, prééminen¬
ces qui y appartiennent, tout ainsi par la forme
& maniéré que dessuz est dict, cessins, fai¬
sans cesser tous troubles & empefchemens au
contraire : Car tel est nostre plaisir, nonobstant
quelconques ordonnances, mandemens ou des¬
sert ces à ce contraires, aufquelles pour ce re¬
gard & fans y préjudicier en autre chose,
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iïvons desrogé & desrogeons ensemble à Ix
desrogatoire de la desrogatoire y contenue.
Et aiíin que ce soit chose ferme & stable i
tousjours , nous avons faict mettre nostre scelà
cesdictes présentes, sauf en autre chose nostre
droict , l’autruy en toutes. Donné au Camp de¬
vant la Fere au moys de Mars l’an de grâce
mil cinq cents quatre-YÍngtz-seize, &de nostre
reigne le septiesme.

Henry.
íur le replis

Par le Roy.

de Neuevuu/

Vifs.

Grand Sceau de cire verte, d’un côté l’Ecu ds
France ayant pour supports deux Anges, & ds
l’aiitre le Roi en habit de justice astis fur son
Trône,
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PREUVE VII.

Trcpcfìtion( a ') de A4. de Adorfontaìne  ,
Ambassadeur du Roy vers les Suffis , fur
la paix deVervins , du iïiuEUe/me Juìhet
mil cinq cents quatre-vingts-dix-huiíl.

l /f Agnìstquese§>Fuijfans Seigneurs, je vous
ArJLanonce la paix entre ces deux grands
Monarques, & viens m’en réjouir avec vous

nom du Roy mon maistre, & par son com-
imandeinent exprès, ainsy que vous verrez par
ses lettres de créance. Ce que j’euíse plustost
faict , fi plustost j’euffe receu ce commande-
ment-là ; mais c'est assez tost, puisque je vous
en apporte la certitude & vérité , & que je
vous trouve icy tous ensemble, & plus a pro¬
pos m’asseurant que comme vous avez de tour
temps faict paroistre vostre affection au bien
de la Couronne de France, aussy vous reeep-
verez de cette nouvelle autant de joye & con¬
tentement qu’autre de nos voisins 6c amis, cer¬
tes Sa Majesté& son peuple en font une ex¬
traordinaire resjouiffance, comme le mérite le

(a ) Recueil de manusc . concernant la Suisses
pag. 68-70 , in - sol . hibliot . de M. Miljonneau.
J >u Mont , Corps Diplomatique , Tom . V. Part. /.
fag  t8i . Léonard , Traités de paix , Tom. IV.
Stettler , Ckr Allem . de Berne , Part . 11. Lìv IX.
pag.  590 ç£> ; § i . Recueil des traités de paix ^
Tom . 11,p. 618 , Amsterdam 1700 . in -foi.
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subject :pour la grâce que Dieu íaict à la France
en luy rendant une paix si heureuse & li hon-
notable après dix ans de guerre autant cruelle
qu ’il s’en peut imaginer . Mais si Sa Majesté en
relient du plaisir en son ame pour la pitié de
son peuple , Elle n’est moins aise de voir tous
les peuples ses voisins en faire allegreíse pour
l’espoir que chacun a de la liberté du trafic &
ordinaire communication de toutes choses qui
est l’un des principaux moyens de rendre à la
France sit premiere splendeur & abondance,
& à vous , Magnifiques Seigneurs , l ’effect des
promesses que Sa Majesté vous a faictes , à
l'accompliflement desquelles Elle travaille de
plus en plus , comme vous verrez par cette au¬
tre lettre qu' Elle vous escrit en responce à la
voftre du mois d’Apvril dernier , & en devez
avoir tant plus d’arfeurance , que l’année der¬
niere , au milieu des armes & parmy la néceíl
fité , Elle fit un effort tel que vous l’avez veu ,
& dont les cent mil escus distribuez pour la
pluspart aux Colonels & Capitaines des der¬
niers régiments font partie , afin de vous faire
mieux esperer pour l’advenir à mesure que les
affaires de son Estât se restabliront , & pour
vous rendre tousjours plus certains que com¬
me Elle se veut acquérir & conserver le filtre
de Prince véritable , auffy qu’Elle n’a vice plus
à contre -cœur que l'ingratitude > m’ayanr en
outre commandé de vous dire qu ' Elle vous a
tous nommez & compris en ce traicté de paix
ensemble tous vos Alliez , chose à la vérité
qu 'Elle ne pouvoit obmettre , puisque vous
Pavez la pluspart secouru & assisté en la né¬
cessité de ses affaires, & qu’Elle vous xecognoiff
pour ses meilleurs & plus affeurez amis , com¬
me i’ay dit -} auffy aura -t-Elle tousjours , un

Y vj
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íoing spécial& très affectionné de voslre bien,’
union , conservation & contentement par les
eftects d une sincere volonté , telle que vous
la pouvez & debvez attendre du plus certain
Amy , volai & Allié que vous ayez , à quoy
j’adjouteray l’oifre de mon service pour en dis¬
poser , s il vous plaist, quand vous me jugerez
utile en chose qui regarde le bien de vostre
Estât ou le vostre en particulier , & me faictes
l’honneur de n’en point doubter.

PREUVE VIII.

Lettre (a ) de Revers accordée par le Ros
H . nry / V au Canton de Berne

en 1602.

H ENRY  par la grâce de Dieu  R oy de France& de Navarre A tous ceux qui cesprésen-
tes Lettres verront , Salut Comme nos pré¬
décesseurs Rois ayent tousjours essayé par tous
convenables moyens de tenir & conserver les
Sieurs de l’ancienne Ligue des hautes Allema-

( a)  Copiée d’après un manuscrit intitulé -
jíffaire de la Valteline en  1 616 & 1617. in-fol,
fag . x 1 & juìvantes , dans la Bibliothèquede
M . Miljonneau. Nous avons aussi la copie Al¬lemande de la lettre annexe adressée aux Can¬
tons de Bâle, de Schafthausen& d’Appenzell-
Rt sonné >& à la Ville de S. Gall , les mêmes
jour & an. Son contenu est assez conforme àcelui de ia lettre annexe du Canton de Berne.
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gnes bien unis ensemble & en bonne intelli¬
gence qui . les a jusques icy faict accroistre Sc
prospérer , Sc que pour cet effect ilz ayent au
renouvellement de leur alliance recherché tous
les Cantons , Villes Sc Commun autez dosâ¬
tes Ligues à ce que de mesine qu’ilz sont com¬
pris au Traicté de la paix perpétuelle , ilzJe fus.
sent aulsy en celui de ladicte alliance , esti¬
mant qu’outre le bien qui en reviendroit i
cette Couronne , cela lerviroit aulsy à eslen-
dre de plus en plus , augmenter Sc perpétuer
l ’union Sc concorde en ladicte Nation , Pour
ces causes Sc autres considérations à ce nous
mouvans , n’ayans à l’exemple desdictz Rois
noz prédécesseurs en moindre foin Sc recom.
mendation le bien deídictes Ligues que celui
de nostre propre Royaume , aurions com¬
mandé bien expressément nos très chers Sc
grandz Amis les Seigneurs de la Ville Sc Can¬
ton de Berne d'y vouloir entrer , Sc se rete¬
nir en cet endroict avec les autres Cantons,
Villes Sc Communautezdesdictes Ligues , dont
ilz auroient déclaré estre contens , nous re¬
quérait ! neantmoins leur vouloir accorder de
faite certaine déclaration pour raison d’au-
cuns poinctz qui les concernent particulière,
ment . Sf avoir faisons,  que nous voulans satis¬
faire au désir Sc requeste desdictz Seigneurs de
Berne , Sc en toutes choses les bien Sc favorable¬
ment traicter,avons déclaré Sc déclarons par ces
présentes , que nostre intention Sc vouloir est
que tous les pays , terres 8c seigneuries , Sc
subjestz qui sont de présent soubz leur domi¬
nation 8c régime , appartenances 8c dépen¬
dances , mesine ceux qui leur ont esté quit¬
tez Sc délaissez par le feu Duc de Savoie ,
soient comprins audict Traicté de paix perpç-
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tuclle & d’alliance, tant pour le regard des
privilèges & immunisez au commerce, que
pour le secours duquel nous sommes par iceux
traictez tenus assister lesdictz Seigneurs des Li¬
gnes en cas qu’eux ou aucuns d’eux viennent à
eftre en vahis.comme aussy pour le semblable au
regard desdictes terres délaissées& des subjectz
d’icelles, lesdictz Seigneurs de Berne se con¬
formeront entierement ausdictz traictez , &les
observeront & seront observer de bonne foy
fans aucunement y contrevenir ou permettre
qu’il y soit contrevenu, de melme qu’ilz sont
tenus de faire pour le regard d’eu* & de leur
ancien pays & subjectz, demeurant au sur¬
plus le Traicté perpétuel fa,'ct à Soleure entre
le feu Roy dernier décédé, nostre très honoré
Seigneur & Beau-frere , & lesdictz Seigneurs
de Berne & de Soleure, le vingt-huictieíme
jour de May mil cinq cens sepcance-neuf, en
son entier & en sa force & vigueur : & d’au-
tant qu’ilz nous ont par mesme moyen faict
entendre qu’ilz craindroient que par l’appoíí-
tion de leur scel audict Traicté d’alliance , il
femblast que contre leur créance & au préju¬
dice de leur réputation , ilz eussent approuvé
les tiltres du Pape & du sain ct Siège Aposto¬
lique y mentionnez. Nous , suivant leur dé-
£r , avons à iceux accordé & accordons par
ces présentes actes de protestations fur ce sale¬
tés , lans préjudice toutesfois de la réserva¬
tion d’iceux par nous faicte , comme aussy
au cas qu’en nostre Royaume on recommen-
ceast la guerre pour la Religion , ce que Dieu
ne vueille, nous leur déclarons qu’ilz ne fe¬
ront recherchez ne tenus de nous envoyer
leurs gens pour ladicte guerre , ains en ce cas,
£ desja ilz en avoient ea France, en estans ie-
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ijais par lesdictz Seigneurs de Berne , les li¬
cencierons benignement , & ferons payer de
ce qu ’il leur fera deu en solde au prorata de
ce qu’ilz auront servi , pour s*en retourner li¬
brement en leurs maisons , demeurans neant-
moings au surplus lesdictz Seigneurs de Berne
au contenu desdictz Taictez de paix & d’al-
liance , sans ce que directement ou indirecte¬
ment il y puifleestre contrevenu ou préjudicié.
En teímoin de qnoy nous avons ligné ces pré¬
sentés de nostre main , & à icelle fàict mettre
& apposer nostre fcel . Donné à Paris le dix-
neufviesine jour dJOctobre l’Sn de grâce mil
íx cens deux > & de nostre régné le quatot-
zieíïne.

HENRY.

Et plus bas »

Par le Roy.

ai Nruniitj*
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PREUVE IX.

Déclaration ( a ) baillée de la fart da Roy
Henry 1V aux CantonsA'liiez, d’Espa¬

gne& de Savoye, à Soleure le s / Janvier
1602.

COmme ainsy soit qu*entre Nous  Henry IV dece nom , par la grâce de Dieu Roy de
France & de Navarre , & les Bourguemaistres,
Advoyers , Lantamans, Conseillers & Bour¬
geois des Cantons, Alliez & Confédérez des
anciennes Ligues des hautes Alcmagnes, il ayt
esté convenu, arresté & conclud une louable
amitié, alliance íc confédération suivant le
traitté qui en a esté faitt & passé ce jourd'huy.
Outre lequel il auroit esté convenu & accordé
entre les Députez de Nous Henry , Roy sus¬
dit , & de Nous les Advoyers, Lantamans&
Conseils des Cantons Catholiques; àfçavoir,
de Lucerne, Ury , Schuuits, Undervalden,
dessus& dessoubz le bois , Zoug , ensemble
les Offices de dehors , Fribourg , & les Ca¬
tholiques d’Appenzel, d’aucuns poinctz parti¬
culiers qui font contenus en la présente dé¬
claration , laquelle & tout le contenu en icelle
aura pareille force & vertu , comme si le tout
estoit inséré dans le traicté général del’allian-

(a ) Alliances de France avec les Suisses, mfc.
in-fol. pag.  485 -4- 0 Bibliothèque de M, Mil3-
fonneem.
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ce, lefquelz poinctz& articles ainsy conte-
nuz & accordez , comme dessus est dict, font
déclarez cy-après, ainsy qu’il ensuyt.

Premierement, que le traittê d’aíliance qui
sera faitt demeurera en la mesme forme que les
précédents , fans y rien diminuer, & s’enten-
dra pour tous les pays , terres & seigneuries
qui font à présent possédées par Sa Majesté,
a cause de les Royaumes de France & de Na¬
varre , & ceux qui luy ont esté cédez & trans¬
portez par le Duc de Savoye par le dernier
traitré faict à Lyon le dix-septiesme Janvier
mil six cents un. Mais fur l’instance Sc remons-
trance qui ont esté saictes par les Ambassadeurs
desdicts Cantons cy-dessus nommez, Sa Ma¬
jesté faisant estime de leur soy Sc de leur ami¬
tié, pour les contenter Sc gratifier, a voulu con¬
descendreà consentir la présente déclarationr
par laquelle nonobstant le traicté d’alliance
faict & passé le me sine jour , lesdits Cantons
puissent réserver, comme de faict ils réservent,
le Duché de Milan & le Duché de Savoye,
pour la défense desquelz, & pour certaines rai¬
sons, lesdits Cantons ont cy-devant faict un
traicté d’alliance défensive avec le Roy d’ER
pagne Sc le Duc de Savoye, Sc hors la défense
desdits pays de Milan & de Savoye, lesdits
Cantons promettront d'obíerver & d’accom-
ptir entierement Sc de bonne soy tout ce qui
est contenu audit traicté d’alliance, & aussy
ne donner passage ny commodité aux ennemis
du Roy ,comme ils sontobligez par les traicté»
ds paix & alliance qu’íîs ont avec les Roys 8Cla-Couronne de France.

Et foubz couleur desdits traictez de Milan
& Savoye ou autrement, le tout fans dol SC
fans fraude, lesdits Cantons ne pourront per»
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mettre , suivant le contenu du traicté de paix,
que leurs gens de guerre soient employez par
qui que ce soit contre le Roy Si  la Couronne de
France , & tous les pays qui sont à présent possé¬
dez par Sa Majesté , comme il est dit cy-deffus
& feront faire serment en la meilleure forme
à tous Colonnelz , Capitaines , Officiers Sc-
soldats avant que partir , d’observer sincère¬
ment , entierement & de bonne soy tout ce
que dessus , qui leur sera baillé & déclaré par
leurs instructions , & ce à peine d’estre chas-
tiez en corps , en l’honneur & aux biens , Sc
ne leur fera remis ledit chastiment.

Et si leursdits Colonnelz,Capitaines , Officiers
& soldats , ou aucuns d'iceux s’estoient tant ou¬
bliez que de contrevenir à leurs sermens, & à ce
qui leur auroit esté fi expressément ordonné ,
ils seront promptement & sérieusement révo¬
quez , & puis après punis , comme dessus est
dit , fans leur estre remis . Et outre seront les-
dits Colonnelz , Capitaines , Officiers & sol¬
dats privez de tout ce qu’ilz pourroient pré.
tendre contre Sa Majesté & la Couronne de
Erance , soit pour services faicts , ou pour au¬
tres causes , en quelque maniéré que ce soit.

Et si les Colonnelz , Capitaines , Officiers fie
soldats sujets défaits Cantons,ou aucuns d'iceux
estoient employez par qui que ce soit au pré¬
judice des traictez de paix & d’altiance Sc de
la présente déclaration , avec l’authorité Sc
permission desdits Cantons, & d’aucuns d’iceux,
(ce  que couteffois on ne se promet nullement )
en ce cas Sa Majesté demeurera quitte , libre
& deschargée envers leíciits Cantons qui au¬
to tent permis Sc  authorisé telles entreprises,
non -seulement , mais aussy envers leurs sujets
Sc  bourgeois qui auroient donné conseil Sc
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consentement, de toutes les demandes&rpré-
tensions générales & particulières qu’ils pour-
roient avoir fur le Roy Sc la Couronne de
France , fans toutesfois en ce faict que les
innocens en doibvent pâtir , afin de conser¬
ver tant mieux par ce moyen la paix & union
d'entre Meilleurs des Ligues, tant dedans leur
patrie que dehors, & pour éviter pluíieurs in-
convéniens & malheurs.

Lesquelz poincts & articles cy-dessus dé¬
clarez , convenus Sc accordez, comme dit est,
par nofdits Députez.

Kous Henry , Roy susdit, & nous les Ad-
voyers , Lanlamans, Conseils Sc Bourgeois des
Cantons Catholiques cy - dessus nommez,
avons confirmé Sc ratifié, voulons & pro¬
mettons tenir & observer inviolablement la
présente déclaration, & toutes les choses con¬
tenues en icelles, fans aller jamais ny venirau contraire.

Et pour plus grande approbation , nous
avons de part & d’autre faict apposer noz
sceauxà la présente déclaration. Faict & paífé
en la Ville de Soleure le dernier jour de Jan¬
vier mil lîx cens deux.
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PREUVE X.

Remoîìflrance( a ) des SuiJJes au Roy m
sívnl 1605 tpour le fatflde Monpeur

de Bouillon.

SIRE?

Les Electeurs N N . Princes K N . Répu-
blicques KN . & Comtes NN . très -désireux de
la prospérité de vostre personne & de celle
de Monsieur le Dauphin dont ils croyent dé¬
pendre celle de tout vostre Royaume , nous

(a ) Manitsc. de M. Conrurt , Sêcretaire du
Rcy , K - de CAcadémie Brans oise, Tom. 1 y,
fag  419 -4x6. in fol. dans la Bibliothèque de
M. Milfctmeau N“ r8xNous  ne pouvons
point aísez remercier M. Milfonneau pour
tous les monumens de ces tems qu’il nous a
confiés II seroit à souhaiter que ceux qui possè¬
dent de nombreuíes Bibliothèques fussent tous
auísi communicatifs que lui pour les progrès
des Lettres . On pourroít . dire à juste titre de la
Bibliothèque de cet homme universel , cequ ’otv
rapporte de celle de Jean Grolier . Ce Littéra¬
teur du x v i siécle , qui mourut enis61 , avoir
fait mettre en lettres d’or fur la couverture de
ses livres ces mots : jse. Grolìern & amkorstm.
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«mt député vers Vostre Majesté pour luy re¬
nouvelles les vœux de cette sincere& héré¬
ditaire affection qu’ils protestent vouloir tous-
jours conserver & maintenir très soigneuse¬
ment. L’occasion qui les meut à fane cette
protestation pour le présent, c’est que les uns
se sentent obligez par le lien de parenté, Sc
les autres par le nœud d'une cordialle St sin¬
gulière amitié à compatir aux longues 6c  dou¬loureuses souffrances de Monsieur le Duc de
Bouillon , Mareschal de France, Iequei ils íça-
vent estre trés affligé de se veoir privé de la
tonne grâce , faveur & honneur que Vostre
Majesté luy a cy-devaot fy libérallement dé¬
partis , Sc ne respirant autre chose en sa lan¬
gueur que le recouvrement de cette sienne fé¬
licité par vostre bienveillance, pour laquelle
obtenir’ il ne cessed’invocquer Dieu , & de
s’humilier devant Vostre Majesté. Nos maistres
joignent leurs prières aux siennes vers l’un &
l’autre , à ce que celuy qui tient les cœurs
des Roys en fa main vueille amollir le vostre,
Sire , envers l’un de vos plus fidelles subjectz
serviteurs , à luy redonner ce que íbn malheur,
non aucun crime luy a fait perdre. Nous sup¬
plions Vostre Majesté de croire que ceux qui
nous envovent vers Elle ne sçauroient rece¬
voir tesmoignage plus signalé de l’estime
qu’EIle faict de leur amitié & affection, que
par la favorable réception de leurrequeste fur
ce subject, qui en outre sera une preuve dc
très-efficace en leur créance que les enne¬
mis de leur religion ont travaillé envain à
bander vos désirs & desseins contre ceux qui
en font profeflion. Voicy la troisiesine année
que les gens de bien le voyent demeuré banny
de vostre présence>de vostre bonne grâce Sc
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de vostre Royaume. Cest exil n’est reíîenty
de luy seul , nous íçavons que la douleur eu
redonde fur vos plus fidelles serviteurs suh-
jects de l’une & de l’autre Religion qui parti¬
cipent à son affliction. Sa maison le rend allié
des plus illustres de vostre Royaume qui pren¬
dront pareille part à son estoígnement, & ne
doutons nullement qu’ilz ne fulTent très dis¬
posez à seconder nostre suplication par la let¬
tre , s’ils croyoíent cet office estre agréable
à Vostre Majesté. Ce qui a rendu nos maistres
d’autant plus hardis à l’entreprendre , c’est une
exacte recherche qu’ils onr faict des déporte-
ments dudict Duc depuis qu’il est sorty de
vostre Royaume, laquelle leur a apporté une
telle cognoiffance & certitude de leur inté¬
grité , qu’ils s’asteurent que jamais on ne verra
au jour preuve suffisante pour les tascher en
sorte quelconque. Auíly nous promettons-
nous que les tesmoignages de tant de grands
Princes & Républiques, dont la fidelle affec¬
tion envers vostre Personne & Couronne a
esté recogneue par des preuves, mis en balance
contre les doubtes & les soupçons de ceux qui
n’ayment ny la personne, ny la Religion du-
dit Duc, ont peu imprimer en vostre esprit,
les doivent bien emporter & prévaloir , veu.
le loisir qu'un esprit doué de prudence & dis¬
crétion a peu prendre à examiner les crimes
imposez audit Duc , incroyables, tant pour
lour énormité , que pour les contradictions
dont ils font envelopez , & n’est de legere
considération ès esprits de nos maistres. Le
serment faict à Vostre Majesté par lettres au¬
dit Duc , mises entre les mains de Monsieur
de Siilery par M. de Montouel , dont ils ont
eoppie , & qu’iis croyent debvoir estre de
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beaucoup plus grand poids que toutes sug¬
gestions faictes au contraire , si elles ne font
fortifiées & vériffiées par déclarations faictes
par Vostre Majesté de vouloir appaifer son
couroux , moyennant quelques formai irez
qu’ElIe requeroit dudit Duc , nous faict espe-
rer qu’Elle les donnera à l’interceísion de nos-
dits maistres, ordonnant les choses nécessai¬
res pour le restablissementdudit Duc en fa
première dignité , qui recevroit un tel con¬
tentement du fruitt de cette légation , qu'ilz
ne feront nulle difficultéd interposer leur cau¬
tion entre Vostre Majesté; & ledit Duc , fy
besoin est, pour la rendre plainement alseu-
rée de toute la fidélité qui peut procéder de
la main , de la langue & de l’ame de celuy
que Dieu a faict naifíre vostre subject, Sc  qu’ií
a estably Officier de vostre Couronne par vos¬
tre faveur pour s’employer & consacrer touc
entier au service de vostre Majesté, de vos¬
tre royalle postérité , Sc  de tout vostre Royau¬
me. A quoy nosdittz maistres en rccognoit-
sance de cette bénignité . se sentiront à ja¬
mais obligez de joindre leurs voeux & leurs
mains pour tesmoigner leur dévotion aulsy vé¬
ritablement par les effectz, comme ils nous
ont commandé de la représenter de boucheà
Vostre Majesté.

Rejponce du Roy.

Le Roy a eu bien agréable la déclaration qui
luy a esté faicte par les Ambassadeurs des qua¬
tre Villes & Cantons des Ligues de Suisse,
Zurich , Berne, Baíle& Schasthouse ses bons
Amis , Alliez & Considérez , de TafFection
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qu’ils portent à fa royalle dignité , & au bien
île fa Couronne , en remercie lefdites Villes ,
& les prie de prendre pareille asseurance de la
continuation & perfévération de ù  bonne vo¬
lonté à promouvoir & favoriser la félicité de
leursdites Villes autant que son pouvoir se
pourra estandre, ainsy que :-.a Majestéa tous-
jours faict très-cordiallement. Pareillement Sa
Majesté a esté contente de prendre en bonne

Îiart la fuplication&prières que lefdites Villesuy ont faictes par leurs Ambassadeurs en fa¬
veur du Duc de Bouillon, parce qu’Elle a creu
qu’ilz ont esté meuz à ce faire par la mesme
affection au contentement Sc à l’advantage des
affaires de 5adiré Majesté, de laquelle ilz ont
fait déclaration & de la créance qui leur a
esté ordonnée , que ledit Duc de Bouillon est
moins coulpable des crimes desquels il est ac¬
cusé , ou qu’il s’est mis en tout debvoir de¬
puis fa prévention de fe purger d’iceux,
ou de mériter les offertz de la cltnience Sc
bonté de Sa Majesté par ses comportemens;
car Saditte Majestéa telle fy bonne opinion
de la prudence & rectitude de/ditres Villes
que fy elles eussent eu autre opinion de la
justice de la cause dudit Duc de Bouillon, ils
se feussent bien gardez d’interceder pour luy
envers Saditte Majesté, comme ilz  ont faict
par lefdits Ambassadeurs. Sur quoy Sa Ma¬
jesté délire que lefdites Villes fçachent que les
crimes desquelz ledit Duc de Bouillon est
chargé importent bien advant à Pautorité de
Sa Majesté, & à la conservation de (on Estât,
& que fy Sa Majestén’en a juíques à présent
faict faire les poursuites en justice en tel cas
requises&accouslumées, qu’Eileavoulu ainsy

en
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fcn user par la seulle bonté & non par faute de
moyens ny de subject d’en rechercher & est.
claircir davantage le mérite.

Néanmoins Sa Majesté a tousjours déclaré
& faict dire audit Duc de Bouillon que routes
& quantes fois qu’il voudroit se remettre ea
debvoir de verinier sa prétendue innocence
par la voye de la justice, qu’elle luy seroit ou¬
verte & aplanie , & par elle favorisée, facilitée
autant qu’un subject pourroic esperer d’tm
Prince qui defîre ardemment sa justification.
A quoy elle a voulu adjouter encores , meue
de fa naturelle, très - efprouvée démence &
bonté , que fy ledit Duc de Bouillon aimoic
mieux avoir recours à icelle qu’à la justice,'
qu’en se rendant digne par Ces  actions Se com¬
portements, elle ne luy seroit non plus efpar-
gnée qu’à tous ceux qui fy font confiez.

Mais tant s’en faut que ledit Duc de Bouil¬
lon se soit mis en debvoir, inclines depuis íà
prévention, d’embrasser& suivrel’une ou l'au¬
tre voye , comme la raison & la bénignité de
Sa Majesté l’admonestoienr St obligeoient de.
faire , qu’il a par ses comportemens dedans&
dehors le Royaume donné à Sa Majesté sub¬
ject de doubter & se dcffier davantage de sà
fidellité. Quoy estant, Saditte Majesté ne peur
à son grand regret exaucer les prières que lest¬
âtes Villes luy ont faittes pour ledit Duc de
Bouillon, comme Elle désiré avoir occasion
de faire pour toutes bonnes considérations, Sc
toutes fois Elle veut qu’elles entendent , que
quand ledit Duc recherchera, comme il doibr,
les effettz de fa justice ou de fa clemence, il
en fera consolé, secouru , comme ont esté
lous ceux qui se sont adressezà l’une & à l’uu-

Tome VI, %
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tic . Faict á Fontainebleau le vingt-sixiesine
jour d’Avril mil six cens cinq, Ainsy, Signe
BE NlUFflUï.

PKEUVE XI.

Lettres ( a ) de Chevalerie accordées parle

Loy Louis XI/J  au Colonel Jofl Greder ,
le 1 1 Aout  i (í 17.

Z O UsSpar la grâce de Dieu Roy de Tr and
& de Navarre. A tous présens  xS>avenir ,

Salut, sçavoir faisons, que Nous désirant à
Pexemple des Roys nos prédécesseurs, recog-
noistre parmy ceux des Nations Etrangères qui
se montrent affectionnés au bien des affaires
de cette Couronne, la bonne inclination qu’ils
ont à la prospérité d’icelle par quelque mar¬
que d’honneur & prééminence, affin que les
autres poussés de l’esperanced’en estre grati¬
fiés soyent d’autant plus incités à les ensuivre,
& mettant en considération les tesmoigna-
ges que nous a rendus en diverses occasions
de son affection nostre clier & bien amé le
Colonel Jost Greder , Essuyer, Seigneur de
.Wartenfels, du Canton de Soleure , qui a

( „ ) Mémoires msc. du même Colonel 'Joft
Greder , communiqués en Février 1750 par
M. Greder , Conseiller d’Etat du Canton de So¬
leure.
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commandé en cettuy nostre Royaume u# ré¬
giment de sept Enseignes de Suisses en cesderniers mouvements , & servi le feu Roy
nostre crès-honoré Seigneur & Pere , & ses
prédécesseurs en divers endroits, tant dedans,que dehors nostre Royaume , & désirant par
quelque tesinoignage de nostre gratitude 8c
bonne volonté faire cognoistre à un chacun
le contentement que nous demeure de ses ser¬
vices Sc  de ladite affection. Ces causes  Sc autres
grandes considérations à ce nous mouvants,avons audit Colonel Greder dorme le ceint
militaire & ordre de Chevallcrie en l’acollant
en la présenced’aucuns Princes & de plusieurs
grands Seigneurs & de notables personnages
estans près de nous, comme il est cn tel cas
requis & accoustumé, pour par Iuy jouyr &user dorcsnavant dudic ordre de Chevallerie ,
8c  des droicts , honneurs & authoricés qui en
dépendent 8c  y appartiennent, tant en faits
de guerre , armées , assemblées, jugements,qu’ailleurs , tout ainfy Sc en la mesine forme& maniéré que font & ont accoustumé faireles autres Chevaliers de nostre main. Si don¬
nons  en mandement à tous nos Lieutenants
Généraux, Gouverneurs de nos Provinces,Gens tenans nos Cours , Gouverneurs, Ma*
reschaux de France, de nos.Camps, Armées,
Capitaines, chefs& conducteurs de nos gens
de guerre , tant de cheval que de pied, & à
touts nos autres sujets qu’il appartiendra, queledit Colonel Greder ils sacent, souffrent&
laissent jouyr & user piaillement & paisible¬
ment des droits & honneurs , prérogatives,
prééminences qui appartiennent audit estât
& ordre de Chévallerie, ainí'y que dessus est:
dit. Car td ejl nostre[ laisr , Donné à Paris ce
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yingc- uniesme du mois d’Aoust Van  de gracé
mille six cent dix-sept , & de nostre régné le
huisiesme.

LOUIS.

Par le Roy,

t . S. B R. U L A R T.

PREUVE XII.

Proposition ( a ) faille par Monsieur de
Momhelon mx Maints,que s Seigneurs
des cinq Cantons Catholiques , assemblez
à Lucerne le 19 Aoufl 1611.

LESieur de Monthelon,Conseiller du Roy
en ses Conseils d’Estat & privé , & Ambafla.

deur extraordinaire pour Sa Majesté aux Li¬
gues de Suifles Lc Grisons , ayant appris que
les Magnifiques Seigneurs des cinq Cantons
Catholiques estoyent assemblez en ceste Ville
de Lucerne pour raison du retardement du
payement des pensions & distributions qui
leur font deues par Sa Majesté Très -Chres-
tienne , a désiré leur remonstrer que l’inten-
tion de Sa Majesté a tousjours esté & est en-

(a ) Manuscrits de Conrart de t Académie
J-ransoife , Tom■KUU in-4° . J>. J , Lillìì-
tfieque de M. Miljmneau,
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tores qu’ilz soyent satisfaictï en ce qui leur
est deub suivant le Traicté de la Confédéra¬
tion faict avec eux ; mais que depuis quel¬
ques années Sadicte Majesté ayant esté em-
peschée à réprimer divers mouvements qui
lont arrivez en son Royaume, & encores à
présent estant occupée faire rentrer en leur
debvoir aucuns de la Religion Prétendue-Ré-
formée qui luy sont desobéilTans, Elle n’a
peu satisfaire ausdits payemens comme Elle
eust bien désiré; mais que Sa Majesté estanc
venue à bout de ses intentions comme Elle
espere dans peu de temps, Elle prendra pour
premier & principal seing de leur donner con¬
tentement , s’affeurant ledict Sieur de Mon-
thelon , que si lefdiéts Cantons veullent faire
entendre leur plainte & doléance à Monsieur
] Ambassadeur Miron , il le représentera très-
volonriers à Sa Majesté, comme aulîy il fera
de sa part avec toute forte d’affection; &C
pour ce que il se seroit espanché quelque
bruict parmy lesdicts Cantons que Sa Ma¬
jesté vouloit quitter leur alliance , il les sup¬
plie de croire que relz bruictz doibvent avoir
esté semez par personnes qui font ennuyeux
de veoir continuer si longuement ceste Con¬
fédération entre Sa Majesté & eux , n’estant
Pintention de Saditte Majesté autre que de
vivre en amitié & bonne intelligence avee
eux , ain fy que lesdicts Seigneurs auront peu
cognoistre par la lettre qui leur fust appor¬
tée par ledict Sieur de Monthelon de la part
de Saditte Majestéà son arrivée en ces pays,
à laquelle il les supplied'avoir plus d’eígard
& à ce qu’il leur fait entendre présentement,
qu’à tous les bruictz qui peuvent courir au
«outrasse, debvans attendre tous bons offices

Z ii;
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île Sa Majesté , comme auffy Elle se promet
qu’ilz luy en rendront en ce qu’il peut dési¬rer d’eux , tant en Paffaire des Griíons qui se
présente maintenant , qu ’en tous autres , ne
pouvant ledict Sieur de Monthelon demeurer
fans se plaindre de qu’en l 'Abscheid (/t)  qui a
esté délivré de ce qui s’estoit passé en la der -.
niere assemblée des sept Gantons Catholiques ,
on l’a fait parler comme s’il eust proposé de íairedans la Valteline & dans les Grisons establir
beaucoup de choses particulières qui font rap¬portées en icelluy a Padvantage de la Reli¬
gion Catholique , au lieu que toutes lesdictes
choses particulières ayant esté proposées par
Monsieur le Nonce , il n’avpit que simplement
promis d’etnployer Pauthorité du Roy envers
lefdits Grisons , pour faire agréer par eux les¬
dictes choses propoíees , s’il estoit possible,
comme il faict encores à présent , fans pource faire aucune bleffeure audict Traicté . Ce
qui eust esté ridicule autrement , d'autant que
lefdicts Grisons eftans Souverains , & le Roy.Très -Chrestjen leur Allié seulement & bon
'Amy , il n’y avoit aucune apparence que ledict
Sieur de Monthelon eust promis autre chose
que de s’entremettre au nom de Sa Majesté
envers eux , pour obtenir de leur bon gré ce
qui dépendoit d'eux feulement . Et oultre ce,
par ledict Abscheid, on fait promettre audictSieur de Monthelon au nom de Saditte Ma¬
jesté des gens & de Pargent auxdicts Cantons
Catholiques en cas de contravention par lef¬
dicts Grisons audict Traicté , & neantmoins

(a J On nomme ainsi en Allemand le rccesou le résultat d’une Diete,
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il auroit promis feulement d’en escrire à Sa,
Majesté pour sçavoir snr cela son intention ,
comme il auroit depuis finit entendre au Sécre-
taire de ladite Assemblée, qui le lendemain
luy avoir esté envoyé de la part d’icelle, ce
qu’il auroit estimé leur debvoir représenter
pour rimportance de la chose. Faict à Lu-
cerne le dix- neusiesme jour d’Aoust mil six
cents vingt un.

- PREUVE XIII,

Insrutlìon ( a ) ficrette baillés à Mtntsìnir
le Marquis de Cœuvres allant / Ambas¬
sadeur extraordinaire en Suisse & aux
Grisons an mois de Juing  1624.

L E Roy envoyant le Sieur Marquisdâ
Cœuvres, Conseiller cn son Conseild’Es-

tat , Capitaine de cent hommes d’armes de
ses ordonnances, Se son Lieutenant-Général
de l’Iíle de France , son Ambassadeur extraor¬
dinaire vers les Sieurs des Ligues de Suisses Sc
Grisons & leurs Allier. , Sa Majesté luy a hit
expédier une instruction contenant certains
poincts généraux qu’il pourra traicter ès as¬
semblées publiques, Sc communiquer à quel¬
ques ungs pour tesmoignage d’une singulière
confiance, pour soubz les prétextes spécieux;

( a ) Copiée sur un manuscrit authentique dt|
rems.

Z iiij
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expliquez en ccste instruction, couvrir le vé¬
ritable suject de sa légation , pour lequel Sa
Majesté a commandé luy estre baillé le pré¬
sent Mémoire séparé qu’il gardera devers luy,
Sc ne fera veoira personne pour régler sa con-duitte en l’exécution des intentions Sc com¬
mandements de Sa Majesté.

Les longueurs & dilations qui jusquesà pré¬
sent ont esté apportées en la négociation desassures St restitution de la Valteline , Comté
de Bormio, Chavennes, Se autres lieux occu¬
pés ès Ligues Grises, Le les divers artifices
dont les Espagnols le font servis pour en con¬
server Lusupation, ayant non-seulenrent em¬
ployez tout leur crédit Se industrie pour era-
pescher Lestet du traicté solemnel saict à Ma¬
drid avecq le Roy Catholique ; mais propo¬
sant à présent de nouvelles prétentions Sc de¬
mandes pour la liberté du passage par la Val¬
teline pour faire aller leurs gens de guerre
des Estais qu’ilz trouvent en Italie deça les
Monts dont ilz ne s’estoient point encores
déclarez , tous ces cemporisements faisans ju¬
ger Se cognoistre à Sa Majesté le peu d’espe-
xance qu’Elle doit concevoir de faire restituer
ladite Valteline aux Grisons ses Alliez par les
voyes amiables , Sa Majesté  a volontiers en¬
tendu les propositions qui luy ont esté strictes
comme de la part des Grisonsd’une soustevation
pour la faire esclorre au temps qui sera par
Elle ordonné , en cas que le sieur de Betbune,
son Ambassadeurà Rome , ne puisse obtenir
par ses traictez Se conférences ce que Sa Ma¬
jesté peult raisonnablement désirer pour le
contentementde ses  Alliez Se Confédcrez, Se
pour son honneur Se dignité.

le fondements de ce desseing ont esté jeteez
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y a deux mois &plus , Sa Majesté ayant donné
ordre exprès au sieur Myron, son Ambassa¬
deur ordinaire en Suisse, de faire sonder íes-
dits Grisons, comme aussy les Cantons de
Suisses Catholiques & Protestans, pour sen¬
tir qu’elle disposition il trouveroit parmy ces
peuples à faire un effort pour le recouvre¬
ment de leur première & antienne liberté
qui , de jour en jour se  veoid opprimée par
J’ambition des partisans de la Maison d’Aus-
triche.

Pour cest effeft ledict sieur Myron auroit
envoyé le sieur du Meínii son gendre en cha¬
cun desdicts Cantons & Ligues Grises, pour
soubz prétexte de l’introduction du scel re-
cognoistre l’assiette des esprits& des courages
de ces Peuples; dont il s’est recueíliy, tant par
les lettres & mémoires dudict sieur Myron
que par le rapport dudict du Mesnil, que les-
dicts Grisons font très-diíposez à faire ceste
íbustevation, & les Cantons Protestans & en
particulier Berne & Zurich à seconder les gé¬
néreuses résolutions de Sa  Majesté pour leur
commune assistance, mais qu’il estoit néces¬
saire d’y apporter beaucoup de célérité , d’au-
tant que si ceste entreprise ne réussit dans le
mois d’Octobre prochain , ilz tiennent qustl
ne fault plus rien attendre des Grisons, par-
ce qu’estant de jour en jour minez pied à pied
pan la domination de la Maisond’Austriche}
voyant que les remedes de leur mal seroíenc
différez& le secours du Roy , ilz seront comme
contraincts de chercher leur repos dans une
subjection volontaire , plustost que de demeu¬
rer dans la mifere & calamité en laquelle jso
vivent à présent soubz le youg des armes d’EÍ«p
pagne.
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Or d’autant que de leur ruyne il s’enfui-

vroit indubitablement pat succession de temps
celle des Ligues de Suisses, Sa Majesté, pour
en prévenir les accidens importans à la Chre£
tienté , & en particulier à Ion honneur & di¬
gnité & en partie à la seureté de ses Estats
qui auroient un nouveau siiject de jalousie,
fi les Espagnols, par ceste conjonction des-
dictes Ligues à leurs Seigneuries, se fortifie¬
ront au préjudice de la France & de toute
l’Italie , a estimé nécessaire & expédient de
proffiter de l’opportunité qui s’offre pour ga-
rentir íes Alliez , toute PItalie & Elle-melme
du péril où une plus longue attente & tolle-
rance les pourroit réduire.

Pour cés raisons Sa Majesté estant conseillée
de consentir & favoriser celle soubzlevation,
en cas , comme dict est , que la négociation
du sieur de Bethune ne pioduise aucune juste
satisfaction à Sa Majesté pour le bénéfice de
ses Alliez, Ion propose pour y parvenir de
soubzlever à jour préfix les Grisons en leur
pays , & parce qu' ilz font tous désarmez, d’y
faire entrer six ou sept cents bannis de ceste
rnestne Nation avecq armes pour armer deux
ou trois mil hommes qui peuvent estre re¬
couvertes à Zurich ou aultres Villes Protes¬
tantes , & d’amblée chasser tous les Officiers
de l’Archiduc Leopold des Grisons, ou les
prendre & retenir prisonniers ponr retirer les
quatre ostages que ledict Archiduc tient près
de luy , & de me sine siiirce attaquer un fort
que ledict Archiduc a saict construire an
Val ( /«) , Monastère qui appartient ausdicts

(a)  Val de Munster, en Allemand Munf-
terthal.

/



UES Suisses.  f t S
Grisons, scitué entre la Valteline & le Tirol,
lequel ilz prétendent emporter dans cinq ou
íìx jours fans canon , parce que ledict fort est
peu fortiffié> avant que les forces de Milan Sc
du Tirol le puissent secourir.

Ceste exécution faicte > l’on propose pour
afleuret ceste conqueste, que les Grisons for-*
tiífieront ledict Val Monastère, qu’ilz bastie-
ront deux aultres forts , l’un à (a)  Sreich fur
le passage du Tirol dans la Suisse>stature au
milieu de leur Estât , esquelz ilz establiront
des garnisons qui feront íoidoyez des deniers
de Sa Majesté. A quoy ilz consentiront mes-
mes que ceux des pentions & aultres grati¬
fications que Sa Majesté a de coustume de
leur donner , soient employez.

Pour cest effet l’on propose de faire la défi-
pence de la levée , acnapt d’armes & solde
de trois mil Grisons, Scd’y adjouster encore
quelque nombre de Mesoquìns( b ) bien dis¬
posezà ceste  entreprise, ensemble un régiment
de Suisses dont la despence sera portée a com¬
muns frais par Sa Majesté, la République de
Venise , & Monsieur le Duc de Savoye. Or
il fouit remarquer que ceste premiere exécu¬
tion seroit inurille ,si de-ià ston ne suivoit dans
la Valteline pour le recouvrement d’icelle.
Car oultre qu’il seroit difficille aux Grisons

(a)  Steig.
( b La vallée de Masox ou Mesox, qui est

la huitième& derniere Communauté générale
de la Ligue Grise, tire son nom des Misauci
ses anciens Habitans, dont les Geographes.de
l’Antiquité font mention.

Z vj
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•de conserver ce qu’ilz auroicnt acquis, quïseroit peu de chose, eux-mesmes ne feraient
pas satisfaicts, siJ’on ne les portait plus avant.Car leur principal grief elì l’occuparion de laValteline, fans laquelle il y aurait plus à per¬dre pour eux qu’à gaigner.

De maniéré que l’on fe propose avecq lenombre des Grisons & Suisses cy-deíTus, en¬treprendre la restitution & recouvrement dela Valteline, joinct à cela deux choies prin-cipalles, l’une la délivrance Sc conduitte descanons, munitions de guerre & de vivres quiseront fournis par Venise, suivant le traicté
qui en sera faict avecq l’Ambassadeur de laRépublique, & les ordres qui en seront don¬nez; l’autre, les diversions puissantes qui serontfaictes par Sa Majesté, Venise& par Savoyeses Confédérez, tant du costé de l’Alsace soubzle nom d’Angleterre & la conduitte du . . . .que dans 1Estât de Milan, par les forces deVenise & Savoye qui seront assembléesà cesteffet, & par autres endroicts, sil est besoing,pour occupper en telle forte les forces d’Èf-pagne & de ses partisans, qu’ilz ne puissentcn aucune forte donner secours à la Valte¬
line , defquelles diversions sera particulière¬ment traicté avec les Ambassadeurs desdictsConfédérez.

Ce font en substance les propositions quife font pour celte entreprise. Or ii imported’en préparer l’exécution à tel poinct , quelorsque S'a Majesté commandera, elle puisseestre faícte & conduitte selon les projects cy~dessus, ou autres qui seront jugez fur les lieux
plus facilles& plus convenables.Il convient en ce subsect principalement
observer le secret en deux maniérés, l’une que
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les allées , 'venues , traictes & préparatifs qui
se feront pour cestesoubzlevation soient faicts
avecq telle dextérité & circonspection ;
qu ’encores que l’on nc se puisse passer d’en
communiquer à plusieurs qui serviront (̂ Ins¬
truments , ou qui seront autrement employez
& compris en ceste affaire , neantmoins l’Ar-
chiduc Leopold Sc  le Gouverneur de Millan
n’en puissent descouvrir la praticque , ny mes*
me en avoir du soupçon , s’il se peult ; car
il est indubitable que si ce deíseing vient à leur
cognoiffance , qu’ilz en fçauront aisément dis¬
siper Sc destourner l’efsect , soit par leurs ru¬
ses & par leurs menées ordinaires , soit aufîy
par ouverte prévention & surprise des passa¬
ges pour entrer auxr Grisons , dont il arrive¬
rnit la ruine entiere de ces peuples , & une
espece de confusion à Sa Majesté d’avoir saillyson dessein.

L’autre sorte de précaution & secret qu’il
convient garder , est que ledict Marquis , bien
que premier mobile de ceste affaire , traicte
neantmoins si couvertement , qu’il semble
n’agir pas de soymeíme , niais par personne
interposée qu’on ne puisse soupçonner.

Avec ces précautions , ce que ledict Marquis
aura à faire plus exactement , fera de reco-
gnoistre au vray , soit par le rapport dudict
sieur Myron , ou autres affidez qui pourront
entrer dans la cognoiffance de ceste affaire,
fi les projectz cy-deflus desduicts sont véri¬
tables , & tels que fur ce fondement l’on puifle
entreprendre la soubzlevation . Ce qu’ayant
soigneusement remarqué , en cas que les cho¬
ses íe trouvent en l’estac que l’on se propose,
$a Majesté ordonne audist Marquis de s’eny
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ployer avec soing Sc dilligence pour faire touS
jes préparatifs requis & néceflaires.

En premier lieu il verra avecq les Deppu-
tez que les Grisons envoyeront vers Iuy , les-
quelz , comme Sa Majesté est advercie. se pré¬
parent d’escrire à Sa Majesté, pour ouverte¬
ment iuy donner des secours Sc  assistances,
quelles affeurances il-peut prendre de leurs
courages Sc  de leurs forces dans leurs pays,
& de leurs amys, Sc  si leurs propositions se
peuvent effectuer comme ilz  prétendent; com¬
me aussy il entendra les bannis de la ntesinc
Nation , par l’entremise desquels, comme il
est marque cy dessus, ceste soubzlevation doibt
eftre faicte pour veoir Sc  juger quclz sont leurs
moyens > leur puissance Sc leur conduitte.

Si ledict Marquis recognoist que le tout
corresponde aux propositions , il advisera à
traicter avecq eux avecq le secret Sc  les pré¬
cautions susdictes, du commencement& pro¬
grès de ceste soubzlevation, à laquelle il les
incitera par les asseurancesd’une réelle pro¬
tection & assistance qui leur fera despartie de
la part de Sa Majesté, soit dans leurs pays , soit
par le moyen des diversions propoíèes. En¬
suite il conviendra avecq eux du nombre de
gens de guerre qu’ilz s’obligeront de mettre
fus , qui fera du moings de trois mil hom¬
mes, de ce qu’ilz contribueront pour l’entre-
tenement , dont l’on verra si Ion pourroit les
obliger de porter une partie , s’agiffant en ce
faict de leur salut& du recouvrement de leur
liberté opprimée; & en cas que leur misere
Sc pauvreté les empeschast d’entrer en ceste
despcnce>il traictera avecq eux aux plus avan¬
tageuses conditions pour le ssoy que faire se
pourra,
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Et if autant que les Grisons qui font dans le

pays font tous désarmez, ledict Marquis advi-
íera la quantité d’armes, picques, & niouf-
quetz & poudre qui leur conviendra fournir
pour ayder à leur foubzlevation. Ce qu’ayant
arré , soit en la Ville de Zurich , soit en celle
de Berne, ou aultres Villes Protestantes les
plus proches & commodes, pour au jour pré¬
fix les délivrer aufdicts Grisons bannis pour
les porter dans le pays , & mettre ès mains de
leurs compjtriottes , lesquelles armes, ensem¬
ble les ancres frais qu’il conviendra faire pour
l’affemblée Bc armements des gens de guerre,
seront payez de la somme de trente mil livres,
qui doibt estre fournie comptant pour cest
essect , oultre la voicture des fix cents mil
livres que Sa Majesté faict présentement ache¬miner en Suisse.

En mesme temps ledict Marquis advertira
lcfdicts Grisons de veiller fur les passages de
leur pays, pour empefcher, s’il en est befoing
ouvertement, que ledict .archiduc ou aultres
ne s’en puissent saisir, ce qui feroit.entiere-
ment avorter ceste entreprise.

Ledict Marquis ayant traicté Sc  conclu
avecq les Grisons, fera le semblable, s’il est
nécessaire, avecq ceux de la vallée de Mefoc,
pour les disposer à 1e joindre avecq eux au
jour de la foubzlevation; ce que l’on remet à
la prudence de juger esta us sur les lieux Mais
l’un de ses premiers seings sera, en cas que
les choses se préparent à la fin désirée, d’in-
viter les Cantons Protestants de defpartir pour
ceste entreprise leur secours Sc assistance à
leurs frais, ainíy qu’aucuns d entre eulx, Sc
mefmes ceux de Berne se sont comme obligez,
A quoy ilz seront persuadez par deux raisonsz
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runë,de Pinterest,qu’ilz ontd ’esloignerle pluis
qu’ilz poirrronr, les bornes de la Maisond’Au.-
triche , de laquelle s’estant soubztraictz, com¬
me elle prétend, ilz doibvent considérer que
fes dessein gs font tous formez de les regai-
gner & afsubjectir pied à pied; ce qu’ilz ont
voulu attenter & commencer par la ruine des
Grisons leurs Alliez , & d’eíhranler par ceste
usurpation les íondemens de leur Républi¬
que & antienne liberté ; ce qui les doibt ex¬
citer & animer à préveoir de bonne heure au
péril éminent qui les menace, & s’en déli¬
vrer tout à faict ; l’autre , qu’ilz ne doibvent
pas craindre de se déclarer en ce suject ou¬
vertement , puisqu’ilz ne marcheront en ceste
occasion que soubz protection Sc comme soubz
les enseignes de Sa Majesté, qui prépare avecqf
fes Conférférez, Venise & Savoye, de fy puis¬
santes diversions, que l’évenement de l’entre-
prise est comme indubitable, dont ilz recueil¬
leront beaucoup de sruict & de gloire , s’ilz
s'empíoyent pour leur conservation avecq le
mesme courage & générosité que les ancestres
ont apporté pour leur est bldsement.

Et d’autant qu’entre lefdicts Cantons celuy
de Berne est íe plus puilíant, & contient Juy
seul le tiers de la Suiffe, Sa Majesté voulant
par fes gratifications les obliger d’aurant plus
a s’esvemier & animer les autres Cantons par
leur exemple, comme auffy suppléer aux re¬
tardements des payemens qui ne leur ont pas
esté faicts ès années dernieres pour quelques
causes & considérations particulières, Sa Ma¬
jesté a ordonné, oultre ladicte voiture de six
cents n»i! livres, de fournir encores trente mil
livres comptant pour distribuer à ceux de
Berne fur leurs debtes» Sc que ledict Marquis
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Tera selon qu’il verra que ceux dudict Canton
seront bien disposez à íuivre les intentions
de Sa Majesté; ce qu’il fera en telle forte .
que les autres Cantons qui portent envieà la
grandeur de cestuy , n’en puissent concevoir
aucune jalousie& mesoontentement. II exhor¬
tera le Comte de la Suze qui est Lieutenant-
Général en l’Estat de Berne, auquel Sa Ma¬
jesté escript particulièrement, de disposer ceux
de ce Canton qui est le plus puissant, de se¬
conder courageusement les généreuses résolu¬
tions de Sa Majesté qui aura à plaisir pour Peso
rime qu’Elle faict de la valeur dudict Comte
& de la dévotion à son service, que le com¬
mandement du secours dudict Canton de Berne
luy soit donné, Sa Majesté luy promettant qu’il
le sçaura bien conduire & faire valoir , de
quoy ledict Marquis traictera avecq ceux du¬
dict Canton , ainsy qu’il verra estre plus avan¬
tageux pour faire réussir les intentions de Sa
Majesté.

En cores que Sa Majesté recognoisse que les.
Cantons Catholiques,les Alliez de Millau,n’au-
ront pas la mesme dispositionà favoriser ceste
entreprise & soubzlevation que les Protestans,
à cause de l’alliance & inclination qu'ilz ont
vers la Maisond'Austriche, neantmoins il im¬
porte de ne les pas délaisser& mépriser. Car
oultre que contre noz principalles sins qui
font de travailler a fusion & bonne intelli¬
gence de tous les Membres de ceste Républic-
quc Helvetienne , nous y introduirons de la
division, il est très-nécessaire de se servir deso
dicts Cantons en ceste entreprise, pour ne
les pas avoir contraires : car leur opposition
combatuoit les forces des autres , & pourroit
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íinon dissiper entierement, da .moins beau¬
coup traverser ladicte entreprise.

C’est pourquoy ledict Marquis considérera
en temps & lieu de s’aífeurer de la volonté
desdicts Cantons Catholiques par personnes in¬
terposées; ce qui s’entend ann qu’il ne lpur
donne communication de ce que dessus qu’au
temps que la soubzlevation sera preste à es-
clorre , & ne pourra plus s’empescher : car
comme ilz sont entierement attachez à la Mai¬
son d’Auûriche , ilz la pourroient descouvrir.

II n’y a pas lieu d’esperer de leur part au¬
cune assistanceà leurs frais comme des Can¬
tons Protestans, bien qu’il soit vrai & no¬
toire qu’en ceste cause leur interest n’est pas
moindre , voire mesrnes il se peut dire qu’il
est plus grand , veu qu’il est manifeste que les
étroictes intelligences que i’Espagne entre¬
tient avec lesdicts Cantons Catholiques ne
tendent à autre fin que de les assubjectir ies
premiers. A quoy servira le me sine préccxre
de la Religion qui les tient íi bien unis Sc
liez  ensemble, qui est le pont dont l’Espagne
se sert pour porter sa domination & tyrannie
jusques dans le cœur de ceux qui semblent ses
meilleurs amis, dont les Valtelins font en
exempleà tout le monde.

Ledict Marquis estendra ceste raison , & y
adjoustera’celles que son expérience luy pourra
dicter , pour induire lesdicts Cantons Catho¬
liques à se joindre aux Protestans, pour deí-
partirà leurs communs frais l’assistaneeque les
Grisons leurs Alliez leur demandent en leur
urgente & extresine nécessité; mais comme il
y a peu d’apparence qu’il les puisse persuader
à cest essect, il traictera avecq eux pour la
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levée du régiment dans lequel il pourra don¬
ner quelques compagnies à ceux du pays de
Valays qui se monstrent affectionnez au ser¬
vice de ceste Couronne , laquelle levée f» fera
soubz le nom de celluy qui luy sera mandé,
& tiendra la main que les Colonnelz & Ca¬
pitaines soient choisiz des plus affidez desdicts
Cantons Catholiques , & conviendra avecq
eux des payements avecq l’advis dudict sieur
Myron.

Et d’autant que lefdicts Catholiques pour
estre destournez de s’armer en ceste occasion
fur la crainte qu’on leur pourroit suggérer que
l’on voulût en la reprise de Ja Valtéline en chas¬
ser la Religion Catholique , ledict Marquis les
afleurera que l’intention de Sa Majesté est touc
au contraire de pourvoir à toutes les seuretez
requises pour ladicte Religion , en telle forte
que lefdicts Valtelins y puissent vivre en toute
leur liberté pour l’advenir , & demeurer en
repos , en bonne union , concorde Sc  amitié ,
gardans au surplus les loix & statuts du pays
avecq les Grisons , lesquelz Sa Majesté n’en-
tend assister qu ’à ceste condition , estant si ja¬
louse aux choses qui regardent la gloire de
Dieu & Raffermissement ou propagation de
la Religion Catbolìquè , que chacun doibr
croire que à st le premier object de toutes
ícs actions , dont les exemples font si consi¬
dérables en toutes les Provinces de son Royau¬
me , qu’il se peut dire avec vérité que jamais
Prince n’a tant aymé la Religion , ny tant.
travaillé avecq le péril de fa propre personne,
qu ’il a faict pour son accroissement.

Suivant cest ordre ledict Marquis disposera
la levée des gens de guerre nécessaire pour
ladicte soubzlevation j mais comme le bon
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succès deppend principalement de la prudente
& généreuse conduicte, auffy convient-il or¬
donner des chefs pour guider lesdicts Grisons
qui soient gens de main, de courage & d’ex-
périence. Pour cest effectl’on propose le Cap-
pitaine Schawenslein, Grison Catholique,
qui Commande une compagnie de cesse Na¬
tion en la garnison de Lyon , les Cappitai-
nes Brugger & du Mont , commandant cha¬
cun une compagnie au régiment des Gardes
du Roy , Stefamtis, soldat audict régiment ,
qui autreffois a commandé, & le Cappitaine
le Long , François, qui està présentà la Cour ,
personnage estimé capable pour servir en
ceste occasion, parce qu’il cognoist tous les
passages de la Valceline, pour y avoir esté
autressois employé par le feu Roy. Les deux
premiers de ces nommez qui font les Cap-
pitaines Schaw'enstein& Brugger , ont eu per¬
mission d’aller en leur pays , où l’on croie
qu'ilz pourront estre à présent. Pour ceux
qui sont au régiment, & pour ledié) le Long,
Sa Majesté leur commandera de s’y achemi¬
ner pour faire ce qui leur sera ordonné par
ledict Marquis.

Ledict Marquis ayant veu ces Cappitainesj
& recogneu par réputation & par leurs dis¬
cours quelle est leur expérience & valseur,
il advisera à les employer & leur donner les
charges fur les Grisons pour leur conduitte,
dont il les jugera capables. Pour les forces
des Cantons Catholiques, elles seront com¬
mandées par les Colonne! & Cappitaines, &
au semblable pour celles des Protestans; mais
ledict Marquis observera de ne point donner
d’advantage au saict des commandements aux
Protestans fur les Catholiques, Sc de tenir les
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choses en telle efgalité entre eux, qu’il 11’y
puiíTe naistre aucune jalousie.

Pendant que ledictMarquis travaillera soubz
main & couvertement à tous ses préparatifs,
l’on résoudra avecq Venise Sc Savoye les di¬
versions proposées du costé de l’Alíace & Ti.
roi , de Milan & autres endroicts , comme
aussy de la solde & payements des forces qui
seront arrées dans les Suisses, de la délivrance
des canons, munitions de guerre & vivres ,
afin que toutes choses concourrenr à mefme
fin ; mais parce qu’il est nécessaire de part &
d’autre d’apporter une extresme célérité , à
cause que la saison s’en va maintenant sort
advancée> ledict Marquis s’employera de son
costé avecq toute sorte de soing & de dilli-
gence , ce qui fera pareillement faict du nos-
tre , pour mettre au jour les effects préparez
au temps qu’ils fera ordonné.

Mais commel’intention du Roy n’est pas de
quitter présentement la voye de négociation
pour en venir à une rupture , ain» seullement
de se servir de l’opportunité de cesle soubzle-
vation , en cas que l’on recognoisse apperte-
ment , qu’il ne faille plus attendre ny esperer
par autre moyen la satisfaction que la justice
requiert pour les Grisons ses Alliez, & que les
Espagnols persistent en la demande des passa¬
ges , aussy Sa Majesté veut-F.lle que tout ce
desseing se reigle sur la mesure de la négocia¬
tion que ledict sieur de Bethune fera à Rome,
& des advis que l’on recevra de fa part du con¬
sentement ou refus des propositions qui feront
par luy faictes au nom de Sa Majesté pour la
restitution de la Valteline, dont ledict sieur
de Bethune aura ordre exprès de faire de vive*
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Sc  fortes instances pour en avoir au plustost ré¬
solution.

Cependant ledict Marquis tiendra les cho¬
ses en estât jufqu’à ce qu’il reçoive comman¬
dement exprès de Sa Majesté de promouvoir
ceste foubzlevation, laquelle Sa Majesté dé¬
sire estre traictée si secrettement, que l’on ne
puisse juger , s’il se peut , que ledict Marquis
l’aye faict luy-mesme; mais il employera quel¬
que personne interposée qu’on ne puisse soup¬
çonner , & ce au mesine temps qu’il paroistra
plus empeschéà travailler aux aultres poincts
de fa premiere instruction ; & en cas qu’il s’en
defeouvre quelque chose , il pourra dire
qu’ayant esté envoyé pour assister les Alliez
de Sa Majesté, il n’a peu refuser d’entendre
leurs propositions, & d’y avoir l’efgard que
leur oppression 8c  mifere , & l’alliance de Sa
Majestél’oblige.

Lorsque Sa Majesté envoyera audíct Mar¬
quis l’ordre pour l’entreprile , Elle luy fera
sçavoir la conduite qu’Elle veut y estre gar¬
dée ; & à l’inslant ledict Marquis fera publier
le manifeste que lés Grisons ont tout préparé
pour la satisfaction de leurs armes.

De l’exécution de ce projeâ , l’on fe pro¬
pose qu’il en réussira deux efsects, ou que par
celte foubzlevation les Grisons pourront se¬
couer le joug de l’Archiduc Leopold , Sc  re¬
prendre de force la Valteline , ou que sur le
commencement.de celte prise d’armes inopi¬
née des Grisons, le Pape , de son mouvement,
ou par l’induction des Espagnols,interviendra
pour esteindre le feu en ía naissance, dont les
el’clats pourroient estre portez jusques dans
l ’Italie » & priera Sa Majesté de le vouloir
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étouffer , qui ne pourra estre qu’en la resti¬
tution réelle de la Valteline & aultres lieux
occupez ès Ligues Grises, conformément au
traicté de Madrid; & en ce dernier poinct con¬
siste principallemenc Pintention de Sa Majesté,
qui est plustost par ceste tentative de réduire
les Espagnolsà la raison , que de donner cours
à une guerre dont les événements seroient pé¬
rilleux.

Il résulte donc de ce discours» que soit par
la voye de négociation, ou par celle de soubz-
levation , ceste affaire se pourra vray-sèmbla-
blement tousjours réduire & terminer à l'exé-
cution du traicté de Madrid, & d’autanr qu’il
fera nécessaired’en procurer une prompte exé¬
cution , ledit Marquis s’y employera en son
temps selon les ordres qui luy seront donnez ,
& à toutes fins & évenements il verra ce qui
fe pourra advancer pour le service de Sa Ma¬
jesté , & pour sa dignité sur les fujectz de fa
premiere instruction.

Ledict Marquis de Cœuvre sçaura que le
Comte de Sultz qui tient quelques terres en
souveraineté dans PAllemagne, & qui estoit
employé y a peu de temps dans les Grisons
par l’Archiduc Leopold, Payant quitté pour
quelques particuliers mescontentemens, s'est
offert comme de luy-mesme au service du Roy,
ayant donné charge & instruction audict sieur
du Mesnil de faire à Sa Majesté en son nom
les offres de fa personne avecq réserve de nc
point servir contre PEmpire, & demande de
grandes conditions & employs, parce qu’il
prétend qu’il recevroit dc grands advantages
de la Maison d’Austriche. Or d’autant que le¬
dict Comte ne peut estre employé dans les
Grisons à cause de la haine que les excéds.
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violences & brusicments cju’il a faicts pen->
dant qu’il commandoit les armes dudict Ar¬
chiduc , ont attirée fur luy , tellement que
lefdicts Grisons ne pourroient supporter Ion
commandement, Sa Majestén’a pas occasion
à présent à l’employcr ; Sc neantmoins ne dé¬
sirant pas entierement le perdre , asin qu’il re¬
tourne au service dudict Archiduc, Sa Ma¬
jesté trouve bon que ledict Marquis l’entre-
tienne en espérance de quelque employ , lorss
que l’occasion s’en présentera, Sc cependant
luy promettre de la part de Sa Majesté, qua¬
tre ou six mil livres de pension par chacun an
ou plus, s’il recognoist que ce personnage le
mérite.

Commel’intention de Sa Majesté est de pro¬
céder en cesujectconjoinctementavecqVenise
& Savoye en exécution du traicté de Ligue,
aussy désire-t-Elle que ses Ministres agissent
avecq leur participation. C'est pourquoy le¬
dict Marquis communicquera de tout ce que
dessus avecq le Résident de Venise en Suisse,
& travaillera de concert avecq luy ; neant¬
moins en telle forte que leurs conférences&
rapports ne donnent aucun ombrage, ce qu’il
fera pareillement avecq les Agents de Savoye,
si aucuns se trouvent sur les lieux.

C’est ce que Sa Majesté a ordonné audict
Marquis de traicter & négocier pour son ser¬
vice en Suisses& Grisons, ce qu’il fera ou¬
vertement foubz le voille Sc  pretexte des fu-
jects contenuz en fa preniiere instruction dont
il donnera toute communication audict sieur
Myron comme personnage informé de toute
ccste affaire, & en qui Sa Majesté a grande
confiance, & prendra ses advis& conseils fur
Jes choses que fa longue résidence en Suisse
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îuy peut avoir apprises, pour régler plus feu-
renient fa conduicte.

Enfin ledict Marquis informera soigneuse¬
ment Sa Majesté de tout ce qu’il verra durant
le cours de fa négociation , digne de fa cog-
noifiance, alTeuré qu’Hlle fera bonne considé¬
ration fur les advis qui luy seront donnez de
sapait , Si  recognoistra les fidels íerviees-que
Sa Majesté attend de son entremise en cestc
occasion, selon qu’il l’aura bien mérité. Faicl
à Compiegne le dixiesme jour de Juing mil six
cents vingt-quatre. Signé LOUIS, Sc plus
bas ,Phelippeaux.

PREUVE XIV.

Expédition ( a ) de Monsieur le Marquis de
Cœuvres dans la Falteline k la fin

de  ióiq.

M Onsibur le Marquis de Cœuvres
ayant au Vittag  du vingt-cinquiesine No¬

vembre 162,4  tenu à Covre , fait la réunion
des trois Ligues en leur premier & ancien
Corps de la République des Grisons, la con¬
firmation de leur alliance avec la Couronne
de France, seulement à la réserve de l’Héré-
ditaire avec la Maisond’Austriche, & leur Con,

(a ) M.tnufc. de Conrart de l’Académie Franc,
Tom XIU.  in-4«. p. ; 8S-1S8- L’Má,

qu, de AI. Milfonwau.
Terne VI, A 3
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fédération avcc les Ligues des Suisses, & en-
íuitte fait résoudre& accorder par lesdits Gri¬
sons un pardon général á tous leurs sujets
rebelles ne laValteline , Chavennes & Bor-
mio , & le rétablissement de la Religion Catho¬
lique , Apostolique&Romaine par tout , partit
de ladite Ville dc Coyrc le te  dudic mois avec
mil cinq cens hommes de pied, & trois cens
chevaux, laissant autres deux mil hommes de
pied & cent chevaux fous la charge de Mon¬
sieurd’Haraucourt , Marefcha! de Camp, pour
la garde & conservation, tant dudit Coyre
qne des lieux & passages occupez du costé
des Estats de l’Archiduc Leopold.

Le chemin que le dit sieur Marquis de Cœuvres
feit tenir à son armée, fut celuy des Engadines,
parce que marchant cn cette forte dans le mi¬
lieu du pays , c’estoic tenir en jalousie en mefme
temps coures les places qu’il eust peu ou voulu
attaquer , à fçavoir, Chavenne, Tìrano , Bor-
mio , le fort du Val-Monastere(a ).

Le fruíct & utilité s’en est remarqué , en
ce que la Garnison de ceste derniere cy-bastie
par l'Archiduc en une vallée servant de com¬
munication à ses Estais duTirol en laValteli¬
ne , sur l’advis de la démarche dudit sieur Mar¬
quis , abandonna & brufla la place, ayant au¬
paravant envoyé leur artillerie & munirions
de guerre; si bien qu’aujourd’huy les Grisons
font libres de la servitude & usurpation silice
en leur pays par l’Archiduc, tant par la réu¬
nion de ladite Ligue des Droictures, que la
ruine dudit fort.

( a)  Val de Munster, en Allemand Munster,
thaï.
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Cet advis fut donné audit sieur Marquis en

la haute Etigadine. Sc reccu avec grande peine
d’y adjouster foy , parce que fans canon il
n’eftoit pas en estât d’attaquer cette place ny
aucune autre qui eust voulu tenir ; cela le fift
résoudre tant plustost de continuer son che¬min dans la Valteline, afEn de reconnoistrc
fi ceste mesine fortune y accompagneroit la
justice des armes du Roy.

Pour cet effect ayant esté pourveu à !a garde
Sc  déíence des passages des haulte Sc basse En-fadines&au Val de Bregaglia (a), où ilistribua un régiment de mil hommes de pied,
Monsieur de Vaubecourt conduisant avec foy
le régiment de Salis, deux compagnies du
sien , Sc  la compagnie des Carabiniers de Mau-
buisson, fut ordonné de s’advanccr Sc de fe
saisir de Poíchiavo ( b) , crainte qu’on ne vînt
le bruster; Sc  cette prévoyance fut si néces¬
saire, qu’à leur arrivée ils trouvèrent les gens
de guerre de la Valteline ès environs dudic
Poschiavo, qui estans empeschez d'y entrer,
se retirerent , tuans & blessins les  hommes du.
pays , & se fortifièrent en la Tour de Casaccio,
fermans le passage entre le lac & la monta¬
gne , d’où nostre infanterie les destogea le len¬
demain, leur failant abandonner le pays Sc
ladite Tour , où ils mirent le feu, rompant
après eux tous les ponts & passages de la Val¬teline.

( a)  La vallée de Bregell, en Latin PrécgidlU;
( b ) Pufchiavo, en Allemand Puscla-v,  bourg

principal de la Communauté de ce nom, dans
une vallée limitrophe de la Valteline dq troiscôtés,

A a ij
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Telles entreprises au pays des Grisons d.e

la part de Monsieur le Marquis de Bagny ,
Général des armées du Pape en la Valteline,
donnèrent occasion audit sieur Marquis de
croire que telle agression avoir pour fonde¬
ment le secours L: assistance prompte des for¬
ces d’Espagne , logées à l’entrée du Lac de
•Cómc , distant de dix lieues de Tirano ; Sc
filant arrivé audit Polchiavo le soir ï 8 No¬
vembre , il récent les .Agens & Députés de Bor-
mio en la protection de Sa Majesté , avec con¬
servation de leurs anciens privilèges , Sc  du.
seul exercice de la Religion Catholique audit
Comté . F.t ayant appris d’eux que ledit Mar¬
quis de Bagny avoir fait emprisonner sans su¬
jet cent ou sixvingts hommes dudit lieu , &
qu’il foriisioit toutes les places de la Valte¬
line , y faisant entrer plusieurs gens de guerre ,
& prendre les armes nux  habitans des villa¬
ges , se résolut neantmoins de s’y acheminer
avec son armée en toute diligence.

Or comme il se trouvoit sans canon Sc  en

grande extrémité , parce que l’entrée de la¬
dite vallée estoit fermée par une forteresse ap-
pellée Platemalle , cy -devant bastie fur le roc,
en un lieu de passage fort estroit , par le feu
Roy Louis XII,  pour empescher la descenre
des Grisons, après avoir fait restablir tous les

Îionts rompus, il fut advisé de faire passer sur leìaut des montagnes quelques Mousquetaires,
& faire paroistre à melme temps un corps d’iin¬
fanterie avec contenance d attaquer la place,
dont la garnison fut tellement estonnée,
qu’au lieu que le jour précédent , partie d’icelle
estoit sortie , & avoit tiré fur les nostres qui
ïecognoiíloient les passages, l’escarmoucheve-
panrá s’attaquer rudement , ils quittèrent tous
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ía-place , & se retirerent tous dans-la Val-
teline.

Sans perdre de temps ils furent suivis par
les nostres, qui , dès le ]‘our mefmei Décem¬
bre , s’allerent loger à la Madona de Tirano-,
portans telle épouvante, que le lendemain
matin ledit Marquis deBagny rompit les ponts
de la Ville , & mit le feu aux faulxbourg,. Sc
autres maisons ès environs d’icelle.

Le jour mesures la meilleurep-artie de no-stre'
armée entra dans la Valteline, fut loger en-
plusieurs villages de l’un & l’autre costé de
la rivière d’Adde qui traverse, & en cesse
sorte nous avons ouvert la communication des'
Vénitiens, , d’où doivent venir canons & au¬
tres munirions de guerre.

Avec cet advantage, Monsieur le Marquis
de Loeuvresa efcouté toutes propositions Rac¬
commodement, tant dudir Marquis de Bagny,.
que des Députés du Conseil de la Valteline
retirés audit Tirano ; mais comme ceux- cy
procédoicnt de bonne foy , luy au contraire
n’avoit autre intention que d’amuser, atten¬
dant secours qu’il a envoyé demanderà Milan.

De fair, le jeuJy cinquiefme de ce mois,
lefdits Députés ayant mis en bons termes leur
négociation , fur l’advis qu’il en euíf l’aprcs-
dînée, il fit prendre les clefs de la Ville , Sc
se saisir de leurs armes; & ayant veu partie
de nostre armée en bataille proche d’un pour
que l’on faisoit dresser sur ladite riviered’Adde,
il fit tirer plusieurs volées de canon du Cha-
lleau qui blessèrent quelques soldats.

De quoy s’estant avec très grand sujet of-
fer.cé ledit sieur Marquis de Coeuvres, qui
julques alors n’avoit fait approcher aucuns
ggns de guerre de la Ville , 11 fit à mefme

A a iij
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temps passer le régiment de Salis, & commen¬
cer les approches de tous costés.

Or comme l’inrention des Députés Valte-
lins estoit bonne, & que de leur parc il ne fut
tiré aucune moufquerade à nos troupes, en-
cores cn voulurent-ils donner advis par deux
oti trois messagers qu’ils firent fecrettement
sortir ; & estans demeurés maistres de la Ville
entierement par la retraitte dudit Marquis dans
le Chasteau, dès le lendemain fixieíme cinq
ou six d'entr’eux vinrent au Camp traicter ,
ainsi qu’il est contenu par les articles [a ) cy
joints.

Suivant lesquels ils ne manquèrent d’intro-
duire la nuict suivante le régiment de Mon¬
sieur de Vaubecourt dans Tirano > les soldats
paflant dans l’eau jusques à la ceinture , qui
s’alTeurerent de la place, où à présent les cho¬ses font si bien establies au contentement du
peuple , que les principaux & autres retour¬
nèrent enleurs maisons, mesines les paysans
qui s’estoient enfuis aux montagnes avec joye
& contentement , recognoilTansl’erreur en
laquelle on les avoit portés de croire qu’on
vouloir leur empescherl’exercïce de la Reli¬
gion , qui leur demeure entierement libte,
lans que les Protestans y introduisent la leur,
ny mesines jusques icy entré dans la Ville,
ayant ledit sieur Marquis voulu que la con¬
servation d’icelle en la Valteline procedast de

( *») On trouve dans le Recueil des Traités
pat Léonard, Tom. IV. Paris i6yz , in-4°. la
capitulation des Députés de la Valteline, le 6

■Décembre 162.4 , & celle du Marquis de Ba-
gni le 10 du même mois.
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la piété & dévotion du Roy , sans obligation
aucune ès articles du traité avec lesdits Dé¬
putés qui en avoient fait instance.

La Ville de Tirano estant ainsi tombé entre
nos mains, après plusieurs défenses& combats
rendus par les soldats du Marquis de Bag.ny
qui enfin furent contraints fe retirer au Chaí-
teau conrinuans à fe défendre encorcs toute
la nuict suivante, le huictiefme dudit mois
fut fait suspensiond'armes, durant laquelle
a esté traicté de la reddition dudit Chasteati
aux articles Sc conditions contenues en i’ef-
crit cy joint : car comme ledit sieur Marquis
de Bagnys’estoit engagé en la dcfence de cette
place selon le devoir de ía charge Sc  son hon¬
neur , s’estant trouvé fur les lieux à nostre ar¬
rivée , il jugea à la descente du canon de Ve¬
nise amené par des lieux où jamais il n’en
avoir paisé, n'estre pas tenu davantage de la
conserver; tellement que lesdits articles furent
concluds, ostages baillés de part Scd’autre ; &
la capitulation accomplie le mercredy unziet
me , ainsi qu’il avoir esté convenu.

Nous attendons d’heure à autre le surplus
dudit canon, ensemble les munitions de guerre
qui ont esté promises; ayant lesquelles, Mon¬
sieur le Marquis de Cœuvres fait estât de par¬
tir dans peu de jours dudit Tirano , où il est
entré ledit jour unziefme, son deffeing estant
d’aller vers Sondrio, Rives Sc Chavennes ,
pour ranger lefdites places, ainsi que celle
dudit Tirano , & de combattre les ennemis
que l’on dit entrer dans le pays, en rel lieu
qu’il les rencontrera , qui est somme l’estat,
des affaires des Grisons & de la Valteline,
jusques à cedit jour unziefme de Décembre.

Dans les diíférens advis apportés dc plusieurs
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endroits, que le Duc de Feria avoir fait entrer
des gens de guerre en la Valteline, enfin il
a esté vérifié par deux espions que le Comte
de Serbellonne s’estoit advancé jusques au
pont S. Pierre , qui est à une lieue de Son-
drio , ayant ses autres troupes logées à Foul-
íìnes& Berbagne, & de fait ayant ledit Comte
envoyé audit Sondrio une compagnie de ca-
vallerie commandée par un nommé Chapan
Milanois , avec des Commissaires, des vivres
& toutes autres provisions nécessaires, a eu
ordre depuis de s'en retirer ; & tient-on que
ledit Comte s’est à présent retiré avec ses trou¬
pes à Morbegno , estimant que le sujet de sir
retraites a esté sur l’advis qu’ii a eu de la prise
de Tirano ; cela estant, dans peu de jours ad-
vancés vers Sondrio, nous en recognoistrons
lc desseing.

PREUVE XV.

Régiment ctAm- Rhyn en 1615 , 1616,
& 17.

D An  sl’Extraordinaire(a)  des guerres e»1Í17 , on lit au íujet du régiment Suiíle
tPAni-Rbyn : /Ifs ointe mens dufieur de Eajsotn-
pierre , Colonel Général des Suisses,  714 livres
15 fols  4 . den. pour deux quartiers à'tin moisà
cause dudit régiment.

Extraict (b)  de Pestât de la despcnce de

(a ') Picardie , Vol. V.  fol . 1781.
( b) Communiqué en 1750 par M. de Vf'al-



des Suisses.  sssk
anze compagnies Suisses de trois cens hommes
du régiment de M. le Colonel Am-Ryn pouf
l’année 162,6.

La íomme de 11901 escus à yS fols piéca
par mois à chaque compagnie IAKI  eleus.

A 80 Piquiers de Cor-
celets 3 escus à chacun >
de 58 fols piéce . . . . é$6  liv.

A So Mousquetaires 3
escus à chacun . . . . . 696

A ij  Arquebusiers ;
escus à chacun . . 130

A ni Piques Seches
& Halbardiers , à ; escus
chacun . 10S7

Auxdits 15 Arquebu¬
siers , oultre leur paye,,
15 f. 6 den . I I

Au Capitaine 60 payes v
de 3 escus chacune , à rai¬
son de 10 pour cent . . 52.1

A luy pour son estât &
de ses Lieutenant & En¬
seigne , 19 payes, de }
escus chacune . . . . . . 165

A luy pour appoincter
les plus apparants de fa
compagnie 850 escus , à
y -, si piéce . . . . . . . . 246y

10 fol.

10

11

6

Pour le Régiment , le_
tout Í3 jx 1 liv. 18 sols. Í773  liv . 18 si

ier ie Vendelstorff , cy-devant Capitaine a&.
Régiment Suisse de V̂ icçmer.

A a v.
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T.stats & Appoìntemcns,

Au Colonel . náoliv.

Pour la Justice . Soo liv.

A S Ç A V 0 I R ,

'Au Juge Major, six payes . . Ji liv. 4 f*.
Au Prévost Major. 4
Au Sergent Major. ;r. 4
Au soutier Major. Si 4
Aux dix Juges , dix payes . .
Au Sécretaire de la Justice,

87

1634
Au Sécreiaire du Régiment 34 16

Au Tambour , une paye . .
Au Tambour de la Justice . .
Au Truchement Colonel .

8 14
S -4

quatre  payes . . 34 16

Au Capitaine des Piques . .
Au Capitaine des Hallebar-

34 16

diers . , - .
Au Capitaine des Arquebu-

34 16

siers . 34 16

Au Capitaine de bagage . . 34 jg
Au grand Sauttier. 34 ,6
A l’Exécuteur de la Justice

Plus.

34 16

Au sieur des Estangs , Com-
miísaue . .

Au sieur Montmay , Tr u-
4co liv^

ch-mert . ÎOG
/ .u sieur Mahalain, Mares-
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chai de Logis . . . . . . 100
Au sieur Abadis, Fourrier dir

Régiment . 30
Au sieur Naberal , Commis¬

saire des vivres . . . . . ji
Au Pere Crochar , Aumos-

nier . 6a
Au sieur Achacquier, Méde¬

cin . j o
Au sieur Haiis , Chirurgien 30

Total Síl  liv . 4 f.

T A X A T I O N 6,

Aux quatre Commissaires,
& quatre Controlleurs . . zSo liv/

Au sieur de Baffompierre,
Colonel Général des Suif-
ses. ieoo

Aux six Hallebardiers pour
fa garde. *7

Pour les frais du Trésorier tooo

s2.67 liv.
Total 69662.  liv . 10  f.

Paris , ce í?  Janvier 162.6.
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PREUVE XVI.

Tremltre( a ) Harangue de Charles de
Bntlart-Léon, jîmbaíjadeur da Roy
Très- Chrefiien en Suisse, le . de

1619.

AusTytost que le Roy mon maistre , voslre
grand & paifaict Amy , Allié & Confédéré,
a esté adverty , tant par les lettres que vous
luy avez escrìtes , que par ce qui luy a esté
fìdellement représenté de vive voix par le íìeur
Molondin l'un de ses Sécretaires interprè¬
tes , que bon nombre de troupes Allemandes
s’estoient approchées de voz frontières , & après
estre entrées dans le pays des Grisons, s’estoienr
emparées de leurs passages , & ensuitte au-
xoient demandé les vostres , plustost en inten.
tion de les munir & garder , que de les rendre
& restituer.

En mesure temps Sa Majesté tousjours prom - -
p te & disposée au secours & assistance de ses
vrays & fideies Amis ( quoyque lors elle fût

(a ) Recueil des mfc, de M. Conrart de l'Aca¬
démie Françoise , Tom S\J11. p, 787 -L00. ìn-4?.
bibliothèque 4e M. Miljonneau.
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occupée dans les plus ardentes & périlleuses
factions de la guerre)  me commanda de vous-
venir trouver en diligence pour vous af-
seurer de sa part combien Elle ayme , chérit
& estime la République généralle de voz Can¬
tons , & chacun en particulier , affectionne
vostre bonne amitié & parfaicte alliance, &
désiré avec passion non-seulement conserver,,
mais eslever & accroistre vostre grandeur Sc
prospérité , recherchant & embrassant toutes
sortes d’occafions de vous tesmoigner par les
généreuses actions , & particulièrement fur
l 'occurrence des desseings & entreprises qui
parfissent aujourd’huy chez voz voisins& AI--
liez , & peuvent venir jusquesd vous au grand
préjudice de la seureté & liberté de toutes voz
Provinces.

Elle a estimé oultre les liens & conditions
de son alliance estre plus-estroittement obligée
qu’aucun de ses prédécesseurs de favoriser &
maintenir l’honneur Sc la gloire de ceste bel¬
liqueuse Nation , Sc d 'en embrasser les inte-
restz avec plus de diligence & de sollicitude,
puisque le R.oy Henry le Grand son pere . de
glorieuse mémoire, Sc Sa Majesté mes,ne en
ont esprouvé le courage Sc la valeur en tant
tl’exploitz de guerre esquelz Elles ont com¬
battu en personne avec voz Enseignes, &
vaincu leurs ennemis

Et ce qui luy a redoublé le désir dctccourir
promptement à vostre besoin, Sc sur les ren¬
contres qui s’offrcnt vous ouvrir son cœur
Sc concerter avec vous & avec toute candeur
& sincérité, les expédies & moyens plus con¬
venables pour arrester le cours des attentats
qui se préparent au grand dommage de vostre
République, & vous affairer contre les jalon-
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fies & ombrages que l’on veut fomenter & en-»
tretenir fur voz confins.

Sur quoy Sa Majesté ne fe peut empescher de
vous dire qu’Elle a entendu avec desplaisir
que les ministresd’Efpagne ayent appelez les
forces  de l’Empereur en Italie pour y porter
la guerre , au lieu de la paix que Sa Majesté-
avec une puissante armée , Sc  après une en¬
trée victorieuse 8c  triomphante , y a plantée
Sc  establie en personne par le soing qu’Ellea
pris de délivrer Cazal, & faire restituer les
autres places occupées dedans le Montferrat
par l’entremife de son auctorité en l’accom-
modement des différents d’entre les Ducs de
Savoye & de Mantoue, au mutuel contente¬
ment des parties , & par la grande modéra¬
tion dont Elle a usé en la conduitte de ses
armes , les resserrant dedans les bornes de la
finiple protection d’un Prince né son fubject,
son amy 8c  son allié > quoyque par la célé¬
rité de son passage des Alpes en une saison si
rigoureuse , par la disposition des assures, 8C
l’inclination de plusieurs Princes qui l’invi-
toient à les délivrer pour une fois de l’op-
preílìon donc ilz sembloient estre menacez par
ceste invasion du Montferrat , Elle se peut pro¬
mettre de très grands 8c avantageux progrez.
Joinct à cela la promesse par efcript de Dona
Gonzales de Cordoue , Gouverneur de Milan,
confirmée par la déclaration du Roy d’Efpa¬
gne le troisiefme May dernier , de ne rien at¬
tenter contre la personne & les Estais du Duc
de Mantoue.

Mais Sa Majesté est contrainte de vous ad-
vouer qu’Elle a esté touchée d’un sentiment
encore plus vif Sc plus animé quand Elle a
sceu que, contre lauthorité du droict dcsgens,
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contre la seureté de la foy publique , & con¬
tre le ferment & la Religion de tant de traît¬
res , les Estatz & passages des Grisons ses an¬
ciens Amis&Alliez ont esté envahiz&usurpez,
mumz & fortifiez de bastions, d’hotnmes &
de toutes provisions de guerre , qu’á mcíme
temps par une demande préjudiciableà vostre
souveraineté indépendante de toute autre puise
fan ce que de Dieu & de vostre espée, l’on
vous ait sait instance de faire ouverture des
vostres pour augmenter & accroistre par ce
moyen , & par la liaison des forces d’Alle-
magne & J’Italie , la puissanced’Espagne, la
rendre plus redoutable à toute la Chrestienté,
diminuer celle de tous les autres Princes,
Estats & Républiques , & speciallcment la
vostre , vous envelopper de toutes parts , vous
priver de voz passages & de l’advantage &
utilité que vous en tirez , refroidir voz Amis
& Alliez de vostre confédération, la rendant
moins considérable par la privation , tant de
vosdits passages, que de ceux des Grisons,
& se réserver une porte ouverte dedans voz
Estats toutes les fois qu’ilz y voudront péné¬
trer plus avant , & y resveíller les vieilles pré¬
tentions d’une souveraineté dont ilz s’imagi-
nent avoir esté privez.

Et pour vous monstrer que ce desseingn'est
pas d’un jour , & qu ilz le couvent il y a long¬
temps, & tout i coup Pont fait esclore quand
ilz en ont trouvé l’occasion, & méditent aussy
de faire & entreprendre le semblable sur tour
le corps de vostre République, je vous repré-
fenteray les artifices dont ilz se font servis
pour jetter une semence de division panny
voz Cantons Sc les Grisons, & rendre ceux-
cy , par ceste mésintelligence, plus soibles Sí
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faciles à subir le joug de servitude qu’ilz letis
ont imposé.

Et vous diray -qu’au traitté de Madrid ilz
glissèrent industrieusement une clause par la¬
quelle il estoit porté , que les treize Cantons ou
la plus grande partie d’iceux garentiroient les
articles dudict traitté , & au incline temps par
secrettes menées& pratiques destournerent les
Cantons Catholiques de consentir á laditte
gareutie , & là-dessus imprimèrent dedansl’es-
prit des Grisons que les Cantons leurs Alliez
avoient totalement abandonnez leurs intérests,.
& empeschél’eftéct Sc  exécution dudict traître
de Madrid , voulant par ce moyen obtenir
deux fins ; la preniiere, de diviser& séparer
les Grisonsd’avec vous, & par ceste séparation
les perdre & ruyner & afïoiblir d'autant plus
vostre corps par la perte de l’un de íes Mem¬
bres , & la seconde, de s’affermir & asseti¬
rer fur ceste difficulté en l’usurpation qu’ilz
avoient siicìe de leurs passages Sc des forts,
qu’ilz y avoient bastiz , Sc qu’ilz n’ont jamais
quitté qu avec les peines, travaux & depen-
ces que vous sçavez.

Ilz ont aussy employé leur industrieà jetter
les Grisons dans Iameíme deffiance-de la foy
Sc  amitié du Roy,  leur donnantà entendre,
contre toute apparence le peu d’esgard de
soing & de proie-ction qu’ilz avoient eu de
leur droict en la conclusion de Raccord de
Monçon.

Ces artifices leur ayant si heureusement
succédé, que de séparer une des parties de vos- .
tre République, & par.ceste séparation, luy
faire un íî notable préjudice, ne doutez pas,
Magnifiques .Seigneurs, qu’ilz ne méditent 5c.
projettent de jour en jour quelques nouvel-



des Suisses.
les inventions & subtilitez pour tenter meímc
entreprise parmy voz Cantons , afin de tirer
à leur advantage vostre discorde& désunion,
comme ilz ont fait celle des Grisons pendant
que le Roy mon maistre ay de & travaillé conti¬
nuellement&de tout son pouvoir, à vous main¬
tenir & conserver en toute paix & concorde,
ayant non moins sapement que soigneusement
obvié & empesche en toutes les occcaíîons
qui le font rencontrées qu’il ne sunvnt en¬
tre vous aucune division préjudiciableà vostre-
commun repos.

Magnifiques Seigneurs, l’occtipation des
passages du Steig & du pont du Rhein estant
arrivée par le malheur & la surprise que vous
sçavez, il est de vostre clairvoyance de con¬
sidérer & prévoir combien la conséquence en
est périlleuse pour vostre République, veu
que ceste entreprise ne regarde pas moins voz
Estatz que ceux des Grisons, & qu il n’y a
différence entre vous & eux , linon qu’ilz ont
couru la premiere fortune ; car par les lettres
eferipees de mefme substance, mesmes termes
& meímes dattes à voz Cantons & aux Gri¬
sons fur la demande deídits passages, il pa-
roist assez qu’on avoir formé les dcíleings de
fe laisir des uns & des autres, & les fortifier
efgnlement, & que l’on a commencé  parles
Grisons, pour y avoir plus de facilité & de
commodité de-Pentrcprendre en intention de
faire le semblable chez vous, si vous n’euííìez
esté préparez à une juste díffence.

Mais quand l’on ne vous parlcroit plus de
voz passages; & bien que le desseing cessa st
de s’en íàilir , vous estes tellement intéressez
rn Pinvaíion qui a esté faite de ceux des Gri¬
sons-, & qui ont esté fortifiez en vostre ire u-
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tiere , que vous debvez embrasser tous moyens
pour les faire restablir en leur premier estât,
Sc remettre voz voisins & Alliez en leur li¬
berté accoustumée, estant à craindre que si
par patience & trop de tolérance vous souf¬
friez ceste injure faite à l’un de voz Mem¬
bres fans en faire le ressentiment que tout
le monde attend de vostre générosité , vous
ne donniez l’audace à voz ennemis fur la pre¬
mière occasion, Sc à la faveur défaits passi-
ges , d’attaquer le corps entier de vostre Ré-
publicque.

Et oseray vous dire là-dessus, que comme
la nature , pour former le corps humain >l’a
composé de diverses parties qu’elle a jugées
si utiles & nécessaires pou fe conserverl’une
l’autre , & servir à la conservation du tout,
que l’une ne peut estre offencée ny séparée
que tout le corps n’en pâtisse, & ne soit em-
pefchée en la liberté de ses fonctions ordi¬
naires ; de mefme voz prédécesseurs qui ont
constitué Sc eslably le Corps entier de ceste
Répubîicque, ont considéré si sagement la con¬
formité des moeurs, l’inclination des esprits,
la tempérance de Pair , l’affiette du pays , la
commodité du voisinage, l’opportunité des
passages, & la feureté généralle de voz Estais;
& fur ces considérations ont formé un Corps
de plusieurs peuples comme de divers Mem¬
bres qu’ilz ont jugez si nécessaires& impor-
tans pour le salut & longue durce de ceste
Répubîicque, qu on n’en peut blesser ou of-
íeneer aucuns, que tout le Corps n’en reçoive
beaucoup de dommage & affoiblissemenc, &
dont par honneur il ne soit obligé d’en re¬
chercher & poursuivre la réparation. Or les
Grisous estant de ceste qualité , & faisans une
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partie si nécessaire à vostre Corps pour la
situation de leur pays qui ferme & ouvie le
vostre par l’endroict le plus fort & inaccessi¬
ble ; quoyqu ’ilz ayent manqué à eux-mesmes
par íoibleíîe ou par négligence , vous ne deb-
vez pour cela les abandonner , mais au con¬
traire eilayer par une générosité de conseil
& d’action , les relever de l’opprcssion dedans
laquelle ils font tombez . Je vous diray de plus,
que comme ès beaux & magnifiques palais , si
l’on néglige de réparer promptement les petites
ruines .que finjure du Ciel y a faites , les basti-
mens tombent en décadence , & par leur cliente
accablent bien souvent le maistre de la maison,
de mesme si vous ne remediez de bonne heure
à la ruine & oppression eneores toute récente
qu ’ont souffert à vostre veue les Grisons voz
voisins & Confédérez , & qui font partie de
l’édifice de vostre Républicque ; & si vous souf¬
frez que l’on continue l’usurpation de leurs
passages & la construction des fortz qui se bass
tissent sur voz confins , & donnent l’ouverture
& feutrée dans voz Estais , je cr,lins L redouble
pour vous , Magnifiques Seigneurs , que ces
maux (qui  en leurs commencemens seroient
faciles à guérir ) ne fiassent avec succession de
temps & par la négligence des remcdes si
grands progrez,qu ’il ne soit plus en vostre puis¬
sance d’y remédier , & qu’ilz n’attirent après
foy quelque périlleuse décadence à la liberté Sc
seureté de vostre Républicque ; 8c  si vous ne fai¬
tes la réflexion que vous debvez fur les con¬
sidérations que je vous représente , le moindre
mal qui vous en puisse arriver , fera que la
quantité des forteresses que l’on bastir-u fur
voz limites , & le renfort des Garnisons que
l ’on y establira , vous tiendront en continuelle
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inquiétude de quelque surprise& invasion, &
vous engageront dans des longues & gran¬
des despenses dont vous pourriez tout d’un
coup vous descharger par une généreuse ré¬
solution : car si les jalousies-d’Estat ( comme
a dit-un grand Politicque ) ressemblent aux pé¬
chez dont on ne se peut garentir qu’en évi¬
tant Poccasion de pécher , vous ne serez ja¬
mais délivrez des justes appréhensions qui vous
travaillent , ny asseurez au repos & tranquil¬
lité de voz Estats, tant que ces forts subsiste¬
ront iur voz confins qui vous tiendront per¬
pétuellement en ombrage, & vous donneront
lubject-fic occasiond’appréhender les deffeings
& entreprises que l’on pourra faire fur vostre
commune liberté.

Et vous ne deb-vez vous refroidir à donner
secours aux Grisons soubz-ombre qu’ilz ne le
demandent pas : car en Pestât qu’ilz se trou¬
vent atijourd’liuy , ilz ressemblentà un malade
fi  languissant& affoibly, que par la gran¬
deur de son mal il a perdu le sentiment& la-
force de recourir au remede des médecins.;
& neantmoinss’il se trouve quelqu’un si chari- -
table qui vueille entreprendre de luy redon¬
ner la santé , il luy en rend des grâces im¬
mortelles , & publie par- tout lé sentiment de
son obligation. De me sine les Grisons, bien
que la véhemence de l’oppreífion qu’ilz ont
dès le commencement ressentie, & qui au¬
gmente tous-les jours , ne leur ait donné ny
la vigueur ny le loisir d’implorer l’aflistance
de leurs amis, ilz ne lairront d’estre grande¬
ment tenuz & obligez à ceux qui la leur dé¬
partiront ; fie ce qui est demeuré encore de
plus sain 8c entier parmy eux , se mettra d’au-
tant plus courageusementde la partie , qu’iE
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a tout fraifchement esprou'vé la différence qu’il
y a entre une douce liberté & une misérable
servitude, & avec l’aide de voz bons offices
ramènera fans doubte le reste à Ion debvoir
fieà une solide réunion du Corps de yostre
commune Républicque.

Or , Magnifiques Seigneurs, puisque vous
sentez le mal de voz voisins Sc le vostre; puis¬
que vous cognoiffez que l’on veut sapper &mi¬
ner les fondemens de vostre liberté en y jettant
une eau de départ & de division; puisque vous
voyez comme dans un miroir l’estat& la con¬
dition des Grisons voz Alliez, qui , par l'oc¬
cupation de leurs passages, & par l’establisse-
ment d'une garnison en leur Ville principalle,
sont aujourd’huy réduits au point d’une dé¬
plorable captivité , & non pour autre cause
que pour s’estre séparez de vous , Sc n ’avoir
recouru avec confiance au secours qu’ilz se
pouvoient promettre de vostre puissance, cou¬
rage & fidélité. Il est de vostre sagesse& pré¬
voyance de rechercher les remeáes utiles Sc
nécessaires, non feulement pour empescher
que le mal ne fasse plus grand progrez , mais
aussy pour l’estouffer Sc ecteindre, s'il est pos¬
sible, en sa Haissanee.

Sur quov je suis obligé de vous dire que le
plus salutaire moyen pour parvenir à ce but
en la conjoncture des affaires préièntes , doibt
venir de vous mesines, vous unissans estroit-
tement les uns aux autres , Catholiques &
Protestans , avec les liens & intéresiz de vostre
salut & conservation mutuelle , sans jamais
vous en séparer, estant certain que la gran¬
deur , puissance & prospérité de vostre Ré-
publicque consiste entierement en ton union Sc
concorde , & rend vostre amitié & alliance
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autant chere & utile à voz Amis& Alliez, que
redoutable à voz ennemis; & s’il m’est per¬
mis de vous prouver la vertu de ceste union
par les choses plus hautes & plus relevées,
je vous diray que Dieu est un . Sc qu ’en son
unité consiste la grandeur de sa puissance, Sc
qu’il n’a voulu  créer qu’un monde pour le
rendre plus puissant& plus capable de se con¬
server en la longue durée que son jugement
impénétrable luy a voulu prescrire & ordon¬
ner , vostre Républicque est un petit monde
formé sur l’exemplaire du monde universel,
plus elle demeurera unie , plus elle fera forte
Sc  puissante, non-seulement pour se défendre
Sc  conserver contre tous accidens extérieurs,
mais aussy pour sc venger Sc ressentir des in¬
jures qu’elle aura receues; ou au contraire si
elle est divisée, comme l’on en a le desseing,
elle perdra toute sa vigueur , sa force & sa
puissance, & deviendra la proye de ceux qui
la voudront attaquer.

Oultre l’excellence & la perfection d’une
union salutaire dont vous esprouverez bien-
tost le merveilleux effect, vous debvez vous
tenir bien armez & préparez à tous événe¬
ments.

Aussy Sa Majesté, au milieu du desplaisir
que toutes les occurrences luy ont apporté ,
a esté consoléed’entendre par le sieur Moion-
din son interprète , le bon concert & union
qui s’estoit passée entre tous voz Cantons en
la penulticsine assemblée de Baden, & les
courageuses résolutions que vous y aviez pri¬
ses de vous préparer ouvertement à une vi¬
goureuse deffence de voz Eslats & passages.

Mais si la raison, la justice & la nécessité
vous portent à des conseils plus hardiz & ré-
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foluz que d'une simple dessence, comme il
semble que vous y ferez contraints , pour
esteindre le feu qui est estez vos voisins, &
dont les flammes peuvent en un moment res-
saillir au milieu de voz Estats, outre les au¬
tres Princes qui vous presteront l’eípaule, vous
ferez puissamment íoustenus de Sa Majesté
qui agit du corps , de l’esprit Sc du courage
en toutes sortes de périlleuses occasions, Sc
qui , par la vaillance, prévoyance & activité,
a en bien peu de temps gaigné une glorieuse
victoire , pris & emporté une grande (a)
ville tenue pour imprenable au jugement d’un
chacun ; 8c de la mer d’occident où elle est
scituée, a tourné ses armes vers l’orient , &
eílevant fa gloire & fa réputation par dessus
la hauteur des Alpes, a franchy d’un plein
fault les barricades (b ) Sc  retranchements pré¬
parées pour luy en empescher le passage for¬
tifié , non-seulementd’un bon nombre de sol¬
dats & Capitaines bien armez , mais de la
présence, valeur & conduitte de deux des
plus vaillans Princes de la terre , Sc  n ’ayanr
voulu tirer autre prix d’un si glorieux fuc-
cez , que de planter au milieu de l’Italie l’oli-
vier de la paix, au lieu du feu de la guerre
dont on vouloir embraser ceste florissante Pro¬
vince , est retourné en France , où se vou¬
lant vaincre soy-mesme après un chastiment
nécessaire & forcé de la ville de Privas, il a
par un exceds de miséricorde & de mence,
remis & pardonné à trente six villes rebelles

(a)  La Rochelle se soumit au ísoi le if
Octobre jtìzS.

(s ) De Suze en 1619.
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toutes les ossencesqu’il en avoit receues, à la
charge de démolir les fortifications prodigieu¬
ses par elles cy devant, basties, & leur a re¬
donné la paix Sc le repos qu’elles avoient £
misérablement troublé.

C’esl-là , Magnifiques Seigneurs, le grand
Roy Si  le grand Cappitaine qui entrera en
part de voz généreux deffeings, soit en atta¬
quant ou en vous deffendanr, les foustiendra
des bras de fa puissance, & viendra en per¬
sonne , s’il en est befoing , combattre pour
vostre liberté , accompagné d'une grande Sc
victorieuse armée, & assistéd’un conseil pro¬
portionné à ses vertus , actif, généreux , pru¬
dent & prévoyant, dès l’heure que le traicté
de la grâce faicte à ses fubjects & rebelles
fera exécuté, & cependant il vous envoyera
bon nombre de ses forces , ou fera fournir
pour en lever d'autres des plus clairs deniers
de fa bourse en la quantité qu’il vous sera
nécessaire, selon le mérite & l’importance de
l’occasion où vous les voudrez envoyer.

Et d’aucant qu’il a pieuà Sa Majestém’hono-
rer de cestc charge Sc  me commander expressé¬
ment d’avoir les intérestz de vostre Répu-
blicque autant chers & recommandablesque
ceux de fa Couronne , je viens ostrir ma fi-
delle & cordialle dévotion, & vous protester
qu’en toutes les rencontres qui regarderont
l’honneur , la grandeur , la gloire & la pros¬
périté de vostre Estât , je m’y porteray de
pareil zélé , vigilance& astection que je von-
drois faire pour le bien du service du Roy
mon maìstre, vostre plus parfaict Amy, Al¬
lié & Confédéré , voulans en cela , comme
en tout ce qui s’offrira durant mon Ambas¬
sade , reípondre à la naturelle inclination

qu’ont
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sju’ont eu mes prédécesseurs d’aymer, ho¬
norer & servir ceste généreuse & magnanimeNation.

Harangue{ a) de Charles, Comte de Castttit
uimbajsadeurd1 Espagne, aux cinq Can¬
tons Catholiques, pow refponfeà celle de
Adonfieur de Léon, Ambassadeur extraor¬
dinaire en SmJJe pour Sa Majesté Très-
Chrestienne, le  8 Septembre161 %.

Magnifiques Seigneurs, il ne pouvoir en ce
temps-cy arriver aucune chose plus désirable
à moy , & peut-estre plus heureuseà vous,
que de vous estre advisez de faire ceste aílem-
blée pour délibérer & peser, suivant vostre
prudence & sagesse accoustumée, ces présen¬tes occurrences dangereuses & affaires de si
grande conséquence; c’est pourquoy prenantceste occasion je n’ay deu ny voulu obmet-tre de vous visiter& saluer très-affectueuse-
ment au nom de Sa Majesté Catholique monmaistre, vostre Amy & bon voisin, & de vous
faire entendre , commej’ay appris avec un sin¬
gulier regret , qu’on auroit à la dernierejour-née de Soleure, à l’instance de l'Ambassadeur
de France, tant les Catholiques que les Pro-
testans en général , consenty de renforcer,
non seulement les garnisons fur les frontières,
mais aully de lever une armée volante de dir
mil hommes ; fans estre esclairciz d’une plus

( a ) Mente 'Recueil de mmus c. Tom, XJII.p. 80,-805.
Tome VI. Bb
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particulière & sécrété intention , & encore
que je n’aye aucun doubre que vous ne sça-
chiez, suivant vostre prudence accoustumée,
recognoistre que íoubz le prétexte d’une sim¬
ple & nécessaire deísenceau pays , on vous
veut peu à peu séduire& engager , & finalle-
ment forcer par telles ru'es & inventions à
déclarer une inimitié publique, encore que
voz Seigneurs supérieurs se Içauront bien Sc
sagement comporter pour obvier à tout cecy ;
néanmoins pour la descharge de ma conscience
& pour mon excuse, tant envers Dieu , qu’en-
vers le Roy mon maistre, comme aufly pour
la syncere & cordialle affection que je porte
à vozdicts Seigneurs, j'ay bien voulu satis¬
faire ï  mon debvoir , & vous dire Sc exhor¬
ter que vous les Catholiques vous debvez fur
toutes choses vous lier unanimementd’un lien
ferme Sc salutaire de la vraye soy & Religion:
car n’estant qu’une seule foy , on ne peut sans
icelle Sc  adhérant à la partie adverse, non-
seulement complaire à Dieu , mais on doibr
auffy attendre se malédiction, & aucune sin¬
cère Sc ferme  union ne peut eiire entretenue
parmy vous, ny estre benie de Dieu , que par
ta vraye Religion Catholique, Sc ne vous puis
en toute íyncerité céler que je meíbahis gran¬
dement avec quelle conscience & intention
l’Ambaísadeur de France vous veut avec un
si grand zélé & si sincèrement exhorter & con¬
seiller de vous unir , lier & engager si estroit-
tement avec les Protestans de vostre pays ,
veu que son Roy a jugé nécessaire de planter
à la gloire de Dieu & pour la conservation
de son Royaume , avec tant de peine & de
travail , ceste seule foy &: Religion ; & vous
vous debvez représenter Sc proposer l'exem.
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pie de voz voisins les Grisons , le commence¬
ment du malheur & inconvénient desquelz a
esté qu’ilz se sont laissez séduire par la faulse
doctrine des Ministres politiques , pour sc sous¬
traire de la vraye & seule salutaire Religion;
desorte qu’ilz ont abandonné Dieu & sa saincte
foy , & estans en après privez de la bénédic¬
tion & grâce Divine , font par le moyen des
procédures inouies tombez premierement en
des dissensions très -grandes entre eux -meimes,& finalement en des malheurs & des miscres
extrefmes , deíquelles les François & les Vé¬
nitiens se font peu alors très -bien prévaloir
à leur intérest& profit particulier, & les ont
menez dans la fosse , laquelle vous est aussy
maintenant préparée , dont neantmoins ilz
.donnent contre toute vérité la coulpe aux Mi¬
nistres d’Efpagae.

Si doncques ce puissant Empereur ( ) qui
a la seule gloire de Dieu devant ses yeux , ainfy
que ses ennemis mesmes le consessent , 8c pour
ceste cause accompagné de bénédictions & grâ¬
ces Divines , est devenu miraculeusement un
Empereur victorieux , triomphant & domina¬
teur des Peuples les plus puissants Si  redouta¬
bles , lequel ayant veu avec une clemence,
bonté & patience extresine luy oster contre
l’honneur & la réputation dei ' Empire Romain,
fa dignité , grandeur Si  jurifJiction en Italie,
est maintenant contraint pour la sauver Sc
recouvrer , de prendre un passage asseuré par
le pays de vos voisins , avec ass. urance de íâ pa¬
role Imperialle qu’il les rendroít fans vostre
préjudice ny incommodité ; pourquoy vou-(*)

Bb ij
( * ) Ferdinand II,
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lez-vous vous engager avec les Protestans^
& vous rendre suspects(lavoir dans les occur¬
rences passées, esté intéressez avec eux , pour
attirer sur vous la malédiction&l’ire de Dieu ,
comme aussy une très grande conséquence de
guerre > Pourquoy désirez- vous d’empescsier
l’Empereur en ses justes intentions , & vous
laisser persuader par des parolles doucesà vou¬
loir à vostre crès-grand préjudice arrester fur
voz frontières une si grande puissance, laquelle
ne vous dollar ectre aucunement suspecte, pour
asseurer & complaire aux autres Princes &
Lstars qui délirent avec une apparence vaine
d’une grande force & secours, & de quelque
peu á’argent , vous attirer à leur desseing, afia
qusilz puissent faire ailleurs leur prossit, estant
cependant à craindre que vous les incoulpa-
bles , & à qui touc cela ne regarde , ne pâtissiez
comme il arrive souvent pour les coulpables,
& qu’eux-mefmes ne vous abandonnent puis
après , comme  ilz ont fait nagueres vos voi¬
sins; je sçay  bien que vous avez tant de pru¬
dence & de sagesse, que vous fçavez bien re-
cognoistre en quel malheur & inconvénient
vous pourriez facillement tomber par ce
moyen , & que ceste armée volante proposée
n’est qu’un prétexte de vous intéresser tout
bellement au jeu , Scqu'une garnison ordi¬
naire , quoyque non nécessaire, est suffisante
aux confins, fans aucune antre adjonction. Et
ainsy , si vous demeurez unis&en repos, vous
n’attirerez fur vous Pire de Dieu, ne fasche-
rez ce puissant, juste & affable Empereur, Sc
ne vous serez ennemie Sa Majesté Catholi¬
que , ny toute la louable Maisond’Austriche.
C’est pourquoy je vous exhorte , non-seule-
fnenr comme Ambassadeur du Roy , m ais auíly
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Comme vray & bon amy , & celuy qui ne
désiré pas moins servir qu’ohr sait feuz Mes¬
sieurs mon pere ( <») d’beureuse mémoire , &
mon srere ( b ) en toute  syncericé & fidélité à
voflre généreuse & pieuse Nation Catholi¬
que , arec  laquelle sa y auísy esté estevé pour
vivre & mourir quand il plaira à Dieu & au
Roy mon maistre , de bien & meurement con¬
sidérer tout cecy , & de ne vous laisser séduire,
vous promettant au nom du Roy mou maistre
que vous n’aurez à attendre aucun danger de ce
costé là >ains toute bonne amitié & voisinage,
âinsy que d’heure à autre vous expérimente¬
rez , non plus par les paroles , mais par les ef-
fects mesmes.

Faict en 1J Assemblée des cinq Cantons fr)
Catholiques , assemblez à Weggis le huictieíme
Septembre 1619,

(a)  Alphonse , Comte de Casati , depuis
1594 jusqu’à sa mort en iísi.

(b)  Jerôme , Comte de Casati , depuis i6ri
jusqu ’en ìíir,  que son srere puîné Charles
lui succéda dans l’Ambassade de Suisse. Voyez, h
JJ 'dìionnmre Historique de lu Suìjse pur M, Leu ,
Trésorier Général du Canton de Zurich , Part . V.
fag. K-suiv . Zurich 1751- in-4 0. enjille --
mand.

(c ) Lucerne , Ury , Schweitz , Underwal-
den & Zug,



s8r Histoire Militaire

Seconde ( a ) Harangue de M . de Léon
fat cle en l'stjsendlie de Baden au mois
dOtlobre mil six ctnts vingt-neuf, pour
refponcea la derniere proposition def Am¬
bassadeurd’Espagne.

NIFIQUES SEIGNEURS,

3’estois résolu de demeurer en silence, & me
retenir dans les bornes du contentement & de
la satisfaction que je recevois en mon esprit,
que les considérations importantes que je vous
avois représentées en la Diette généralle de
tous les Cantons & leurs Alliez , convoquée
à Soleure, eulíent esté louées & approuvées
par tant de grands personnages de rare pru¬
dence & singulière.expérience, comme très-
utile & salutaire au bien , repos & prospé¬
rité de toutes voz Provinces, & que fur icelles
vous eusliez formé de si sages, si prudentes&
généreuses résolutions, que tous ceux qui av-
ment vostre Estât demeuroient d’accord que
de leur prompte exécution dépendoit le sa¬
lut St la conservation de la Républicque gé¬
néralle de voz Cantons.

Mais un certain discours qui court par le
monde , & que l’on dit avoir esté présenté
aux cinq Cantons Catholiques en l’AÍsemblé*

(a ) Même Recueil de mrnufe. Tom. XJJÍ.
f. 805- SJj.
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de Weggis , m’a semblé si pernicieux & de
si dangereuse conséquence pour vostre liberté,
que l’amour que je porte & qu’ont rousjours
porté les miensà ceste florissante& belliqueuse
Nation , m’a obligé de rompre mon silence,
& de vous dire en toute candeur & sincérité,
que quiconque voudra considérer ce discours
auquel l'on donne le titre de proposition,
trouvera que c’est une trompette de sédition
qui ne tend Sc  n ’a autre but que de jetter dans
une déplorable division les Catholiques &
Protestans, pour , en vous séparant, s’empa-
xer plus facilement de vostre liberté

Et qui voudra examiner de près la soiblesse
Sc bassesse des raisons contenues en ceste escri-
ture , sera contraint de recognoistre quelle ne
peut estre sortie que de la boutique de quelque
jeune docteur , dont la doctrine Sc la teinture
est aussy foible , que l’esprit est vehement Sc
séditieux, puisqu’il essaye de corrompre & al¬
térer en l’ame des Catholiques l’amour & la
charité qu’ilz doibvent à leur patrie & à eux-
mesmes, Scà les diviser Sc séparer  d'avec les
Protestans, soubz un faulx prétexte de Reli¬
gion dont il se sert à toute rencontre par faute
de pouvoir trouver de meilleures raisons, &
se persuade qu’en jettant le voile de piété de¬
vant les yeux des simples, il les pourra plus
facillement aveugler , séduire & tromper , Sc
les faire tomber dans le joug de servitude qui
leur est préparé.

Sur quoy , Magnifiques Seigneurs, je vous
prie de me permettre de dire en la présence de
ceste grande Assemblée, à Messieurs des cinq ,
Cantons Catholiques, que je fuis demeuré
fiisy d’un merveilleux estonnement, quand
j’ay veu qu’avec les artifices & les faunes 11-

B b iiij
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íusions d’un zélé feiact & simulé, l’on les air
trompez & persuadez jusquesà ce poinct que
de leur faire prendre en l’Assemblée de Weg-
gis la résolution qu’ilz m’ont salés entendre
de ne pas accepter avec le respeél qu’ilz doib-
vent , la généreuse' aslìstance de Sa Majesté
qu’Elle peut & doibt avec raison retirer de
ceux qui ne la sçauroient priser & estimer ali¬
tant qu’élle mérite, & la despartir&augmen¬
ter aux autres qui s’en rendront plus dignesj
desorte que pour les destromper, leur faite
distinguer le vray d’avec le saulx, & voslre
utilité de tous d’avec vostre dommage, je fuis
obligé de vous supplier de peser avec la ba¬
lance de la raison & de la vérité , les consi¬
dérations contenues en la proposition qui vous
s esté faicte en la Dictte généralle de Soleure,
avec celle de l’escripture qui a esté présentée
en l’Aflemblée de Weggis , & vous trouverez
qu’en l’une on presche aux Catholiques la sé¬
dition & désuniond’avec les Protestans , leurs
Alliez , soubz une faulse couleur de Religion
dont il ne s’agit aucunement en toutes ces
occurrences : en l’autre , l’on vous invite tous
charitablement à une parfaicte liaison de voz
cœurs &volontez dedans les intérestz de vostre
commune conservation; en l’une , l’on veut
persuader la discorde& la haine ; en l’autre ,
l’on vous conforte à l’amour , à la paix & à
la concorde; en l’une, on vous veut endor¬
mir &destourner de veillerà vostre salut pour
vous surprendre plus aisément, en l’aurre ,
on vous conseille en toute sincérité de vous
réveiller , & de porter sérieusement vostre
seing & vigilence à la deífence Sí  protection
de vostre liberté ; en l’une , l’on vcnlt que
vous soyez désarmez& cn butte à toutes for-
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tes d'mjures , pendant que l’on est armé de
toutes parts , & que l’on a opprimé devant
voz yeux voz plus proches voisins& Alliez,
& en 1autre , on vous advertit de penser à voz
affaires, & vous tenir bien armez &préparez
à une juste & nécessaire deffence, pour éviter
& empescher que vous ne puissiez tomber en
la mesme fortune ; en l’une, l'on vous me¬
nace impérieusement, en cas que vous armiez ,
Comme si vous estiez des esclaves, & n’eustìez
pas la liberté de voz actions; en l’autre , l’on
vous convie par reigle de prudence & de bon
gouvernement , á vous tenir en armes, vous
prèparans contre tous événemens>à faire voir
que vous estes libres & souverains, que les
menaces ne vous estonnent point , Sc que
Vous ne dépendez que de Dieu & de vostre
eípée.

Et après avoir donné le juste contrepoids à
toutes ces raisons, & tourné vostre jugement
du costé de celles qui font à l’avantage de la

floire, réputation Sc félicité de vostre Répu-licque, je veux esperer que comme la lumière
dissipe les ténèbres, Sc comme le Soleil en fe
levant chassel’obscurité de la nuict, de mesme
les cinq Cantons Catholiques chasseront &
dissiperont de leurs esprits tous les nuages
d’erreurs & de tromperies que les artifices des
ennemis de ceste généreuse Nation y ont
voulu glisser, & changeront les résolutions
de l’Assemblée de Weggis en d’autres.

A quoy, pour convier les uns&conforter les
autres en leurs premières délibérations par.
des raisons auffy sincères& utiles à vostre
ï .stat , que celles de la proposition dé Weg-
gis font artificieuses& préjudiciables au bien,
de toutes vos Provinces , je me donneray la

B t r
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hardiesse de vous réitérer en conformité de ce
que je vous ay desja dit , que comme le corps
Jitunai.i ne sçauroit vivre ny subsister long¬
temps fans nourriture & fans exercice, ae
mesure le Corps de ceste Nation n’eust peu
par le passé & ne pourroit à Tadvenir con¬
server son estre & la vie sans la liberté , fans
la concorde Sc fans les armes.

La liberté est l’air dedans lequel vous estes
nez , & que vous debrez continuellement res¬
pirer , c’est l’élément qui vous a donné l’estre ,
& dedans lequel vous avez pris un si grand ac¬
croissement; c’cst la baze & le fondement de
voz EstatS; c’est l’efprit vital qui anime Sc  qui
soustient le grand Corps de ceste Nation Hel¬
vétique : c’est enfin pour ceste inestimable li¬
berté que vous avez donné tant de combats,
& remporté tant de victoires contre ceux qui
vous menacent, & pour la desserres de laquelle
vous estes pour raison Sc nécessité plus obligez
que jamais de vous tenir bien armez; Sc  si
vous ne le íaictes de bonne heure , prenez
garde  qu ’il ne vous arrive comme à l’impru-
dent malade qui attend d’envoyer vers le mé¬
decin , quand il fe veoid hors d’efpérance de
guérison.

La concorde est l’aliment & la nourriture
qui a nourry & doibt encores nourrir Sc en¬
tretenir voz coeurs dedans un mutuel Sc una¬
nime consentement de Volontez pour vostre
conlèrvation. C’est le bien de la société civille
qui,  par l’abondance des biens qu’il attire après
loy , conservera vostre liberté inviolable , &
vous conduira au sommet de la félicité hu¬
maine; car tant qu’elle régnera parmy vous,
l’on verra Populence & les richesses en voz
familles , une paix & amitié parfaicte entre
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Vôz concitoyens , une prompte & équitable
justice fur tous voz différents , une juste Sc
prudence administration de vostre Gouverne¬
ment , & une glorieuse renommée de vostre
bonne union & mutuelle bienveillance eíclac-
tera par toutes les Nations estrangeres.

Et comme ceste concorde a tousjours , de¬
puis la naissance du inonde, assemblé les hom¬
mes. institué les familles, formé les Com-
munaulrez , fondé les Villes & estably les
Monarchies , les Estats & les Républicques,
& particulièrementcelle-cy ; aussy dès l’heure
que ce  poison de discorde s’y est glissé, il a
miné Se lapé par les fondemens tout ce que
la concorde avoit édiiïié.

Quittez donc , Magnanimes Seigneurs, ce
venin de désunion dont l’on veut si ouverte¬
ment , Sc sur un faulx prétexte de Religion,
empoisonner 3c corrompre voz cœurs Sc voz
íìnçeres intentions , & prenez soing de con¬
server entre tous voz Cantons & leurs Coal-
liez , cest esprit de paix Sc de concorde , le¬
quel inspirant Sc animant tout le Corps de
vostre Réqubiicque, en fera mouvoir Sc agir
les Membres avec le compas Sc la reigle né¬
cessaire à vostre commun salut ; si vous ne
le faites , j’ay grande peur qu*il ne vous ar¬
rive le semblable que l’on veoid aux Astres,
lesquelz quand ilz se regardent d’un mauvais
aspect , non-sculement íê détruisent les uns les
autres , mais aussy font cause que le Soleil
ne peut luire sur eux d’un rayon doux Sc fa¬
vorable. II en sera de mestne de vous qui te¬
nez en main le régime Sc gouvernement de
ces Provinces , comme les astres tiennent ce-
luy du Ciel ; si vous venez à vous regarder
d’un mauvais œil , Sc à laisser prendre pied

Bb vj
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parmy vous à quelque refroidissement ou
mésintelligence, oultre que vous mettrez yoz-
affaires publicques, Sc voz personnes mesmes
en très -grand désordre & confusion, la bé¬
nédiction de Dieu qui est le rayon du Ciel que
vous devez attirer sur vous & en toutes voz
nctions, ne pourra s’estendre fur vostre con-
duitte , ny favoriser, bénir & prospérer vostredomination.

Quant aux armes, elles font le vray exercice
des Estats & des Républiques, elles ont esté
inventées par le droict des gens pour rejenir
en debvoir & en crainte les voisins, conser¬
ver les subjects en repos , secourir & aflister
les Alliez, repousser les injures, Sc s’oppofer
aux entreprises contre la patrie & la liberté.

Et l’art de la guerre estant le plus noble Sc
le plus excellent de tous , les Roys & les Mo¬
narques l’ont voulu choisir pour leur princi-
palle profession; aussy est-il la colomne & le
f'oustien de leur puissance, & du sein de la dit
cipline militaire comme d’une vive source,
dérivent les combats, les batailles, les victoires
6 les triomphes; c’est par les armes que voz
peres vous ont acquis le domaine que vous
possédez; c’est par elles que vostre liberté est
conservée en son entier,- c’est pour elles Sc
pour vostre vaillance que tant de Princes ont
désiré vostre alliance & amitié. Si vous n’ofez
estre armez , pour obeyr &complaire aux me¬
naces de ceux qui ont les armes à la main ,
& font en estât de vous offencer, j’ay grand
peur que vous ne fassiez une grande bresche
à l’antienne renommée de ceste belliqueuse
Nation , & que vous ne demeuriez exposez&
abandonnez à toutes fortes d’injures & d'op¬
pressons.
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Magnifiques Seigneurs, l'a réputation ref--

sembleà la flamme qui s’esteint, fi on ne luy
donne quelque alliment qui entretienne son
ardeur & fa lumière; la gloire des hauts faicts
de voz ancestres& des vostres mefrness’estein-
dra , & fera réduitte à néant , si vous ne fai¬
tes fur les occasions présentes, & pendant que
vous estes de tous costez environnez d armes ,
quelque action de prévoyance & de généro¬
sité pour ta manutention de vostre chere Patrie.

Et quand le ferez-vous avec plus d’honneur
& d’affeurance que lorsque vous estes protégez
& aflïstez d'un Roy si vaillant & si puissant,
& en l’affection & fidélité duquel-vous avez
une si entiere confiancer Et quand trouverez-
vous , en armant, des avantages plus impor¬
tans & considérables que ceux qui se présen¬
tent en sa royalle & magnanime assistance,
par le moyen de laquelle vous relevez vostre
réputation , vous mettez en seureté voz Pro¬
vinces, vous conservez vostre liberté , vous
tenez en haleine & en exercice une troupe de
bons soldats, qui croupilîans dedans les cen¬
dres de leurs rouyers & d’une profonde oy*
siveté, se rendront inhabiles & incapables de
vous garder & dessieu dre , quand vous en aurez
besoing; je laisseà part la commodité afiez
notable que tirera vostre pays du payement
de leur solde qui se fera réglément de mois
en mois. Montrez donc à touc le monde par la
promptitude de cest armement résolu en la
Diette de Soleure, que vous pouvez faire la.
guerre à ceux qui vous menacent & vous veu¬
lent faire peur. Ilz vous laisseront en paix,
faites leur veoir que vous estes préparez à une
juste & nécessaire deffence de voz Cantons Sc
de leurs Coassiez, & vous ferez bien afie ureL
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de n’estre ny attaquez ny offoncez; & si vous
en usez autrement , il sera tousjours en leur
puissance de dire , faire & attenter tout ce que
leur ambition leur conseillera, Sc vous ferez
contraincts Sc forcez de souffrir Sc endurer
tout ce que l’on voíidra en' reprendre au pré¬
judice de voftre honneur , Sc  ail grand péril de
voûte Estât.

Et vous, Meilleurs des cinq Cantons , vous
debvez estre plus animez & portez que tous
les autres à ceste courageuse résoluton puis¬
que vous estesà la batterie & pins proches des
dangers , & que vous pouvez assez cognoistre
le peu de compte que l’on a fait de vostre al¬
liance , dès l’heure que l’on a pris & usurpé
des passages plus forts , plus commodes, en
plus favorable assiette, & d’un chemin plus
court que les vostresr car l’on ne veut plus
de vous pour Alliez, mais bien pour simples
fubjects ; & pour vous réduire plus aisément
à ceste condition,l ’on cherche de vous attaquer
& désunird’avec voz chers Amis Sc Alliez qui
seuls vous peuvent garentir de ceste injure,
foubz un faux prétexte de Religion qui n’a rien
de commun avec les intérests de vostre Estât.

Car il ne se traitte en toutes ces affaires que
de vostre libfcrté qu’il vous faut continuelle¬
ment respirer, que de la paix, union & con¬
corde de tous voz Cantons que vous debvez
inviollablement conserver; que d’un arme¬
ment juste&nécessaire pour le ioustien Sc con¬
servation de l’un & de l’autre , & de sentiers
exécution de 1’Abscheid. ( a)  si sagement résolu

( ^ ) On appelle ainsi en Allemand leRecès
ou le résultat d’une Diete.
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& arresté par tant de grands personnages eiï
ìa.  Diette de Soleure, lequel par voz prudens
advis vous debvez ratifsier & conserver.

Mais quand vous viendrez à délibérer fur
ces occurrences si importantes , imitez (a)
ceux qui veulent entrer dans un baing ou une
estuve pour se laver & netoyer le corps , ilz
se dépouillent de tous leurs habits , vestements,
& les laissent à l ’entrée de la porte ; quandvous voudrez en vostre Assemblée concerter Sc
résoudre les moyens de guérir , purger & net¬
toyer les maux dont voz Estatz sont menacez,
dcfpouillez-vousde toutes passions Sc affections
particulières , & n'ayez aucun object que l’in-
terest public; ne soyez Impérialistes, François
ny Espagnolz, mais montrez, vous bons Pa¬
triotes , Sc ne croyez que ceux qui vous ay-
ment ; & portans en vdz conseils de si saines
intentions , ne doubtez pas que le Sainct-Esprit
ne vous garde Sc inspire de bonnes & louables
Sc utiles résolutions, Sc ne les fasse réussir à
la gloire de Dieu , Sc au bien, avantage Sc pros¬
périté de vostre chere Patrie.

( a ) Cette comparaison étoit d’autant mieux
placée , que la Diete devant laquelle l’Ambas-
íadeur de France prononça ce discours , se te-noit à Baden, Ville célébré par ses eaux mi¬nérales
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PREUVE XVIr.

A b  sc h e rd ( a ) oh Recèsde la Diete terne
en la folle de Soleure par les treize Can¬
tons des Ligues de Suisse& de leurs
Coalisez, con.mencèe le cjuatriefine de'
Mars i6jo, & finie le huiftiefime dudicl'
mois*

OUltr.ece qu’ilapieu au Roy Très-Chrestien nostre très-bening Seigneur j.
Allié & Confédéré, d’envoyer en ces Ligues
de Suisse le Seigneur de Léon Bruslard pour
ion Ambassadeur extraordinaire, Sa Majesté
auroit de plus encore voulu expressément des-
pecher en ees quartiers cy son Cousin le Sei¬
gneur de Bassompierre, Marquis dMrouel,
Conseiller au Conseil d’Estat, & privé de Sa.
Majesté, Chevallier de ses Ordres , Mareschal
de France , Lieutenant -Général de l’Armée
Royalle en Italie , & Colonnel Général des
régimens Suisses& Grisons; lequel Seigneur,
suivant l’exprès commandement de Sa Ma¬
jesté, auroit convoqué la présente Diette en
ceste Ville de Solleurre pour y exposer sa
charge , où Nosseigneurs 5c Supérieurs n'au-

Ça) Recueil de divers Mémoires manuscrites,
Tom,  X V. p.  8/2 .-878 , in-4® parmi les mfc. de-
M. Conrart de 1 Académie Françoise, Biblietbé.-
fue de M. Miljonmau,
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roient voulu manquer de nous depputer, nous-
estans ce jourd’huy assemblez Sc fait noz com¬
pliments accoustumez les uns envers les au¬
tres , nous nous estions promis que son Excel¬
lence de Baffompierre nous feroit entendre-
fa charge ; mais au lieu de ce feroit comparu
par devant nous au nom d’icelle le sieur Mol-
londin , Sécrétasse interprète de Sadirte Ma¬
jesté , nous ayant fait entendre comme ledict
Seigneur avoir appris qu’hier au soit il feroit
arrivé en ceste Ville un Députté de son Al¬
tesse Sérénillime PArchiduc Leopold d’Auf-
triche , pour semblablement se servir de la
convocation de ceste Diectc, mais qu’ayant
scelle elle assignée 8c demandée expressément
par ledict Seigneur Mareschal au nom de Sa
Majesté, enfuittede quoy Nosseigneurs 8c Su¬
périeurs nous auroient très-volontiers deppu-
tez en ce Keu-cy , il ne nous pouvoir celer que
f, nous estions en volonté de donner audience
en la présente Diette audict Députté d’Aus-
triche , son Excellencen’expoíeroit point ceste
fois la charge qu’il avoir de Sa Majesté, ains
remettoit à ce faire jusquà un autre temps,
n"estimant son Excellence estre raisonnable
puisque ceste Diette est convoquée à sa re¬
cherche 8c aux delpens de Sa Majesté, qu’un
autre soit ouy avec elle ■en oultre nous au-
roit esté aussy délivré une lettre de créance
de son Altesse Sérénissîme PArchiduc Leopold
d’Austriche, portant en substance de vouloir
donner audience au sieur Isaac Volmar, Doc¬
teur ès droicts , Chancelier en la direction
cPEnse; chose véritablement que nous avons
trouvée fort estrange , puisqu'une partie d'en-
tre nous les plus antiens , ne nous pouvons
souvenir que depuis quarante ans ençà, aucuns
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Commissairesdes Potentats , Princes & Ré-
publicques ayent eu audience aux Diettes que
Messieurs les Ambassadeurs extraordinaires &
ordinaires de France ont convoquées& assem¬
blées aux defpens de Sa Majesté. Or ayant donc
son Excellence protesté ouvertement, que si
nous donnions audience audict sieur Commis¬
saire d’Austriche, qu’elle ne seroit sa proposi¬
tion , ains la remettroit á un autre temps

C’est pourquoy nous aurions pris résolu¬
tion , que mettans en considération ce que la¬
dite Excellence avoit si ouvertement protesté ,
& que la présente Diette avoit esté convoquée
aux defpens de Sa Majesté, & qu’en semblables
Assemblées la coustumen’avoit esté de donner
audience à aucun autre Commissaire, & que
Nosseigneurs& Supérieurs nous avoient dépu¬
tez icy fur le seul subjectd’entendre la propo¬
sition de saditte Excellence, partant s’il falloir
que ceste Assemblée vint à se séparer sans
avoir ouy son Excellence, nous serions en
peine de nous en excuser envers noz Seigneurs
& Supérieursd’avoir preste les oreilles audiét
sieur Commissaired’Austriche fans en avoir le
pouvoir d’iceux; desorte que nous espérons
que Sadite Altesse Sérénissime, ny ladite trés-
illustre Maison d’Austriche ne prendront en
mauvaise part de n’avoir donné audienceà leur
Commissaire, ains qu’ilz mettront en consi¬
dération les raisons alléguées; que si neant-
moins son Altesse Sérénissime désiroit de noz
Seigneurs & Supérieurs une autre Assemblée
généralle , nous voulons esperer que ceste de¬
mande ne leur seroit contraire, ains qu’elle en
recevroit bonne & favorable responce; c ’est
ce que nous avons fait représenter par aucun
d’entre nous au nom de toute l’Assemblée au.-
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dict sieur Chancelier , pour sur ee pouvoir
adviser à ses affaires, lequel bien qu’il ait es¬
timé , à ce que noz Députez nous ont référé,
qu’en l’année mil six cents vingt-quatre , il air
esté tenu deux Diettes à Soleurre par Mon¬
sieur de Cœuvres au nom de Sa Majesté de
France & de Navarre , qui alors estoit Ambas¬
sadeur extraordinaireen ces Ligues, il en avoir
esté irfé de la forte , & qu’un nommé le Doc¬
teur Cocherer y avoir eu audience, ce néant,
moins après avoir faict une diligente recher¬
che des antiens Abscheidz où nous n'aurions
rien trouvé de semblable, que ny Lochever
ny autres Commissaires ayent alors demande
audience, & moins icelle obtenue. Sur quoy
est comparu par devant nous ledict Seigneur
Mareschal de Baffompierre, ensemble le Sei¬
gneur de Léon Bruslard, Ambassadeur extraor¬
dinaire , lequel , après nous avoir présenté les
lettres decrédence de Sa Majesté, nous auroit
fait faire ses amiables recommandations, Sc
affermé de fa cordialle affection qu’ElIe porte
à l’endroict de Nosseigneurs Sc Supérieurs,
& offre de ses bons offices particuliers, & en¬
suite de quoy nous a baillé par escript la charge
qu’il a de Sa Majesté de nous exposer ain fy
qu’il se peut veoir par la coppie cottée B ,
laquelle proposition nous avons fait lire touc
hault en présence de saditte Excellence.

Laquelle proposition ayant par nous en trois
diverses fessions esté releùe & bien considérée,
nous avons en la conclusion d’icelle trouvé
qu’en quelque forte son Excellence, au nom
de Sa Majesté, demande une levée de six mil
Suisses; & parce que c’est chose qui cy-devant
a desja esté demandée par le Seigneur de Léon
Brustardà la pluspart de noz Cantons , Sc sin-
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gulierement à la derniere Diette tenue à Ltr-
cerne , & ayant veu noz instructions & le
pouvoir à nous donné par noz Supérieurs&
Seigneurs, nous avons en vertu & suivant le
contenu de l’alliance que nous avons avec Sa
Majesté Très - Chresticnne, accordé au nom
de Dieu laditte levée de six mil Suisses qui
nous est demandée. Mais pour le regard de la
récuparation de la Yalteline & durestablisse-
menc de noz Alliez des trois Ligues Grises
en leur antienne liberté , nous aurions véri¬
tablement aster d’occasion de suivre les sus-
dicts conseilz de saditte Excellence, & de
restablir noldicts Alliez en leur premier estât ,
estans neantmoins advertiz qu’encre les puis¬
sants Potentats intéressez il se traicte d’une
paix, nous voulons esperer que ceste affaire
sera conduiteà bonne fin , & que nous & nos-
dits Alliez des trois Ligues Grises, ensemble
la Yalteline, y seront compris. Quesitoutef-
fois, contre nostre espérance, il arrivoit que
la paix ne soit conclue entre lesdicts Potentats,
en ce cas ne jugeons faisable que nous lais¬
sions & abandonnions nosdits Alliez des trois
Ligues Grises, ensemble la Yalteline, en Pestât
misérable auquelilz se trouvent présentement,
ains estimons très-nécessaire àdviser à toutes
fortes de moyens par lesquelz nosdicts Alliez
des trois Ligues, ensemble la Yalteline, puis¬
sent estre mis Se establis en l’antien estât de
leur liberté ; ce que nous avons pris en noz
Abscbeidz pour le rapporter à Nosseigneurs&
Supérieurs , espérant qu’ilz embrasseront&
prendront ceste affaire à cœur , & adviseront
à prendre là-destus les résolutions néceflaires
& salutaires,

A l’occasion de quoy nous avons trouvá
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itrès-néceffaire que par tous les pays de noz
Ligues de Suisse, & notamment au temps dan- ,
gereux qui court présentement, chaque Can¬
ton & Souverain aye à faire faire monstre aa
plustost & fans aucun delay à tous leurs gens;
mais quant à la monstre de ceux des Baillia¬
ges communs de de-là les Monts , noz chersAlliez de la Ville de Zurich sont recherchez
& priez de vouloir eícrire aux Bailliz, à ce
qusilz donnent ordre qu’au plustost une exactereveue d’armes soit faicte de maison en mai¬
son , afin qu’en toutes occasions qui se pour-
joient présenter & qu'ilz seroient sommez,
ilz soyent prestz & préparez ; que si leurs
subjectz n’estoient pourveuz de poudre , de
mesches & autres choses nécessaires, leurs
Supérieurs leur en debvront fournir & satis¬faire.

Et pour conclusion, puisque ceste Diette
s’en va estre finie, nous nous serions trans¬
portez en corps vers saditte Exellence, à la¬
quelle nous aurions déclaré nostre sincère in¬
tention & déclaration avec très-humbles re¬
merciements des grandes offres qu’elle nous
a faictes de la part de Sa Majesté, nostre très-
bening Seigneur, Allié& Confédéré , l’ayant
par mesine moyen supplié de faire ses bons
offices à Nosseigneurs & Supérieurs envers
Saditte Majesté, de voulloir continuer encore
â l’advenir en fa cordialle affection& amiable
offre , Sc auffy de pourvoir benignementà ce
que les censes, distributions& pentions es-
clieucs soyent payées, qui fera un puissant
moyen d’advancer le service de Sa Majesté en
ces Ligues des Suisses; & parce que les pen¬tions des efcolliers entretenuz en France font
mal , ou en tout point payées, nous aurions
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auffy prié son Excellence de vouloir donner
l’ordre où il convient, afin que ceste libéra¬
lité royalle soit effectivement& sans aucun
délay ny retardement continuée & payée aus-
dictz escolliers Suisses.

Sur quoy son Excellence se seroit offerte
de vouloir contribuer tout son possibleà ce
qu’il soit donné satisfaction à tous Messieurs
des Ligues en général avec affeurance que son
Excellence n’estoit nullement intentionnée, si
par la bénédiction de Dieu il sc faisoit une
bonne paix , de vouloir remener en France
l’argent qu’elle a apporté avec elle en ce pays,
ains de le faire distribuer autant qu’il se pourra
estendre, & selon qu’il sera requis , ayant
auffy son Excellence pour fin remercié Nos¬
seigneurs & Supérieurs d’avoir , à fa priere,
ainsy volontiers despeché en ce lieu leurs Dep-
putez , pour entendre fa charge & proposition,
ce qu’elle ne mettra jamais en oubly , ains
c’est chose qu’elle taschera de recognoistre en
toutes occasions qui se présenteront , & prin-
cipallement ne manquera de le tesmoigner Sc
de le louer à Sa Majesté.

Et sur ce que les Depputez de la Ville de
Balle auroient allégué & proposé que le com¬
merce des vivres en leur Ville du costé d’Aus-
triche leurestoit interdit , nous aurions trouvé
d propos , que pour ce subject& au temps qui
court présentement, il en su st escript à son
Altesse Sérénissimed’Austriche, ains que ceste
affaire fust remise ea sursize jusquesi une meil¬
leure occasion.
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PREUVE XVIII.

Véritable(-r ) récit de ce qui s'efl paffe an
fmflevement des Grisons pour la reftttu-
tion de la Valtelìne, Comtez. de Chìa-
vennes& Bormio, ou apologie du Duc
de Rohan.

P Ulsq_uemes malheurs&plus heureu-'ses actions en l’employ dont le Roy m’a
honoré depuis cinq ans, ont esté sujettes aux
mesdisances de mes envieux, je ne doute nul¬
lement qu’on ne tâche de ttouver à redire à
cette derniere , neantmoins que je me pro-
metz que toute personne vuide de passion jugera
que je ne pouvois faire autrement , ny mieux
pour le service de Sa Majesté Sc réputation de
ses armes, & affin de faire mieux comprendre
ceste affaire, je veux remonter jusques à lasource.

Par la paix de Querafque le Roy obtint la
desmolition des fortz que les Impériaux avoient
construits dans les Grisons , & la sortie de
tous les gens qui les gardoient , enútitte il
leur offriít fa royalle assistance pour sortiffier
leurs passages, entretenir des gens de guerre

(a ) Manuscrits de Conrart in -4 0. Tom. VI.
pag . 9 Ì y-981 , conservé dans la Bibliothèque de
M . Milsonneau . Cette apologie efl rapportée dans
le Tome XXI du Mercure François , p.  194 - 303.
Paris  1639 . in- 8®. mais elle difere un peu de la
çopie manuscrite que nous Juivons.
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dans leur pays pour les conserver &-restablir
dans la Valteline, & Comtez de Chiavennes
& Bormio, comme ilz en estoient possesseurs
l’année 1617, ce qu’ilz accepterent. Monsieur
du Lande, Mareschal de Camp, qui traictoit
avec eux au nom de de Sa Majesté, leva crois
régimens Grisons, j'euzl’ordre, estant! Venise,
de venir prendre cet employ, à quoy je satis¬
fis5 croys années se sont eícoulées fans qu’on
ayt rien entrepris fur les Valtelins, dont les
Grisons ne pouvoient céler leurs mesconcen-
temens, comme aussy du mauvais traitement
de leurs gens de guerre.

Enfin j'ay eu commandementd’entrer dans
la Valteline & ez deux Corniez , je m’en fuis
saisi, je les ay sortiffiées& conservées contre
les puissances de l’Empereur & du Roy d’Es-
pagne , qui ont tenté par diverses fois de m’en
deïloger.

Durant tout ce temps-là j’ay esté pressé par
les Grisons de les restablir dans leurs droits
suivant les promeílès faictes par le Roy , si
bien que ne pouvant plus dilayer , Sa Majesté
a trouvé bon que je fisse un traité avec eux,
■où, entr'autres poinctz , la justice demeurait
aux Valtelins , & la Religion Protestante ne
fust point restablie audict pays. Après plusieurs
contestations & peynes infinies, je l’ay con-
dud , où ces deux poinctz font passez comme
il m’avoit esté ordonné , je l’ay saict ratisser
en bonne forme dans une assemblée généralle,
promettant pareille ratification de Sa Majesté;
mais ayant envoyé en Cour pour Ravoir, les
assaires publiques se trouvèrent en telle con¬
joncture , que après un retardement de quatre
moys, on m’envoya , au lieu de la ratifica¬
tion , certaines modifications audict traitté. La

grande
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grande malladie que j’euz pour lors retarda
deux moys entiers i’eítat de ceste affaire Ce¬
pendant la solde des gens de guerre ne venoirpoint , ce qui aigrit tout à saict les Colonels
& Cappitaines Grisons, qui me déclarèrentpar elcript qu’ilz abandonneroient le service& leurs postes, s’ilz ne recevoient dans leurspays partye de leur solde-, vl

J’estois encore st foible, que ne pouvantpasser les montagnes, je priay Monsieur Las-nier , lors Ambassadeur aux Grisons, & Inten¬
dant de l'armée , de se transporter à Coire , cequ’il fist; mais au lieu de les adoucir , les
gourmanda & menaça, de forte que desespe-rez , ilz abandonnèrent leurs postes , se saisi¬rent de la Ville de Coire , ailerent loger leurs
trouppes dans le milieu du pays, s’obìigerentpar serment de ne se désunir point les uns lesautres.

11 saut icy considérer, que comme il nousavoit bien réussi en semploy des régimensGrisons qui avoient majntenu les peuples en
bonne humeur , a.ifsy leurs mescontentcmensfirent un effet tout contraire , les aliénant de
nous de telle forte , qu’ilz se joignirent à euxpar une assemblée généralle

Ces désordres me contraignirent de me faire
transporter en chaise à Coire , où je taschayde les ramener par douceur ; mais Monsieur
Lainier par la continuation de ses menac s& violences, en gastoic plus en une heure,
que je n’en pouvois accommoder en ung moys.Sur ce poinct arriva la modification d k,t
j’ay par’é cy devant, que je ne voulois pou tproposer , parce que je jugeois bien qu’elicgasteroit tout. Neantmoins MonsieurI.ase.sr »
quelque remontrance que je luy siff.-là dessus.Tome VI.  C c
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ne voulust point se départir de son ordre , tel¬
lement que ]a seule proposition qui en suc
saicte effaroucha si bienl’Afsemblée, qu’clle ré-
solust dès-lors de chercher d’autres remedes
pour obtenir leur désir.

Les Espagnolz & Impériaux voyans ceste
altercation , praticquoient soubz main & par
les Officiers de l'Archiduc, Comte de Tirol,
une depputation̂ soubz prétexte de demander
la cassation du traicté d’Inspruch avant que
a aller à l’Alsemblée de Collogne.

Ceste depputation me soft fort suspecterais
on ne la peust empescher; le Colonel Genatz,
seul capable en ce pays de mener une telle
affaire , en est le chef, s’eilant faict donner
deux Collègues à fa dévotion , y conclud son
traitté , obtient tout ce qu’il veut, en apporte
la ratification de i’Empereur & du Gouver¬
neur de Milan.

Ce qui obligea les Espagnolz d’estre si li¬
béraux de ce qui n’estoit pas en leurs mains,
«st qu’ilz ne vouloient pas que le Roy eust la
gloire d’avoir restitué la Valteline & les Corn¬
iez á leurs Seigneurs. Jlz ont mieux aymé,
au préjudice des Valtelins Sc de la Religion
Catholique , monstrer qu’ilz contribuent au
restablilfement des Grisons, espérant aufisy par
ceste action donner sujett aux François de
rompre avec lesdits Grisons, afin d’en dispo¬
ser après à leur vollonté ; c’est ainsy qu’ilz
sacrifientà leur ambition leur Religion& leurs
aines.

Les Grisons donc exécutent leur dessein en
ceste maniéré. IIz font venir les forces du Mi-
lannez à l’abry du fort de Fuentes, se van¬
tent d’attaquer la Valteline pour occuper les
trouppes du Roy qui y soat pour empescher
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de venir à Montionis» obtiennent munitions
de guerre Sc canon du costé de Steig , & huictmil Allemans pour attaquer le fort du Rbin
qui n’estoit gardé que de deux centz Fran¬çois , & ces choses atnsy ajustées, ílz font un
Foustevement général.

Les autheurs de ce fòuslevement ont pris
deux puiísans prétextes pour y porter les peu¬ples. Le premier , que par le traittê de Lau¬sanne*, on leur a osté la justice , qui estantl’intérest des particuliers, se trouve tousjours
préféré à celluy du Public ; l’autre pour es-mouvoir les Protestans, celluy de leur Re¬
ligion qui se trouve bannie de la Valtelinc& Comtez de Chiavennes.

Voilà donc le pays foubzlevé contre moy.Le Comte de Serbellonne campe à Colico ,proche du fort de Fuentes, les Canons & mu¬nitions arrivent à Feldkirch, à quatre heures
de Steig > les Allemans autour de Lin dan quin’cn est qu’à deux petites journées d’armée,& le peuple en armes, ayant à fa teste leítroys chefs des Ligues, & presque tous les
Colonnelz & Capitaines qui estoient au ser¬
vice du Roy. Peu s’en fallust que je ne fuíse
arresté dans Caire . Neantmoins ayant gaignéle fort du Rhin , j’y feis entrer le Ccilonnel
Schmid avec son régiment de Suisses, & nie
prépare à me deffendre.

Soudain que ceste émotion fut entendue
en Suisse, les plus proches Cantons , suivant
leur alliance avec les Grisons; y envoyeur
leurs Depputez- Ceux de Zurich & Glatis yarrivèrent à temps pour moyenner ung ac¬commodement entre nous. Les motifs Sc ar-

C c ij
* Tusis.
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ticles que les Grisons alléguèrent de leur fous-
levement , tant aux Suisses qu’à moy , furent
que Sa Majesté, au lieu de les restablir dans la
Valteline & ez deux Comtez en la mesme  au-
tborité qu’ilz les possédoient en 1année ,617 ,
Elle les contraignentd’accepter des conditions
qui les rendoient compagnons de leurs fujecs,
Sc encore avec tant de longueur & de peyne ,
qu’au lieu de rectiffier le trairté que pour ion
lèul respect: ilz avoient accordé , on leur avoir
envoyé des modificationsà leurs désavanta¬
gés ; que le manquement du payement de
leurs soldes avoit tellement endebté tous les
Colonnelz Se Cappitaines qui estoient au ser¬
vice , qu’ilz en estoient ruynez , & que quand
ilz s’en font voulu plaindre, Moníïeur Lasnier
les a menacez de faire pendre les principaux,
Sc de palíer sur le ventre de tous les autres ;
qu’en mesme temps estans recherchez de la
Maison d’Austriche & du Roy d’Eípagne de
traitter avec eux , ilz ont creu ne pouvoir ja¬
mais mieux prendre leur temps pour se met¬
tre en repos , ce qui les avoit fait consentir (
d’y entrer ; qu’en ceste conférence ilz obtin¬
rent plus d'advantage de ceux qui avoient esté
leurs ennemis, que dc ceux qui avoient esté
leurs anciens amis, ce qui les avoit fait con¬
descendre à un traîné oiì l’Empereur renou-
velloit l’ancienne paix, s’obligeoit de ne faire
jamais de recherche dans les dix Droitures &
l’Engadine balle ; de leur laisser l’entiere dis¬
position de leurs affaires; consentoir comme
anffy le Roy d’Etpagne, qu'ilz possédassent la
Valteline Sc les deux Comtez , comme ilz fai-
Jsoientl’année 16t ; ; qu’ilz maintinssent leurs
foi tz Sc mesme en faired’auues , s’ilz en avoient
keíoing , fans exclurre les Protestans des oífi-
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ces de judicature dans la Valteline& ez Corn¬
iez ; qu’itz recognoiílent obtenir tous ces ad-
vantages des armes victorieuses du Roy &
des extraordinaires despences qu’il a faictes
pour eux ; qu’ilz luy en demeureront éternel¬
lement obligez , ayant auffy réservé avec le
respect qui luy est deub, l’alliance ancienne
qu’ilz ont avec luy-, & à laquelle ilz ne pré¬
judicielle par ce nouveau traitté en aucune
maniéré, & que , puisque par fa royalle as¬
sistance ilz ont recouvré leurs pays rebelles
& obtenu paix & amitié avec leurs voisins,
ilz me prient de retirer les années de Sa Ma¬
jesté ' & de leur remettre les fortz qn’Elîe a
faict construire pour leur deffence.

A ceste demande je les affeuray que le Roy
n’ayant employé ses armes que pour les resta-
blir en ce qui leur appartenoit , il seroit cres-
ayse de leur contentement , & me promettois
qu’il acquiesceroità leur demande, mais que
je désirois íçavoir Ion ordre avant que de rien
exécuter. Ilz ne voulurent nullement enten¬
dre à ce délay , craignant peur-estre quelque
changement de volonté à leurs peuples. &
les principaux autheurs de ce fouslevement font
avancer leurs munitions de guerre jusques2
Mayenfeld , Sc  approchent leur secours Je
Steig , aymant mieux mettre leur pays en
proye que de succomberà leur desseins».

Les Depputez des Cantons de Zurich & de
Claris ne purent obtenir une surséance jus¬
ques à rassemblée de Baden qui se tenoir dans
quatre jours, tellement qu’ilz trouvèrent à pro¬
pos , que pour éviter la ruyne du pays, pour
sauver les troupes qu’ilz avoient en la Valte¬
line , & rnefrne pour n’attiter une guerre dans
le voisinage,quej’acquiesceasscà leur demande,

Ç c iij
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De mon costé je me trouvois dans de gran¬

des extre'mitez , parce que si je refusois le con¬
seil des Depputez des Suisses, & qu’à Rassem¬
blée de Baden ilz eussent résolu que je les
debvois suivre , je ne pouvois y résister , à
cauíé qu’ilz estoient les maistres dans le fort.
Si aussy je l’acceptois , je craignois d’en estre
blasmé pour avoir précipité cet accommode¬
ment avant que d’en avoir adverty Sa Majesté.
D ’autre part je considérois combien une rup¬
ture entre les Grisons estoit préjudiciable au
service du Roy , pour ce qu ’ilz par icelle estansrendus irréconciliables avec la f rance . les
Impériaux les eussent facilement assujettis,
comme aussy les advantages que Sa Majesté
cn tetiroit ; assavoir , qu’Ellc avoir restably
glorieusement ses Alliez & Consédérez ez
pays qui s’esloieut rebellez entr ’eux , & les
avoit mis en telle considération , qu’Elle avoic
contraint leurs ennemis d’acquiescer à ceste
restitution de la Valteline & deux Coincez ,
à qiroy ilz s’estoient si opiniastrement oppo¬
sez j qu ’Elle se deschargeroit d’une grande
despence qu’il falloir continuellement faire
pour maintenir ce qu’Elle avoit acquis aux
Grisons ; qu ’Elle fortifioit ses autres armées
de celle qu’Elle retiroit de ce pays , laquelle
ne pouvoir boucher le passage des Alle-
mans en Italie , puisque celluy de S. Godart
est ouvert , & qu’à l’advenir les cinq Cantons
Catholiques se rendroient plus rraittables,
parce que les Espagnolz n’ayant plus affaire
ri’eux , ne les traitteroient si libéralement qu’il
faisoir.

Sy bien que voyant toutes ces choses , je
me réíoluz à un pnrty plus leur que tout au¬
tre & avec plus de bienséance , c’est qu’au lieu
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de mettre le fort de Rhin entre les mains
des Grisons dont ilz me pressoient .extraordi-
nairement , je consentis qu’il fust mis en dé¬
port entre les mains des Suisses qui en estoient
desja les maistres , jusques à ce que toutes les
trtíupes Françoises fussent hors du pays , 8c
pris du terme pour les faire sortir , ce qui me
donna temps d’en avertir Sa Majesté , affìn
que rien ne se íisl: fans son consentement ; c ’eíl
ce que j’ay peu faire cn l’extréinité où j’estois.
Quant aux Grisons , s'ilz Ct  trouvent bien de
leur nouveau traitté . ilz en ont I’obligation
entiere au Roy . S’ilz s’en trouvent mal , iiz
ne s’en doibvent prendre qu’à eux-mefmes.

Nous aurions pu joindre à VApologie du Vue
de Hohan un Mémoire de ces tems composé par
le Baron de Lccques contre ce Général jl est in¬
titulé : ReLATION  VERITABLEET PARTICU¬
LIERE DE CE QUI S’ET PASSE ' A LA VALTE-

LINE , DE QUELLE SORTE LE SlEUR Duc DB

Rohan a traite ’ avec les Grisons , et

DE CE QJ7I  s ’ eST  ENSUIVY EN L' fiXECtTTION

DUd . t traite ’ ; mais comme ce Mémoire a été

écrit par une créature du Cardinal de Richelieu ,
ennemi irréconciliable du Vue,  nous avons cru
devoir omettre cette piéce fatyrique . On la trouve
dans le Tom. VI des manuscrits de feu M. Con-
rart de l’Académie Rranpoìfe, pag.  985- 1051,
in-4". Bibliothèque de M. M.ilfonneau,

+% +

Ç c iii)
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PREUVE XIX.

Capitulation accordée att Sieur de Stavayè
df Aíollondtn, Collonel, pour la trice
d!un Régiment SuiJJe, le 4 Janvier 1657 .

I Laété accordé au Sieur Jacques dc Sta-vayé. Seigneur de Mollondin , Bourgeois
de la Ville & Canton de Solleure, & Col-
lonel d’un Régiment SuilTe de treize compa¬
gnies de deux cent hommes de guerre , qu’il
a promis de tenir au service de Sa Majesté,
sous les ordres & authorité de Nous Marquis
deCoiflin , Collonel Généra! des Suisses, fa
personne , celles de ses Lieutenant & Ensei¬
gne comprises, la somme de quatorze cent
quarante écus de cinquante-huit lois pièce,
moyennant laquelle somme ledit sieur Col¬
lonel sera tenu d’entretenir toujours & tant
que le Roy le désirera, ladite compagnie en
loon point , bien armée & complette de deux
cent hommes des plus aguerris, & plus pro¬
pres à rendre service qui se pourront trou¬
ver , desqueis il y aura quatre-vingt dix ar¬
més de Corselets, & autant de Mousquetai¬
res , tous de fa nation & non d’autrcs, lur
peine d’être promptement cassés Ledit sieur
Collonel s'est de plus obligé de faire tenir
garnison à fad!te compagnie en tel endroit
que Sa Majesté commandera, de la faire vivre
selon lesloix tk  disciplines militaires, & dc la
conduire & faire marcher où & quand Sa Ma¬
jesté désirera, pour en retirer service, envers
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'& contre tous , réservé contre ses Seigneurs
Supérieurs Scies Alliés des Ligues, Sera tenu
ledit sieur Collonel de faire cous les mois
monstre de ladite compagnie devant les Com¬
missaires Sc Controlleurs qui auront nos dé-
partemens , de représenter ses malades, s'il
veut qu on y ait esgard, au lieu destiné pour
sa revue , ou bien un bon 8c vallable certificat
signé du juge des lieux où la maladie les aura
retenus ; Sc au cas que le nombre de deux
cent hommes ne se trouvât complet , il lui
sera rabbatu commea été sait aux monstres de
Tannée passée; il ne pourra mettre noms sup¬
posez, ny faire passer ses soldats deux fois cha¬
que monstre, ny fous le nom d’un autre , fur
peine d’être cassez>punis & privez des bien¬
faits 8c service de Sa Majesté; & où ledit Co¬
lonel se trouveroit coupable 8c consentant,
le Roy ou nous le pourrons faire destituer Sc
punir , selon ses desmérites, suivant TAbscheid
de la journée tenue à Baden le jour de S. Jean
l 'an 1553 ; lui Le les soldats jureront de bien
& fidellement servir le Roy contre tous , à la
réserve susdite, & de ne laisser son,service fans
son congé ou le nôtre ; & s’il  vouloir ou plu¬
sieurs de ses soldats entreprendre de s’en aller
fans iceluy , ils seront punis comme dessus,
Sc ne pourront faire de plaintes ni demandes
aucunes,quelqu’inconvenient qu' il leur arrivât,
s'en allant de la forte 8c fans passeport, Pour
Tentretenement de tour ce que dessus, fera
Ladite Majesté tenue de bailler audit sieur Col¬
lonel par chacun mois, à commencer de ce
jourd huy , la susdite somme  de quatorze cent
8c quarante-neuf écus, à lasusdite raison, sens
qu'il puisse prétendre ny demander d’advan-

C c y
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tage , comme droit de premier (/») feuillet',
paye d’honneur , ny autre appointement quel¬
conque ; & afin que ledit sieur Collonel & les
Capitaines de fondit régiment puissent tenir
ordre de justice en leurs bandes, il fera donné
état audit sieur Collonel pour les soldes &
entretien des Officiers qu’il choisira& établira
pour la faire , lesquels feront payez par les
Députez du Roy , ainsi qu’à la derniere levée
faitte en Septembrel’an 1635, & leurs noms&
surnoms mis en feuillet à part ; & s ’il arrivoit
que quelcuns defdits Officiers fût paresseux&
nonchalant à faire exactement son devoir &
bonne justice, lors ledit sieur Collonel fera
tenu de le punir & destituer, si besoin est,
& en mettre un autre en sa place suffisant Sc
agréable au Roy & à Nous. Le Prévôt & au¬
tres Officiers de la Justice ne pourront pren¬
dre aucus droits fur les Vivandiers, Merciers
ny autres , mais seulement leurs gages ordi¬
naires par chaque mois. En témoin de quoy
nous avons signé la présente de notre main,
Jaquelle ledit sieur Collonel a auffi signée , à
icelle fait apposer le cachet de nos armes Sc
contre signer par un de nos Sécretaires. AParis
ce quatriesme jour de Janvier 1537.
L . S. Signé Cois lin.

De Stavuyé Molloniìn.

Par Monseigneur, B a b i n.

( a) Le droit des premiers feuillets , est traité
dans les Mémoires four servir à l’hifioire de
France , f. 441 . eùiî,  ìn- 4?.
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xicix lin

Etat Major & appointement particulier dudit
Régiment.

Au sieur Collonel
de Mollondin la som¬
me de quatre cent écus
de cinquante huit fols
piéce , revenantà xi c
ix liv. pour son état
& appointement d’un
mois , cy.

Audit sieur pourles
Officiers de la Justice
de son Régiment la
somme de deux cent
soixante & seize écus
de l vi 11 fols piéce,
revenantes à viii cL
vm fols, qui seront
par lui distribuez aux
personnes qu’il jugera
capablesd'exercer les
charges suivantes; sça-
voir , au Juge Major,
six payes de trois écus
de iviii fols piéce,
yallant.

Au Prévost Major,,
six payes de trois écus
de tv . i x fols piéce ,
vallant.

Au Sergent Major,
siz payes de trois écus
de t .vm  fols piéce,évaluez

iii

tu

Iii i C

iïií

lu n il
C C Vj:
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Ail routier Major,

íìx payes de trois écus
de l v111 fols pièce,
vallant.

A dix Juges pour
dix payes de trois écus
de l v11r fols pièce,
évaluez à .

A dix Sergensdela
Justice pour dix payes
de trois écus de ivni
fols évaluez à . . . .

A dix Archers du
Prévost pour dix
payes de trois écus de
xvin  sots piéce, val*
lant.

Au Sécrecaire de la
Justice pour quatre
payes de trois éSus de
iv i ii sols piéce, cy

AuTambour Major
dudit Régiment une
paye de trois écus de
iv ii ' fols vaillant . . VIII

Au Tambour de la
Justice un paye de
trois écus dexv11 1 C
piéce vaillant . . . .Au Truchement
Collonel pour quatre
payes de trois écus de
r vin sois piéce vail¬
lant . xxxiii t

Au Capitaine des
Halbardiers pour qua¬
tre payes de trois

I I 11 XX T 1 X.

XXX I I I I 1ÌV. XVI £

XI  III.

vin xiii I.

XVI.
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Écus de l v 11! f. piéce
Vallant , cy. xxxilli

Au Capitaine des
Picquiers pour quatre
payes de trois écus de
iv 111 fols piéce val¬
lant . XXX IIII

Au Capitaine des
Arquebusiers pour 4
payes de trois écus de
1 vu t fols piéce , cy xxxmi

Au Capitaine du
Bagage pour quatre
payes de trois écus de
iyiii  fols piéce val¬
lant . XXXIIII

Au grand Sautier
pour quatre payes de
trois écus de 1vi 11 f.
piéce . xxx 1111

A l’Exécuteur de
Justice quatre payes
de trois écus de ivm
íbls piéce . r . . . . xxxim

Montants & reve¬
nants lesdirs appointe¬
ments ensemble à la¬
dite premigre somme
de 1 1 1 x x v 1 écus
de l  vi 11 fols piéce ,
évaluez à ladite som¬
me de . vin'  liv « v III . s.

Paît à Paris le quatriesine jour de Janvier
mil six cent trente - fept
L. S. Signé Comm,

Par Monseigneur, Bajih,

XVI.

X V I.

XVI.

XVI.

X V I,

XVI.
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PREUVE XX.

Capitulation accordée à Monsieur Pfiffer de
Lucerne pour la levés dé une Compagnie
dans le Régiment du sieur Collonel de
Mollondìn.

I Laété accordé au sieur Capitaine JostPfiffer du Canton de Lucerne, Comman¬
dant cy-devant une compagnie de trois cent
hommes pour le service du Roy au régiment
du sieur Collonel Bircxer, qu’il aura par mois
pour la solde & entretien d’une compagnie de
deux cent hommes de guerre , qu’il a promis
de tenir au service de Sa Majesté, sous les
ordres &authorité de Nous Marquis de Coiílin,
Collonel Général des Suisses, dans le régi¬
ment dudit sieur Collonel de Mollondin, fa
personne, celles de ses Lieutenant & Ensei¬
gne comprises, la somme de quatorze cent
quarante & neuf écus de cinquante huit fols
piéce , moyennant laquelle somme ledit sieur
Capitaine fera tenu d’entrbtenir toujours &
tant que le Roy le désirera, ladite compagnie
en bon point , bien armée Sc complette de
deux cent hommes des plus aguerris, & plus
propres à rendre sorvice qui fe pourront trou¬
ver , defquels il y aura quatre-vingt dix ar¬
més de corselets & autant de Mousquetai¬
res , tous de fa nation & non d’aurres, fur
peine d’êcre promptement casseẑ Ledit sieur
Capitaine s’est de plus obligé de faire tenir
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garnison à sadite compagnie en tel endroit
que Sa Majesté commandera, de la faire vivre
íelon les loir & disciplines militaires, & de
la conduire & faire marcher où & quand le
Roy le désirera, pour en tirer service envers
& contre tous , réservé contre ses Seigneurs,
Supérieurs & Alliez des Ligues; fera tenu le¬
dit Capitaine de faire tous les mois monstre
de ladite compagnie devant les Commissaires
Cí  Controlleurs qui auront nos départemens,
de représenter ses malades , s’il veut qu’on y
air égard , au lieu destiné pour la revue , ou
bien un bon & vallable certificat signé du Juge
des lieux où la maladie les aura retenus ; Sc
au cas que le nombre de deux cent hommes
ne se trouvât complet , il luy sera rabbatu ,comme a été fait aux monstres de l’année
passée. II ne pourra mettre noms supposez ny
faire passer les  soldats deux fois à chaque
monstre , ny fous le nom d’un autre , fur peine
d’être cassez, punis & privez des bienfaits &
service de Sa Majesté, & où ledit sieur Ca¬
pitaine se trouveroir coupable K consentant,
le Roy ou nous, le pourront faire destituer &
punir selon ses désir,e'rites , suivant PAbscheid
de la journée tenue à Baden le jour de la Saint
Jean l'an ; luy & ses soldats jureront
de bien & fidellement servir le seoy contre
tous , à la réserve susdite, 5c de ne laisser son
service sans congé ou le notre , & s’il vouloir
ou plusieurs de ses soldats entreprendre de s’en
aller sansiceluy , ils seront punis comme des¬
sus , & ne pourront faire oe plaintes ny de¬
mandes aucunes, quelqu’inconvenients qui
leur arrivast , s’en allant de la forte fans pas¬
seport. Pour l’entretenement de tout ce que
dessus, Sadite Majesté sera tenue de bailler
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audit íîeur Capitaine par chacun mois, à comn*
mencer de ce jourd’huy, la susdite somme de
quatorze cent quarante-neuf écus à la susdite
raison , sans qu’il puisse prétendre ny demander
davantage,comme droit ae premier feuillet,paye
d’honneur , ny autre appointement quelcon¬
que ; & afin qu il se puisse tenir & garder or¬
dre de justice dans ledit régiment , il fera donné
état audit sieur de Mollondin, Collonel d’ice-
luy , pour les soldes & entretient des Offi¬
ciers qu’il choisira & établira pour la faire ,
lesquels seront payés par les Députez du Roy,
de même qu’à la derniere levée faite en Sep¬
tembre l’an i § ts, & leurs noms & surnoms
mis en un feuillet à part ; & s’il arrivoit que
quelcun desdits Officiers fût paresseux& non-challant à faire exactement ion devoir &bonne
justice, lors ledit sieur Collonel fera tenu de
le punir & destituer, si besoin est , & en met¬
tre un à sa place suffisant& agréable au Roy& à Nous. Le Prévost & autres Officiers de la
Justice ne pourront prendre aucun droit fur
les Vivandiers & Merciers, mais feulement
leurs gages ordinaires par chaque mois. En
témoin de quoy & pour affeurance de tout
ce que dessus, Nous avons de notre main signé
la pif fente, laquelle ledit sieur Capitaine a
aussi signée, à icelle fait apposer le cachet de
nos armes&contresigner par un de nos Sécré¬
tasses. A Paris ce quatrieí’me Janvier mil six
cent trente sept.

L. S.
Signé C o t s 11 n.

Jost ¥fftr.

Par Monseigneur, B AB1N,
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PREUVE XXI.
Lettre ( a ) dii Roy Louis XI 11  nu Colonel

Woljfgung Greder , le  14 L éccv.brc
16- 8.

MOnsieur le Collone!Greder,ayantrésolu d’augmenrer le Régiment de mes
Gardes-SuilTes de huict compagnies, Sc sça-
chant la bonne disposition que vous êtes de
me continuer les services que vous rn’avez
rendu en toutes les occasions qui se font pré¬
sentées, j’ay jette les yeux fur vous, pour vous
donner le commandementd’une del'dites com¬
pagnies de mes Gardes, à la levée de laquelle
je désire que vous travailliez au plustost, Sc
que vous palliez Jes capitulations pour ce ac-
coustumées avec le sieur Meliand mon Ambasi
fadeur en Suisse, vous asseurant que les servi¬
ces que vous me rendrez en cetempioy ìntSTe-
ront en particulière recomendation, &me re¬
mettant fut ledit sieur Meliand de ce que je pour-
rois ajoutter à cette lettre , je prie Dieu qu’il
vous ayt , Monsieur le Colloneî , en ía sainte
garde. A Saint-Gennain en Laye le x 1v Dé¬
cembre 16) 8.

LOUIS.
L. S. T.t plus bas Scuet.
Souscription.
,/î Moniteur h Colloneî Greder.

( a ) Extraite des Mémoires msc. du même
Colonel ll̂ oljfg.mg Greder,
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PREUVE XXII.

Lettres du Roi Lcttls XIII anx treize Can¬
tonsy le l  j Odobre 1641 .

T OUIS  par la grâce de Dieu Roy de France
À.UQo de Navarre. Tres-Cbers, grands dmis &
ydliese  H-Confédérée, ayant  sçu par les ndvis
411e le sieur de S. Port Caumartin, n'otrc Am¬
bassadeur en Suisse, nous-a donné touchant
la nouvelle levée des gens de guerre, qui a été
faite dans aucuns de vos Cantons pour notre
service, que vous vous fussiez volontiers dis¬
posez a consentir à une plus grande , si nous
Pétillions désiré, nous avons été bien ailes de
Vous témoigner le ressentiment que nous avons
de la bonté que vous nous avez fait cognois-
tre en cette occasion; & ayant besoin d’au-
grr̂ nter nos forces pour s’opposer aux desseins
des ennemis de cet Etat , &moyenner une paix
asseurée dans la Chrestieneté, qui est la feule
fin de nos armes, faisant une estime singu¬
lière des trouppes de votre Nation , & y pre¬
nant beaucoup de confiance, nous avons dé¬
siré vous demander, comme nous frisons, une
seconde levée de deux régimentsd’infanterie dc
trois mil hommes chaqu’un dans les Cantons
qui les pourront fournir le plus commodément,
vous priant de nous Paccorder le plustost qu’il
se pourra , comme un plaisir que nous estime¬
rons d’autant plus particulier , que nous le re¬
cevrons avec plus de facilité, en vous afleu¬
rant |que nous nous en revenclierons de très-
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bon cœur par tous les effets que vous fçau-
riez désirer de notre affection. Sur quoy , com¬
me fur toutes les choses que nous pourrions
vous dire touchant ladite levée , nous nous
remettrons à nostre Ambassadeur, & n'ajou¬
terons rien à cette lettre , que pour prier Dieu
qu’il vous aye , très grands Amis , Alliez Sc
Confe'dérez , en fa sainte & digne garde. Ef-
Crit à Chantilly le xxv: jour d’Octobre 1641.

L O U I S.

SUBtHT,

A nos tris chers, grands Amis, Alliez & Con~
fédérez les Bourguemaistres, Advoyers, Amans}
Conseils& Communautésc des treize Cantons des
Ligues de Suijfe des hautes Allemagnes,
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PREUVE XXIII.

Capitulation pour la levée d’une Com¬
pagnie de deux cmt hommes Suisses
de Nation , accordée le i f Avril , 6 p i,
à Jehan-Victor Vallier le Jeune , de la
Ville de Soleure.

Original communiqué en  17 5c par M. de ìtfallier
de Wendelflorss, ci- devant 1 apitaine au

Régiment Suisse de W' ittmer.

I Lest accorde’au sieur Jchan-Victor Vallier le Jeune de la Ville & Can¬
ton de Soleurre en Suisse, Capitaine d’une
compagnie de deux cent hommes qu’il a pro¬
mis mener au service de Sa Majesté íoubz l’au-
thorité de Monsieur le Marquis de Coislin,
Colonel Général des Suisses, ledit nombre
de deux cent hommes de fa Nation & non
d’autres , propres à rendre service, sur peine
d’ertre cassez promptement, entre lesquels il
y en aura quatre vingt-dix armés de corce-
íets , & autant de Moussequ, taires, la somme
de quatorze cent quarante-neuf escus de cin-
quante-buict fols piéce, revenant à quatre mil
deux cent deux livres quinze sols pour la solde
desdicts deux cent hommes par mois, fa per¬
sonne , celle de son Lieutenant & Enseigne
comprises, desquels deux cent hommes il fera
tenu avoir le nombre complet> & d’iccux faire
monstre tous les mois pardevant les Commis;
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faires & Controlleurs députés par Sa Majesté,
ou ledit sieur Colonel Général, fans y met¬
tre noms supposés, ny faire pafler soldats deux
fois à la monstre, fur peine d’estre cassés, pu¬
nis & destitués des bienfaicts Sc services du
Roy , dont fera fait promptement justice; Sc
où il s’en trouveroit coupable, & consentant.
Sa Majesté ou Monsieur le Colonel Général,
le fourra faire destituer Sc punir selon ses dés¬
inences, suivant l’Abscheid de la journée te¬
nue à Baden le jour de S. Jehan if ; z. Il sera
tenu , s’il veut qu’on ait eígardà ses mallades,
les représenter au lieu de la monstre, ou bien
s’ils estoient absents ou tombés mallades de¬
puis le partement du pays des Ligues, rap¬
porter certificat bon & vallable signé du Juge
ou Officiers du lieu ou ils seront ; luy & íes
soldats jureront de bien & fidèlement servir
Sa Majesté envers & contre tous , tant Sc si
longuement que requis en seront , réservé
contre leurs Seigneurs & Supérieurs & leurs
Alliez. Ne pourra ledit Capitaine laisser le
service de Sa Majesté sans son congé , ou de
Monsieur le Colonel Général ; & s 'il voul-
loit ou plusieurs de ses soldats entreprendre
de s’en aller fans iceluy > scroient punis com¬
me dessus; Sc où s’en allans fans passeport,
il leur arriveroic quelque inconvénient, n’ea
pourroit faire querelle ny demande. Four  l’en-
iretenement de ce que dessus, fera Sa Majesté
tenue bailler audit Capitaine ladite somme
de quatorze cens quarante neuf escus, a rai¬
son que dessus, fans qu’il puisse prétendre
aucune chose davantage, comme droit de pre¬
mier feuillet, paye d’honneur, ny autres ap¬
pointements ny demandes quelconques; &
où le nombre defdits deux cent hommes ne
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feroit complet, luy fera rabbatu , comme if
a este fait aux autres nomstres; Sc affin que
les Colonels & Capitaines de la présente le¬
vée puissent tenir ordre de justice en leurs
bandes, fera donné Officiers avec estât pour
ce faire> lesquels seront payés par les Dep-
putez du Roy , de mesme qu'aux dernieres le¬
vées faictes en iíjç , & leurs noms & sur¬
noms mis en un feuillet à part ; & où aucun
deldits Officiers seroient paresseux& nonch.aUlans de faire entierement leur devoir & bonne
justice, lors les Colonels & Capitaines seront
tenus les punir & destituer fy besoin est , &
en mettre d’autres en leurs places suffifans&
capables, dc agréables au Roy & à Monsieur
le Colonel Général. Ne pourront les Prévosts
ny autres Oficiers de Justice prendre aucun
droit fur les Vivandiers, Merciers ny autres ,
ains feulement leurs gaìges ordinaires par cha¬
cun mois. Commencera le payement dudit
Capitaine du jour de son parlement qui fera
le quinziefme jour de May prochain. Un tes-
tnoingde  quov nous avons signé ces présentes,

' & à icelles fait apposer le cachet de nos armes.
A Soleurre ce vingt-cinquiefme jour d’Avril
mil six cent quarante-un.

Le Fevrb Caumartin.

J,  V WallUr,
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PREUVE XXIV.

Copie d'une lettre de Louis XIII  à Monsieur
le Colonel de Salis en date du

xe Septembre 1635 .

MOn sieur Ie Collonel Salis, monCousin le  Duc de Rohan , m'ayant rendu
témoignage du bon devoir où vous vous êtes
mis de fortifier avec un foin & diligence ex¬
trême les postes de Rive & de Chiavenne,
j5ai bien voulu vous faire cette lettre pour vous
témoigner le gré que je vous fcay del’affection
que vous avez témoigné au bien de mon ser¬
vice , & pour vous assurer ausiy de ma bonne
volonté , & que j’auray à plaisir de faire quel¬
que chose pour vostre avantage toutes les fois
que l’occasion s’en présentera; & la présenté
n’étant à autre fin , je ne la vous ferai plus
longue , priant Dieu vous avoir, Monsieur le
Collonel Salis, en íà sainte garde.

A Monceaux le dixiesme Septembre 163 j.

LOUIS.

Au dos  S e r  y 1e n;

A Monsieur>e Collonel Salis, commandant
un Régiment de gens depicH Grison pour mon
service.
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Une antre Lettre en date dn  i >e Juin i6 }6.

Monsieur le Colonel Salis, j’ay été  très-aise
Rapprendre que vous avez donné de nouvel¬
les preuves de vostre valeur & courage en ce
qui s'est passé dernieremenrà la Francesque,
où l’on m’a fait íçavoir que vous avez beau¬
coup contribué au bon succès de mes armes;
de quoy j’ay bien voulu vous témoigner par
la présente le gré que je vous íçay , & j’envoyeordre à tnon Cousin le Duc de Rohan de vous
en donner quelque marque de ma part. Vous
pouvez assurément voir que dans les occa¬
sions qui pourront s’offrír de vous faire con-
noître par les témoignages de ma bonne vo¬
lonté en vostre endroit la satisfaction que j’ay
du service que vous m’avez rendu , tant en
celle-cy qu’en autres précédentes, je le feray
bien volontiers. Priant , fur ce , Dieu qu’il
vous ait , Monsieur le Colonel Salis, en fa
sainte garde. Ecrit à Fontainebleau le r Ie Juin
lSz6.

LOUIS,

A.u dos Bouthi uih.

A Monsieur le Colonel Salis, &c.

Une
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X)neautre Lettre enâmedtt7 Avril 1657.

Monsieur le Colonel Salis, ayant sçuI’a/fif.tance que vous avez rendue à mon Cousin leDuc de Rohan dans les occasions présentes,je vous fais cette lettre pour vous témoignerle gré que je vous en sçay, & vous assurer quej*en conserverai toujours le souvenirâc ressen¬timent dont je vous donnerai des effets par mabonne volonté en toutes les occasions qui sepré-senteront, & me remettant à celuy de qui vousrecevez cette lettre de ma part de tout ce quej’y pourrois adjoutter , je vous prie de luydonner une entiere créance ; & nir ce je prieDieu vous avoir, Monsieur le Colonel Salis,en fa sainte garde. Ecrit à Saint Germain eaLaye le 7 Avril 1637.

LOUIS.

Au des Jiouthillien
A Monsieur le Colonel Salis, &c,

Une antre Lettre en date da 4 Juillet 1Í41.1
Monsieur le Colonel Salis, la satisfaction

particulière que j’ay des services que vousm’avez rendus en diverses charges & emploisimportants, & que je fçais que vous continuezen toutes les occasions qui se présentent, &l’estime que je fais de vostre perlonne , m’ayanídonné sujet de vous honorer de la charge deMaréchal de mes Camps & Armées, & dési¬rant que vous en faisiez les fonctions eu mouTerne VI. D d
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A rmée d’Italíe . J’ay bien voulu vous en e«a
yoyer le hrevet avec certe lettre , .& vous dire
que , comme vous vous trouvez bien advancé
de ce côte - là , mon intention est que vous
vous acheminiez plustost que vous pourrez ,
droit à madite Armée , en laquelle mon Cou¬

lai le Comte de Harcourt vous mettra en pose

session de ladite charge suivant la lettre que
je vous envoye pour luy à cette fin , vous allu¬
mant que les services que vous m’y rendrez
me seront en iinguliere recommandation , Sc
sur ce je prie Dieu qu ’il vous ait , Monsieur le
Colonel Salis , en fa sainte garde . Ecrit a Per
tonne le 4 Juillet 164 1.

LOUIS.

tfu dos Bouthillìer,

A Monsieur le Colonel Salis , Mareschal dsf

mes Camps & Armées.

Vne mtre Lettre en date da  1 6 Décembre
164Z.

Monsieur de Salis , ayant feu combien vous
avez été incommodé en vostre lanté pendant Ic

siégé de Tortone , que neantmoíns vous n’avez
point voulu quitter mon armée julqu ’à ce que
il ait eu une heureuse fin , j’ay bien voulu vous

témoigner par certe lettre 1e gré que je vous en
sçais , & de la valeur Sc affection que vous
avez apporté à mon service en cette impor¬
tante occasion ; & par ce que j’ay appris que

pour vostre guérison vous avez besoin de sor¬
tir de l’Italie , je vous en accorde très - vo¬

lontiers la permission , trouyzm bon que yous
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alliez où Ìl vous fera conseillé pour le recou-*vrement de vostre santé , laquelle je vous dé¬sire parfaite à longues années, & vous assuraque je fais une estime particulière de vostrepersonne & de vostre zélé , & que j'ay unesatisfaction entíere de vos services. Priant Dieu
qu’il vous ait , Monsieur de Salis, en fa saintsgarde. Ecrit à Saint-Germain en Laye le 1^Décembre rí 41.

LOUIS.
Au dos Boutkìtlìer.

A Monsieur de Salis, Marescbal de mes Camps8c Armées,

Lettre dit Comte de Fíarcourtduií  Oclobre
1Ó41,

MONSIEUR,

J’ay receu plus de joye que je ne sçauroísvous exprimer, de l’heureux succès du siègede Demonc, dont je connois de plus en plusl’importance , 8c la feray bien conno'itre à laCour pour le particulier intérêt que vous avezen cette nouvelle qui ne vous y acquerrapas peu de gloire , & j’eusse bien souhaitéque le sieur de Casmont en eût été le por¬teur ; mais il y a deux jours que Madame{» )

( * )  Madame son Altesse Royale , Duchesse;áe Savoye, Christine de France, sœur de
D d ij
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m’a demandé ce voyage pour un de ses va¬
lets de chambre, mais il se présentera bien
quelque autre occasion d’obliger le sieur de
Casmont , auquel cependantj’ay fait payer icy
le port de cette bonne nouvelle, je vous envoye
!a commission que j’accorde au sieur de Gui-
metierre pour commander dans Dernont, afin
qu’il la reçoive de vostre main, & au sieur de
Grandvallée la charge de Major , en laquelle je
vous prie de le faire recevoir. Le sieur de Cal¬
monsm’a instruit du dessein que vous avez furie
Chasteau de Lan oie , fur lequel je n'ay rien à
vous dire, sinon que vousn'avez que le poursui¬
vre, si vous croyez d’y pouvoir réussir,vous pou.
vez vous servir pour cette entreprise des troupes
qui vous font voisines, si vous en avez besoin,
suivantl’ordre qu’elles ont eu de faire ce que
vous leur ordonnerez J'oubiiois de vous dire ,
touchant Demont , que vousy pouvez mettre
jo ou éo hommes du Régimentde S. Paul seu¬
lement , & donner ordre au plus proche quar¬
tier de nos troupes d’y jetter ce que vous y
croirez nécessaire pour deffendre cette place
contre un siégé ou autres entreprises au premier
avis du Gouverneur; si neantmoins vous jugez
qu’il soit à propos d'y laisser davantaged’hom-
mes que les 50 ou 60 du Régimentde siaint-
Paul , vous en commanderez des autres corps
ce qu’il vous plaira ; Si  quand vous n’aurez
plus que faire des troupes que vous comman¬
dez , vous les pourrez envoyer en leurs quar¬
tiers , suivant les ordres donnés pour leurs lo¬
gements , & revenant à Coni ou j’ay envoyé

Louis XIII , Sc veuve de Victor-Amedée, Duc
•li Savoye.
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iles munitions de guerre pour remplacer celles
que vous en avez  tiré , je vous y en avertiray
du temps que j’auray le bonheur de vous voir ,
& vous assurer de bouche que je fuis du fond
ducoeur , autant que personne du monde,

MONSIEUR,

Turin ce 11  Octobre
1641.

Vostretrès -affectionné serviteurs
D' HARCOURT.

Je vous suppliedJassurer nos pauvres cama¬
rades blessés que j’en ay été extrêmement fas-
ché , & que je répandrois auíli volontiers mon
seng pour leur lervice, qu’ils l’ont répandu
pour celuy du Roy.

Je soulîìgné, Conseiller du Roy , & Sécre-
taire interprète de Sa Majesté Très - Chré¬
tienne près la République des Grisons, certifie
à tous ceux qu’il appartiendra, que les copies
des ces fix lettres ont été fidellement tirées de
leurs origineaux, & que je les ai collationnécs
moy-même. En foy de quoy j’ai signé les pré¬
sentes , & y ai apposé le cachet de mes armes.
Fait à Coite le 11 Octobre 1751.

I.  S.

de Blumbnthal;

D d iij
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Greder [ Régiment

de ] , 316,319,
320,428,437,
438,460,465-
468,470,473,

476,  479
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Guise [ Duc de ] ,
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Humieres [ d' ] , 18

187
Hurault , 120



DES MATIERES . 645
I

JAcckli, 474 Isabelle,Infante,<SJauberc , 299 Ilèly, 130
Jaulge , 11 Moire , jo
Jean [ Saint ] , Ré- Italiens[ les] , 121,

gimenr , 16  133 , 190
Im-feld, 280, 307, Iten , 47 j-

36s Julien [ Saint ],272
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Megner , 279
Meiss, 352
Meliand, 42 3,427-

428,438,462,
■ 464 , 466 , 471
Melnn, 8, 52,56
Menehoul [Sainte],

Traité , 309
Menner,



DES MAT ! E-R E S. 649
Menner, -47  5
Mercœur [ Duc de],

7 , l ? 3 , 208
Mercy, 42 s
Merode, ?7s
Mertz, 428
Mery, **
Mettler, 280
Meulan , . 1.0 , 11
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Parabere , 17
Parabere ^ Régi¬

ment de ] , 61
Pardieu , 157
Paris [ la Ville de ],

s , 6 , io , iz ,
ii , 41, 49-<\ S-
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Parran , 154
Paschal , 324 - 349
Paul [ Saint- ] , 12,

10,3 2,60
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Pregell [ Val dé ] ,

430
Prettigeu [le] ,333
Prévost, 326
Preux, 464,47s
Preux [ Régiment
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Rhodes [ de J, 271
Rhofny, 33
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Salulìe , 34
Sancy , 109- r 19 ,

124,146 , r6i,
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i )5 , 156 , 176,
i 8v , 183 , 189,
230 , 243 , 249 ,
252 ,-2.53 , 272 ,
282 , z 15, 3-19,
3:62,382,3 9 a,
403 -, 404 , 407,
41  O, 466 , 468 ,

475
Sonas, ; 12 1, 1-22
Sondrio , 328’, 353,

443,453
Sorbonne [la ] ,. 57'
Spçck, 439;



DES MATIERES . §; -

Staal[ de] , 413
Stàmpa, 441
Steig , 353, ; ?7,

383,446
Steiger, 428,439
Stein, Ville, 4Ï2,

4íó
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ERRATA
Du sixième Volume.

P Age rs Ligne 19 , lisez Grand Prieur.
Pag . 90 Ligne 1; -defairg , lisez à faire.
Pag . 91 Ligne 14 d' Etlach  lisez d’Érletcb.
Pag . 94-Ligne 1$ experminté  lisez experimentf.
Pag . icn Ligne 13 qui leur était dâe  lisez quilui était dúf  .
Pag. 107 Ligne 13 division  lisez diversion.
Pag . i io Ligne 7 en piéce  lisez én pièces.
Pag . 148 Ligne fermes  lisez permettr-e
Pag . 150 ligne r3 lisez M, de la  Carne dt

Sainte-Palaye.
Pag . 1.33 Ligne 13 foret  lisez Target. .
Pag . 11 1 Ligne 6 de de  lisez de.
Pag 240 Ligne 9 Saìnt- Catherìne  lisez Sainte-Catherine
Pag 243 Ligne 10 orecpé  lisez occupé.
Pag . 2.54 Ligne 11 lisez Sebastien Buehr Lan-

dammt représenta le Canton e Schweitx ..
Pag . 236 Ligne 11 marquées  lisez marqués.
Pag , 8*1 Ligne 11 Monarchie,  lisez Monircha.
Pag . 199 Ligne 3 le Comte  B ethum.  lisez leComte de ïlettm 1e. ‘ ‘
Pag . 378 Ligne 27 fous la défensive  lisez sur la

défensive,
Pag . 401 Lig . 18 Le Cantons  lisez Les Cantons,
Jbid  Ligne 11 & 12 contre les Ennemis du  Roi,.

ni contre leurs , lisez aux Ennemis du Roi fyd* leurs.
Pag . 418 Ligne u de seconder  lisez à seconder,
Pag . 415 Ligne io ctuec avec  lisez avec.
Pag . 439 Ligne 24 Micher  lisez Michel.
Pag *49 * Ligne j 3 continua de  Usezcintima 0,
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